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PROGRAMME SCIENTIFIQUE
Sommaire avec les résumés des ateliers

31Thématique 1 : Economie, Management et Développement durable


31Coordonnateurs de thématique: Marc LAUTIER, Marc HUMBERT


311.
Table ronde : La présence économique européenne en Asie du Sud-Est : observation empirique et analyse


31Partant du constat qu’aucune étude générale sur les entreprises européennes établies en Asie du Sud-Est (dans les dix pays de l’ASEAN) n’est à ce jour disponible, l’IRASEC a lancé, en octobre 2005 une enquête régionale à la fois quantitative et qualitative de cette présence. La région, caractérisée par un dynamisme économique remarquable, attire depuis les années 80 nombre de firmes multinationales. Ce sont principalement les sociétés japonaises, puis asiatiques et américaines, qui s’implantent dans la région au tournant des années 80-90. Mais au cours des années 90, les entreprises européennes sont de plus en plus présentes en Asie du Sud-Est. En même temps, la crise économique de 1997 et la montée en puissance de la Chine sont autant de défis que la région se doit de relever pour continuer à attirer les firmes étrangères. Si les informations concernant les entreprises japonaises et américaines sont relativement connues, il n’en est pas de même pour les firmes européennes. L’étude lancée par l’IRASEC cherche donc à combler cette lacune. L’atelier proposé dans le cadre du 3ème congrès du Réseau Asie s’inscrit dans le prolongement de cette recherche, et permettra de présenter nos principaux résultats au moment où l’étude devrait être publiée, sous la forme d’un atlas de la présence économique européenne en Asie du Sud-Est.


31coordination : David HOYRUP et Guy FAURE


31
David HOYRUP


31IRASEC


31
La présence économique européenne en Asie du Sud-Est : l’essor des multinationales européennes dans l’ASEAN


31
Guy FAURE


31Directeur de l’IRASEC


31
La présence économique européenne en Thaïlande : opportunités et défis depuis la crise de 1997


31
Anda DJOEHANA


31Ecole Supérieure de Commerce de Dijon


31
La présence économique européenne en Indonésie : les séquelles de la crise économique de 1997


32
Evelyne DOURILLE-FEER


32INALCO


32
La présence économique européenne en Asie du Nord-Est : Stratégies des firmes européennes en Asie du Nord-Est


322.
Analyse comparée Bretagne - Japon du potentiel des ventes directes de produits fermiers locaux pour revivifier les dynamiques sociétales


32Les analyses proposées pour ce panel de discussion se penchent sur une opération qui semble être une simple technique, banale : l’achat-vente d’un produit agricole ; une opération qui est aussi un moyen d’accomplir une fonction irréductible : nourrir la population. Mais un examen approfondi permet de saisir toute l’importance qu’il faut lui accorder. Nous avons entrepris sur cette opération-type des analyses fouillées dans le cadre d’un programme international de travail commencé en 2004 et qui fait collaborer une quarantaine de chercheurs de plusieurs disciplines et des acteurs en Bretagne et au Japon dans un PRIR (Programme de Recherche d’Intérêt Régional) de la Région Bretagne. Comment analyser et comprendre le regain récent des nouvelles formes de vente directe apparues sous l’appellation de « Tekei » au Japon il y a 30 ans et revisitées depuis au Japon même, mais aussi ailleurs, et en France par exemple dans une des ses modalités les plus connues sous le nom d’AMAP (association pour le maintien d’une agriculture paysanne) ou en Bretagne, dans la formule « voisins de panier » ? Quelles significations de ces formes au Japon et en Bretagne, pour la vie sociale et culturelle, et pour le développement durable ? Comment interpréter ses impacts symboliques et environnementaux et sanitaires tout autant que son efficacité économique ? Les quatre contributions proposées pour ce panel apportent des éclairages complémentaires sur ce phénomène qui offre des perspectives d’avenir nourries aux héritages de la tradition.


32coordination : Hiroko AMEMIYA


32
Hiroko AMEMIYA


32Université de Rennes 2- Haute Bretagne


32
Le concept d’Ikigai 生きがいchez les Japonaises très âgées - ce qui motive la vente directe des produits de leurs fermes -


33
Tristan ARBOUSSE-BASTIDE


33Université de Paris I Panthéon Sorbonne


33
« Le Riz, le Boisseau, le Métal »  éléments d’une poétique économique de l’espace rural japonais


33
Yvon LE CARO


33Université de Rennes 2- Haute Bretagne : Département de géographie, Université Rennes 2 Haute-Bretagne


33
La vente directe en Bretagne et au Japon : l’agriculteur médiateur ecouménal ?


34
Marc HUMBERT


34Université de Rennes 1 : Faculté de Sciences Economiques


34
Mondialisation, agriculture et culture


343.
Table Ronde Asie-Europe : Projets européens dans le 7e pcrd - Centre européen de recherche sur l’Asie en Asie : enjeux et organisation


34Coordination : Jean-François SABOURET


344.
L’expérience interculturelle en Asie : regards croisés et pratiques de la vie des affaires en Chine et en Inde


34L’objectif de cet atelier est de discuter de la notion d’interculturel en Asie et plus particulièrement au sein des deux grandes puissances émergentes actuelles de la zone – c’est-à-dire la Chine et l’Inde - qui accueillent un nombre croissant d’IDE et d’alliances internationales depuis ces dix dernières années. En se basant non seulement sur des témoignages vécus d’expériences d’expatriés français dans ces deux pays mais également sur des témoignages de leurs collaborateurs ou de dirigeants d’entreprises locaux, ces contributions tenteront d’éclairer comment les représentations réciproques de l’Autre en tant qu’étranger impactent et transforment la relation de travail et les processus organisationnels au sein des entreprises. Elles apporteront également des réponses en analysant les nouveaux modes de coopération au sein de ces entreprises multiculturelles et les différentes formes de gestion de la différence. Une de ces contributions s’appuiera sur des extraits d’un film documentaire élaboré dans le cadre d’une recherche sur les expatriés français en Chine afin d’illustrer concrètement les propos de l’intervention.


35coordination : Bernard FERNANDEZ et Nathalie BELHOSTE


35
Dominique DESJEUX


35Université René Descartes (Paris 5)


35
Consommation, interculturel et vie quotidienne à Guangzhou (Chine)


35
Bernard FERNANDEZ


35Ecole de Management de Lyon


35
Management interculturel en Chine, enjeux et perspectives


35
GAO Huiyi


35Université Lyon III


35
Les pratiques de la planification stratégique et les enjeux interculturels : le cas des équipes franco-chinoises


36
Nathalie BELHOSTE


36Institut d’Etudes Politiques (IEP) Paris, Ecole de Management - Lyon


36
La gestion de l’altérité au sein d’entreprises françaises en Inde


365.
A-03 & A-05 Enjeux et dynamiques de la pollution en Asie : Chine, Inde, Japon...


36La Chine et l’Inde émergent aujourd’hui sur la scène mondiale à la fois comme des superpuissances économiques et comme de vastes « poubelles » écologiques, à la fois génératrices et réceptrices de pollutions industrielles menaçant l’écosystème-monde déjà fragilisé par l’attitude de prédateur des vieilles puissances. Ces deux pays réalisent leur « rattrapage » sur les pays « développées » selon un processus économique et social comparable à celui qu’a connu le Japon et l’Asie de l’Est avant eux (et, plus tôt encore, l’Europe continentale et l’Amérique du Nord vis-à-vis de l’Angleterre). Mais ces rattrapages revêtent plusieurs caractéristiques inédites. D’abord, la Chine et l’Inde émergeant dans une économie déjà mondialisée, ces deux États auront d’autant plus de difficultés à encadrer la force structurante du développement industriel. Ensuite, et en relation avec cela, les économies chinoise et indienne sont beaucoup moins homogènes et socialement « intégratrices » que ne l’étaient celles des États asiatiques qui les ont précédé dans cette voie : les structures économiques de leurs sociétés sont plus fragmentées, posant d’importantes questions politiques et en particulier de transition politique. En ce sens, la Chine et l’Inde seraient peut-être, toutes proportions gardées, plus proches de l’Europe occidentale du dix-neuvième siècle dont les sociétés étaient très loin d’intégrer les populations ouvrières des campagnes et pour lesquelles il a fallu plus de soixante-dix ans et des luttes très dures pour que la sociale démocratie finisse par émerger. Force est de constater que l’arrimage de ces populations, subitement plongées dans une économie-monde qui les reléguait jusqu’alors à sa périphérie constitue un très fort « choc exogène » pour le système mondial. Il en va de même en termes d’impact sur l’environnement global. La part la plus concrète de cet impact, la plus politique et la plus éthique, à défaut d’être la plus visible et la plus médiatisée, est peut-être celle de la pollution industrielle. Ses conséquences sont souvent directes sur les travailleurs ou sur les populations limitrophes en contact direct avec les matières toxiques (poussières, solvants…) dégagées par des industries plus ou moins contrôlés par l’Etat. Les informations qui parviennent de Chine et d’Inde sur les conflits (public/privé ; local/central ; travailleurs/résidents…) de pollution industrielle ont un air de déjà vu pour le Japon, la Corée du sud et Taiwan, dessinant une menace d’autant plus effrayante que ces nouveaux « pollueurs » sont proches.


36Faut-il rappeler que la Chine et l’Inde sont les deux seuls pays de la planète qui dépassent, chacun, le milliard d’habitants, regroupant ainsi, à eux deux, un cinquième de la population mondiale ? A défaut de pouvoir « prédire » l’évolution de telles entités démographiques et de ses paramètres inédits, on doit pour le moins tenir compte des éventuelles conséquences géopolitiques (par exemple, pour les enjeux considérables concernant « l’accès » aux ressources en énergie, eau et matières premières). Les effets d’échelle dépassent ici la simple proportionnalité, faisant craindre des passages de seuil irréversibles pour l’humanité tout entière, a fortiori pour les voisins immédiats du bloc Inde/Chine. Par exemple, la pollution atmosphérique (dioxyde de soufre, dioxyde de carbone) dégagée par la Chine affecte déjà la Corée et le Japon. En novembre 2005, après avoir traversé la ville de Harbin via le fleuve Songhua, des déchets de benzène et de nitrobenzène via le fleuve Songhua ont poursuivi leur route jusqu’en Russie extrême-orientale via le fleuve Amour. Cette menace géographiquement proche est d’autant plus perçue avec anxiété que la mémoire des catastrophes industrielles passées reste vive, et parfois non résolue (comme dans le cas de la maladie de Minamata). En outre, loin de pouvoir se cantonner à une position de victime des puissantes émergentes, les premiers entrés sur la liste des « grands pollueurs industriels » en Asie (Japon, Corée, Taiwan), ne sont pas exempts de responsabilités actuelles, si l’on considère les chemins tortueux d’exportation de la pollution des premiers vers les seconds. Dans ce contexte, quels enseignements peuvent être tirés des politiques de contrôle et de régulation mises en place dans ces trois pays asiatiques, souvent à l’issue de confrontations (parfois musclées) avec des mobilisations citoyennes ?


37COORDINATION : PAUL JOBIN et Benjamin GUINOT


37
Jean-François HUCHET


37Centre d'Etudes Français sur la Chine Contemporaine/CEFC, de Hong Kong


37
Joël RUET


37CNRS


37
Jean-Paul MARECHAL


37Université Rennes 2


37
Éthique et modèle de développement : l’avenir du climat au défi de la croissance économique chinoise


38
Benjamin GUINOT


38Laboratoire d’Aérologie (UMR CNRS-Université Paul Sabatier)


38
Pollution de l’air et santé : Une nouvelle convergence entre sciences fondamentales et sciences de l’Homme. Applications aux mégapoles chinoises


38
Hélène CACHIER


38Laboratoire des Sciences du Climat et l'Environnement (CNRS)


38
Benjamin GUINOT


38Laboratoire d’Aérologie (UMR CNRS-Université Paul Sabatier)


38
La pollution atmosphérique des villes chinoises à l’heure du Développement Durable : état des lieux et perspectives


38
Jean-Marie MARTIN-AMOUROUX


38CNRS, Université de Grenoble


38
Energie et environnement : l’Asie entre en scène


39
Bernard THOMANN


39Institut National des Langues et Civilisations Orientales (INALCO)


39
L’Etat et la société civile dans le processus de reconnaissance de la pollution de l’air en milieu industriel au Japon : le cas de la silicose


39
Paul JOBIN


39Université Paris 7-Diderot


39
La pollution industrielle en Asie, source de conflits ; pour une co-cartographie dynamique comme outil de résolution ?


406.
Catastrophes dites « naturelles » et développement en Asie du Sud-Est insulaire


40Ce panel se propose d'étudier les relations entre catastrophes dites « naturelles » et développement en Asie du Sud-Est insulaire. Ces relations s'établissent tout d'abord au travers des causes des catastrophes qui reposent le plus souvent sur des maux propres au “mal-développement”. En effet, les catastrophes apparaissent de plus en plus souvent comme le prolongement de difficultés quotidiennes liées à la marginalisation géographique, sociale, politique et économique des victimes et non comme des événements ancrés dans la dimension extrême et exceptionnelle des phénomènes naturels. Les relations entre développement et catastrophes se matérialisent également au travers des dommages qui grèvent bien souvent les ressources humaines et économiques des régions touchées. Enfin, la relation entre développement et catastrophes apparaît dans la phase de reconstruction qui constitue, en théorie, une opportunité pour accélérer le développement d'une région et du même coup réduire la vulnérabilité face aux aléas naturels. Ce panel envisage d'aborder la question des causes anthropiques des catastrophes au travers du concept de vulnérabilité ancré dans les problématiques de développement. La question des dommages et de la reconstruction post-catastrophe sera traitée grâce notamment au concept de résilience. Ce panel s'appuiera sur des études de cas en milieux rural et urbain aux Philippines et en Indonésie.


40coordination : Jean-Christophe GAILLARD, Pauline TEXIER


40
Pauline TEXIER


40UMR Prodig 8586


40
L’éruption du Merapi et le séisme de mai 2006 à Java-Centre : des crises révélatrices des réelles causes de vulnérabilité des populations


40
Jean-Christophe GAILLARD


40UMR Pacte 5194, CNRS


40
Michael Raymon M. PANGILINAN


40Batíauan Foundation


41
Accroissement des inondations et réponse des populations dans le delta de la rivière Pampanga aux Philippines


41
Freddy VINET (annulé)


41Laboratoire Gester, Université Montpellier III


41
Elsa CLAVÉ (annulée)


41UMR Centre Asie du Sud-Est 8170


41
Reconstruction et résilience post-tsunami à Banda Aceh, Indonésie


41
Catherine C. LIAMZON (annulée)


41Asian NGO Coalition


41
Les programmes de reconstruction participatifs et communautaires comme moyen d'accroître la résilience des populations suite à une catastrophe : le cas d'Infanta aux Philippines


417.
Alimentation et environnement : riz et rizières


41L’atelier que nous proposons pour le 3ème Congrès du Réseau Asie s’inscrit dans une perspective de dialogue continu avec des collègues asiatiques, et notamment dans le programme de recherche conjointe que nous avions commencé à élaborer en 2003, sur la proposition d’organismes japonais de recherche. Dans le cadre de ce programme nous avions mis en place un certain nombre de rencontres, notamment à Paris (Table Ronde du 15 juin 2004 dans la M.S.H. : La consommation du sauvage en Asie, Afrique et Océanie) et à Kyoto (Colloque du 25 mars 2005, au Research Institute for Humanity and Nature : Histoire et Ecologie de l’Asie, avec la participation de G. Condominas), dont la publication est en préparation. Nous avons pu donner un cadre formel à ce programme de recherche conjointe par une convention de la Fondation Maison des Sciences de l’Homme (Paris) avec le Research Institute for Humanity and Nature (Kyoto), signée à Paris le 19 juin 2006. Cette recherche est engagée notamment sur deux thèmes : Relations entre Alimentation et environnement ; Histoire et impact des recherches françaises an Asie du Sud-Est. Cet atelier, qui fera suite aux ateliers organisés dans les deux précédents congrès, Représentations de l'environnement naturel (2003) et La "civilisation du végétal" en question  (2005), devra nous permettre de développer le programme de recherche sur la relation entre ALIMENTATION ET ENVIRONNEMENT, focalisé sur l'Asie et sur un élément fondamental du paysage asiatique : le riz. Les terres cultivées en Asie étant pour l’essentiel dévolues à la riziculture et le riz étant, dans des écosystèmes socio-culturels et économiques divers, considéré comme la nourriture de base de l’ensemble des populations de ce continent, nous consacrerons à cette graminée une grande partie des échanges prévus dans cette rencontre. Il sera notamment question de la place du riz -et d'autres céréales ou denrées- dans l’espace géographique, dans le système alimentaire, et dans les représentations propres à diverses sociétés d'Asie (Japon, Laos, Asie des Moussons, Sud-Est asiatique, Océanie), également de l'impact des choix alimentaires sur l'aménagement du paysage et l’environnement construit par l’homme, enfin de questions relatives au rôle de l'eau et à la santé. Nous essaierons en outre de croiser le point de vue interne de populations et de régions différentes (savoirs et catégories sémantiques), avec les données biologiques récentes, de portée générale. Cet atelier devrait être prolongé en début d'octobre, par une journée d'étude dans les murs de la Maison des Sciences de l’Homme, avec l’intervention d’un plus grand nombre de spécialistes de l’Asie et/ou de la relation à l’environnement cultivé.


42Quelques références bibliographiques :


42coordination : Jane COBBI


42
Tomoya AKIMICHI


42Research Institute for Humanity and Nature, Kyoto


42
Alimentation et eau en Asie du Sud-Est, le cas du Laos


43
Yoichiro  SATO


43Research Institute for Humanity and Nature, Kyoto


43
Le riz et l'eau en Asie des Moussons


43
Georges CONDOMINAS


43E.H.E.S.S, Paris


43
Des tubercules au riz, changements dans l'écosystème du sud-est asiatique


43
Jane COBBI


43CNRS (UMR 8155), Paris


43
Plantes nourricières et rythme de vie, cultures humides et cultures sèches, quelques représentations japonaises


43Thématique 2 : Mutation urbaine et architecture


43Coordonnateurs de thématique: Nathalie LANCRET, Charles GOLDBLUM


438.
Les conditions de réalisation d’une ambition urbaine en Inde


43Le processus de libéralisation, étroitement lié au phénomène de mondialisation, participe largement à la croissance des grandes agglomérations en Inde et conduit à transformer fortement les pratiques de gestion urbaine, tout en s’accompagnant d’importantes réformes législatives. L’objectif de l’atelier est d’engager, à partir de l’expérience indienne, un débat entre spécialistes des questions urbaines et juridiques travaillant dans diverses régions d’Asie. Des travaux de recherche menés dans de grandes aires métropolitaines de l’Inde, Mumbai (16,4 millions d’habitants), Delhi (13 millions d’habitants) et  Jaipur (2,3 millions d’habitants) permettront d’illustrer la convergence des processus étudiés en Inde tout en montrant les différenciations liées aux caractères spécifiques des métropoles présentées tant dans les domaines politiques, économiques et sociaux. L’enjeu d’un pareil débat est de mieux comprendre la place du droit dans les processus de développement urbain dans le contexte d’ouverture des économies et des sociétés qui caractérisent la mondialisation. Il serait ainsi possible de dépasser les analyses classiques du développement urbain effectuées par les géographes ou les urbanistes, aussi bien que les travaux d’un juridisme strict menés par des spécialistes du droit. Il s’agit aussi d’aboutir à la mise en place de problématiques transversales en posant la question de l’adaptation de la norme et du droit dans des aires culturelles et des contextes nationaux différents. L’actualité et l’importance de ces questions en Asie ont conduit à organiser l’atelier dans un objectif comparatif grâce à la présence aux côtés des quatre indianistes de rapporteurs spécialisés sur d’autres aires culturelles asiatiques.


44coordination : Dr Isabelle MILBERT


44
Dr N. SRIDHARAN


44School of Planning and Architecture, New Delhi


44
Urbanisation et conflit en périphérie urbaine


44
Dr Philippe CADENE


44Université de Paris7 – Jussieu


44
Les modalités d’émergence d’une capitale régionale : le cas de Jaipur


44
Dr Ravindra Nath Vyas (annulé)


44
Les villes petites et moyennes du Sud du Rajasthan et leurs liens avec le corridor industriel Delhi – Mumbai


44
Dr Isabelle MILBERT


44Universitaire d’Etudes du Développement, Genève


44
Les Zones économiques spéciales, de la loi au terrain


459.
Villes Chinoises et Chinatowns. Replis Communautaires ou Bases pour la Conquête de la Ville ? Pour une étude des Chinatowns d’Asie du Sud-Est et du Pacifique


45Les Chinatowns connaissent une nouvelle actualité. De Marseille à Dakar ou à Tonga de nouveaux Chinois marquent de leur présence des villes anciennes. Et dans les pays du Sud-Est asiatique, où leur réalité est avérée depuis des siècles, les Chinatowns connaissent une nouvelle attractivité. Pourtant la connaissance du phénomène Chinatown est bien incomplète. Car il recouvre des situations bien diverses. Certes le Parián du Manille espagnol ressemblai bien à un ghetto où les Chinois étaient contenus, au besoin par les canons, mais les « villages » chinois d’Ayutthaya ou Sampheng à Bangkok ont longtemps été considérés comme les éléments moteurs de la capitale. Et que dire de Cholon, le double chinois, industrieux et – pour certains – perverti de Saigon. Périmètre urbain exotique et sulfureux, quartier des affaires, central et hyper-dynamique ou secteur momentanément anesthésié, le Chinatown doit être étudié sur la longue duré et par des équipes pluridisciplinaires. L’atelier proposé ici n’est que le point de départ d’un programme qui devrait se poursuivre plusieurs années et proposer des colloques et des publications.


45coordination : Jean BAFFIE


45
Jean BAFFIE


45CNRS


45l’Institut de Recherche sur le Sud-Est Asiatique (IRSEA), Marseille


45
De Sampheng à Chinatown, ou la promotion du quartier chinois de Bangkok


45
Michel DOLINSKI


45Université de Provence, Aix-en-Provence


45
Cholon, ville chinoise ?


45
Barbara DROUOT


46Papeete, Polynésie française


46
Un quartier chinois dans le XXe siècle polynésien. Emergence, vie et déclin quartier du marché à Papeete.


46
Guy Lubeigt


46CNRS


46
Mandalay, la première des « chinatowns » de Birmanie


47
Bernard GAY (annulé)


47CNRS


47l’Institut de Recherche sur le Sud-Est Asiatique (IRSEA), Marseille


47
Chinatowns d’autrefois et nouveaux établissements de Chinois au Laos.


4710.
LES VILLES D'ASIE ENTRE REFONDATION ET RENOUVELLEMENT


47Lors du Congrès de 2003, en proposant l’atelier 42 « La refondation urbaine aux deux bouts de l’Asie », l’équipe doctorale Orients Urbains (Université Paris X-Nanterre) entendait mettre en lumière la propagation d’un phénomène nouveau, la propension d’un certain nombre de métropoles du continent à une réécriture radicale. Tandis que l’exemple des grandes villes chinoises paraissait aussi spécifique qu’exemplaire (Shanghai s’étant refondée en dix ans aussi bien in situ, sur la vieille ville, qu’ex nihilo sur l’autre rive du fleuve), il était intéressant de montrer que la pulsion refondatrice s’était également manifestée, à partir du même signal (la chute du Mur, l’irruption de l’ultra-libéralisme au début des années 1990), dans des pays aux paramètres très différents, et qui ne sortaient pas nécessairement d’un ordre communiste. Le contre-exemple le plus frappant était sans doute celui de la ville sainte du chiisme iranien, Machad, dont la fondation pieuse avait procédé, précisément à partir de 1990, à un spectaculaire aggiornamento, la faisant brusquement passer d’un rôle séculaire de gardien du temple à celui d’un « holding » industriel et financier rebâtissant la ville. A l’issue du Congrès, l’équipe avait noué quelques contacts avec les animateurs d’ateliers voisins qui s’étaient consacrés à des pays anciennement rompus au libéralisme, comme le Japon et la Corée du Sud. Il était intéressant de constater que ces pays, qui connaissaient alors un essoufflement de leur croissance, éprouvaient un même désir non pas de refondation, mais de renouvellement urbain. L’équipe Orients Urbains, où la plupart des sujets de thèse consistent à comparer les rythmes et l’esprit des transformations urbaines en Ile-de-France et dans les divers Orients auxquels appartiennent ses étudiants, propose cette année d’affiner le débat en y introduisant, précisément, la doctrine du renouvellement urbain en vogue en Occident, mais également présente en Orient sous des dehors différents. La contribution de jeunes chercheurs et de professeurs venus d’autres universités et grandes écoles élargit la palette des situations. On verra que le choix entre refondation et renouvellement est clairement posé à Bangalore pour faire face aux nouvelles ambitions de cette ville, et que l’expérience parisienne pourrait contribuer à arbitrer ce choix. A Séoul, c’est un fleuve qui, comme à Shanghai, distribue les rôles, et l’on craint, comme à Bangalore, que le partage territorial soit aussi une partition sociale. La question sociale est prédominante à Phnom Penh, où l’on tente de remédier à l’informalité ambiante en conviant les investisseurs internationaux à un « land sharing », quartier par quartier. Peut-être y a-t-il là un moyen de canaliser une force qui, comme on le voit en Indonésie, risque de bouleverser l’ordre urbain au gré de stratégies mondialistes. A Wuhan, au coeur de la Chine, c’est plutôt un souci identitaire et patrimonial qui pousse à équilibrer l’ambitieuse épure refondatrice, commune à toutes les grandes métropoles chinoises, par des actions localisées de renouvellement et de réhabilitation environnementale. Mais l’exemple de Longkou, district isolé de la péninsule du Shandong, montre que la pulsion refondatrice peut s’emparer également d’un bout de campagne et de ses paysans, non pour moderniser la vie rurale, mais pour développer ex nihilo un puissant complexe industriel et urbain. Ce surgissement endogène offre-t-il une meilleure garantie du droit des gens et des territoires face au « grand dérangement » partout observé, et qui engendre ailleurs des attitudes résistantes ?  Qu’elle vienne d’en haut ou d’en bas, qu’elle opère par un renouvellement doux ou par une refondation radicale, la nouvelle économie n’a pas fini de perturber l’ordre ancien sur lequel beaucoup de gens comptent encore.
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50
Les ambitions mondialistes de Bangalore (Inde) et les risques du séparatisme urbain


5011.
Les architectures de la ville 1  : représentation, perception et identité urbaine


50La représentation des villes et de leurs architectures se fait en partie par la production de documents graphiques tels que les nombreux plans de ville, plans-projets et plans-constats, les vues aériennes, les gravures etc. L’atelier : « Les représentations cartographique, « plans-constats » et « plans-projets » et leur impact sur la fabrication urbaine » coordonné par Nathalie Lancret et Sophie Clément, résolument urbain, centre sa thématique sur la question de la représentation cartographique. Présentant une dimension plus architecturale des représentations de la ville, l’atelier proposé ici s’articule à celui-ci permettant de croiser les problématiques architecturales et urbaines. Nous nous questionnerons dans cet atelier sur d’autres représentations et perceptions de la ville et de son architecture, celles utilisées par et pour le tourisme, celles que véhicule le patrimoine reconnu ou en passe de l’être, celles promues par des pays en quête ou en reconquête d’une identité nationale. Les villes des pays de la péninsule indochinoise anciennement colonisés par la France sont un terrain particulièrement pertinent pour ce genre d’études. En effet, la colonisation imposée apportait avec elle une façon nouvelle et complètement étrangère de faire, de regarder et de gérer la ville. Ensuite, la décolonisation a été un moment de l’histoire de ces villes où il leur a fallu reconquérir une identité qui, pour certaines d’entres elles, n’est pas encore toujours totalement assumée. Au gré de l’évolution de ces villes du sud-est asiatique, leur identité urbaine s’est complexifiée d’influence exogène mais aussi de nationalisme emprunt d’idéologie. Ainsi, si les milieux intellectuels et savants ont joué un rôle de première importance en ce qui concerne l’architecture de la ville, ils ne sont pas les seuls à créer l’identité urbaine :


50- Parmi ces savants et intellectuels, les architectes et urbanistes, de la période coloniale à nos jours, ont eu la capacité et la distance nécessaire à l’analyse des dispositifs spatiaux mis en œuvre qui, in fine, ont créé aussi bien la ville qu’influencé la représentation que l’on s’en fait.


51- Les habitants eux-mêmes apportent leur savoir-faire dans la fabrication de l’urbanité, parfois dans la droite ligne de la tradition constructive rurale, parfois faisant preuve d’une inventivité toute contemporaine, mais toujours avec un regard citadin aiguisé.


51- Les touristes urbains, présents depuis la période coloniale, apportent quant à eux un regard et des pratiques urbaines encore différents, aidant à l’émergence d’un patrimoine architectural, urbain et paysager.


51L’atelier proposé regroupe quatre interventions de chercheurs aux origines disciplinaires naviguant entre l’histoire, l’architecture, la géographie et l’urbanisme. Les mises en perspective et approches innovantes permettront sans aucun doute de mieux éclairer certains phénomènes de production et de gestion urbaine, tels que l’appel à la modernité dans la production architecturale, les liens entre le développement économique, le tourisme et le patrimoine… Deux des interventions proposées dans cet atelier portent sur des thématiques se situant pendant la période coloniale et éclairant ses conséquences sur l’architecture et la ville. Les deux autres, ancrées dans le contemporain, questionneront la production architecturale en tant que pratique urbaine et sociétale. La première portera sur les architectes vietnamiens formés à l’Ecole des Beaux-Arts de Hanoi et sur leur rôle dans la recherche d’une architecture moderne et nationale. Appartenant au monde professionnel de la production architecturale, ces acteurs de la ville ont sciemment participé à la formation d’une identité spatiale s’opposant à la représentation coloniale de la ville et de son architecture. La seconde intervention, sur le tourisme colonial, se penchera particulièrement sur les villes alors ‘regardées’ par des visiteurs aux multiples origines. On évoquera une nouvelle façon dont les observateurs percevaient et se représentaient la ville et l’architecture en Indochine. La troisième intervention traitera d’un « patrimoine potentiel » à Hanoi. Ce sera l’occasion ici de se pencher sur les compétences des habitants qui s’ajoutent à celles des élites pour perpétuer un « patrimoine des savoir-faire ». L’étude présentée se situe dans un quartier de Hanoi dont la morphologie urbaine a été spécifiquement identifiée comme « hybride », se profilant entre celle du quartier indigène marchand et celle du quartier colonial français. À partir des années 1920, il devient un lieu d’expérience d’architecture Moderne. Enfin, avec la dernière intervention, sur les formes architecturales du tourisme à Siem-Reap / Angkor, nous amorcerons un questionnement sur ce même phénomène, mais dans le sens inverse, c'est-à-dire à travers la façon dont la ville transforme son architecture pour répondre aux attentes des touristes et peut-être se conformer à l’image qu’ils viennent chercher en voyageant. Avec ces deux dernières interventions, nous ne sommes plus uniquement dans la connaissance intellectualisée de la ville et des ses formes architecturales, mais aussi dans la perception sensible de l’espace urbain par les habitants que Le Corbusier nommait disgracieusement « les usagers » dans sa quête de modernisation des modes de vie en harmonie avec « l’Esprit Nouveau » qui devait exister dans la ville « Moderne ».
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5212.
Architectures de la ville 2 : Les représentations cartographiques et leur impact sur la fabrication urbaine


52Nous proposons ici de poursuivre et approfondir les réflexions engagées lors des deux précédents congrès du Réseau Asie sur la ville et ses architectures.


52Si la recherche sur l’architecture et la ville en Asie est ancienne, elle doit aujourd’hui faire face à une nouvelle donne relative au contexte de transition – ouverture et internationalisation des économies – et aux effets d’accélération de l’urbanisation, là où précisément le fait urbain avait été mis en cause dans son existence même, au cours de la seconde moitié du XXème siècle. Il en résulte des mutations profondes des représentations et des projets de ville qui ne sont pas sans effet sur les configurations spatiales. Dans ce contexte, le questionnement porte sur les rapports du projet à l’héritage, sur les perceptions, les représentations, les interprétations, voire les « insrumentalisations » de configurations spatiales héritées dans les projets architecturaux et urbains. La question essentielle est celle de la fabrication de la ville, en particulier des façons dont les dispositifs propres aux lieux et aux organisations des sociétés sont pris en compte dans les projets. Elle participe d’une interrogation plus large qui concerne les regards portés sur des passés plus ou moins lointains, les questions qui ont trait aux enjeux de patrimoine et de mémoire. Dans ce cadre et dans le cas des territoires concernés, Asie du sud-est et orientale, sont discutés, en autres, les phénomènes de résistance du local, de persistance, de résilience et de réminiscence de structures architecturales et urbaines anciennes. Les réflexions s’appuient sur la lecture critique des projets qui nous intéressent dans la mesure où ils sont révélateurs des représentations, des enjeux et des stratégies des acteurs de la transformation de la ville. L’attention porte, en particulier, sur les projets qui intègrent la dimension patrimoniale. Ceci pour plusieurs raisons :


53-soit par le jeu des références (néo-historicisme),


53-soit par l’intégration de données existantes sur le territoire concerné,


53-soit par la volonté explicite d’inventer ou de réinventer une strate historique disparue,


53-soit par la volonté d’une confrontation entre l’existant et la création.


53Ce thème s'inscrit dans une problématique plus large sur la circulation des doctrines et des modèles en urbanisme et en architecture. Ceux-ci sont considérés en regard des contextes politiques, sociaux et économiques de la production et de la réception des plans, de l’identité des acteurs, des objectifs et des enjeux de la commande. La réflexion a trait aux projets actuels, dans le contexte de la mondialisation des idées et des modèles depuis les années 1980 et 1990. On associe une approche régressive qui amène à étudier les époques coloniales, la période de formation des Etats indépendants, puis celle des accords politiques entre pays fondés sur des idéologies partagées (URSS et Chine, par exemple). Des moments forts de l’histoire urbaine sont considérés


53-la création de capitales coloniales puis nationales qui, aujourd’hui, sont confrontées à des enjeux de représentativité aux échelles nationale, régionale et internationale,


53-la construction identitaire liée à la formation des Etats indépendants,


53-l’aménagement de l’espace en vue du tourisme, puissant moteur du développement urbain,


53-la montée en puissance des questions patrimoniales et de la patrimonialisation.


53Un premier exposé porte sur les projets de ville en Indochine, fondateurs pour le développement actuel. Dessins et desseins singuliers qui ont marqué une phase significative du rapport à l’exogène ― confrontation entre des perceptions et des projets conçus de l’extérieur et des configurations spatiales établies sur la longue durée ; autre façon de penser, aménager et pratiquer l’espace urbain venue se superposer ou se juxtaposer aux tracés et aux structures locales. Puis trois études de cas  permettent de suivre l’évolution du rapport à l’héritage pour Vientiane, Hanoi et Siem Reap. Ceci à partir des plans d’aménagement et d’embellissement des villes d’Indochine, puis des schémas directeurs et des plans d’urbanisme dressés depuis le milieu du XXème siècle. Enfin, une réflexion sur la ville de Xi’an, ancienne Chang’an, permet une comparaison avec les modèles urbains diffusés à Hanoi (entre autres, les modèles d’urbanisme soviétique) et les modalités d’application sur le terrain en regard ou à l’encontre des conditions antérieures de peuplement, d’occupation et d’aménagement de l’espace.


53coordination : Nathalie LANCRET


53Sophie CLÉMENT


53
Emmanuel POUILLE


53IPRAUS


53
Les plans des villes coloniales dans la genèse de l'urbanisme français


54
Sophie CLÉMENT


54EHESS, Groupe de géographie sociale et d'études urbaines


54
Les débuts de la ville de Vientiane à travers la lecture des premiers plans


54
Aline HÉTREAU-POTTIER


54observatoire du patrimoine – Siem Reap


54
Siem Reap aux marges d’Angkor : fabrications et représentations


54
Inès GAULIS


55IPRAUS


55
Sauvegarde et planification urbaine dans la région d’Angkor. Le Plan d’urbanisme de référence : 1995


55
Bruno FAYOLLE LUSSAC


55IPRAUS, UMR 7136 du CNRS


55
Xi’an : Schémas directeurs et réalités géo-historique


5513.
« JAParchi »


55Nous proposons de consacrer cette année un atelier du colloque « Réseau-Asie » à une réflexion collective en vue d’engager une recherche en réseau. Depuis les deux volumes du programme « Urbanité française, urbanité nippone » sous la direction d’Augustin Berque, mais bien avant également, les travaux de la communauté scientifique consacrés à l’espace habité, à l’architecture et à la ville japonaises se sont multipliés. Ils intéressent de nombreuses disciplines : non seulement les architectes, puisqu’il s’agit d’architecture, mais les anthropologues, les historiens, les géographes, l’histoire de l’art, la philosophie etc… Ils mettent en évidence que l’armature conceptuelle de notre culture occidentale ne nous donne pas prise directement sur l’espace et l’architecture Japonais. En effet, nos deux pays représentent l’un pour l’autre une source majeure d’inspiration et d’interrogation pour la théorie comme pour la pratique architecturale. Cependant, les modes de penser l’espace, les concepts qui supportent cette pensée de l’architecture, la pratique de l’architecture selon les époques dans les deux pays sont si distants, mal connus, parfois opaques pour l’autre culture, que nous assistons à de nombreux quiproquos, à une sorte de piétinement dans les échanges, quand ce n’est pas à une exploitation ou à une revendication de l’opacité qui ne profite qu’aux positions établies et certainement pas aux jeunes scientifiques qui se lancent sur ce terrain. C’est là l’ambition de notre coopération: établir un langage partageable, créer une cumulativité des travaux, une publication de ceux-ci, une stabilité dans les échanges. L’outillage conceptuel sur lequel repose la pratique architecturale posait des questions proprement fondamentales, qui n’avaient pas été identifiées ni résolues. Derrière un vocabulaire et des notions apparemment communes au premier abord (mais aussi parfois totalement étrangers), se dissimulent des systèmes de pensée et de pratiques fortement différents. Dès lors nous est apparu nécessaire de mettre sur pied un programme de confrontation et d’analyse sur la naissance et l’évolution des concepts et dispositifs. Nous pousserions l’explicitation critique jusqu’à celle des images réciproques de cité idéale qu’ont produite les deux cultures (l’image de la cité céleste qui organise le monastère cistercien, l’image du mandala que reproduit le plan des capitales depuis Chang’an jusqu’à Heijô-kyô et Heian-Kyô), et qui ont instillé de manière durable les représentations positives et négatives dans la production des architectures urbaines. Les premières émergences pratiques et les premiers témoignages disponibles pour l’étude des concepts de base d’une architecture des établissements humains sont particulièrement présents dans l’architecture monastique médiévale de deux pays comme le Japon et la France. Ce n’est pas un hasard : parce que connaissant un développement sans précédent, les écrits sont alors plus nombreux qui en discutent et en témoignent, mais aussi parce que ces écrits mêmes et les objets bâtis sur leur idées ont été mieux et plus longtemps conservés par des institutions pérennes. De plus, le programme d’une communauté de vie autonome, à l’axiologie explicitée (éthique, idéal, objectifs, valeurs), y a entraîné la formulation de projets architecturaux raisonnés, rationalisés. On sait qu’ils ont eu une influence durable sur les théories architecturales des établissements humains de ces deux pays. Le projet à terme du réseau que nous voulons constituer, sera l’élaboration d’un « vocabulaire » croisé, dans le champ de l’anthropologie de l’espace, de l’architecture et de la ville, explicitant ces notions et concepts centraux. Il devra être entrepris en collaboration avec nos collègues Japonais francophones. Aussi, l’atelier du Réseau-Asie sera-t-il consacré à des communications qui proposeront en principal un état des lieux de travaux existants à ce propos, comme une première étape vers le projet final. Elles permettront de tester sur six exemples la faisabilité du projet et d’en discuter les développements futurs.
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5814.
Les prisonniers de guerre dans l’Asie orientale du XXème siècle


58L’Asie orientale, des années 1930 aux années 1970, fut marquée d’une suite presque ininterrompue de guerres particulièrement meurtrières. Et, parmi les atrocités qui les jalonnèrent, celles dont furent victimes les soldats captifs sont loin de venir au dernier rang. Les choses n’avaient pourtant pas si mal débuté : les prisonniers de la guerre russo-japonaise (1904-1905) furent humainement traités. L’inflexion vers le pire fut prise dès le début de la 2nde guerre sino-japonaise (1937-1945), avec les massacres systématiques de prisonniers chinois. Tous les conflits qui suivirent –guerres du Pacifique, de Corée, d’Indochine, du Vietnam, du Cambodge… - furent marqués par de très graves débordements, qui eurent pour conséquence des taux de mortalité accablants pour la plupart des militaires détenus. Au-delà de l’établissement de faits encore souvent méconnus, parfois niés par leurs auteurs ou par leurs héritiers, et en conséquence toujours enjeux de controverses politico-diplomatiques, il convient d’apporter des éléments de comparaison, quantitatifs aussi bien que qualitatifs, seuls à même de permettre d’apprécier pleinement l’étendue des responsabilités des uns et des autres. Il s’agit aussi de s’interroger sur la catégorie même de prisonnier de guerre : leur statut résulte de la rencontre –à armes inégales- de deux trajectoires historiques, idéologiques, juridiques, et de deux cultures de la violence et du conflit. Au-delà –mais au-delà seulement-, c’est le poids des circonstances qui joue : spatialité et temporalité de la captivité, contraintes imposées par les opérations militaires (quand elles se poursuivent) ou par la situation économique de la zone de détention. Bref, ce sont quelques jalons d’une « histoire totale » des prisonniers de guerre asiatiques que cet atelier entend poser.
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6015.
Criminalité Organisée et Clinique Interculturelle


60La criminalité sexuelle en Asie du Sud est paradigmatique de la criminalité internationale. Elle concerne le trafic d’êtres humains, la prostitution infantile, le commerce d’organe, le tourisme sexuel, etc. Les explications ethnologiques, anthropologiques, sociopolitiques ou historiques masquent trop souvent les figures de la barbarie et les esclavages de la post modernité. Réduire le fait criminel aux variables culturelles, cultuelles ou confessionnelles risquent  d’entretenir le mythe ethnocentrique d’identité culturelle restreinte, de sacrifice communautaire pervertie ou d’extermination génocidaire. Aux interactions du psychisme et de la culture, les identités sont plurielles. Les composantes d’une civilisation s ‘étayent des héritages ancestraux, familiaux, de représentations psychosociales, de rapport à l’autorité ou aux forces supra tutélaires. Entre la cadette sacrifiée comme épuration de dette et la vente à des fins prostitutionnelles d’enfant pour les bordels de Phnom Penh, la criminalité organisée en Asie ne justifie aucune heuristique ethnologique ou anthropologique. A l’inverse, le mythe virginal ou les logiques du karma permettent de saisir les variables à l’oeuvre dans le commerce organisé de l’humain. Les interfaces juridiques, médicopsychologiques, ethnohistoriques que l’atelier « Criminalité sexuelle et clinique interculturelle » développe, ouvrent des analyses comparatives sur les formes barbares de la violence en contexte génocidaire, criminel et économique de l’Asie du sud est. Les paradigmes et modélisations asiatiques (Cambodge, Vietnam, Laos, Thaïlande) stigmatisent au travers des singularités ethnologiques les universalités des pathologies transculturelles comme l’éradication du processus d’hominisation et d’humanisation, le statut des femmes et des enfants ou le rapport du sexe avec la mort.


60coordination : Docteur Philippe BESSOLES


60
Dr. Pierre LE ROUX (annulé)


60Université Grenoble II. Clinique Humanitaire


60
La criminalité organisée en Asie du Sud Est : Réseau et trafic des femmes à des fins d’exploitation sexuelle


60
Dr. Gilles BEULLIER


60Hôpital de saint Paul (Ile de La Réunion), Université Grenoble II


61
Tourisme sexuel, pédophilie, prostitution infantile en Asie du sud est : culture et déviance sexuelle


61
Maître Annie AURET-CABROL


61Université Grenoble II (Clinique Expertale) et Université Montpellier III (Médiation)


61
Criminalité organisée à des fins commerciales contre les mineurs : étude comparative clinico juridique internationale


61
Dr. Philippe BESSOLES


61Master Clinique, Université Pierre MENDES FRANCE. GRENOBLE II.


62
Traumatisme extrême et génocide khmer : enjeux psychopathologiques de la torture et des figures de la barbarie


6216.
Culture stratégique et politique de défense en Asie


62Le concept de « culture stratégique », apparu aux Etats-Unis dans les années 1970 pour mieux appréhender les particularités de la stratégie soviétique, renvoie à l’ensemble des pratiques et des idées, qui dans un environnement géographique défini, déterminent le recours à la force militaire pour l’accomplissement de fins politiques spécifiques. L’utilisation du concept de culture stratégique est bien pertinente pour étudier le comportement stratégique des pays asiatiques, dont la compréhension, victime d’une approche ethnocentriste et de clichés culturels, échappe encore souvent aux Européens. Ainsi, les différentes cultures stratégiques constituent une véritable barrière culturelle menant à des analyses fausses, voire à des craintes plus ou moins rationnelles. La compréhension de la culture stratégique est un élément de décodage du discours politique, qui fait appel à des représentations et traditions stratégiques spécifiques. Elle souligne également l’impact des apports extérieurs dans l’évolution stratégique nationale (occupation américaine et alliance avec les Etats-Unis pour le Japon et la Corée, colonisation pour l’Inde, entre autres). User du concept de culture stratégique permet enfin d’éclairer le lien entre la nature du régime politique et le discours stratégique, en soulignant les rhétoriques de rupture ou au contraire de continuité avec la tradition stratégique nationale. Dans un contexte de recomposition régionale, où l’ascension de grandes puissances se superpose à la volonté des nations dominantes de maintenir voire d’accroître leur influence (Etats-Unis, Japon), et où la multiplication des facteurs d’instabilité favorise les contingences, l’analyse des cultures stratégiques nationales permet de mieux prévoir des scénarios d’évolution des rapports de forces, voire de recours aux armes en cas de crise. L’atelier aura pour objectif d’étudier les particularités des cultures stratégiques des grands acteurs nationaux présents en Asie (Chine, Japon, Etats-Unis, Inde) notamment dans la perspective de la création d’une possible institution multilatérale de sécurité en Asie.


63coordination : Valérie NIQUET


63
Valérie NIQUET


63IFRI, Paris


63
Culture stratégique et politique de défense en Chine


63
Marianne PERON-DOISE


63Institut National des Langues et Civilisations Orientales (INALCO)


63
Péninsule coréenne : deux identités stratégiques  ?


63
Loïc FROUART


63Délégation aux affaires stratégiques, Ministère de la Défense, Paris


63
La sécurité collective en Asie


63
Céline PAJON


63Université Lumière-Lyon II


63
La culture stratégique et la normalisation militaire du Japon


6317.
Justice, société et règlement des conflits en Asie


63Quelle place pour le procès ? Le droit qui existe aujourd’hui en Asie, est pour une bonne part un droit importé de l’Occident. Cela est plus nettement le cas dans le domaine du droit des affaires, le droit des contrats notamment, mais c’est aussi de plus en plus vrai dans  toutes les branches du droit. Ce droit « d’importation » est introduit dans des sociétés et plus largement dans des civilisations qui ne sont pas naturellement prêtes à le recevoir. Une des raisons les plus fondamentales en est, à notre sens, qu’Occidentaux et Asiatiques ne partagent pas une même vision globale de l’univers dans lequel ils pensent, parlent et agissent. Apparaissent alors, derrière des traductions juridiques inévitables, des sens et des concepts dont le contenu n’est pas le même en Occident et en Orient. C’est alors l’effectivité même de ce prétendu « Droit » importé, qui est en cause. Cet atelier entend apporter de premiers éléments de réponse sur l’adaptation du concept même de « Droit en Asie. ». Plus généralement, le rapport de l’individu (ou du groupe) au Droit s’enracine dans une société, une histoire et une civilisation propres à chaque Etat. Ceci se manifeste aussi bien dans les méthodes privilégiées de résolution des conflits. On constate, par exemple, que le recours au juge – débat conflictuel, contradictoire et par essence « naturel » en Europe occidentale -, est évité en Asie, où l’on préférera suivre des modes alternatifs de résolution des litiges, non contentieux, laissant une large place à une Justice qui, en Occident, serait qualifiée de « privée ». Ne serait-ce pas, d’abord, parce que la notion même de litige, de différend, n’est pas perçue de la même façon ? Il nous semblerait alors pertinent de confronter des concepts fondamentaux, à la base même de nos sociétés, tels que ceux de « conflit, litige, affrontement, contentieux… », aux « sentiments d’harmonie, de concorde, d’aversion pour la lutte », liés, en Asie, aux présupposés essentiels d’impermanence des situations humaines et de circonstances par nature en constantes mutations, peu propices  au Droit.


64coordination : Thierry RENOUX,


64Christine CHAIGNE


64
Christine CHAIGNE


64Laboratoire d’Etudes et de Recherches Internationales sur la Justice (LERIJ), Université Paul Cézanne, Aix-Marseille III


64
La résolution des conflits en Chine : la longue marche vers le procès


64
Arnaud GUILLARD (annulé)


64Université Paul Cézanne, Aix-Marseille III


64
L’inévitable mutation des procédures de règlement des conflits en Corée du Sud


64
Bajrawan NUCHPRAYOOL


64Université Paul Cézanne, Aix-Marseille III


64
La résolution des différends opposant les citoyens aux pouvoirs publics en Thaïlande.


65
Audrey SENATORE


65Université Jean Monnet - Saint Etienne (CERAPSE)


65
Le Tribunal pénal internationalisé chargé de juger les anciens Khmers rouges coupables de génocide au Cambodge


65
Daniela BERTI


65CNRS, Milieux, sociétés et cultures en Himalaya, UPR 299


65
Interactions et procédures judiciaires dans un tribunal de district en Inde du nord


65
Olivier Arifon


65Université Robert Schuman


65Centre d'études et de recherche interdisciplinaires sur les médias en Europe (CERIME) Strasbourg


65
L’Internet chinois, une régulation technique, social et politique


6518.
Formes de Résistances à l’Asservissement


65Le travail asservi, loin de n’être qu’un résidu de « traditions », est une pratique courante en Inde et s’adapte aux politiques néo-libérales menées depuis 20 ans. Loin d’être incompatible avec ces politiques, cette forme de travail disparaît de certains secteurs et réapparaît dans de nouveaux, donnant naissance à des formes d’exploitation sans cesse en évolution. De l’exploitation brute et de l’absence totale de liberté à la protection et à la garantie d’emploi par les mêmes personnages, le processus d’asservissement est un phénomène social et économique complexe et présente de nombreuses variations dans le temps et selon les secteurs. Une des constantes est la quasi-absence de syndicats et la non application de lois du travail.


66L’objectif de l’atelier est de proposer une analyse des formes de résistance à l’asservissement, qu’elles soient individuelles ou collectives, émanant de travailleurs ou d’organisations collectives externes. Nous suggérons l’analyse croisée de deux perspectives : au niveau micro : analyse ethnographique de l’expérience du travail, de l’asservissement et des relations de travail ; au niveau macro : analyse des conséquences des politiques de globalisation sur le travail asservi ; présupposés et impacts des lois du travail et des actions contre l’asservissement.


66coordination : Isabelle GUERIN (annulée),  David PICHERIT


66
Isabelle GUERIN (annulée)


66Institut de Recherche pour le développemente (IRD),LPED, Institut Français de Pondichéry


66
Asservissement Versus Mobilité Sociale?


66
Djallal HEUZÉ (annulé)


66CNRS, EHESS


66
Résister à l’Asservissement


66
David PICHERIT


66IFP / Paris 10, Institut Français de Pondichéry


66
Intermédiaires de Main d’Oeuvre et Transformations des Relations de Travail en Inde du Sud


66
Prof. Jan Breman


66Université d’Amsterdam


66
Des Anciennes aux Nouvelles Formes d’Asservissement au Gujarat : les Secteurs des Briqueteries et de la Canne à Sucre


6719.
L’Asie Centrale dans les relations géopolitiques inter-régionales


67Il s’agit de faire connaître des travaux originaux (voir les CV détaillés de tous les participants) sur les dynamiques régionales et les nouvelles relations interrégionales rendues possibles par la fin de la guerre froide et par l’organisation de chaque région, pour elle-même mais a travers une volonté de relations internationales avec d’autres régions. L’approche est réellement transdisciplinaire puisqu’elle rapproche a la fois des historiens et juristes (S. Lukpanova), des politistes (P. Chabal, V. Khamisov et F. Tolipov) et des culturalistes (K. Makasheva) et transculturelle puisqu’elle postule précisément que, pour comprendre les nouvelles relations internationales régionalisées, il faut systématiquement mêler les points de vue européens et asiatiques et fuir toute tentation ethnocentriste. Ce positionnement épistémologique fort découle en grande partie de certains travaux de plusieurs membres de cet atelier. Il apporte véritablement une possibilité de mieux comprendre les dynamiques eurasiatiques, qui marquent l’après-guerre froide d’une empreinte profonde, avec l’émergence d’un concept nouveau en géopolitique, celui de « oncurrences »interrégionales : apparition en l’espace de quelques mois en 1995-1996, 1) du Groupe de Shanghai (future Organisation de Coopération de Shanghai), 2) de l’ASEM (future dimension interrégionale dans le monde), de l’ASEAN élargie (future Communauté de l’Asie de l’Est), dans un contexte de lentes mises en place de l’APEC (tentative ayant généré les autres en réaction). La présente proposition d’Atelier constitué pour le 3ème Congres du Réseau ASIE (septembre 2007) s’appuie sur une solide coopération établie entre l’Université du Havre et plusieurs établissements d’Almaty (Kazakhstan) : l’Université Ablai Khan, puis l’Université National Kazakhe AL FARABI et enfin l’Institut National d’Etudes Stratégiques (KISI) placé auprès du Président de la République du Kazakhstan, ainsi que sur des collaborations à approfondir avec l’Université d’Economie et de Diplomatie (Tachkent, Ouzbékistan) et l’Institut des Relations Stratégiques Internationales (Bichkek, Kirghizstan). Il est volontairement choisi de limiter le nombre des participants a cinq et, comme les organisateurs du Congres le souhaitent, nous avons à cœur d’associer des participants de plusieurs pays d’Asie Centrale (Kazakhstan, Ouzbékistan et Kirghizstan). La présence déjà commune des collègues ci-après détaillés au cours de plusieurs conférences à Almaty en 2004, 2005 et 2006 est une raison supplémentaire de les associer en septembre 2007 à Paris pour le 3ème Congres du Réseau Asie. P. CHABAL (Université du Havre) est, de plus, Chercheur Associe de l’IRIS-Paris (Institut des Relations Internationales et Stratégiques) et ancien Boursier de Recherche (a titre civil) de l’OTAN). S. LUKPANOVA (KISI, Almaty) est, de plus, membre de l’Académie Nationale de Droit du Kazakhstan. K. MAKASHEVA (Université Al Farabi, Almaty) est professeure senior de la Faculté des Relations Internationales et spécialiste des comparaisons eurasiatiques. F. TOLIPOV (Université d’Economie Mondiale et de Diplomatie, Tashkent), est l’auteur de « La stratégie Ouzbèke dans la modification géopolitique et idéologique de l’Asie Centrale ». V. KHAMISOV (MISI, Bichkek) est un spécialiste reconnu de l’analyse problématique de l’intégration régionale.
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Pierre CHABAL


67Université du Havre


67
Approches conceptuelles et interprétatives des relations interrégionales euro-centralasiatiques et centralasio-européennes depuis l’après-guerre froide


68
Saule LUKPANOVA


68Institut d’Etudes Stratégiques (KISI)


68
L’impact de la modification des systèmes politiques des pays post-soviétiques pour la stabilité régionale


68
Klara MAKASHEVA


68Université Al Farabi


68
Analyse comparée des facteurs d'intégration régionale dans les cas européen et centralasiatique


68
Vecheslav KHAMISOV (annulé)


68Institut des Relations Stratégiques Internationales (MISI, Bichkek)


68
Problèmes stratégiques d’intégration d’Asie Centrale


68
Farkhat TOLIPOV


68Université d’Economie et de Diplomatie, Tachkent


68
L’intégration géopolitique de l’Asie Centrale


69
Maral SAGYNALIEVA (annulé)


69Institut International d’Etudes Stratégiques (ISRI, Bichkek)


69
Les problèmes des migrations « islamiques » depuis l’Asie Centrale vers l’Europe


69Thématique 4 : Histoire, processus et enjeux identitaires


69Coordonnateurs de thématique: Jean BAFFIE


6920.
Diasporas asiatiques dans le Pacifique, histoire des représentations et enjeux contemporains


69Coolies chinois, immigrés de l’ancienne Indochine en Nouvelle-Calédonie ou Indiens aux îles Fidji : l’histoire des relations entre l’Asie et les îles du Pacifique a d’abord été façonnée par la géographie des empires coloniaux et leurs besoins de main d’œuvre. Figure idéale de l’étranger, l’Asiatique a participé malgré lui à la cristallisation des identités ethnico-culturelles à la base de revendications d’indépendance nationale. La littérature consacrée à l’Océanie lui a souvent attribué ce rôle de personnage secondaire, symbole d’évolutions qui le dépassent : économie marchande, globalisation des échanges, pluralisation des sociétés océaniennes. Installées depuis plusieurs générations dans les îles du Pacifique, les communautés asiatiques ont développé des réseaux associatifs, locaux et transnationaux, des activités et des œuvres culturelles propres. Elles ont implanté de nouvelles religions – bouddhisme, hindouisme – ou ont adhéré au christianisme, sous la forme d’églises asiatiques ou en intégrant des églises multiculturelles. Aujourd’hui, en Nouvelle-Zélande et en Australie, Asiatiques et Océaniens partagent une même expérience de l’immigration dans des sociétés pluralistes qui doivent élaborer un cadre politique adapté à cette réalité. Les enjeux économiques des relations entre l’Asie et le Pacifique sont considérables, au point qu’une part de l’avenir des économies océaniennes paraît devoir se jouer en Asie. Tandis que les professionnels du tourisme prospectent les marchés japonais, chinois et indiens, les entreprises asiatiques s’intéressent aux ressources naturelles des îles du Pacifique : pêche, forêts, mines, etc. Enfin, le rôle des territoires français dans les relations diplomatiques avec l’Asie, la lutte d’influence entre Taiwan et la Chine pour s’assurer le soutien des petits États insulaires à l’ONU et les tensions à Fidji ou aux îles Salomon rappellent que les enjeux sont aussi géopolitiques. Il nous paraît donc nécessaire de réfléchir, dans une perspective interdisciplinaire (anthropologie, sociologie, économie, géographie, histoire, sciences politiques, histoire de l’art, littérature,…) aux différentes dimensions des relations passées ou actuelles, concrètes ou symboliques, entre l’Asie et les sociétés du Pacifique. Cet atelier comprendra deux sessions de deux heures chacune, l’une consacrée à l’histoire des représentations des communautés asiatiques du Pacifique, l’autre aux enjeux contemporains de la présence asiatique dans cette région.
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70Diasporas asiatiques dans le Pacifique : Histoire des représentations


70
Sylvie ANDRE


70Université de la Polynésie française


70
Ombres chinoises dans la littérature sur le Pacifique (1880-2006)


70
Dominique JOUVE


70Université de la Nouvelle-Calédonie


70
Des représentations en conflit et une réflexion tragi-comique sur le malentendu culturel : les immigrants javanais et vietnamiens dans quelques exemples de la littérature de Nouvelle-Calédonie.


70
Paola VOCI


70Department of Languages and Cultures, University of Otago, Dunedin, New Zealand


70
Les écueils du multiculturalisme sur la télévision de Nouvelle-Zélande : Essor et chute de China TV


71
Viviane FAYAUD


71CNRS


71IRIDIP (Institut de Recherche Interdisciplinaire sur le développement Insulaire et le Pacifique)


71
Regards sur l'Asiatique en Océanie française : l'éloquence de l'iconographie (1800-2006)


71
Ernest SIN CHAN


71CentreGeorges Devereux (Université Paris 8)


71
Repenser la sinité/hakkaéité des Chinois hakkas de Polynésie française


72
Renata SUMMO-O’CONNELLS


72Association AILAE


72
Exposition sur les Aborigènes de Kimberley en Australie


7221.
Diasporas asiatiques dans le Pacifique : enjeux contemporains, relations internationales


72
Fabrice ARGOUNES


72Science-po Bordeaux


72
Un Dragon en Océanie : L’influence chinoise au miroir de l’insularité Pacifique


72
Sarah MOHAMED-GAILLARD


72Institut National Des Langues Et Civilisations Orientales (INALCO)


72
La communauté indochinoise de Nouvelle-Calédonie, épine des relations entre Paris et Nouméa et entre la France et les deux Vietnam


73
Yannick FER


73GSRL, Groupe Sociétés, Religions, Laïcité (CNRS-EPHE)


73
Du proche au lointain : les origines chinoises du pentecôtisme polynésien et la présence chinoise dans les églises chrétiennes de Polynésie française


73
Jean-Luc MAURER


73IUED de Genève, EADI (European Association of Development Institutes)


73
Javanais de Nouvelle-Calédonie. Relations avec les autres communautés locales et liens avec le pays d’origine


73
Virginie RIOU


73CREDO


73
Des travailleurs importés aux ex-Nouvelles-Hébrides (Vanuatu). Les Tonkinois recrutés sur contrat, 1923-1930


7422.
Autour du nom : identités


74On peut considérer que mis à part le cas de non nommés, le nom est un trait commun des individus à travers le temps et l’espace dans la majeure partie des cultures. Le nom est le reflet d’une identité d’abord personnelle, ensuite sociale, mettant en évidence l’appartenance à une communauté. Le nom peut, à lui seul, donner une indication sur la religion, l’origine ou toute autre particularité de celui qui le porte, mais des éléments annexes peuvent fournir des précisions à ce sujet. Le but de l’atelier que nous proposons est la comparaison de divers exemples tirés de différentes cultures asiatiques pour tenter de définir quelques images culturelles particulières.
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74C.N.R.S. Paris


74
Le nom en Turquie : héritages altaïques, ottomans et kémaliste


74
Dejanirah COUTO


74Ecole Pratique des Hautes Etudes, IVe section, Paris


74
Nom et identité dans le monde luso-indien


74
Sabine TREBINJAC


74Laboratoire d’Ethnologie et de Sociologie, Comparative, UMR 7535, CNRS


74
Des non-nommés au Turkestan chinois


75
Mayuko UEHARA


75Université Meisei, Faculté de Culture Japonaise, Tokyo


75
L’identité et le nom dans la philosophie de la contingence selon Kuki Shûzô


75
Anne VERGATI


75Laboratoire d’Ethnologie et de Sociologie, Comparative, UMR 7535, CNRS


75
Individu et communauté : le nom en Inde du Nord


7523.
L’Invention du Turkestan russe : une colonie pas comme les autres ?


75Le Turkestan russe des XIXe-début du XXe siècles, puis l’Asie centrale soviétique n’ont pratiquement jamais été traités comme un espace colonisé au même titre que d’autres pays d’Asie. L’analyse de l’époque coloniale de l’Asie centrale sous le régime tsariste fournit cependant de nombreuses clés de compréhension d’une bien plus large problématique sur les périodes soviétique et post-soviétique, la première n’étant que la prolongation de l’époque coloniale tsariste (dans des formes bien spécifiques qui méritent d’être elles aussi analysées en détail), alors que la seconde se présente comme un phénomène purement post-colonial. L’alignement sur les approches post-coloniales de l’analyse de l’espace colonial russe représente, semble-t-il maintenant, une condition nécessaire pour l’intégration des nouveaux États indépendants depuis 1991, à savoir le Kazakhstan, l’Ouzbékistan, le Turkménistan, le Kirghizistan et le Tadjikistan, dans la communauté scientifique internationale et pour l’élaboration d’outils comparatifs qui permettent de mieux comprendre leur histoire. Il ne fait aucun doute qu’un certain travail reste à faire sur la colonisation des steppes kazakhes et des khanats de Boukhara, de Khiva et de Kokand par la Russie, qui doit permettre, d’une part, de saisir la dimension proprement centre-asiatique de cette aventure coloniale des tsars et des Soviets et, d’autre part, d’inscrire cet épisode dans le contexte général de l’histoire coloniale des autres pays impérialistes européens, afin de dégager dans un contexte comparatif les traits particuliers et communs de ce processus historique.


75Pour ces raisons, l’atelier se propose de répondre à la question relative à la possibilité d’analyser l’Asie centrale russe, puis soviétique en tant que territoire colonisé. La conquête par la Russie des steppes kazakhes et des khanats de Boukhara, de Khiva et de Kokand se produit à une époque profondément marquée par l’impérialisme et des rivalités généralisées entre les puissances européennes, la Russie et la Chine. Elle se présente sur le plan historique comme une des étapes initiales et décisives d’une rencontre à l’occasion de laquelle la Russie n’a pas simplement “découvert” pour soi l’Asie centrale, mais à également inventé et construit son propre Turkestan russe pour le reste du monde. En transformant de l’espace en territoire et en projetant depuis Saint-Pétersbourg des idées auparavant préconçues, souvent sous l’influence des penseurs européens, la Russie a jonglé entre plusieurs mouvements contradictoires. La présence, pendant près d’un siècle, de 1839 à 1917, de la Russie tsariste en Asie centrale est marquée par la fusion tout à la fois des projections initiales, de tentatives de “fabrication” sur le terrain ornées par des discours et des arguments de légitimation, ainsi que toutes sortes d’ “inventions” qui, sans se recouper parfaitement, s’adressent au niveau des représentations mentales à un usage tant intérieur qu’extérieur. L’analyse des étapes de cette rencontre entre Russie tsariste et Asie centrale et de la “fabrication” par la Russie d’un territoire colonial qui lui soit propre constitue la première partie de l’atelier. En présentant ces aspects du rapprochement de la Russie en direction du monde centre-asiatique par la conquête, puis par la colonisation, c’est-à-dire, en somme, les visions russes de l’Asie centrale, notre atelier bénéficiera également d’une autre approche, complémentaire, fondée sur l’analyse des sentiments de la population locale à l’égard des colonisateurs, notamment par rapport au statut de la propriété privée des terres du waqf, et sur l’exemple à Samarkand du discours colonial du pouvoir local destiné à la population. Les étapes de cette rencontre entre Russie et Asie centrale et la “fabrication” par la Russie d’un territoire colonial qui lui soit propre sont donc très riches en sujets d’analyse à exploiter, à savoir, entre autres, les sujets suivants qui figureront dans le cadre de cet atelier.
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7724.
Portugal Índico après l’age d’or de l’Estado da Índia (XVIIe et XVIII siècles). Stratégies pour survivre dans un monde changé


77Jusqu'à récemment, l'historiographie occidentale tendait à négliger la présence portugaise dans le monde de l'Océan Indien suite à un bref épanouissement interrompu au cours du seizième siècle, l'âge d'or de l'Estado da Índia.  Depuis les années 1620, l'historiographie tenait les Portugais en Orient pour quantité négligeable. Entre temps les historiens se sont précipités à analyser les entités commerciales et bureaucratiques du nord de l'Europe, leurs pratiques et institutions qui étaient en plein essor à cette époque. En se focalisant sur cet ensemble de problèmes, l’historiographie croyait avoir choisi une présence plus progressive et importante en Orient. Qu’advenait-il des communautés portugaises qui restaient dans le monde de l'Océan Indien, par exemple, à Batticaloa, São Tomé de Meliapor et Columpé? Et de quelle population précisément étaient constituées ces communautés à partir du moment où de nouvelles colonies telles que le Brésil s'avéraient être des amorces plus alléchantes aux vagues successives d'émigrés Lusitaniens? Le propos de cet atelier est d’examiner, en utilisant les outils de l'anthropologie et de l'histoire, la façon dont les principales communautés se sont construites, comment elles s’articulaient politiquement avec Goa, le siège de l'Estado da Índia, avec les potentats locaux et avec d’autres entités régionales telles que Batavia et d'esquisser quelques-unes des stratégies de survie économique. En procédant de cette façon nous espérons jeter un éclairage plus instructif sur les communautés portugaises de l'Orient, peu étudiées mais d'une grande longévité.
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7825.
Politiques culturelles et processus identitaires en Asie


78Qu’elles soient le fait de gouvernements centraux ou encore d’instances régionales, ou même des élites de la dissidence ou de mouvements religieux prosélytes, les politiques culturelles sont souvent dans les pays d’Asie, le moyen d’imposer une identité, de la réaffirmer ou, au contraire, d’en inventer une nouvelle. Plus subtiles qu’une simple propagande, les politiques culturelles mettent à contribution de nombreux acteurs sociaux qui y adhèrent, souvent à leur insu, par l’action culturelle. Elles mobilisent un dispositif complexe idéel et matériel, faisant la part belle aux symboles et aux manifestations spectaculaires. Les politiques culturelles, qui souvent changent selon les gouvernements et les dirigeants, ont partie liée avec une réinterprétation du passé et des traditions ; elles sous-tendent une certaine vision du territoire et bien souvent ont une visée d’ordre économique, vite relayée ou même devancée par l’industrie du tourisme. A usage interne, elles se positionnent pourtant, de façon explicite ou implicite, par rapport à des ensembles plus englobants, comme le peuple, le pays, la communauté internationale et le cadre normatif proposé par l’UNESCO. Quelle que soit la teneur des motivations invoquées, les politiques culturelles, leurs agents et leurs supports institutionnels, se révèlent être primordialement ancrées dans un discours et un projet identitaires dont il convient aussi de mettre au jour les soubassements et les enjeux. Ce thème de recherche et cette approche du problème seront abordés dans une démarche comparative.
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8026.
Mobilités et frontières en Birmanie et Thaïlande péninsulaire


81Depuis plusieurs années un programme de recherche international et interdisciplinaire travaille sur les questions de passage de frontières, de mobilité et des nouvelles formes de migrations dans le sud péninsulaire de la Thaïlande, de la Birmanie et du Nord de la Malaysia. Ces recherches s’expriment à travers un programme de l’UMR 8098 (CNRS/MNHN), le MAP-RAID (Mergui Archipelago Project-Research and Integrated Development), et des coopérations avec des institutions françaises et internationales (Agence Suisse pour la Coopération et le Développement, Médecins du Monde, Espoir, Université de Chulalongkorn, Center for History and Tradition…). L’atelier développera les thèmes des mobilités et des frontières dans la région sous l’angle pluridisciplinaire qui associe ethnologie, archéologie, psychologie, éducation. La mobilité est envisagée ici dans une acceptation large, mobilité nomade, mais aussi mobilité des migrants en passant par les populations transfrontalières. Les frontières quant à elles sont bien sûr celles des pays qui forment l’espace interculturel précédemment défini (Birmanie-Thaïlande et Thaïlande-Malaysia), c’est-à-dire culturelles et sociales, voire même commerciales. L’approche proposée considèrera donc mobilités et frontières à la fois dans le temps (de la fin de la préhistoire à nos jours) et dans un espace cohérent, puisque la péninsule malaise peut être abordée certes comme un lieu de diversité culturelle et sociale mais également comme un moteur d’appartenance et un espace de revendication identitaire pour de nombreuses ethnies (Moken, Moklen, Malais) et groupes sociaux (pêcheurs birmans, travailleurs immigrés, enfants des frontières, etc.) aux marges des systèmes dominants. Il s’agit de mettre d’abord en évidence les traces préhistoriques et historiques des mobilités qui permettent de mieux comprendre les traditions liées à la mobilité et aux déplacements aujourd’hui intrinsèques à la région. L’influence de certaines communautés venues du sous-continent indien par exemple et ce dès la fin de la préhistoire, commerçants principalement, qui véhiculèrent religions et techniques, qui donnèrent un rôle majeur à la péninsule dans les échanges trans-asiatiques et probablement sur la scène politique. Nous en explorerons les conséquences, car la péninsule, en devenant une porte non seulement entre l’Inde et la Chine mais également l’Asie du Sud-Est continentale et insulaire, est également devenue un espace interculturel aux frontières mouvantes, imposant la mobilité comme expression identitaire. Il s’agit de déterminer les constantes culturelles de la mobilité : le nomadisme des Moken en perpétuel recomposition, comme moyen de résistance face à la pression des systèmes dominants, l’immigration illégale comme institution mise à profit par les gouvernements (travailleurs birmans), la mobilité dans une sédentarité apparente comme identité d’une population ancrée dans la transition (Moklen). Enfin, nous explorerons la mobilité et l’interculturalité dans les problèmes qu’elles posent aux institutions ; tout d’abord comme obstacle à l’application des programmes globaux d’aide médicale, nécessitant une analyse médico-anthropologique innovante et enfin la manière dont les institutions, états, Ong, caractérisent les populations mobiles ou migrantes autour de la notion de frontière, cette différence impliquant l’illégalité ou au contraire justifiant les actions d’aide humanitaire.
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83Diaporama ou Poster : I-02 Les Bhats du bidonville Kathputli à Delhi, dynamique d’une caste entre exclusion et mondialisation


83L’Inde que l’on targue d’être « la plus grande démocratie du monde» est aussi un pays où 25% des habitants sont privés des droits humains les plus fondamentaux et subissent un ostracisme, social, politique et culturel systématique. Ce sont les Dalits (ou « Intouchables ») qui occupent le bas de la hiérarchie sociale définie par ce système des castes et sont considérés comme impurs. Les castes d’artistes n’échappent pas à cette règle, mais s’en libèrent sporadiquement lors de leur shows, notamment à l’étranger. C’est le cas de la caste des Bhats du Rajasthan dont de nombreuses personnes ont choisi Delhi, il y a plusieurs décennies, pour s’y installer et utiliser cette ville-capitale comme plate-forme afin d’augmenter leurs chances de négocier des contrats à échelle métropolitaine, nationale et mondiale. Mais résidant dans un  «bidonville », ces artistes subissent, au final, une double ségrégation qu’ils conjurent par leur savoir-faire artistique et une « maîtrise » de la mondialisation (par le biais de réseaux qu’ils ont appris à tisser et à solliciter).
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83CSH – Centre de Sciences Humaines à Delhi. IFP- Institut Français de Pondichéry


83Thématique 5 : Education, santé, nutrition
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8327.
Les médecines d’Asie aujourd’hui. Trans-nationalisation des pratiques, relocalisation des savoirs


83Les études portant sur le développement historique des médecines d’Asie soulignent les apports et les appropriations théoriques et pratiques qui ont eu lieu, à différentes périodes, entre systèmes médicaux. Les influences de la médecine chinoise et de l’āyurveda dans l’établissement de la médecine savante du Tibet entre les VIIe et XIIe siècles, ou les échanges entre la médecine arabo-islamique (Yunānī) et l’āyurveda dans le sous-continent indien au XVIe siècle ont été ainsi partiellement documentés. Les savoirs médicaux ont traversé les cultures et les frontières politiques pour se greffer à des thérapies diverses, dont certaines possèdent des histoires croisées. Ces processus de construction des médecines asiatiques se poursuivent de nos jours sous des formes renouvelées. Les transformations sociales, politiques, identitaires, pratiques ou épistémologiques qui concernent aujourd’hui ces médecines ont une intensité non égalée dans l’époque moderne. La mondialisation thérapeutique est à ce titre exemplaire. Son étude rend non seulement compte de la façon dont ces médecines pluriséculaires sont socialement produites, mais elle renseigne également sur les dynamiques des sociétés où elles sont endémiques ou importées, sur les types de relations qu’elles entretiennent avec d’autres systèmes de santé et sur leurs modes de diffusion nationale et internationale. Les médecines d’Asie ont aujourd’hui un caractère cosmopolite. Certaines pratiques thérapeutiques de Chine se retrouvent dans les hôpitaux européens, le gouvernement anglais reconnaît légalement la médecine ayurvédique « indienne » et les pratiquants du yoga-pour-la-santé sont plus nombreux en Europe de l’Ouest que dans le sous-continent qui a donné naissance au yoga. Bien que l’homogénéité des pratiques ne caractérise bien entendu aucun de ces systèmes thérapeutiques dans leur contexte d’origine, leur déplacement en Occident renforce leur hétérogénéité. Les transformations des médecines asiatiques répondent ainsi à des contextes variés qui laissent émerger au fil du temps des médecines différentes, socialement et dans une certaine mesure, médicalement. Une même médecine change d’expression lorsqu’elle est pratiquée à Paris, à Shanghai, à Berlin ou à Mumbai. Il existe ainsi des médecines chinoises, des médecines ayurvédiques, ou encore des médecines tibétaines. Il convient donc de considérer chacune de ces médecines dans sa pluralité : les lieux de pratique, la clientèle et la nature des discours thérapeutiques débordent du champ culturel d’origine et façonnent en retour l’exercice de la médecine. Tandis que la mondialisation facilite le déplacement des thérapeutes, de leurs produits médicinaux, de leurs savoirs et de leurs pratiques à l’échelle internationale, elle renforce aussi l’ancrage identitaire et culturel de leur médecine. Si l’on ne peut restreindre les médecines à leurs cultures et sociétés sources, c’est bien là que reposent les fondements de leur légitimité. Qui plus est, il est courant de voir associées médecines et nations en Asie, au point de trouver certaines formes de nationalismes dans le champ médical, comme c’est le cas en Inde hindoue avec l’āyurveda ou chez les Tibétains exilés avec la médecine tibétaine. Tout en se déplaçant et se transformant au contact de nouvelles sociétés, les médecines asiatiques incarnent des fragments de culture et des nations type. Dans le champ médical se jouent ainsi des enjeux de sociétés, qui éludent la nature complexe de l’histoire des médecines d’Asie et le fait que les sociétés d’alors ne correspondaient souvent pas aux nations d’aujourd’hui. Les dimensions identitaires, culturelles et nationales coexistent avec la trans-nationalisation (l’un des aspects de la mondialisation) de ces pratiques médicales. C’est précisément cette mise en tension du nationalisme et de la trans-nationalisation, et leurs impacts respectifs sur les savoirs et pratiques relatifs à la santé, que cet atelier entend explorer en retenant l’exemple des thérapies asiatiques. Quatre communications relevant de contextes culturels différents traités, puis discutés (Zimmermann) selon diverses approches disciplinaires (anthropologie, géographie, philosophie) vont donner corps à cette brève présentation. Nous allons d’abord explorer la façon dont la fabrication de médicaments issus de la médecine Siddha en Inde méridionale est localement révisée pour faciliter l’entrée de ces produits dans le marché des médecines alternatives en Occident (Sébastia). Cette intervention illustrera un fait courant dans les médecines d’Asie : leurs pharmacopées doivent être adaptées à l’environnement légal européen. Les médecines ainsi modifiées se retrouvent telles dans ces pays, parfois camouflées en « complément alimentaire ». C’est ensuite au problème de la validation des médecines que nous allons nous intéresser dans le cas d’essais cliniques conduits en médecine chinoise (Micollier). La quête d’efficacité thérapeutique concerne toutes les médecines d’Asie sans exception. Elle constitue un objet anthropologique exemplaire dans l’étude des processus de construction et de légitimation du savoir médical. Son examen souligne aussi les dimensions politiques d’une rencontre aujourd’hui inéluctable et souvent déséquilibrée, survenant entre biomédecine et médecines d’Asie. La présentation suivante abordera la question du déplacement des praticiens vers l’ouest, et du rôle que les activités de solidarité internationale y jouent, dans le cas de la médecine tibétaine (Pordié). Les praticiens ainsi délocalisés modifient leurs discours et leurs pratiques pour satisfaire aux désirs, parfois aux fantaisies, de leurs patients et parrains occidentaux. Ces stratégies adaptatives sont des phénomènes actifs qui constituent un terrain fertile pour l’étude des modes de légitimation mis en œuvre par les praticiens et les institutions concernées par leur médecine. Cette remarque concerne également la dernière communication. Nous y examinerons l’instrumentalisation nationaliste du yoga et la trans-nationalisation de cette pratique (Hoyez). Nous verrons que les préoccupations individuelles des enseignants et des adeptes, combinées à des changements sociaux plus généraux, ont conduit à une transformation du yoga en pratique de bien-être et de soin. Les interventions proposées présentent des médecines traversées de part en part par des conflits de légitimité et d’identité. De nouveaux lieux et de nouvelles expressions du pouvoir émergent autour de la santé. Autant, sinon plus, que la légitimité de la médecine et des praticiens, c’est donc aussi leur identité qui est remise en cause. Les acteurs cherchent à acquérir des identités sociales valorisées et tentent de reconstruire la cohérence de leur rapport aux autres dans un contexte d’accélération et de multiplication des transformations des rapports sociaux et des relations de pouvoir. Les médecines d’Asie sont aujourd’hui produites comme marchandise internationale et partout consommées pour leurs vertus traditionnelles indigènes. Elles incarnent des valeurs morales et une certaine vision du monde qui exercent un pouvoir de séduction remarquable dans les sociétés occidentales. Elles représentent une alternative médicale, écologique et sociale, alors que les logiques même qui rendent accessible ces médecines en Occident relèvent d’un type de domination idéologique et économique que leurs sympathisants souhaitent généralement objecter. Encore en marge de nos sociétés il y a deux décades, les médecines asiatiques sont aujourd’hui positionnées au centre des systèmes de santé occidentaux. Leurs développements pour les marchés internationaux ont engendré une transformation de l’offre médicale au niveau local et national en Asie, et une expansion sans précédent au niveau international.
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8628.
Biomédecine,  psychanalyse et médecine traditionnelle au Laos (Reporté)


86Les préjugés évolutionnistes, qui ont longtemps faussé la compréhension des médecines dites « traditionnelles », découlent de la projection sur une réalité étrangère des catégories de la culture occidentale. Cette erreur de perspective a d’abord des conséquences épistémologiques : tant qu’on n’a pas compris que les médecines traditionnelles ne visent pas tant à « expliquer » (donc à objectiver) la maladie qu’à dévoiler ses significations subjectives et sociales, il reste impossible de percevoir ce qui fonde leur cohérence. Elle a aussi des implications éthiques, car le respect de l’autre suppose la compréhension et l’acceptation du sens qu’il donne aux événements de sa vie. Sous ce double rapport, la psychanalyse occupe une place très singulière au sein de la culture occidentale : comme la biomédecine, elle s’inscrit dans le champ de la pensée scientifique et vise à l’universalité ; mais comme la médecine traditionnelle, elle accorde la priorité au sens, et la question reste ouverte de savoir si elle est entièrement «  exportable » hors de son aire culturelle d’origine. En partant de leurs expériences respectives sur le terrain au Laos, un  ethnologue (Pr R. Pottier), un médecin (Pr. D. Sicard) et un psychanalyste (Dr J. L. Gault) débattront des problèmes que pose la rencontre de deux traditions médicales radicalement étrangères l’une à l’autre.
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8729.
Les enjeux de l’éducation en Asie


87Ces dernières années, la mondialisation des échanges et la mobilité des étudiants ont eu des répercussions sur les systèmes éducatifs asiatiques. La question de la modernisation et de l’évolution des systèmes éducatifs asiatiques s’intègre de façon plus large à des interrogations sur les identités nationales et les rapports entretenus avec les pays occidentaux. Certains pays font le choix de s’inspirer des modèles éducatifs occidentaux et d’ouvrir largement leur enseignement supérieur sur les échanges avec l’étranger, d’autres au contraire insistent sur la nécessaire mise en valeur de la pensée confucéenne ou de l’islam afin de développer une éducation qui réponde aux exigences du monde moderne tout en respectant le poids d’une certaine tradition nationale.


87coordination : Michel GRENIÉ


88
Agnès BELOTEL-GRENIÉ


88enseignante de chinois


88
Pascal FAVARD


88Université La Rochelle


88
Michel GRENIÉ


88Université La Rochelle


88
Disparités de l'accès à l'éducation en Chine


88
Pierre-Henry de BRUYN


88Université La Rochelle


88
« Taiwan Life education » program (Shengming jiao yu) — initiative originale soutenue par le Ministère de l’Education Nationale


88
Martine RAIBAUD


88Université La Rochelle


88
Le rôle de l’éducation dans la diaspora chinoise en Asie-Pacifique


89
Laurent METZGER


89Université La Rochelle


89
Religion musulmane promoteur ou frein de l’éducation en Asie du Sud-Est ?


89
Evelyne CHÉREL-RIQUIER


89Université La Rochelle


89
Evolutions récentes de la demande sud-coréenne en éducation


8930.
Transition sociale et culturelle en Asie du Sud-Est


89Dans le mouvement actuel de mondialisation des échanges, les mutations politiques et économiques, socio-techniques, écologiques et culturelles, traduisent la nature des rapports que les êtres humains entretiennent avec leurs divers environnements naturels, matériels et humains. De manière tout aussi universelle, la recherche de compréhension des changements qui scandent les grandes phases de transitions sociales, va de pair avec une quête de maîtrise.


89Comment interroger, de manière pertinente et fructueuse pour l’avenir, les phénomènes ainsi repérés ? De quels modèles théoriques et pratiques dispose-t-on pour en comprendre les formes, les déterminants et les effets potentiels, pour en anticiper, en réguler, en orienter - autant que possible après délibération - les effets ? Les Sciences Humaines contribuent de nos jours à éclairer ces questions, permettant aux différents décideurs de s’approprier la synthèse de leurs connaissances et d’en dégager des choix pour l’action.


90coordination : Odette LESCARRET


90LUONG Can Liêm


90
LUONG Can Liêm


90Université Paris 13


90
Un aperçu de la santé mentale des Vietnamiens au seuil d'entrée de l'OMC. A propos de l'usage du terme de Stress et des modifications du rôle des femmes en famille


90
Hervé LARROZE-MARRACQ


90Université Toulouse II


90
Développement individuel et social au Cambodge. Les ONG dans l’action politique


90
Didier BERTRAND


90AFESIP Laos (Agir pour les Femmes En Situation Précaire)


90
Intervention psychologique auprès des victimes d’exploitation sexuelle en RDP Lao


90
Bénédicte DUCHESNE


90Coordinatrice des activités psycho-sociales pour le GIP  ESTHER (Ensemble pour une Solidarité Thérapeutique Hospitalière En Réseau)


90
Illustration de différentes approches de l’accompagnement psycho-social des personnes vivant avec le VIH, à partir de l’exemple du projet ESTHER à HCMV


91Thématique 6 : Espaces, rituels, sociétés


91Coordonnateurs de thématique: Gérard TOFFIN, Yves GOUDINEAU


9131.
Femmes et pouvoirs en Asie


91Les « gender studies », institutionnalisées en tant que telles au sein de la majorité des universités anglo-saxonnes, sont peu investies par la recherche française. Dans ce contexte, il apparaît aujourd’hui important d’introduire la perspective conceptuelle du genre dans les recherches sur le continent asiatique. Car, non seulement les rapports de pouvoirs entre hommes et femmes structurent l’ensemble des sociétés, mais leur analyse révèle aussi un mode d’agir social dont l’impact est fondamental en se cumulant ou en rééquilibrant d’autres dynamiques de dominations sociales (la génération, les classes sociales, les minorités, etc.). Cet atelier se donne pour objectif d’analyser la re-production des rapports de pouvoirs symboliques, imaginaires et réels entre les hommes et les femmes, tout particulièrement au sein des espaces de décisions : politiques, religieux et économiques. Se concentrant plus précisément sur le Japon, l’Ouzbékistan, la Mongolie et la Sibérie, les présentations interrogeront, entre autres articulations, celles entre sphère publique et sphère privée, sphère rituelle et vie quotidienne et entre le symbolique et le politique. Elles envisageront la situation et le rôle des femmes au cœur des problématiques d’identité, qu’elles soient exprimées au niveau national, local ou du point de vue d’un groupe minoritaire. Devraient se dégager ainsi des caractéristiques que l’on pourra interroger comme étant ou non spécifiques d’une certaine Asie au sens large.


91coordination : Anna JARRY-OMAROVA, Virginie VATÉ


91
Pr. Naoko TANASAWA


91Université Toyo de Tokyo


91
Femmes et citoyenneté, en France et au Japon


91
Anna JARRY-OMAROVA


91Université de Paris 7-Denis Diderot (Centre d’Etudes, de Recherches et d’Enseignement Féministes- CEDREF)


91
Spécificités mongoles dans la participation des femmes au politique


92
Dr. Anne DUCLOUX


92Ecole Pratique des Hautes Etudes


92
Tyrannie domestique et clientélisme au féminin : enjeux de pouvoir entre (maîtresses) femmes, à Samarcande


93
Dr. Virginie VATE


93Institut d’anthropologie sociale Max Planck (Halle, Allemagne) et rattachée en France au GSRL


93
Le rôle des femmes dans les rituels d’élevage et la conversion aux protestantismes chez les Tchouktches


9332.
Migrations: hommes, croyances, savoirs, souvenirs


93Réfléchir sur les migrations, c’est n’est pas seulement parler des hommes qui les font mais aussi des croyances, savoirs et souvenirs qu’ils laissent derrière, qu’ils transportent avec eux ou qu’ils espèrent trouver ailleurs. Les auteurs de cette section se proposent de s’interroger à la fois sur les mouvements d’hommes et sur leurs motivations, attentes, leurs manières de mouvoir et leur mode de se rappeler. Ainsi, la migration peut être motivée par la religion, et une réflexion sur l’évolution du Bouddhisme et du Christianisme en Mongolie est proposée dans ce contexte. La migration peut aussi être une migration d’images : celles d’une Mongolie idéalisée vers la Bouriatie où les journaux s’en servent. La migration amène également des collecteurs d’herbe dans la région tibétaine Golok qui profitent d’un savoir ancien traditionnel et du flux de plantes médicinales actuellement très prisées. Finalement, là, où la migration est achevée, elle continue à vivre dans une sorte de mémoire collective, quand elle est racontée par l’oralité, comme c’est par exemple le cas parmi les Bouriates.


93coordination : Tilman MUSCH


93
Dorota JAKUBIK


93Warsaw U


93
Bouddhisme et quelques aspects du christianisme en train de se développer en Mongolie : La migration motivée par la religion


94
Eleanor PEERS


94Cambridge U


94
Comment le gouvernement bouriate incorpore les représentations de la Mongolie dans leur communication politique


94
Emilia SULEK


94Humboldt U


94
Chasser une plante à Golok. Migrations saisonnières dans des territoires pastorales à Golok, Tibet de l’Est


94
Charles STEPANOFF


94EPHE


94
Les chevaux migrateurs. Le vol de bétail à Touva et ses évolutions


94
Tilman MUSCH


94Institut National Des Langues Et Civilisations Orientales (INALCO)


94
Migrations bouriates entre la Russie, la Mongolie et la Chine. XVIIe au XXIe siècles


94
Stefan KRIST


94Department of Social and Cultural Anthropology of the University of Vienna


94Social Anthropology Research Unit of the Austrian Academy of Sciences


94
De nomades en migrants : réévaluation de l’histoire bouriate


94
Tuvshee TUMUR


94Institut National Des Langues Et Civilisations Orientales (INALCO)


94
Migration de quelques genres de la musique mongole et leur pratique dans les pays occidentaux


9533.
Transformations des milieux et des peuplements en Asie centrale, 2e-1er millénaire av. J.-C. : nouvelles recherches


95Depuis de nombreuses années, l’équipe « Archéologie de l’Asie centrale » mène sur ses différents terrains centrasiatiques une recherche interdisciplinaire et transculturelle sur le thème des relations entre peuplements et milieux en Asie centrale pour la période qui s’étend du 2e millénaire avant J.-C . jusqu’aux environs de notre ère. Récemment, la fouille d’un kourgane princier scythe gelé comportant 13 chevaux immolés sur le site de Berel’ au Kazakhstan, l’étude des pétroglyphes d’Asie centrale (Sibérie, Mongolie, Kazakhstan et Kirghizistan) et l’exploration de la vallée fossile de la Keriya dans le désert du Taklamakan au Xinjiang (Chine) nous ont permis de faire porter notre réflexion aussi bien sur le domaine des montagnes et des steppes eurasiennes (nomades) qu’à celui des oasis agricoles irriguées (sédentaires), sur des milieux gelés et des milieux arides qui ont en commun une extraordinairement bonne préservation des matériaux organiques. Cette approche croisée nous permet de jeter aujourd’hui un regard nouveau sur l’évolution de l’environnement et des modes de peuplement dans ces régions et de les aborder de différents points de vue : modes d’occupation des territoires, évolution des pratiques culturales et culturelles, histoire du peuplement, évolution des pratiques funéraires, systèmes d’échanges et modes de transmission culturelle, modes de représentation, etc. Différents points de vue reflétés par les communications proposées dans le cadre de cet atelier qui s’efforcera de faire le point sur ces nouvelles recherches.


95coordination : J. BENDEZU-SARMIENTO, C. DEBAINE-FRANCFORT


95
Julio BENDEZU-SARMIENTO


95Maison de l’Orient et de la Méditerranée Jean-Pouilloux, 7, rue Raulin, F-69365 Lyon cedex 07


95
L’archéo-anthropologie comme nouvelle approche dans les études sur les pratiques mortuaires des cultures centrasiatiques protohistoriques


95
Laurianne BRUNEAU


95Université de Paris I Panthéon-Sorbonne, Equipe Asie Centrale, UMR 7041 Archéologies et Sciences de l’Antiquité


95Maison René Ginouvès 21 allée de l’Université F-92023 Nanterre cedex


95
Âge du Bronze et Âge du Fer au sud des Kunlun : nouvelles données de l’art rupestre au Ladakh (Jammu & Cachemire, Inde) »


96
Corinne DEBAINE-FRANCFORT


96CNRS, UMR 7041 « ArScAn », équipe Asie centrale, Nanterre, Maison René Ginouvès 21 allée de l’Université F-92023 Nanterre cedex


96
La Keriya dans tous ses états : modes de peuplement et paléoenvironnements (en collaboration avec F. Debaine et A. Idriss).


96
Johanna LHUILLIER


96Université de Paris I Panthéon-Sorbonne, Equipe Asie Centrale, UMR 7041 Archéologies et Sciences de l’Antiquité, Maison René Ginouvès 21 allée de l’Université F-92023 Nanterre cedex


96
Les relations des cultures à céramique modelée peinte d’Ouzbékistan et du Xinjiang


9634.
Temps et espace rituels en rapport à un lieu de culte


96Deux ateliers consécutifs centrés sur la discipline de l’anthropologie sociale et élargis à l’ethnomusicologie, s’attachent à appréhender diverses formes rituelles dans leur dimension contemporaine, à travers la thématique des structures spatiotemporelles et leur lien avec la morphologie sociale des sociétés étudiées. Les intervenants présenteront un type de rituel (ou une partie de rituel), et centreront leur exposé sur les structures spatiales ou temporelles, ou spatio-temporelles. L’intervention sera organisée autour de la description et de l’analyse du rituel étudié et elle informera sur la logique des différentes séquences qui forment ensemble un rituel. Les structures générales du déroulement des séquences d’un rituel seront ainsi mises au jour, dans une perspective en termes de structure temporelle. Au niveau spatial, on examinera la relation des rituels étudiés avec d’autres représentations de l’espace (par exemple sur les plans de la cosmologie, de l’architecture, etc.). Ces analyses donneront aussi les informations nécessaires sur l’objet du rituel, ses protagonistes, ses fonctions, etc. Les rituels étudiés dans cet atelier sont tous liés à un lieu de culte, mais sont de différentes sortes. Il ne s’agit pas de comparer des rituels supposés de même nature (et notamment les rituels dits « religieux »), car chaque société donne une valeur particulière aux rituels qu’elle organise et celle-ci est généralement différente des valeurs proposées par d’autres sociétés. La problématique de cet atelier est de reprendre les résultats de Hubert et Mauss sur la question des structures rituelles dans leur étude sur le sacrifice (les trois phases entrée/action/sortie), ceux de Victor Turner (les 4 phases principales du processus de la performance : brèche avec vie normale, crise, action de redressement, réintégration dans la vie normale), ainsi que des travaux plus récents sur le rituel (K. Schipper en Chine, B. Kapferer au Sri Lanka, etc.) Ces travaux orientent la réflexion de l’atelier : une séquenciation tripartite selon les catégories de Hubert et Mauss est-elle pertinente dans les rituels étudiés ? En l’absence de mention explicite des informateurs, comment l’anthropologue peut-il travailler à cerner les valeurs des différentes séquences qui forment un rituel ? Sur le plan spatial, comment peut-on comparer le découpage spatial d’un rituel et le replacer dans son cadre social englobant ?


97coordination : Catherine CAPDEVILLE-ZENG


97
Nathalie GAUTHARD


97UFR LASH - Université de Nice Sophia Antipolis, Centre de Recherche sur l’Analyse et l’Interprétation des Textes en Musique et dans les Arts du spectacle, Maison des Sciences de l'Homme de Paris Nord


97
« Définir les frontières » du tsam she, danse tantrique tibétaine du Monastère de Shechen


97
Fañch THORAVAL


97Université de Paris-4 La Sorbonne, Patrimoines et langages musicaux (Paris) et de Ca' Foscari, Dottorato di Storia Sociale (Venezia)


97
Structurer par le sonore : Formes sonores et espace dans la liturgie taoïste du centre de Taiwan


97
Delphine ORTIS


97EHESS, Centre des Etudes de l’Inde (CEI)


98
Structure spatio-temporelle de la fête d’un martyr indo-musulman : les ‘Noces’ (‘urs) de Ghāzī Miyān


98
Catherine CAPDEVILLE-ZENG


98CECMC (UMR 8173 - Chine, Corée, Japon)


98Université Paris 8 (dept. de sociologie)


98
Espace et temporalité d’un rituel théâtral en Chine : le Nuo du village de Shiyou (Jiangxi)


9835.
Temps et espace des rituels porteurs de paix, de fertilité, d’abondance et rapport au politique


98L’atelier sera consacré à des cérémonies et rituels qui ne participent pas directement d’un culte « religieux ». Leur objet est de maintenir, garantir ou relancer un ordre politique, une stabilité sociale, une maîtrise de la paix. Au sens large du ‘politique’, il s’agit de maintenir un ordre social.  Et la question est de savoir si ce type de rituel est structurellement différent, par exemple de rituels régulièrement offerts aux divinités auxquelles sont voués des cultes. Ces cérémonies et rituels mettent en scène un espace et une temporalité spécifiques, liés à un événement, une occasion : comment le choix d’un calendrier, d’une date, d’un lieu, d’une disposition spatiale manifestent-ils une structure de contrôle, de régulation ou de mise en place de relations sociales. Les dimensions de ces cérémonies ou rituels mettent-elles en évidence des formes relationnelles particulières : relations de pouvoir, relations de parenté, relations entre unités sociales ? Il ne s’agit pas ici de parvenir à des définitions du « rituel », du « politique » ou du « religieux », mais plus modestement, d’examiner des séquences de types de rituels particuliers et de voir s’ils ont quelque chose en commun qui les différencieraient d’autres types de rituels.


98
Isabelle BIANQUIS


98Université François Rabelais de Tours


99
La mise en scène des rituels politiques en Mongolie : Stratégies à l'œuvre et significations spatio-temporelles


99
Jean-Marc DEGRAVE


99Université Versailles Saint Quentin en Yvelines


99Laboratoire Centre Asie du Sud-Est (CASE) UMR 8170, équipe Laboratoire Asie du Sud-Est et Monde Austronésien (LASEMA)


99
Le rituel d’initiation javanais des prémisses à l’accomplissement, rapport au temps, à l’espace et tiers inclus


99
Elisabeth LUQUIN


99Institut National Des Langues Et Civilisations Orientales (INALCO) , Laboratoire Centre Asie du Sud-Est (CASE) UMR 8170, équipe Laboratoire Asie du Sud-Est et Monde Austronésien (LASEMA)


99
Les deux formes du rituel lu’at, chez les Mangyan Patag (Mindoro, Philippines)


99
Almut SCHNEIDER


99EHESS, Laboratoire Centre Asie du Sud-Est (CASE) UMR 8170, équipe Laboratoire Asie du Sud-Est et Monde Austronésien (LASEMA)


99
Aspects de l’espace-temps dans un rituel des Gawigl (Nouvelle-Guinée)


10036.
La recomposition des paysages sociaux en Asie centrale : le regard des anthropologues


100L’approche ethnologique ici proposée s’appuie sur des travaux qui ont recours à l’observation participante et à une ethnographie multi-sites. Cette perspective souhaite envisager les sociétés d’Asie centrale par le prisme des acteurs locaux, en se démarquant des démarches macrosociales, aujourd’hui dominantes dans cette aire. La démarche « micro » entend prendre en compte la multiplicité des référents identitaires (de la sphère familiale à l’Etat, voire l’ex-URSS, en passant par le « mahalla » [quartier]) liés à leur contexte d’énonciation. Elle permet par ailleurs de repenser des concepts, développés dans d’autres contextes, tel que le rapport citoyenneté/nationalité, ceux de diaspora, de religion ou encore de mondialisation, et de mesurer leur degré de pertinence et leur intérêt méthodologique et explicatif. L’indépendance et l’ouverture des frontières impliquent de nombreuses recompositions multiformes qui seront étayées à travers les présentations : l’émergence de pratiques religieuses jusqu’alors clandestines au Kirghizstan, la possibilité pour les minorités nationales au Kazakhstan d’exprimer ouvertement leurs identités, les migrations depuis l’Ouzbékistan vers des pays autrefois inaccessibles, l’ouverture touristique du Kirghizstan ainsi que l’implantation d’une multitude d’ONG dans le pays. Ces sociétés post-soviétiques sont confrontées à de nouveaux horizons, dans lesquels des acteurs mobilisent des ressources, établissent des choix, mettent en place des stratégies qu’il est nécessaire de mettre en lumière et d’analyser. En filigrane, nous aborderons la question de l’identité à travers des cas particuliers propres aux sociétés d’Asie centrale et nous discuterons de l’intérêt d’une approche ethnologique dans les phénomènes identitaires en Asie.


100coordination : Boris PETRIC


100
Aurélie BIARD


100EHESS (CEIAS) et à Sciences Po – IEP Paris (CERI)


100
La tentation du tengrichilik [kir. tengrisme] comme « religion ethnicisée » au Kirghizstan


100
Yves-Marie DAVENEL


100EHESS (LAIOS – IIAC)


101
Le rôle des réseaux locaux et internationaux dans la construction du dialogue minorité – Etat dans le Kazakhstan post-soviétique : l’exemple des Tatars


101
Sophie MASSOT


101Sciences Po –IEP Paris (CERI))


101
Migrations économiques et identitaires des Ouzbeks vers Moscou, Séoul et New-York


101
Johanne PABION


101EHESS (LAS)


101
Entre développement international et volontés locales, l’émergence de l’écotourisme au Kirghizstan


102
Eunsil YIM


102EHESS (Centre de Recherches sur la Corée)


102
La perspective transnationale dans la problématique identitaire des Coréens du Kazakhstan


102
Ariane ZEVACO


102EHESS (CEIAS)


102
La figure du musicien en question : lieux sociaux et gestions de la tradition au Tadjikistan


10237.
Le Jeu en Asie


102La raison d’être de cet atelier est le constat d’un double décalage. Le premier est celui qui existe entre l’importance des jeux d’argent en Asie et la place très faible que la question occupe dans la recherche des spécialistes de cette aire culturelle. Par ailleurs, si l’étude des jeux de hasard s’est constituée depuis une vingtaine d’années en un champ disciplinaire original et très fécond dans les pays anglo-saxons, l’Asie reste incontestablement un angle mort de ces gambling studies, alors même que les jeux de hasard et d’argent sont au cœur de l’actualité depuis le début de la décennie 2000 dans nombre de pays asiatiques. À Macao, avec la libéralisation de l’industrie du jeu qui remonte à décembre 2001, les profits engendrés par ce secteur ont, en seulement quatre ans, rattrapé puis dépassé ceux de Las Vegas. L’enrichissement aussi soudain que rapide de l’ancienne enclave portugaise propulsée au rang de capitale du jeu fait des émules parmi ses voisins : la Corée du sud cherche à transformer ses casinos existants en lieux de divertissements luxueux ; la Thaïlande et le Japon, après des années d’une politique de pénalisation, sont en train d’institutionnaliser à nouveau les jeux d’argent, avec la légalisation de la loterie nationale pour l’une et l’ouverture d’un casino-hôtel de grand standing prévue en 2012 pour l’autre ; à Hong-Kong en 2006, les médias se font l’écho de débats passionnés sur l’éventualité d’un casino sur leur territoire tandis qu’un opérateur du jeu cambodgien fait son entrée dans le Hang Seng, l’indice du marché boursier. Partant de ce constat, nous espérons commencer à réfléchir, à partir de l’exemple de la Chine, à l’existence d’une originalité du phénomène du jeu en Asie, sur ce qui est susceptible de la fonder et les enjeux qui en découlent. L’atelier rassemble trois spécialistes du monde chinois qui examineront les problématiques du jeu dans ses dimensions politiques, sociales et économiques tout en portant une attention particulière à l’arrière plan historique, du 19ème siècle au temps présent.


103coordination : Xavier PAULÈS


103
Elisabeth PAPINEAU


103Institut national de santé publique du Québec


103
Chinois joueurs et machines à sous : une équation à deux inconnues


103
Xavier PAULÈS


103Institut de la Culture Orientale, Université de Tokyo


103
Le fantan, une étude préliminaire


10438.
Les pouvoirs du sensible : l’exemple du geste dansé


104Dans une acception technique, le geste désigne une catégorie de mouvement impliquant un déplacement d’un ou plusieurs segments corporels dans l’espace, effectué dans une temporalité et une énergie particulière. Dans cet atelier, nous aborderons cette notion dans une perspective plus large : il s’agira de réfléchir sur la manière dont les gestes dansés, en tant que formes de savoir, sont corrélés aux conditions sociales, économiques et politiques de leur production : quels sont les groupes qui les mettent en œuvre et les mobilisent ? Quelles sont les formes de coopérations sociales qui définissent les normes et les qualités esthétiques du mouvement  ? Selon quels processus les gestes deviennent-il la matière privilégiée de projets politiques ? On explorera quatre cas ethnographiques et méthodologies utilisées par des anthropologues et ethnomusicologues ayant étudié des performances dansées en différentes situations sociales.


104coordination : Christine GUILLEBAUD ET Marie-Pierre GIBERT


104
Christine GUILLEBAUD


104Laboratoire d’Ethnomusicologie, CNRS


104
Multisensorialité et pouvoir : l’exemple de la danse féminine kaikkottukali (Kerala, Inde du Sud)


104
Dana RAPPOPORT


104Laboratoire d’Ethnomusicologie, CNRS


104
Lian Naman « Chanter sur la place de danse » - Que signifie danser à l’Est de Flores, (Population Lamaholot, Indonésie) ?


104
Cécile IWAHARA


104Université Paris X-Nanterre


104
L’implication des réseaux de production dans le processus de recréation du butô : l’exemple d’une compagnie féminine à Kyôto, Japon


105
Marie-Pierre GIBERT


105University of Southampton (Royaume-Uni)


105
Les aventures du ‘Pas Yéménite’. Mouvement dansé et constructions identitaires en Israël.


10538bis.   Journée d’étude : Que sont les perceptions esthétiques dans un contexte mongol et sibérien ?


105Nous espérons donc, à travers la multiplicité des approches et des contextes, montrer en quoi cette notion enrichie de données de terrain et ainsi toujours mieux balisée, peut étayer une foule d'analyses novatrices dans le contexte mongol.


105coordination : Laurent LEGRAIN


105
Sandrine RUHLMANN


105LISST, Centre d'Anthropologie sociale, Toulouse


105
La beauté des farineux. Une approche anthropologique de la notion mongole d’esthétique


106
Anna PORTISCH


106School of Oriental and African Studies, Londres


106
Ressentir et apprendre l'esthétique à l'intérieur d'une yourte kazakh


106
Grégory DELAPLACE


106MIASU Cambridge


106
Résidus immondes et cimetières fleuris: les aspects esthétiques de la réforme funéraire en Mongolie


106
Gaëlle LACAZE


106U. Marc Bloch, Strasbourg


106
La mise en rythme de l’« esthétique de la domination »


107
Yves DORÉMIEUX


107EPHE


107
Monuments cachés et traces signifiantes


107
Vincent MICOUD


107Ecole Estienne, Paris


107
Nettoyer : symboliser la qualité morale dans l'image photographique


107
Laurent LEGRAIN


107Université Libre de Bruxelles


107
Chants long, rivière et mémoire


107Thématique 7 : Arts et littératures


107Coordonnateur de thématique: Véronique ALEXANDRE JOURNEAU


10739.
Analyses scientifiques et sociologiques des statues en bois de Chine et du Japon (Annulé)


107Coordination : ALAIN ARRAULT


10840.
Philosophie contemporaine en Chine, au Japon et en Corée. Vers le développement d'un pan-asiatisme


108La philosophie telle qu'elle s'est développée depuis une centaine d'années au Japon comporte un double rapport aux pensées traditionnelles (surtout religieuses) et à la philosophie occidentale qui fut introduite au Japon au début de l'ère Meiji. Quant à la philosophie chinoise contemporaine, elle est caractérisée par une prise de distance face à la tradition chinoise mais aussi par sa réappropriation, de manière à faire face au choc de la modernité provoqué par le contact avec l'Occident. La même chose peut être dite dans le cas de la Corée. Beaucoup de travaux ont vu le jour ces dernières années concernant la philosophie japonaise contemporaine. Plusieurs efforts ont aussi été faits en vue de présenter la philosophie chinoise et la philosophie coréenne telles qu'elles sont actuellement pratiquées. Cependant, ces philosophies n'ont encore été que rarement mises explicitement en rapport. Elles comportent pourtant de nombreux traits similaires. Au niveau historique, elles se caractérisent par le rapport (gradué très diversement) à la philosophie occidentale et par le rapport aux traditions de pensée (religieuses et éthiques) autochtones. Au niveau du lexique, un mouvement de va-et-vient extrêmement intéressant s'est produit: les premiers philosophes de l'époque Meiji ont utilisé les caractères chinois pour faire passer dans la langue japonaise la terminologie philosophique occidentale. En retour, c'est par le biais du Japon et de ses créations linguistiques (à partir du chinois) que la philosophie occidentale est passée en Chine. Le présent atelier représente un effort en vue de regrouper des chercheurs travaillant dans le champ de la philosophie contemporaine au Japon, en Chine et en Corée, d'attirer l'attention sur les liens déjà établis entre elles, de susciter de nouveaux thèmes de recherche, et finalement de donner naissance à un domaine de recherche très peu exploré jusqu'ici, à savoir un pan-asiatisme en philosophie contemporaine.


108coordination : Jacynthe TREMBLAY


108
CHEUNG Ching-yuen


108Université chinoise de Hong Kong


108
Quelques réflexions à propos de l'étude de la philosophie au Japon et en Chine


108
Thorsten BOTZ-BORSTEIN


108Université de Zhejiang (Chine)


108
Résistants et esclaves: Le Japon, la Chine et le Pan-Asiatisme


108
Ralf MUELLER


108Humboldt-Universität (Berlin)


108
L’épistémologue YODONO Yōjun sur la philosophie du moine Dōgen


109
KEE Woo-Tak


109Université Hong-ik (Corée du Sud)


109
Étude comparative en sciences humaines : Philosophie occidentale et coréenne


10941.
Philosophie et esthétique en Chine et au Japon


109Lors du second congrès du Réseau Asie qui s'est tenu des 28 au 30 septembre 2005 à Paris, ont eu lieu deux ateliers portant sur la philosophie japonaise moderne. Des échanges entre les conférenciers et les membres de l'auditoire, de même qu'avec Véronique Alexandre-Journeau, responsable de la thématique « Arts et littérature » dans laquelle s'inscrivaient ces ateliers, ont mis à jour deux perspectives pour le futur. La première consiste en un effort qui vise à ouvrir le duo jusqu’ici assez fusionnel Japon-Occident à d'autres pays d'Asie, notamment la Chine. La seconde est un intérêt marqué pour l’esthétique et les différentes disciplines artistiques. L'esthétique est en effet l'un des points de contact privilégiés entre philosophie chinoise et philosophie japonaise. De plus, beaucoup de thèmes philosophiques propres à la Chine et au Japon, ou encore de thèmes traditionnels en philosophie occidentale mais réinterprétés lorsqu'ils sont vus à partir de l'Orient, deviennent beaucoup plus aisés à comprendre lorsqu'ils sont repris dans le cadre de la réflexion sur l'esthétique et les différentes disciplines artistiques. C'est à ces deux champs de recherche que vient répondre le présent atelier (de même que l'atelier jumeau intitulé « Philosophie contemporaine en Chine et au Japon. Vers le développement d'un pan-asiatisme »). Outre les perspectives plus générales mettant en comparaison la philosophie et l'esthétique - Jia Jinli analyse comment interagissent l'espace et le temps en esthétique chinoise, tandis que Marcello Ghilardi, dans un effort de philosophie comparée, met en face Nishida Kitarô et Nicolas de Cuse -, on trouvera dans cet atelier des conférences portant sur la peinture, le théâtre, la musique et la narration poétique. Ces disciplines artistiques sont toujours entrecroisées de thèmes philosophiques. Parmi ces derniers, celui qui tient la place la plus importante au niveau du discours est la spatio-temporalité, tant en Chine qu'au Japon, en lien aux notions de vide et de néant absolu. Vient ensuite le thème de la relation, étendu aux rapports entre le sujet et l'objet, l'être humain et le monde, le soi et la société. À ce thème de la relation ou de l'« entre » est intrinsèquement relié ceux de l'auto-identité et de la transformation de la subjectivité, du statut du corps propre, de l'individu et de la personne. À plusieurs de ces niveaux, l'esthétique rejoint l'éthique.


109coordination : Jacynthe TREMBLAY


109
JIA Jinli


109Centre d’éducation artistique de l’université des sciences de Pékin


109
Théorie de l’ « Eveil » comme transcendant la réalité de l’espace-temps dans l’art chinois


110
Joël BOUDERLIQUE


110Bretagne


110
Vide : puissance et impuissance. Rencontre avec l’œuvre de Mu ch’i


110
Pauline COUTEAU


110EHESS


110
La question du masque dans le théâtre japonais


110
Jacynthe TREMBLAY


110Institut Polytechnique de Shenzhen (Chine)


110
Nishida et l’esthétique musicale


110
Marcello GHILARDI


110Université de Palerme (Italie)


110
Entre esthétique et éthique: l’expérience du voir chez Nicolas de Cuse et Nishida Kitarō


11142.
Correspondances entre les arts et avec les lettres en Asie : l’effet de vie au cœur des œuvres artistiques et littéraires


111« La vérité fondamentale de la littérature est l’effet de vie » et « l’œuvre d’art littéraire réussie est celle qui crée dans la psyché du lecteur-auditeur un effet de vie ». Cette thèse de l’effet de vie comme invariant à travers l’espace et le temps dans l’œuvre littéraire émise par Marc-Mathieu Münch concerne aussi et de façon identique les œuvres artistiques. En effet, le souffle-énergie insufflé dans son œuvre par l’esprit du créateur traverse la voie des mots comme celles du pictural et du musical.  Quels attributs, quels procédés et quels signes révèlent cet effet de vie ? Comment structure-t-il l’œuvre, comment est-il ressenti ? Sans doute l’Asie est-elle particulièrement concernée en raison de l’importance qu’elle donne à l’approche sensible, délaissée en Occident au profit d’un intellectualisme abstrait, et à la suprématie qu’elle accorde à la suggestion sur l’analytique, la linguistique et l’esthétique. Cet atelier devrait permettre de voir dans quelle mesure les écrivains et artistes d’Asie inventent des moyens de créer cet effet dans l’œuvre et comment en est soulignée la perception.


111coordination : Véronique ALEXANDRE JOURNEAU


111
Véronique ALEXANDRE JOURNEAU


111Ministère de l’Education Nationale


111
L’effet de vie dans l’écriture musicale, calligraphique et picturale chinoise


111
Muriel DETRIE


111université Paris III – Sorbonne nouvelle


111
Peintures de Victor Segalen et le modèle de l’esthétique chinoise


111
Brigitte LEFEVRE


111Université Paris VII


111
Les mots enchantés, autour de Fue (La Flûte)


112
Jacqueline DUTTON


112Université de Melbourne, Australie


112
Effet de vie et utopie


112
Aliénor ANISENSEL


112Université Paris X - Nanterre


112
Tambour et effet de vie dans la tradition du Ca trù


11243.
Traditions musicales


112« Les gens de la tradition, toute la tradition - qu'elle soit populaire ou classique - ces gens de la tradition apprennent des formes par l'intermédiaire de leurs maîtres. Au sein de cette ossature, ils improvisent ça et là. Les maîtres leur ont enseigné, les ont instruits selon une voie particulière. A moins qu'un génie ne vienne, les formes demeureront sensiblement identiques. Que se passe-t-il donc s'il leur était demandé de créer une chose nouvelle ? Ces gens diront, nous allons prendre une chose, une partie, une autre chose, une autre partie, une autre partie de cette partie...puis additionner, mélanger, permuter (...) Seul un génie peut ajouter quelque chose de nouveau » (S. Ramanujam, écrivain, homme de théâtre tamil). La tradition, patrimoine collectif, signe d'une appartenance et d'un héritage à léguer est aussi une matière vivante, propice à une permanente réactualisation et à l'initiative individuelle. Envisagée en ces termes, elle pose aussi la question du style, espace mouvant de la coexistence de l'élan personnel et d'une voie commune. Avec elle, les notions de nouveauté, de ‘modernité’ génèrent, en ce début de XXIe siècle, un vaste champ de réflexion. Comment l'individu - l'interprète, le compositeur, le danseur, l'acteur etc. - se situe-t-il au sein de cet espace ? De quelle manière influence-t-il, modifie-t-il le jeu d'un instrument, une pratique orchestrale et plus largement le langage artistique qu'il soit profane ou religieux, musical, chorégraphique?  Qu'il s'agisse du contexte rituel, de la musique d'art ou des activités musicales ponctuant le quotidien, le cadre socioculturel asiatique offre une diversité de situations collectives, de ‘cas’ individuels propres à illustrer une telle réflexion.


113coordination : Fabrice CONTRI


113
François PICARD


113Université Paris-Sorbonne


113
Quelle création possible dans une tradition chinoise ?


113
Bruno MESSINA


113Conservatoire National Supérieur de Musique et de Danse de Paris (France, Italie, Java).


113
Le style dans la tradition


113
Yves DEFRANCE (annulé)


113HDR, CFMI-Rennes 2, Société Française d´Ethnomusicologie, Musée de l´Homme, Paris


113
Styles musicaux et techniques vocales au Vietnam nord


113
Fabrice CONTRI


113Conservatoire National Supérieur de Musique et de Danse de Lyon


114
Le style et le sacré dans la tradition carnatique


11444.
Rythmes et jeux phoniques dans les poésies des pays d’Asie


114Les journées d’études de l’atelier Poésie du Réseau Asie (19 juin pour les pays de l’Asie orientale et 14 novembre pour les poésies indiennes) ont montré que si des thèmes et des structures poétiques pouvaient être partagées entre ces pays, les spécificités culturelles et linguistiques se révélaient nettement dans le choix des rythmes. L’un des objectifs de cet atelier est d’examiner les différentes formes rythmiques observées dans les traditions respectives des poésies dont chacun est spécialiste : la longueur des mesures, le nombre de caractères ou de syllabes, la combinaison des voyelles longues et brèves, etc.  Les poèmes choisis dans l’époque classique permettront de poser les bases d’une discussion qui pourrait traiter notamment des questions de l’origine et de l’évolution de ces structures. Cependant, les poèmes modernes et contemporains, dont la forme est de plus en plus libre, et même les poèmes en vers libres, ne sont pas exclus de cet atelier. En quoi se manifeste la « poésie » lorsqu’elle n’est plus endiguée par une structure traditionnelle ? Les intervenants qui choisiront de traiter ce type de poésie s’efforceront de répondre à cette question du point de vue des combinaisons rythmiques et des jeux phoniques qui peuvent tenir lieu, à l’intérieur du poème, d’indications sonores. Chaque intervenant aura l’occasion de définir ce qu’il entend dans l’analyse poétique par « sonorité », « mélodie » ou « musicalité ». Les exposés comprendront une illustration sonore : les intervenants qui ne sont pas de la langue native pourront utiliser un support d’enregistrement audio. A partir de ces illustrations, nous essaierons d’analyser la composition de chaque poème sur le plan du rythme et des assonances, allitérations, rebonds de sonorités qui tiennent lieu de rimes. Le problème des origines et des influences sera traité dans la discussion qui suivra les communications. Celles-ci s’efforceront de clarifier les rapports entre la forme stylistique et la signification des poèmes. Entre le son et le sens, entre un poème et la poésie, entre la contrainte stylistique et la liberté du poète, nous supposons qu’il existe un rapport fondamental. En nous fixant pour objectif d’expliciter les termes de ce rapport, nous pourrons essayer de définir les spécificités aussi bien que les caractères communs du genre poétique en Asie.


114coordination : Julie BROCK


114
Véronique ALEXANDRE JOURNEAU


114Ministère de l’Education Nationale


114
Des évolutions dans la structure poétique chinoise : de l’explicite à l’implicite pour le rythme, du vide au plein pour le sens


115
Makiko ANDRO UEDA


115Institut National Des Langues Et Civilisations Orientales (INALCO) , Paris


115
Aspects sur le rythme dans le tanka moderne et contemporain


115
Chantal CHEN-ANDRO


115Université Denis Diderot - Paris VII


115
Traquer un rythme


115
DANG Tien


115Université Denis Diderot - Paris VII


115
a) Rythme et Rime en poésie vietnamienne


115
LÊ THANH KHÔI


115Université René Descartes - Paris V


115
b) Rythme et Rime en poésie vietnamienne


116
LEE Byoung-Jou


116Institut National des Langues et Civilisations Orientales (INALCO) - Université Paris VII


116
Evocation de l’œuvre d’une poétesse et d’un poète coréens du XVIème  siècle : HEU Nan Seol Heon et SONG Kang


116I-01 Présentation-exposition : La peinture en laque au Vietnam


116La sève extraite des arbres à laque plantés dans la moyenne région de la province de Phu Tho donne une laque locale de couleur noire, brillante, résistante… Cette matière est utilisée depuis très longtemps dans la fabrication des articles d’artisanat ou dans la décoration des ouvrages architecturaux de pagodes et temples. Vers les années 30 du XXe siècle, la laque locale est devenue une nouvelle matière de création dans la peinture moderne du Vietnam, elle a désormais une nouvelle appellation, laque poncée. Durant près d’un siècle, plusieurs générations de peintres vietnamiens ont hérité et ne cessent de créer le trésor de laque poncée du Vietnam pour qu’elle devienne une nouvelle matière originale de la peinture. La palette des peintres, avec le rouge, le noir, le jaune, le blanc de coquille d’oeuf, s’enrichit chaque jour pour avoir aujourd’hui le vert, le bleu, le rouge écarlate… L’art de laque poncée, créé sur fond des couleurs subtiles utilisées avec maestria, donnant un espace conventionnel, une lumière pénétrante, vivace, puissante et contraste, aussi réaliste que symbolique; la laque poncée est devenue réellement un patrimoine inestimable de la peinture moderne du Vietnam. L’exposition présente aux visiteurs internationaux cet art de laque poncée original, la tradition, le pays et les gens du Vietnam.


116
TRAN Huy Quang


116Association des beaux-Arts du Vietnam


116
PHAM Thi Nghia


116Association des beaux-Arts du Vietnam





Thématique 1 : Economie, Management et Développement durable

Coordonnateurs de thématique: Marc LAUTIER, Marc HUMBERT

1. Table ronde : La présence économique européenne en Asie du Sud-Est : observation empirique et analyse

Résumé de l’atelier
Partant du constat qu’aucune étude générale sur les entreprises européennes établies en Asie du Sud-Est (dans les dix pays de l’ASEAN) n’est à ce jour disponible, l’IRASEC a lancé, en octobre 2005 une enquête régionale à la fois quantitative et qualitative de cette présence. La région, caractérisée par un dynamisme économique remarquable, attire depuis les années 80 nombre de firmes multinationales. Ce sont principalement les sociétés japonaises, puis asiatiques et américaines, qui s’implantent dans la région au tournant des années 80-90. Mais au cours des années 90, les entreprises européennes sont de plus en plus présentes en Asie du Sud-Est. En même temps, la crise économique de 1997 et la montée en puissance de la Chine sont autant de défis que la région se doit de relever pour continuer à attirer les firmes étrangères. Si les informations concernant les entreprises japonaises et américaines sont relativement connues, il n’en est pas de même pour les firmes européennes. L’étude lancée par l’IRASEC cherche donc à combler cette lacune. L’atelier proposé dans le cadre du 3ème congrès du Réseau Asie s’inscrit dans le prolongement de cette recherche, et permettra de présenter nos principaux résultats au moment où l’étude devrait être publiée, sous la forme d’un atlas de la présence économique européenne en Asie du Sud-Est. 

MOTS CLÉS : Union Européenne - ASEAN, firmes multinationales - investissements directs à l’étranger - localisation des firmes - commerce extérieur - présence institutionnelle
coordination : David HOYRUP et Guy FAURE
· David HOYRUP

IRASEC 

· La présence économique européenne en Asie du Sud-Est : l’essor des multinationales européennes dans l’ASEAN

Cette présentation vise deux objectifs. Il s’agit tout d’abord de présenter brièvement les principaux faits stylisés relatifs à la présence européenne en Asie du Sud-Est (où les firmes européennes s’implantent-elles quand elles choisissent de s’installer en Asie du Sud-Est ? dans quels secteurs ? D’où viennent-elles ?). L’objectif est ensuite d’étudier les caractéristiques essentielles de cette présence (pour quels motifs les firmes européennes investissent-elles en Asie du Sud-Est ? quels sont leurs liens avec les firmes locales ? Se détournent-elles des pays d’Asie du Sud-Est au fur et à mesure du développement de la Chine ?) 

· Guy FAURE

Directeur de l’IRASEC 

· La présence économique européenne en Thaïlande : opportunités et défis depuis la crise de 1997                                                                                                                                                                        

La Thaïlande fait depuis longtemps parti des pays asiatiques candidats au titre de NPI, en raison de taux de croissance impressionnants, d’une diversification significative des exportations et de l’accueil massif d’IDE, principalement japonais et américains. Mais depuis la crise de 1997, plusieurs évolutions méritent d’être notées : les firmes européennes ont pris conscience du potentiel économique de ce pays très attractif, et ont fortement développé leur présence dans les années qui ont suivi la crise. Depuis quelques années cependant, les incertitudes politiques liées au régime controversé de Thaksin puis au coup d’Etat de 2006, ont conduit les firmes européennes à préférer d’autres pays asiatiques, ce qui se traduit par un net recul des investisseurs européens par rapport aux flux provenant notamment du Japon.

· Anda DJOEHANA

Ecole Supérieure de Commerce de Dijon 

· La présence économique européenne en Indonésie : les séquelles de la crise économique de 1997                                                                                                                                                              

A la veille de la crise, l’Indonésie était désignée par la Banque mondiale comme le meilleur élève d’Asie du Sud-Est : de plus en plus ouvert, le pays se distinguait non seulement par son taux de croissance très rapide, mais aussi par sa capacité à attirer les firmes multinationales. La crise de 1997 touchera très durement le pays, à la fois économique, socialement et politiquement. Dix ans après la crise, la question de savoir si les entreprises européennes reviennent en Indonésie ou, au contraire, s’y désintéressent, devient donc importante. La présentation se concentrera, quantitativement et qualitativement sur la présence économique européenne en Indonésie.

· Evelyne DOURILLE-FEER
INALCO

· La présence économique européenne en Asie du Nord-Est : Stratégies des firmes européennes en Asie du Nord-Est

Si le thème de l’atelier concerne avant tout la présence européenne en Asie du Sud-Est, cette problématique ne peut êetre appréhendée sans connaître les principales caractéristiques de la présence européenne en Asie Orientale, zone rassemblant, outre les dix pays de l’ASEAN, des pays aussi stratégiques que le Japon, la Chine, HongKong, la Corée du Sud et Taiwan. La présentation proposée ici s’attachera à décrire les faits stylisés les plus importants de la présence européenne en Asie du Nord-Est, et de préciser quelles sont les stratégies adoptées par les firmes européennes dans cette région.

2. Analyse comparée Bretagne - Japon du potentiel des ventes directes de produits fermiers locaux pour revivifier les dynamiques sociétales

Résumé de l’atelier

Les analyses proposées pour ce panel de discussion se penchent sur une opération qui semble être une simple technique, banale : l’achat-vente d’un produit agricole ; une opération qui est aussi un moyen d’accomplir une fonction irréductible : nourrir la population. Mais un examen approfondi permet de saisir toute l’importance qu’il faut lui accorder. Nous avons entrepris sur cette opération-type des analyses fouillées dans le cadre d’un programme international de travail commencé en 2004 et qui fait collaborer une quarantaine de chercheurs de plusieurs disciplines et des acteurs en Bretagne et au Japon dans un PRIR (Programme de Recherche d’Intérêt Régional) de la Région Bretagne. Comment analyser et comprendre le regain récent des nouvelles formes de vente directe apparues sous l’appellation de « Tekei » au Japon il y a 30 ans et revisitées depuis au Japon même, mais aussi ailleurs, et en France par exemple dans une des ses modalités les plus connues sous le nom d’AMAP (association pour le maintien d’une agriculture paysanne) ou en Bretagne, dans la formule « voisins de panier » ? Quelles significations de ces formes au Japon et en Bretagne, pour la vie sociale et culturelle, et pour le développement durable ? Comment interpréter ses impacts symboliques et environnementaux et sanitaires tout autant que son efficacité économique ? Les quatre contributions proposées pour ce panel apportent des éclairages complémentaires sur ce phénomène qui offre des perspectives d’avenir nourries aux héritages de la tradition.

MOTS CLĖS : agriculture – ikigai - personnes âgées - vente directe - espace rural – écoumène – culture - économie locale – mondialisation - riz

coordination : Hiroko AMEMIYA

· Hiroko AMEMIYA 

Université de Rennes 2- Haute Bretagne

Le concept d’Ikigai 生きがいchez les Japonaises très âgées - ce qui motive la vente directe des produits de leurs fermes -

Le Japon est le pays où l’espérance de vie est la plus longue dans le monde. Mais le taux de natalité est en baisse et le vieillissement accéléré fait qu’en 2010 une personne sur cinq aura plus de 65 ans. Le vieillissement de la population est présenté comme un facteur négatif pour l’avenir de la société et son économie. Pour cette raison l’âge légal de la retraite n’a pas cessé d’être repoussé ces dernières années au Japon. 

En France les syndicats revendiquent la réduction du temps de travail et de nombreux salariés attendent impatiemment de partir en retraite. Au Japon les personnes âgées préfèrent autant que possible rester en activité. Il n’y a que 10 % de personnes de plus de 65 ans qui ont besoin quotidiennement de soins médicaux. Tous les autres sont donc des « vieux bien portant » qui peuvent continuer à travailler. De fait, le taux d’activité des personnes âgées est très élevé au Japon. Comme les femmes vivent en moyenne 7 ans de plus que les hommes, le rôle des femmes âgées actives n’est pas négligeable dans les activités économiques. 

La contribution des vieilles dames est plus particulièrement importante dans les milieux ruraux notamment pour maintenir en production des rizières familiales. Grâce à leur vitalité, les terres sont maintenues en culture et les villages échappent encore à la désertification. Dans les campagnes on rencontre de nombreuses coopératives de productions agricoles tenues principalement par des grand-mères. Elles unissent leurs forces et pratiquent la vente directe de leurs produits. 

Mais pourquoi continuent-elles à travailler alors que la plupart d’entre elles ne manquent de rien pour vivre ? Elles travaillent pour leur  Ikigai. Cet Ikigai est un concept fondamental. Si le travail est une obligation pour survivre on cherche à y consacrer le moins de temps possible. Mais si le travail est un moyen pour s’épanouir on ne s’arrête jamais et l’on cherche à travailler jusqu’à son dernier souffle. Les personnes âgées peuvent contribuer à la vie de la société en travaillant la terre à leur rythme. Par cette activité agricole elles ressentent leur appartenance à la communauté locale. Ikigai est un concept relationnel forgé et nourri au sein de la communauté qui est source de vitalité pour tous les humains. 

· Tristan ARBOUSSE-BASTIDE 

Université de Paris I Panthéon Sorbonne

· « Le Riz, le Boisseau, le Métal »  éléments d’une poétique économique de l’espace rural japonais

La révolution agricole protohistorique qui est à l’origine de la structuration de l’espace traditionnel et moderne du Japon est la source d’une symbolique fondamentale dont la logique poétique marque profondément l’âme japonaise. Certaines innovations techniques et architecturales en rapport avec les débuts de la riziculture durant la période de Yayoi (350BC 300AD) ont conduit à une modification profonde de l’habitat et de la société préhistorique. Je pense principalement à l’apparition de villages enceints de talus et fossés et au passage à des systèmes de stockage du riz souterrains (silos) puis aériens (greniers). C’est  à cette époque que se forge une part importante de l’imaginaire japonais, déterminante pour la compréhension de l’économie encore de nos jours. Je prendrai pour exemple le rapport à la terre car il en découle certaines suites symboliques liées aux éléments fondamentaux que sont l’eau, l’air et le feu. A partir de ces images s’est forgé un système de valeurs mêlant subtilement économie et religion sur la base de principes essentiels tels que l’élévation, le visible et l’invisible, l’ouvert et l’enclos. On retrouve des traces de cette poétique économique dans bien des aspects de la vie quotidienne des Japonais jusqu’à des périodes récentes comme en témoigne l’architecture vernaculaire. Que reste-t-il aujourd’hui de ce rapport ancestral à l’économie à la communauté et à l’espace dans le Japon contemporain? La tradition peut-elle apporter des réponses à l’écrasement du cadre de vie et à l’éclatement des communautés? Existe-t-il au delà de certains invariants culturels des liens fondamentaux unissant les sociétés traditionnelles et plus particulièrement la Bretagne et le Japon? 

· Yvon LE CARO

Université de Rennes 2- Haute Bretagne : Département de géographie, Université Rennes 2 Haute-Bretagne

· La vente directe en Bretagne et au Japon : l’agriculteur médiateur ecouménal ?

La vente directe n'est pas seulement une forme parmi d'autres de commercialisation des productions agricoles, ou d'approvisionnement des ménages. Partout dans le monde elle constitue une figure particulière de la relation entre l'homme et la terre, et plus précisément de la relation entre l'habitant et l'écoumène. D'autres figures bien différentes sont l'autoconsommation dans les familles agricoles d'une part, la circulation anonyme des produits sur le marché d'autre part. Parce qu'elle introduit une distanciation d'avec la terre nourricière (l'habitant n'y vit pas forcément, par exemple il peut vivre en ville, et surtout il ne la pratique plus directement comme cultivateur) et distingue les personnes entre fonctions de producteur et de consommateur, la vente directe nous parle de la société tout entière et non plus seulement de la société paysanne. Parce qu'elle maintien un lien concret, physique, direct, entre l'habitant et celui ou celle qui travaille la terre, la vente directe relie dans un même mouvement l'habitant, le produit, l'agriculteur et le terroir dans ce qu'Augustin Berque appelle une prise écouménale. Les produits, mais plus encore les agriculteurs, y jouent un rôle de médiateur.

La communication s'attachera d'abord à montrer comment, en Bretagne, sur la base d'enquêtes réalisées en 2005-2006, on peut envisager le niveau de conscience qu'ont de ce rôle de médiateur écouménal les agriculteurs qui pratiquent la vente directe. Nous analyserons ensuite avec le même regard, mais avec la modestie d'un observateur qui découvre une civilisation, les pratiques et les représentations des agriculteurs vendeurs-directs au Japon, tel que nous les aurons rencontrés chez eux en mai 2006, et tels que nos échanges avec les chercheurs japonais nous permettent de les comprendre.

Les différences majeures dans la position sociale des agriculteurs et la signification sociale de l'alimentation dans les deux régions étudiées, expliquent probablement une partie des écarts constatés. Mais ces différences peuvent aussi nous permettre de voir se révéler, en Orient ou en Occident, certain trait de conscience resté discret dans l'autre contexte, et qui nous parlerait avec force. Nous chercherons enfin à valider l'hypothèse centrale de cette communication : l'agriculteur, en Bretagne comme au Japon, est porteur d'une clef précieuse pour que la société puisse vivre sereinement sa relation à la terre.

Les formes actuelles de la vente directe, en concrétisant pour l'homme-habitant urbanisé et tertiarisé une relation localisée à la terre, actualisent dans la mobile post-modernité du XXIe siècle un mode de relation à l'écoumène nourricier caractéristique de la sédentarité villageoise, dominant tant en Bretagne qu'au Japon depuis la révolution néolithique. Ceci au moment précis où la libéralisation du commerce alimentaire, avec sa recherche frénétique du prix promotionnel, tend symboliquement à ramener cette relation à l'univers de « chance » des chasseurs-cueilleurs, mais au détriment cette fois d'agriculteurs dominés devenus de modernes gibiers… La vente directe concourt de ce fait à redonner une cohérence sociétale à la personne de l'agriculteur et à son activité. Mais qu'en pensent les premiers intéressés ?

· Marc HUMBERT

Université de Rennes 1 : Faculté de Sciences Economiques

· Mondialisation, agriculture et culture

A l’heure de la mondialisation et des nano-technologies, la culture et l’agriculture peuvent paraître des sujets aux antipodes de ce qu’il faut analyser pour comprendre ce que sera le monde dans lequel nous pourrons vivre demain. La mondialisation est une libéralisation qui permet que s’exercent les dynamiques les plus puissantes à l’échelle planétaire pour qu’elles donnent leur plein potentiel. Ce processus qui exalte la soif humaine de puissance sur la Nature est en même temps un fauteur d’inégalités que les appels à une mondialisation plus juste (rapport du BIT, 2004) n’arrivent pas à enrayer. Les médias enjolivent pour le grand public le rêve d’un essor technologique qui repousse les limites du possible dans tous les domaines et qui s’appuie aujourd’hui sur l’infiniment petit « les nanotechnologies » ou,  pour ce qui concerne le vivant, les « biotechnologies ». 

Ces progrès, non certains et peut-être dangereux, de l’agriculture productiviste ne règleront en rien les problèmes de la planète, tant de la pauvreté des ruraux qui sont encore 850 millions à souffrir de sous-nutrition, que des échanges internationaux entre pays riches subventionnant des agricultures exportatrices (comme en France) ou dépendantes (comme au Japon) et pays pauvres qui se battent dans les réunions internationales organisées par l’Organisation Mondiale du Commerce. Ces progrès n’ont pas plus éliminé, tant s’en faut, ni les épidémies ni les questions sanitaires (FAO, 2005).

Il faut donc bien chercher ailleurs les voies qui mènent à un monde qui ressemble à l’idéal du développement durable. Face à l’insécurité alimentaire, la seule voie possible est la souveraineté alimentaire (*). Ce concept implique une re-localisation des questions de l’agriculture (Peter Rosset, 1999). Chaque groupe doit produire en fonction de son environnement et chercher à en tirer le meilleur parti, pour les besoins tout d’abord de la population locale. Si les circonstances s’y prêtent et que des communautés éloignées s’intéressent à certaines de ses productions qu’elles ne savent ou ne peuvent cultiver, le commerce « lointain » a du sens. Mais d’une manière générale la production doit d’abord être locale pour les besoins de la population locale.

Cette « re-localisation » indispensable qui s’associe à une agriculture de type familiale, n’en est encore qu’à une phase émergente, mais très significative, en particulier au vu d’exemples que nous avons étudiés de manière comparative au Japon et en Bretagne. Elle s’attaque dans le même mouvement à la fois au problème crucial de la manière de nourrir la planète globalement et en chaque lieu, mais est aussi une réponse à celui de la perte de sens qui affecte les communautés prises dans une vague de dé-socialisation que tant les nanotechnologies que les biotechnologies induisent. Dans cette reformulation de l’achat-vente de produits fermiers, il est possible de retrouver le sens premier de l’échange qui est de faire du lien entre les membres d’une communauté (Windfurh et Jonsén, 2005). Ceci remet la dimension culturelle au premier plan et ouvre à chacun une perspective d’épanouissement dans un monde où le bien vivre ensemble est un projet partagé. Par certains côtés c’est renouer avec la tradition comme celle du Yui japonais (Suehara, 2005) ou d’autres pratiques bretonnes, mais sous des formes qui en font non pas un retour au passé, mais des voies d’avenir.

3. Table Ronde Asie-Europe : Projets européens dans le 7e pcrd - Centre européen de recherche sur l’Asie en Asie : enjeux et organisation

Coordination : Jean-François SABOURET  

4. L’expérience interculturelle en Asie : regards croisés et pratiques de la vie des affaires en Chine et en Inde
Résumé de l’atelier

L’objectif de cet atelier est de discuter de la notion d’interculturel en Asie et plus particulièrement au sein des deux grandes puissances émergentes actuelles de la zone – c’est-à-dire la Chine et l’Inde - qui accueillent un nombre croissant d’IDE et d’alliances internationales depuis ces dix dernières années. En se basant non seulement sur des témoignages vécus d’expériences d’expatriés français dans ces deux pays mais également sur des témoignages de leurs collaborateurs ou de dirigeants d’entreprises locaux, ces contributions tenteront d’éclairer comment les représentations réciproques de l’Autre en tant qu’étranger impactent et transforment la relation de travail et les processus organisationnels au sein des entreprises. Elles apporteront également des réponses en analysant les nouveaux modes de coopération au sein de ces entreprises multiculturelles et les différentes formes de gestion de la différence. Une de ces contributions s’appuiera sur des extraits d’un film documentaire élaboré dans le cadre d’une recherche sur les expatriés français en Chine afin d’illustrer concrètement les propos de l’intervention.

MOTS CLÉS : Chine - Inde - Relation sociales en entreprise - Représentations sociales - Gestion de l’altérité - Management Interculturel - Immersion - Expérience - Acculturation - Confiance - Compétence interculturelle. 

coordination : Bernard FERNANDEZ et Nathalie BELHOSTE 

discutant : René BARBIER

Université Paris 8

· Dominique DESJEUX

Université René Descartes (Paris 5)

· Consommation, interculturel et vie quotidienne à Guangzhou (Chine)

A partir d’une enquête de terrain dirigée par Zheng Lihua et Dominique Desjeux, en 1999 à Guangzhou dans le Guangdong, une des régions chinoises parmi les plus stratégiques sur le plan économique, Dominique Desjeux présentera les images que les chinois se font des européens. L’objectif était de comprendre comment cette perception pouvait jouer positivement ou négativement sur le développement des biens de consommation européens dans la vie quotidienne des chinois. Les images qui ressortent de l’enquête sont assez classiques, comme le fait que les français sont romantiques ou que les allemands ont une image technique forte. Elles nous apprennent aussi beaucoup sur ce qui est important pour les chinois dans les entreprises et la vie quotidienne et notamment sur l’importance des réseaux et des repas. Pour terminer D. Desjeux présentera le résultat d’enquêtes menées en parallèle sur l’évolution de la vie quotidienne des chinois à Guangzhou de 1997 à 2006 pour faire ressortir l’importance de la progression de la consommation  en Chine du Sud.

· Bernard FERNANDEZ

Ecole de Management de Lyon

· Management interculturel en Chine, enjeux et perspectives

En analysant l’expérience d’Occidentaux en Chine (enquêtes effectuées en 1996, 1997-1999 et 2003), nous avons identifié un ensemble d’indicateurs « expérientiels » mais aussi « managériaux »  suffisamment récurrents pour s’inscrire dans la problématique du management interculturel. Ainsi, des indicateurs tels que le temps, l’efficacité, l’autonomie, le savoir-faire, l’esprit d’équipe, les modalités de relations sociales et inter-individuelles, l’amitié,  l’interprétariat et plus généralement la communication interculturelle, sont évoqués comme un « passage obligé ». On parlera d’initiation. En ce sens, la question du management devient interculturel voire transculturel pour certains. Certains occidentaux finissent par distinguer la règle de l’exception. L’Occidental « initié » adopte in fine une approche plutôt constructiviste que l’application d’un modèle importé. Notre objectif a été aussi d’analyser la nature de l’expérience mesurable en terme de phases que l’on qualifie d’immersion  avec des paliers important que l’on désigne en termes heuristiques et praxéologiques  d’adaptation, de compréhension et d’intégration. On s’interrogera sur la pertinence des propos tenus par les interviewés et leur validité dans une perspective académique en croisant nos recherches à celles  d’autres auteurs chinois et occidentaux.

En appui à la conférence, sera présenté un film réalisé par l’auteur : « Management Interculturel en Chine »

Ce film repose sur le témoignage d'Européens occupant ou ayant occupé des fonctions de CEO, General Managers, avocats, ingénieurs, banquiers, consultants, DRH, etc. avec une moyenne de 5 à 6 ans d'expérience en Chine. 

· GAO Huiyi

Université Lyon III

· Les pratiques de la planification stratégique et les enjeux interculturels : le cas des équipes franco-chinoises

Depuis 1978, les coopérations franco-chinoises se sont fortement accrues sous des formes diverses. La croissance de ce type d’organisation en Chine permet d’inscrire cette recherche au sein de la problématique de la planification stratégique. Il s’agira ainsi de savoir quel est le sens que prend cette dernière dans les entreprises franco-chinoises. Pour cela deux points seront abordés. Premièrement, l’importance au sein de ces organisations de l’apprentissage individuel et aussi organisationnel, par la prise en compte par les acteurs des évolutions récentes qui bouleversent l’environnement politique et économique depuis ces dernières années. Deuxièmement, comme les facteurs sociaux et culturels influent fondamentalement sur l’attitude des acteurs et la conception de l’action managériale au sein de l’organisation, une analyse socio-culturelle des démarches de planification stratégique sera établie pour comprendre d’une part l’utilisation effective par les acteurs des opportunités d’une situation et d’autre part les différentes structurations proposées pour des problèmes a priori semblables. Cette présentation se propose donc de répondre aux trois questions suivantes : d’un point de vue interculturel, comment les managers nationaux et étrangers conçoivent-ils les pratiques managériales en Chine ? Cette rencontre introduit-elle de nouveaux dispositifs stratégiques ? Et enfin, cette situation réduira-t-elle sensiblement certaines difficultés ou menaces potentielles tout en en créant d’autres ? 

· Nathalie BELHOSTE

Institut d’Etudes Politiques (IEP) Paris, Ecole de Management - Lyon

· La gestion de l’altérité au sein d’entreprises françaises en Inde 

La présence française en Inde n’a cessé d’augmenter depuis ces quinze dernières années que ce soit au travers de joint-ventures ou d’implantations de filiales. Cependant, face aux contraintes locales et aux spécificités socioculturelles du pays, les expatriés envoyés sur place pour conquérir ce nouveau marché prometteur sont souvent confrontés à  une perte de repères qui les oblige non seulement à remettre en question leurs méthodes de travail et leur représentation de l’Autre en tant qu’ « indien » (lieu commun dont nous nous emploierons à déterminer le contour), mais également à développer des stratégies identitaires particulières. Parallèlement, les collaborateurs indiens doivent eux aussi faire face à la présence et aux exigences d’une nouvelle forme de collaboration liée d’une part à l’appartenance à une entreprise étrangère, et d’autre part à la présence de l’Autre en tant que « français ». 

Au travers d’entretiens récents de managers français en Inde et de leurs collaborateurs et à la lumière des études indiennes sur la question interculturelle, cette intervention développera trois aspects principaux : les représentations de chacun au sein de ce double jeu interculturel, la manière dont chacun des protagonistes élabore des stratégies et gère ses relations avec les autres en fonction de ses représentations, et les solutions qu’ils mettent en œuvre pour gérer et faire face à l’incertitude de la relation interculturelle dans un pays aussi complexe et multiculturel que l’Inde.

5. A-03 & A-05 Enjeux et dynamiques de la pollution en Asie : Chine, Inde, Japon...
Résumé de l’atelier
La Chine et l’Inde émergent aujourd’hui sur la scène mondiale à la fois comme des superpuissances économiques et comme de vastes « poubelles » écologiques, à la fois génératrices et réceptrices de pollutions industrielles menaçant l’écosystème-monde déjà fragilisé par l’attitude de prédateur des vieilles puissances. Ces deux pays réalisent leur « rattrapage » sur les pays « développées » selon un processus économique et social comparable à celui qu’a connu le Japon et l’Asie de l’Est avant eux (et, plus tôt encore, l’Europe continentale et l’Amérique du Nord vis-à-vis de l’Angleterre). Mais ces rattrapages revêtent plusieurs caractéristiques inédites. D’abord, la Chine et l’Inde émergeant dans une économie déjà mondialisée, ces deux États auront d’autant plus de difficultés à encadrer la force structurante du développement industriel. Ensuite, et en relation avec cela, les économies chinoise et indienne sont beaucoup moins homogènes et socialement « intégratrices » que ne l’étaient celles des États asiatiques qui les ont précédé dans cette voie : les structures économiques de leurs sociétés sont plus fragmentées, posant d’importantes questions politiques et en particulier de transition politique. En ce sens, la Chine et l’Inde seraient peut-être, toutes proportions gardées, plus proches de l’Europe occidentale du dix-neuvième siècle dont les sociétés étaient très loin d’intégrer les populations ouvrières des campagnes et pour lesquelles il a fallu plus de soixante-dix ans et des luttes très dures pour que la sociale démocratie finisse par émerger. Force est de constater que l’arrimage de ces populations, subitement plongées dans une économie-monde qui les reléguait jusqu’alors à sa périphérie constitue un très fort « choc exogène » pour le système mondial. Il en va de même en termes d’impact sur l’environnement global. La part la plus concrète de cet impact, la plus politique et la plus éthique, à défaut d’être la plus visible et la plus médiatisée, est peut-être celle de la pollution industrielle. Ses conséquences sont souvent directes sur les travailleurs ou sur les populations limitrophes en contact direct avec les matières toxiques (poussières, solvants…) dégagées par des industries plus ou moins contrôlés par l’Etat. Les informations qui parviennent de Chine et d’Inde sur les conflits (public/privé ; local/central ; travailleurs/résidents…) de pollution industrielle ont un air de déjà vu pour le Japon, la Corée du sud et Taiwan, dessinant une menace d’autant plus effrayante que ces nouveaux « pollueurs » sont proches.

Faut-il rappeler que la Chine et l’Inde sont les deux seuls pays de la planète qui dépassent, chacun, le milliard d’habitants, regroupant ainsi, à eux deux, un cinquième de la population mondiale ? A défaut de pouvoir « prédire » l’évolution de telles entités démographiques et de ses paramètres inédits, on doit pour le moins tenir compte des éventuelles conséquences géopolitiques (par exemple, pour les enjeux considérables concernant « l’accès » aux ressources en énergie, eau et matières premières). Les effets d’échelle dépassent ici la simple proportionnalité, faisant craindre des passages de seuil irréversibles pour l’humanité tout entière, a fortiori pour les voisins immédiats du bloc Inde/Chine. Par exemple, la pollution atmosphérique (dioxyde de soufre, dioxyde de carbone) dégagée par la Chine affecte déjà la Corée et le Japon. En novembre 2005, après avoir traversé la ville de Harbin via le fleuve Songhua, des déchets de benzène et de nitrobenzène via le fleuve Songhua ont poursuivi leur route jusqu’en Russie extrême-orientale via le fleuve Amour. Cette menace géographiquement proche est d’autant plus perçue avec anxiété que la mémoire des catastrophes industrielles passées reste vive, et parfois non résolue (comme dans le cas de la maladie de Minamata). En outre, loin de pouvoir se cantonner à une position de victime des puissantes émergentes, les premiers entrés sur la liste des « grands pollueurs industriels » en Asie (Japon, Corée, Taiwan), ne sont pas exempts de responsabilités actuelles, si l’on considère les chemins tortueux d’exportation de la pollution des premiers vers les seconds. Dans ce contexte, quels enseignements peuvent être tirés des politiques de contrôle et de régulation mises en place dans ces trois pays asiatiques, souvent à l’issue de confrontations (parfois musclées) avec des mobilisations citoyennes ?

MOTS CLÉS : pollution industrielle - pollution de l'air et de l'eau - conflits politiques et sociaux - gestion des ressources économiques - santé publique 

COORDINATION : PAUL JOBIN et Benjamin GUINOT

· Jean-François HUCHET 

Centre d'Etudes Français sur la Chine Contemporaine/CEFC, de Hong Kong
· Joël RUET
CNRS

· Jean-Paul MARECHAL

Université Rennes 2

· Éthique et modèle de développement : l’avenir du climat au défi de la croissance économique chinoise
Aujourd’hui, en Chine, près de 40% des rivières et des lacs sont sévèrement pollués, et 90% des rivières en milieu urbain sont impropres au contact humain. La quasi totalité des grands lacs du pays sont gravement pollués par des métaux lourds (cadmium, plomb, mercure) déversés par des milliers d’entreprises industrielles qui utilisent l’eau de ces lacs. En 2001, dans un classement effectué par la Banque Mondiale, 16 villes chinoises figuraient parmi les 20 villes les plus polluées de la planète. La Chine est le plus gros émetteur de SO2 de la planète et le deuxième en matière de CO2 derrière les Etats-Unis. En 2005, l’objectif fixé par le gouvernement en 2000 en matière d’émissions de SO2 a été dépassé de 42%. Pratiquement tous les secteurs industriels sont frappés par le même symptôme de morcellement des structures productives et de surcapacité (on compte aujourd'hui 8 000 cimenteries sur le territoire chinois, plus que dans le monde entier ; 120 producteurs automobiles…). Rentrées fiscales dans les coffres des autorités locales, système de patronage et de clientélisme pour les autorités locales, création d'emplois, cadres locaux recherchant coûte que coûte des taux de croissance économique à deux chiffres pour leur promotion politique, beaucoup d'acteurs, au niveau local, ont trouvé un intérêt à favoriser le développement de ces entreprises. Dans un contexte politique général qui continue à étouffer l'émergence d'une société civile, les autorités centrales ont le plus grand mal à faire appliquer de manière drastique les lois sur le contrôle de la pollution auprès des entreprises gérées par les autorités locales. Celles-ci en effet rechignent à faire appliquer ces lois car entre intérêt et nécessité, les bureaucrates locaux ne font pas beaucoup de zèle pour fermer les usines ou faire payer les pollueurs.   En matière d’institutions et d’usages démocratiques, l’Inde dispose sur la Chine d’une longueur d’avance qui pourraient faire espérer une résorption plus favorable de la pollution industrielle. A l’image du Forum social organisé à Mumbay en 2004, ou la mobilisation citoyenne qui a suivi la catastrophe de Bhopal en 1984, nombre d’ONG cultivent des liens étroits et efficaces avec leurs homologues du « Nord » ; elles savent donner de la voix sur les grands enjeux sociétaux et environnementaux. En outre, les grands groupes privés indiens montrent de plus en plus l’exemple en termes de responsabilité sociale d’entreprise. Ces dernières ont le souci de dégager une légitimité dans les nouvelles formes participatives que prennent la démocratie indienne. Mais la question demeure de savoir si les quelques cas exemplaires vont pouvoir se généraliser à l’ensemble de la grande et petite industrie, y compris au secteur inorganisé, toujours si important en Inde mais dont la faible productivité le détourne de ces efforts nécessaires. Ces initiatives seront-elles suffisantes pour résorber la pollution de l’air qui devient préoccupante dans les 316 villes de plus de 100 000 habitants que compte l’Inde (moteur deux temps), encore plus que dans les métropoles, alors même que le marché automobile indien ne représente que 40% du marché chinois ? Les municipalités n’arrivent pas à traiter les ordures, qui percolent et souillent les nappes, même si la pollution de l’eau provient surtout de l’agriculture (75% contre 25% d’origine industrielle). La pollution domestique ou celle liée à la production électrique sont hors de contrôle. Il en va de même pour le commerce des déchets : plus de 150 compagnies s’y livrent, dont 7 seulement détiennent une licence. Par an, c’est 73 000 tonnes de zinc et de cuivre toxiques venant de 49 pays qui arrivent en Inde. Ce commerce n’a fait que croître depuis...

· Benjamin GUINOT
Laboratoire d’Aérologie (UMR CNRS-Université Paul Sabatier)

· Pollution de l’air et santé : Une nouvelle convergence entre sciences fondamentales et sciences de l’Homme. Applications aux mégapoles chinoises
Pour tisser un lien organique entre la pollution environnementale et ses impacts, les efforts de collaboration entre sciences de l’Homme et sciences de la Terre sont confrontés à d’importants obstacles épistémologiques et organisationnels. Dans cette dynamique cependant, des propositions émergent peu à peu qui devraient permettre de croiser les différentes expertises et analyses. Benjamin Guinot, physico-chimiste chimiste de l’atmosphère au Laboratoire d’Aérologie de Toulouse (CNRS), spécialiste de la pollution de l’air à Pékin où il travaille actuellement, présente ici les outils communs aux différents domaines, tels que les inventaires évolutifs d’émissions de polluants (atlas dynamique), les mesures sur site et l’analyse des polluants (physique, chimique, biologique), avec recours aux Systèmes d’Information Géographiques (SIG) et à la modélisation climatique multi échelles (global, régional, local), multi espèces (gaz et particules) qui permettent une visualisation et un affinement spatio-temporel (étude de scénarios futurs) des impacts de la pollution. Quelques illustrations pour l’Europe seront présentées. L’application de cette méthodologie « en synergie » menée dans un premier temps par un groupe restreint d’atmosphériciens, de sociologues, de biogéographes, de professionnels de la santé et d’économistes, vise à court terme des mégalopoles en Chine, où les défis environnementaux et socio-économiques sont vastes, complexes et en rapide évolution. Ce sera plus spécifiquement le cas des régions de Canton- Shantou et de Beijing-Tianjin, dans lesquelles le CNRS a établi depuis plusieurs années déjà de solides relations avec différents instituts chinois autant dans les sciences de la Terre qu’en SHS. En contraignant les évolutions possibles du contenu des modules présentés en première partie (émissions, transformations chimiques des polluants, transport, en plus des interactions socio-économiques), cette méthodologie interdisciplinaire permet aussi de projeter à 5, 10 ans, et au-delà, la situation environnementale et sanitaire de ces pôles urbains qui devraient contenir d’ici 2020 près de 60% de la population chinoise, fournissant ainsi une vision intégrée utile aux décideurs, aux chercheurs ainsi qu’au grand public. 

· Hélène CACHIER 

Laboratoire des Sciences du Climat et l'Environnement (CNRS)

· Benjamin GUINOT
Laboratoire d’Aérologie (UMR CNRS-Université Paul Sabatier)
· La pollution atmosphérique des villes chinoises à l’heure du Développement Durable : état des lieux et perspectives

Mégapole de 15 millions d'habitants au cœur d'une province (Hebei) qui elle-même en compte plus de 55 millions, Pékin subit une pression démographique intense tout en s'efforçant de contenir, voire de diminuer, sa pollution atmosphérique. Depuis 1998, toute une série de mesures spectaculaires et parfois brutales ont été prises en ce sens et avec succès. Cependant même en matière de pollution, les progrès semblent désormais stagner du fait de l'augmentation du trafic et de l'activité industrielle dans la région qui l'entoure. Par ailleurs, les efforts nécessaires pour contenir une croissance soutenue des émissions de CO2 
ne semblent pas à l’ordre du jour. 

La connaissance des sources de polluants gazeux et particulaires, de leur évolution chimique et de leur transport dans l'atmosphère de Pékin a beaucoup progressé ces dernières années pour faire apparaître de nouveaux axes de R&D pour la compréhension du transport des polluants à l'échelle de la ville et de sa proche région ainsi que l'évaluation de l'impact de ces polluants sur la santé publique. Le développement de solutions durables pour réduire la consommation d'énergie, en particulier relatives au transport et à l'habitat (pour lesquelles l'ADEME est bien implantée) semble émerger après l’euphorie de la croissance des 15 dernières années.

· Jean-Marie MARTIN-AMOUROUX

CNRS, Université de Grenoble

· Energie et environnement : l’Asie entre en scène
Les activités de production et de consommation de sources exosomatiques d’énergie ne sont pas à l’origine de tous les impacts environnementaux, mais celles qui convertissent les sources fossiles en chaleur sont les principales responsables des pollutions atmosphériques locales, voire transfrontalières, via leurs émissions de SO2, NOx, particules ou mercure, et des risques de changement climatique, via celles de CO2 et de NH4. Les pays aujourd’hui industrialisés, qui ont mis plus d’un siècle à prendre conscience des deux dangers, commencent à s’inquiéter des conséquences environnementales des développements énergétiques asiatiques. Ils n’ont pas tord car tout laisse à penser que la croissance des émissions va dépasser les scénarios les plus pessimistes. Outre l’explosion des parcs automobiles, elles émanent d’une croissance, à des rythmes sans précédent dans l’histoire industrielle, de parcs de production d’électricité, alimentés presque exclusivement au charbon. Avec l’installation annuelle d’une centaine de GW, la Chine occupe la pole position, suivie par l’Inde  et son Ultra Mega Power Project, l’Indonésie qui passe au « tout charbon » pour pouvoir exporter plus de gaz naturel, le Vietnam qui porte le thermique charbon de 30 à 40% d’un parc de production qui devrait être multiplié par huit d’ici 2025… Ces pays sont évidemment très différents, mais ils ont quelques caractéristiques énergétiques communes qui permettent de comprendre les évolutions actuelles. Industrialisation et modernisation des modes de vie (notamment dans les campagnes encore condamnées à l’usage de sources d’énergie traditionnelles très polluantes et en voie de raréfaction) imposent une croissance rapide de disponibilités en combustibles et électricité. De toutes les filières disponibles pour produire massivement cette dernière, les plus rapides et moins coûteuses à mettre en œuvre sont les thermoélectriques. Pour les alimenter, la plupart des pays asiatiques, dépourvus de grandes ressources d’hydrocarbures, ne peuvent recourir qu’au charbon. De longue date, ils ont construits des industries, devenues puissantes, qui exploitent des combustibles aux caractéristiques physiques et chimiques diverses, à l’aide de méthodes variées (plutôt souterraines en Chine, plutôt à ciel ouvert en Inde et en Indonésie). Toutes projettent à l’horizon 2020, 2030 et parfois 2050, de fortes croissances de leur production, moyennant des adaptations organisationnelles très différentes d’un pays à l’autre. Les conséquences environnementales de ces perspectives n’échappent évidemment pas aux responsables économiques et politiques chinois, indiens ou indonésiens. Dans les hypothèses les plus favorables, elles ont suscité quelques inflexions de politique énergétique en faveur d’incitations à l’efficacité des conversions  et de modestes développements des énergies renouvelables.

· Bernard THOMANN
Institut National des Langues et Civilisations Orientales (INALCO)
· L’Etat et la société civile dans le processus de reconnaissance de la pollution de l’air en milieu industriel au Japon : le cas de la silicose 

L’historiographie japonaise a longtemps insisté sur le rôle de l’Etat, et en particulier d’hommes d’Etat tels que Gotô Shimpei, dans la prise de conscience et le développement d’une politique de santé publique, cette politique ayant eu avant tout pour mobile la préservation de la condition physique des ouvriers, soldats potentiels, et des ouvrières, mères des futurs soldats. Invoquant la faiblesse du mouvement ouvrier et de la classe bourgeoise dans le Japon d’avant-guerre, peu d’études se sont intéressées à ce que certains éléments de la société civile, et en particulier les associations, ont pu apporter à la promotion d’une politique de santé au travail, même à partir de la démocratie Taishô, point de départ pourtant de l’expression d’une certaine pluralité des intérêts au sein de société japonaise. Pourtant, il est essentiel de s’interroger sur les conditions politiques, mais aussi sociales qui ont permis à l’Etat de développer une politique de prévention et d’indemnisation.  Dans la ligne d'un travail de recherche que nous menons sur la formation de la politique sociale et du travail jusqu’en 1945, il s’agira de se pencher sur le rôle des associations dans la promotion des mesures d’hygiène et de prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles, mais aussi dans la mise en place des assurances-santé, de l’entrée en vigueur de la Loi sur les usines (kôjô hô), en 1916, jusqu à la défaite de 1945. Il s'agira aussi de comprendre comment les campagnes menées par ces associations ont pu contribuer à poser les bases d'une conception coopérationniste des relations du travail qui allait devenir une des bases du contrat social de l’après guerre. Seront en particulier étudiées, l’action d’associations comme la Société pour le bien être industriel (Sangyo fukuri kyokai) et la nature des liens qu’elles ont pu entretenir avec, bien sûr, le gouvernement qui inspira généralement leur création, mais aussi les syndicats ouvriers, les organisations patronales, et des organisations étrangères ou internationales.

· Paul JOBIN
Université Paris 7-Diderot
· La pollution industrielle en Asie, source de conflits ; pour une co-cartographie dynamique comme outil de résolution ? 

Désormais puissances économiques majeures, la Chine et l’Inde sont de plus en plus le théâtre de conflits autour des enjeux de pollution industrielle menaçant l’ensemble de la planète. Mais une approche surplongeante (et insuffisamment interactionniste) de ces conflits tend souvent à stigmatiser le développement industriel chinois et indien sans remettre en cause la part de responsabilité des investisseurs étrangers. Or ces derniers, par des choix de délocalisation des activités les plus polluantes de leur activité industrielle, se font plus souvent pollueurs cachés que promoteurs de projets soucieux de l’environnement. Lorsque les entreprises polluantes sont à capitaux chinois ou indien et que les effets polluants ne dépassent pas les frontières nationales, le problème semble circonscrit à un enjeu sociopolitique interne résultant de corruption de potentats locaux et provoquant des jacqueries industrielles analogues à celles qu’a connues le Japon entre la fin du dix-neuvième siècle et les années 1970, de Ashio à Minamata, ou la Corée du sud et Taiwan dans les années 1970-1980. Ainsi les émeutes de ces villageois de la région de Shanghai, victimes de cancers dus à des rejets d’usines chimiques ; ou bien encore, dans le Hubei, ce « village du cancer » d’origine industrielle dont les habitants tombent malades à cause de la pollution de différentes usines et où, les subventions accordées par l’Etat pour bâtir une usine de traitement des eaux ont été détournées. Ce type d’affaire prend une tournure encore plus inquiétante pour la bonne conduite des projets de développement industriels lorsqu’il s’avère que les entreprises polluantes sont à capitaux étrangers. Dans le cas de Gold Peak Industries qui a exposé ses ouvriers au cadmium, le conflit ne prend pas un caractère xénophobe car le siège de la multinationale, basé à Hongkong, lui donne les apparences d’une entreprise chinoise. Mais s’il s’avérait qu’une entreprise à capitaux mixtes soit cause d’une pollution grave (comme ce fut semble-t-il le cas d’une usine Kodak à Shanghai en 2000, « heureusement » sans suite pour l’entreprise), et dans le cas précis d’une entreprise japonaise, il est à craindre que ces catastrophes n’aggravent les tensions diplomatiques existantes, superposant conflits mémoriels et crimes écologiques, ancien et « néo » colonialisme. En Inde, la catastrophe chimique de Bhopal, causée par la firme américaine Union Carbide, et son refus réitéré de réparer correctement le tort causé, n’est pas sans avoir contribué au déclenchement de campagnes de boycott des produits américains (contre Coca Cola, etc). Autre exemple malheureux d’exportation de la pollution, l’échec diplomatique et financier de l’affaire du porte-avion Clémenceau aurait d’ailleurs pu être évitée si une politique de gestion des risques industriels ne se limitait pas à une vision à court terme de petites économies et tenait compte des populations locales. En raison de trajectoires contemporaines originales, des chercheurs japonais, coréens, taiwanais et hongkongais ont su développer des synergies très fortes entre syndicats, ONG et pouvoirs publics qui nous semblent à la fois utiles pour améliorer les systèmes de veille et de surveillance des maladies industrielles en Asie (mais aussi en Europe). Une cartographie dynamique et partagée pourrait ainsi œuvrer comme outil de résolution de ces conflits à la frontière des nations, entre public et privé.
6. Catastrophes dites « naturelles » et développement en Asie du Sud-Est insulaire

Résumé de l’atelier

Ce panel se propose d'étudier les relations entre catastrophes dites « naturelles » et développement en Asie du Sud-Est insulaire. Ces relations s'établissent tout d'abord au travers des causes des catastrophes qui reposent le plus souvent sur des maux propres au “mal-développement”. En effet, les catastrophes apparaissent de plus en plus souvent comme le prolongement de difficultés quotidiennes liées à la marginalisation géographique, sociale, politique et économique des victimes et non comme des événements ancrés dans la dimension extrême et exceptionnelle des phénomènes naturels. Les relations entre développement et catastrophes se matérialisent également au travers des dommages qui grèvent bien souvent les ressources humaines et économiques des régions touchées. Enfin, la relation entre développement et catastrophes apparaît dans la phase de reconstruction qui constitue, en théorie, une opportunité pour accélérer le développement d'une région et du même coup réduire la vulnérabilité face aux aléas naturels. Ce panel envisage d'aborder la question des causes anthropiques des catastrophes au travers du concept de vulnérabilité ancré dans les problématiques de développement. La question des dommages et de la reconstruction post-catastrophe sera traitée grâce notamment au concept de résilience. Ce panel s'appuiera sur des études de cas en milieux rural et urbain aux Philippines et en Indonésie.

MOTS CLÉS :  catastrophe - développement - vulnérabilité - reconstruction - résilience - Philippines - Indonésie 

coordination : Jean-Christophe GAILLARD, Pauline TEXIER
· Pauline TEXIER
UMR Prodig 8586
· L’éruption du Merapi et le séisme de mai 2006 à Java-Centre : des crises révélatrices des réelles causes de vulnérabilité des populations 

La région de Java-Centre est une région tropicale de mousson hautement sismique et volcanique. Yogyakarta et ses environs ruraux très densément peuplés sont en effet situés entre le volcan Merapi, très actif, et la mer de Java, le long de la zone de subduction de l’arc de la Sonde. Ses habitants vivent quotidiennement sous la menace d’inondations, d’éruptions volcaniques, de lahars, de séismes, de tsunamis et de glissements de terrain. Le mois de mai dernier a été marqué par une série de phénomènes naturels de particulièrement grande ampleur : une éruption volcanique majeure suivie d’un séisme de magnitude 6.3. L'éruption du Merapi a conduit à l'évacuation temporaire de plusieurs dizaines de milliers de familles alors que le séisme a fait près de 6000 victimes. Cet enchaînement de catastrophes est l’occasion d’étudier en détails les causes de la vulnérabilité des populations de Java Centre face aux aléas naturels. Des enquêtes de terrain réalisées en mai et juin 2006 ont ainsi permis de déceler les facteurs de vulnérabilité et d’analyser les politiques de gestion des risques en focalisant sur le déroulement de la crise (réactions, comportement). Elles ont également démontré la nécessité de replacer les catastrophes dans le contexte plus global du développement. Les conditions de la reconstruction post-séisme dans les environs de Yogyakarta permettent enfin d'anticiper l'évolution à moyen terme de la vulnérabilité.
· Jean-Christophe GAILLARD
UMR Pacte 5194, CNRS

· Michael Raymon M. PANGILINAN

Batíauan Foundation
· Accroissement des inondations et réponse des populations dans le delta de la rivière Pampanga aux Philippines
Le petit village de Sagrada (municipalité de Masantol), isolé aux confins du delta de la rivière Pampanga aux Philippines, est saisonnièrement touché par des inondations. L'ampleur de celles-ci va en s'accroissant à cause de l’effondrement des terres côtières accélérée par le pompage des nappes phréatiques. Face à cette situation, les habitants de Sagrada ont progressivement du abandonner la culture traditionnelle du riz et des légumes au profit d'élevages piscicoles. Si en saison sèche, la vente du poisson assure des revenus suffisant à l'achat du riz quotidien, les étangs à poissons sont particulièrement vulnérables en cas de cylones. La sécurité alimentaire des habitants est alors menacée. La situation est aggravée par l'absence d'infrastructure reliant Sagrada au centre-ville de Masantol et le budget limité dont disposent les autorités du village en cas de catastrophe (environ 380 euros par an). La présente étude explore les réponses mises en place par les habitants pour assurer leur survie en temps d'inondations et le développement du village au long de l'année. Elle s'appuie sur une campagne d'enquêtes et d'entretiens réalisée durant les mois de juillet et août 2006.
· Freddy VINET (annulé)
Laboratoire Gester, Université Montpellier III
·  Elsa CLAVÉ (annulée)
UMR Centre Asie du Sud-Est 8170

· Reconstruction et résilience post-tsunami à Banda Aceh, Indonésie

Le tsunami d’ampleur exceptionnelle qui a touché le sud est de l’Asie le 26 décembre 2004 a frappé en premier lieu l’Indonésie où l’on a dénombré 170 000 victimes. Dans la province d’Aceh, au nord de Sumatra, ce sont plus de 70 000 habitations qui ont été détruites et 57 000 endommagées, laissant 565 000 réfugiés dans l’attente d’un logement. La situation politique de la province, agitée par un conflit entre séparatistes et troupes gouvernementales, ainsi que les difficultés de structuration d’une administration apte à gérer la situation, ont considérablement retardé la reconstruction. Ce n’est qu’à partir du mois d’octobre 2005 que la reconstruction de logements a pris un rythme soutenu, alliant souvent rapidité et précarité du relogement. Malgré cela, un an après le tsunami, les taux de réoccupation de l’espace sont extrêmement élevés, allant à l’encontre de toutes les analyses prospectives présentées par le gouvernement et les agences internationales. L’analyse spatiale du relogement révèle le rôle prépondérant des communes (desa) dont la capacité de restructuration est déterminante dans la résilience à échelle locale. Les velléités initiales d’interdiction d’urbaniser dans une bande de 2 à 3 km parallèle au littoral, ainsi que les planifications émanant du gouvernement indonésien et de la JICA, n’ont donc pas résisté au désir des populations de réoccuper leur espace social. La présente étude analyse la dynamique de reconstruction post-tsunami, ainsi que le phénomène de résilience, en relation avec les structures sociales acihaises. L’étude s’appuie sur des interviews et des relevés de terrain effectués en janvier 2005.

· Catherine C. LIAMZON (annulée)
Asian NGO Coalition
· Les programmes de reconstruction participatifs et communautaires comme moyen d'accroître la résilience des populations suite à une catastrophe : le cas d'Infanta aux Philippines

Les Philippines sont parmi les pays les plus touchés par des catastrophes liées à des phénomènes naturels. Ces catastrophes sont souvent perçues comme des événements néfastes altérant le développement de régions entières. Ce seul point de vue néglige le fait que les catastrophes peuvent au contraire être des opportunités qui permettent d'apprendre des erreurs passées afin d'optimiser les programmes de développement. Pour ceci, les communautés sinistrées doivent être résilientes et capables de se relever des dommages générés par la catastrophe. Dans cette présentation, le concept de résilience sera exploré au travers du cas de la ville d'Infanta, située dans la province de Quezon, qui a été dévastée par des glissements de terrain et des inondations à la fin de l'année 2004. On étudiera la manière par laquelle la communauté locale a transformé les effets négatifs de la catastrophe en facteurs de changement et de développement. On s'attachera particulièrement au rôle joué par le programme communautaire et participatif de reconstruction (« Community-Based Disaster Recovery » ou CBDR) mis en place par l'ONG locale ICDAI en collaboration avec le réseau d'ONG Angoc. L'étude s'appuie sur un suivi continu des efforts de reconstruction depuis les jours suivant la catastrophe au travers d'entretiens et de relevés de terrain réguliers.

7. Alimentation et environnement : riz et rizières

Résumé de l’atelier

L’atelier que nous proposons pour le 3ème Congrès du Réseau Asie s’inscrit dans une perspective de dialogue continu avec des collègues asiatiques, et notamment dans le programme de recherche conjointe que nous avions commencé à élaborer en 2003, sur la proposition d’organismes japonais de recherche. Dans le cadre de ce programme nous avions mis en place un certain nombre de rencontres, notamment à Paris (Table Ronde du 15 juin 2004 dans la M.S.H. : La consommation du sauvage en Asie, Afrique et Océanie) et à Kyoto (Colloque du 25 mars 2005, au Research Institute for Humanity and Nature : Histoire et Ecologie de l’Asie, avec la participation de G. Condominas), dont la publication est en préparation. Nous avons pu donner un cadre formel à ce programme de recherche conjointe par une convention de la Fondation Maison des Sciences de l’Homme (Paris) avec le Research Institute for Humanity and Nature (Kyoto), signée à Paris le 19 juin 2006. Cette recherche est engagée notamment sur deux thèmes : Relations entre Alimentation et environnement ; Histoire et impact des recherches françaises an Asie du Sud-Est. Cet atelier, qui fera suite aux ateliers organisés dans les deux précédents congrès, Représentations de l'environnement naturel (2003) et La "civilisation du végétal" en question  (2005), devra nous permettre de développer le programme de recherche sur la relation entre ALIMENTATION ET ENVIRONNEMENT, focalisé sur l'Asie et sur un élément fondamental du paysage asiatique : le riz. Les terres cultivées en Asie étant pour l’essentiel dévolues à la riziculture et le riz étant, dans des écosystèmes socio-culturels et économiques divers, considéré comme la nourriture de base de l’ensemble des populations de ce continent, nous consacrerons à cette graminée une grande partie des échanges prévus dans cette rencontre. Il sera notamment question de la place du riz -et d'autres céréales ou denrées- dans l’espace géographique, dans le système alimentaire, et dans les représentations propres à diverses sociétés d'Asie (Japon, Laos, Asie des Moussons, Sud-Est asiatique, Océanie), également de l'impact des choix alimentaires sur l'aménagement du paysage et l’environnement construit par l’homme, enfin de questions relatives au rôle de l'eau et à la santé. Nous essaierons en outre de croiser le point de vue interne de populations et de régions différentes (savoirs et catégories sémantiques), avec les données biologiques récentes, de portée générale. Cet atelier devrait être prolongé en début d'octobre, par une journée d'étude dans les murs de la Maison des Sciences de l’Homme, avec l’intervention d’un plus grand nombre de spécialistes de l’Asie et/ou de la relation à l’environnement cultivé.

Quelques références bibliographiques : 

L. Bernot « Riziculteurs », 1975 ; F. Braudel : Civilisation matérielle, économie et capitalisme, 1979 ; G. Condominas : « De la rizière au miir », 1972, « Agriculture et sociétés en Asie du Sud-Est », Etudes rurales, 1974 ;  H. Conklin : Hanunoo Agriculture, 1957 ; C. Lévi-Strauss : L'origine des manières de table, 1968 ; G.P. Murdock : « Idées au sujet de la nature et de l'homme », S.A. Tyler, éd. : Cognitive anthropology

 MOTS CLÉS :  Riz - Céréales - Tubercules - Eau - Ecosystème - Environnement - Paysage - Système alimentaire - Santé

coordination : Jane COBBI

CNRS, UMR 8155 ; Centre de recherche sur les Civilisations chinoise, japonaise et tibétaine, Instituts d'Extrême-Orient, Collège de France

· Tomoya AKIMICHI

Research Institute for Humanity and Nature, Kyoto

· Alimentation et eau en Asie du Sud-Est, le cas du Laos

Dans l’Asie des moussons tropicale, le riz est un produit alimentaire majeur, qui constitue la base de l’économie alimentaire locale pour les populations d’Asie du Sud-Est depuis des millénaires, à partir de la domestication des espèces sauvages du type Oryza.. Mais on ne peut pas dire pour autant que les populations du Sud-Est asiatique se nourrissent de riz. Car les rizières sont aussi des réserves qui fournissent d’autres produits alimentaires : poissons et plantes sauvages. On examinera les relations multiples entre riz, poisson et eau des rizières, en prenant comme exemple des communautés Lao Lum, en pays Lao sud.

Dans les communautés Lao Lum des basses terres, au climat saisonnier très marqué, la riziculture dépend des eaux pluviales de la saison humide, entre mai et octobre. Dans la stratégie de déforestation et d’aménagement des rizières, on privilégie plaines inondées, mares et marécages, en vue de l’approvisionnement en eau. Le centre des rizières est généralement occupé par une mare, et sous l’action de la pluie, les poissons migrent des rivières vers leurs affluents, puis vers les plaines inondées, mares, marécages et rizières. Ainsi, avec ces eaux saisonnières les rizières s’enrichissent de nombreux insectes, batraciens, coquillages, plantes aquatiques, et espèces végétales diverses, donnant une multitude de produits comestibles qui viennent s’ajouter au riz moissonné.

Concernant  le droit d’usage de ces réserves alimentaires trouvées dans les rizières, on relève une distinction marquée entre le riz cultivé, qui revient au propriétaire de la rizière,  et les divers produits sauvages, qui peuvent être ramassés par tout un chacun. Les points d’eau (nong) sont généralement à tous, mais ceux qui occupent le centre des rizières appartiennent au même proprétaire. Néanmoins, dans ces mares privées, la pêche est d’accès libre, alors que le lotus et les dispositifs de pêche installés dans l’eau (lum) sont le plus souvent réservés au propriétaire terrien. Les poissons trouvés dans les eaux communes sont habituellement ramassés au cours de la saison la plus sèche de l’année, sous le nom de phaa nong, mais chaque villageois peut en pêcher pour sa propre consommation.

La fermentation est un procédé de traitement important aussi bien pour le poisson que pour le riz, dont on produit respectivement le paa deak et le lao khao (vin de riz).

La rizière est donc un véritable microcosme qui révèle les multiples relations entre le cultivé et le sauvage, le sec et l’humide,  le privé et le commun.

·  Yoichiro  SATO

Research Institute for Humanity and Nature, Kyoto

· Le riz et l'eau en Asie des Moussons

Le riz pousse en Asie des Moussons depuis plus de 10.000 ans. Il est généralement admis que la riziculture est plus durable que le système agricole comprenant l'orge et le blé (mugi). Néanmoins, la riziculture pratiquée actuellement en système intensif avec usage abondant de produits chimiques n'est pas un mode d’agriculture durable.

Au Japon, la riziculture est pratiquée selon des modes de culture extensive, comme celle pratiquée en champs sur brûlis durant des millénaires, jusqu'il y a 400 ans.

Dans les zones de moussons tropicales, où le riz pousse souvent en terre inondée, se sont développées des variétés rizicoles capables de croître en eau profonde, les riz flottants. Par ailleurs dans les régions montagneuses où l’eau peut être insuffisante, les agriculteurs ont développé des variétés de culture sèche.  

Certaines adaptations techniques, apparues seulement après la révolution verte, ont entraîné pratiquement la destruction de l'équilibre traditionnel entre l’homme et son environnement naturel. Il nous faudra donc reconsidérer le sens des représentations traditionnelles dans l’Asie des moussons.

· Georges CONDOMINAS

E.H.E.S.S, Paris

· Des tubercules au riz, changements dans l'écosystème du sud-est asiatique

En Asie du Sud-Est tout indique que la culture des tubercules, notamment du taro et de l'igname, l'un en milieu humide, l'autre en terre sèche, ont précédé celle des céréales, parmi lesquelles le riz a un rôle prédominant.  

Les migrations océaniennes à partir de l'Asie du Sud-Est ont eu lieu avant l'apparition de la culture du riz, d'où la domination du taro et de l'igname dans le monde océanien.

· Jane COBBI

CNRS (UMR 8155), Paris

· Plantes nourricières et rythme de vie, cultures humides et cultures sèches, quelques représentations japonaises

Dans la perception de l’environnement cultivé, la distinction entre les cultures dites sèches et celles qui demandent un approvisionnement régulier en eau, s'accompagne d'une différence de traitement à plusieurs niveaux, illustrée entre autres par les habitudes alimentaires.

Thématique 2 : Mutation urbaine et architecture

Coordonnateurs de thématique: Nathalie LANCRET, Charles GOLDBLUM

8. Les conditions de réalisation d’une ambition urbaine en Inde

Résumé de l’atelier

Le processus de libéralisation, étroitement lié au phénomène de mondialisation, participe largement à la croissance des grandes agglomérations en Inde et conduit à transformer fortement les pratiques de gestion urbaine, tout en s’accompagnant d’importantes réformes législatives. L’objectif de l’atelier est d’engager, à partir de l’expérience indienne, un débat entre spécialistes des questions urbaines et juridiques travaillant dans diverses régions d’Asie. Des travaux de recherche menés dans de grandes aires métropolitaines de l’Inde, Mumbai (16,4 millions d’habitants), Delhi (13 millions d’habitants) et  Jaipur (2,3 millions d’habitants) permettront d’illustrer la convergence des processus étudiés en Inde tout en montrant les différenciations liées aux caractères spécifiques des métropoles présentées tant dans les domaines politiques, économiques et sociaux. L’enjeu d’un pareil débat est de mieux comprendre la place du droit dans les processus de développement urbain dans le contexte d’ouverture des économies et des sociétés qui caractérisent la mondialisation. Il serait ainsi possible de dépasser les analyses classiques du développement urbain effectuées par les géographes ou les urbanistes, aussi bien que les travaux d’un juridisme strict menés par des spécialistes du droit. Il s’agit aussi d’aboutir à la mise en place de problématiques transversales en posant la question de l’adaptation de la norme et du droit dans des aires culturelles et des contextes nationaux différents. L’actualité et l’importance de ces questions en Asie ont conduit à organiser l’atelier dans un objectif comparatif grâce à la présence aux côtés des quatre indianistes de rapporteurs spécialisés sur d’autres aires culturelles asiatiques.

MOTS CLÉS : Inde - aires métropolitaines - croissance urbaine - géographie - droit - politiques publiques - mondialisation - méthode comparative 

coordination : Dr Isabelle MILBERT

IUED (Institut Universitaire d’Etudes du Développement), Genève

présidence : Dr Véronique DUPONT

Directrice du CSH Centre de Sciences Humaines, Delhi

Discutant : Dr Brigitte DUMORTIER

Université de Paris 4 

Dr Guillaume GIROIR

Université d’Orléans

· Dr N. SRIDHARAN

School of Planning and Architecture, New Delhi

· Urbanisation et conflit en périphérie urbaine

La croissance des périphéries urbaines indiennes est extrêmement rapide et dépasse largement les frontières administrativo-politiques des villes. Dans un tel contexte, comment les garanties constitutionnelles de l’autonomie municipale (74° Amendement) et les lois de planification urbaine opèrent – elles? Quel type de conflit émerge en périphérie urbaine, malgré des bases institutionnelles solides, une démocratie locale bien implantée et de nombreux arrangements multi-institutionnels? Quel est l’impact de ces conflits sur l’aménagement urbain ?

· Dr Philippe CADENE

Université de Paris7 – Jussieu

· Les modalités d’émergence d’une capitale régionale : le cas de Jaipur

Jaipur, la capitale historique du Rajasthan, connaît une croissance extrêmement rapide de sa périphérie, en particulier du fait de ses liens avec les réseaux internationaux (industrie du diamant et des pierres précieuses, artisanat, textile, tourisme, électronique). Les politiques de gestion urbaine et le cadre législatif sont en évolution rapide. Une nouvelle génération, issue de l’élite ancienne, a décidé de hisser la capitale du Rajasthan à la hauteur de son brillant passé et de son patrimoine, à un niveau de rayonnement international, en profitant de la structure des opportunités politiques et en offrant des services de niveau très élevé (université privée, bâtiments luxueux).

· Dr Ravindra Nath Vyas (annulé)

Mohanlal Sukhadia University, Udaipur

· Les villes petites et moyennes du Sud du Rajasthan et leurs liens avec le corridor industriel Delhi – Mumbai 

L’urbanisation intègre les enjeux de développement économique, de transformation sociale et d’intégration ou de subordination face à la globalisation. Pour étudier la formation de la ville, ses réseaux et son organisation spatiale, il convient de prendre en compte la gouvernance, les politiques publiques aussi bien que l’environnement économique global. Le Sud du Rajasthan est une région très contrastée de par ses caractéristiques physiques et naturelles, sa composition ethnique, l’évolution des activités économiques et son infrastructure: il convient d’analyser cette évolution et la façon dont sont reliées les populations et les villes par rapport au reste du monde, dans le contexte de la croissance très rapide du corridor Delhi – Mumbai. 37 centres urbains du sud du Rajasthan seront pris en considération dans leur dynamique de développement.

· Dr Isabelle MILBERT

Universitaire d’Etudes du Développement, Genève

· Les Zones économiques spéciales, de la loi au terrain

 Le gouvernement de Manmohan Singh, s’inspirant du cas de la Chine, a autorisé la création de près de 200 zones économiques spéciales depuis la loi de 2005 rendant possible cette forme de ville nouvelle en « partenariat public-privé ». Ces mesures provoquent un vif débat politique. Ces larges espaces sont présentés comme des zones d’exception à de nombreuses règles du droit indien, avec un statut d’extraterritorialité et un système d’isolation physique par rapport au reste du territoire. Comment ces nouveaux espaces urbains vont ils s’intégrer dans la dynamique existante ? Comment une telle ambition est elle compatible avec la gestion traditionnelle de la ville et du territoire , et avec les modes d’occupation des territoires péri-urbains ?

9. Villes Chinoises et Chinatowns. Replis Communautaires ou Bases pour la Conquête de la Ville ? Pour une étude des Chinatowns d’Asie du Sud-Est et du Pacifique
Résumé de l’atelier

Les Chinatowns connaissent une nouvelle actualité. De Marseille à Dakar ou à Tonga de nouveaux Chinois marquent de leur présence des villes anciennes. Et dans les pays du Sud-Est asiatique, où leur réalité est avérée depuis des siècles, les Chinatowns connaissent une nouvelle attractivité. Pourtant la connaissance du phénomène Chinatown est bien incomplète. Car il recouvre des situations bien diverses. Certes le Parián du Manille espagnol ressemblai bien à un ghetto où les Chinois étaient contenus, au besoin par les canons, mais les « villages » chinois d’Ayutthaya ou Sampheng à Bangkok ont longtemps été considérés comme les éléments moteurs de la capitale. Et que dire de Cholon, le double chinois, industrieux et – pour certains – perverti de Saigon. Périmètre urbain exotique et sulfureux, quartier des affaires, central et hyper-dynamique ou secteur momentanément anesthésié, le Chinatown doit être étudié sur la longue duré et par des équipes pluridisciplinaires. L’atelier proposé ici n’est que le point de départ d’un programme qui devrait se poursuivre plusieurs années et proposer des colloques et des publications.

MOTS CLÉS : Diasporas chinoises - Chinatowns - études urbaines - identité ethnique - relations inter-ethniques

coordination : Jean BAFFIE

DISCUTANT : Laurent GÉDÉON

Université Catholique de Lyon

Institut des Droits de l’Homme 

· Jean BAFFIE 

CNRS
l’Institut de Recherche sur le Sud-Est Asiatique (IRSEA), Marseille
· De Sampheng à Chinatown, ou la promotion du quartier chinois de Bangkok

L’organisation ancienne des villes thaïes comprenait une multitude de villages ou quartiers ethniques. Bangkok, en ses débuts, étaient constituée de quartiers môns, malais, vietnamiens, chams, lao, cambodgiens, portugais… Le quartier chinois de Sampheng-Yaowarat était déjà le plus vaste et le plus peuplé. 

Mais la ville était alors principalement aquatique et les quartiers composés pour la plupart de maisons flottantes ou de maisons sur pilotis. Si de nombreux Chinois habitaient aussi des boutiques flottantes, le Quartier chinois de Sampheng-Yaowarat fut le premier à privilégier la rue (et la ruelle) au canal. Ce qui lui valut un avantage considérable lors de « l’atterrissage » de Bangkok, lors de la première moitié du 20e siècle. L’élément emblématique de ce passage est le « compartiment chinois » ou shophouse, qui finit par envahir la quasi-totalité de l’espace bangkokien. 

Ville dans la ville, ville autre avec une certaine autonomie vis-à-vis des lois de la cité, ville en négatif même, parfois, mais aussi matrice de la ville commerciale et industrielle moderne, Yowarat-Sampheng est beaucoup plus qu’un espace simplement marqué par sa sinité. Le regain d’intérêt pour le quartier chinois de Bangkok depuis une bonne décennie apporte au chercheurs de nouvelles données pour approfondir son étude. 

· Michel DOLINSKI

Université de Provence, Aix-en-Provence
· Cholon, ville chinoise ?
Objet de tous les fantasmes, Cholon a, jusqu’ici, plus inspiré les romanciers que les chercheurs. Ce ne fut pas un quartier ethnique marginalisé dont on avait un peu honte. C’était une ville à part entière et l’on a souvent parlé de Saigon-Cholon comme pour insister sur la gémellité et l’égalité des deux cités.

« Cholon la Chinoise n’avait pas à rougir face à Saigon, la muli-culturelle (vietnamienne, mais aussi française, cambodgienne, tamoule...). Mais Cholon était aussi la capitaliste et l’établissement d’un régime socialiste au Viêt-Nam ne pouvait qu’entraîner un cataclysme. Délaissée par une large partie de sa population chinoise, Cholon a été officiellement réduite à quelques bouts de districts de Ho-Chi-Minh Ville. L’édition 2005 du guide touristique officiel n’y consacre qu’une demie page (sur 640) et l’oublie dans sa table des matières. »

Mérite-t-elle encore en 2007 l’appellation de Chinatown ? Rien n’est moins sûr pour l’anthropologue ou le sociologue. Mais l’historien et peut-être le futurologue devineront peut-être sous les cendres la braise qui permettra au feu de repartir de plus belle pour peu qu’un vent favorable se mette à souffler.

· Barbara DROUOT

Papeete, Polynésie française

Affiliation ?

· Un quartier chinois dans le XXe siècle polynésien. Emergence, vie et déclin quartier du marché à Papeete.
Jusque vers la fin des années 1870,  la présence des Chinois à Tahiti passe encore inaperçue en ville, puisque officiellement les premiers d’entre eux arrivent en 1864 et qu’ils sont immédiatement redirigés vers la plantation de coton d’Atimaono, à plus de quarante  kilomètres de Papeete. 

Suite à la faillite de l’entreprise peu de temps après, les anciens coolies se tournent vers les activités de colportage et de maraîchage ce qui les cantonne temporairement au district, mais ils gagnent ensuite la ville, où ils choisissent de commercer : restauration, boucherie, menuiserie, coiffure, forge.

Cette « migration » ruralité-ville marque un tournant dans l’histoire du paysage urbain de Tahiti, car les Chinois, acquièrent peu à peu les terrains situés autour du marché de Papeete et contribuent dès lors à en « siniser » profondément les alentours. 

Pourtant, si on doit le comparer avec d’autres villes chinoises de la diaspora dans le monde, le quartier chinois de Papeete aura somme toute été d’ampleur modeste – circonscrit à quelques pâtés de shophouses - ; surtout, il n’aura pas connu « l’âge adulte » qui lui aurait permis d’atteindre sa pleine maturité de Chinatown.

Les conditions de cette croissance avortée sont déjà contenues dans l’installation du CEP (Centre d’Expérimentation du Pacifique) aux fins nucléaires que l’on sait. Ainsi, les années 1960 seront-elles en Polynésie, soudainement soumises au coup d’accélérateur économique et humain indispensable à cette entreprise militaro-industrielle de grande ampleur : dynamisation à marche forcée du tissu économique, mobilisation de toutes les énergies disponibles et dans la foulée, naturalisation française d’office (1974) pour tous les ressortissants chinois et leurs descendants résidant à Tahiti depuis le début du siècle. Cet événement, parmi d’autres facteurs (métissage important, rapprochement avec la société tahitienne de souche, etc.), sera néanmoins déterminant dans le mouvement d’ouverture de la communauté chinoise vers sa société d’accueil, puis de son intégration culturelle et socio-professionnelle… au prix finalement vers les années 1990, de son quartier chinois originel.

· Guy Lubeigt

CNRS

· Mandalay, la première des « chinatowns » de Birmanie

La création de la République Populaire de Chine (1949) eut de profondes répercussions en Birmanie. Pour échapper aux communistes qui les pourchassaient, les restes des armées nationalistes chinoises se réfugièrent dans les Etats Shan mais furent délogés par l’armée birmane.

Entre 1968 et 1988 les dirigeants des deux Etats se rencontraient fréquemment au cours de visites officielles et privées. Mais les relations entre les deux pays restaient tendues du fait de la présence, dans les régions frontalières et au centre de la Birmanie, de nombreux groupes rebelles soutenus et armés par Beijing (Kachin, Was, Kokang, ). En 1987-88, l'effondrement de ces rébellions, vaincues sur le terrain par l'armée birmane, a permis aux dirigeants birmans d'envisager une nouvelle politique extérieure. Les Birmans ont supprimé discrètement tous les obstacles juridiques et administratifs qui s'opposaient à l'entrée, et surtout à l'installation, des ressortissants chinois en Birmanie. Les habitants de l'Etat Shan qui avaient une ascendance chinoise et les minorités ethniques sinisées, enrichis par des décennies d'échanges transfrontaliers illégaux, furent les premiers à venir à s'installer Mandalay. Les Yunnanais suivirent rapidement et profitèrent de cet environnement économique et politique favorable. 

En quelques années l'immigration chinoise a pris des proportions massives, notamment avec la politique de création des « villes nouvelles » (myo-thit) par la junte. A Mandalay, l'application de cette politique a conduit à la délocalisation forcée de la population birmane des quartiers centraux surpeuplés vers des quartiers périphériques nouvellement créés mais éloignés et non viabilisés. Les terrains ainsi libérés au sud de l'ancien palais Royal ont été systématiquement vendus aux nouveaux immigrants chinois. Ces derniers, qui disposent de capitaux inépuisables, ont acquis tous ces terrains et font construire tous azimuts ( hôtels, entrepôts, magasins, condominiums, villas luxueuses équipées de tout le confort moderne, écoles chinoises, cliniques, temples, entreprises commerciales et industrielles, banques privées, etc) dans toute l'agglomération. L'ampleur du mouvement est telle que le paysage urbain traditionnel de Mandalay a été entièrement modifié. Les maisonnettes en bois, hautes de un ou deux étages, qui faisaient le charme de l'ancienne capitale royale, souvent bâties sur pilotis, disparaissent peu à peu pour faire place aux grands bâtiments en béton typiques de l'architecture chinoise. Les enseignes en langue chinoise sont présentes partout. Les magasins traditionnels birmans, tels ceux des sculpteurs sur pierre d'Amarapura (ancienne capitale qui fait partie de l'agglomération), affichent désormais leurs raisons sociales en chinois. A l'évidence l'arrivée massive des Chinois  a réveillé une économie birmane languissante, donné du travail aux chômeurs, stimulé les investissements et favorisé la création d'entreprises.

Quelques mandalaysiens disent que 60% de la population des cinq arrondissements de la ville sont Chinois.  Quoi qu'il en soit, la sinisation intense de la ville de Mandalay permet de dire que la ville traditionnelle est rapidement transformée en une chinatown, la première de Birmanie. Et sans doute pas la dernière, dans la mesure où certaines artères de Rangoun, l'avant-dernière capitale, semblent engagées dans le même processus de sinisation.

· Bernard GAY (annulé)

CNRS

l’Institut de Recherche sur le Sud-Est Asiatique (IRSEA), Marseille

· Chinatowns d’autrefois et nouveaux établissements de Chinois au Laos.

Vientiane, Paksé et quelques autres villes du Laos ont présenté autrefois certaines concentrations de Chinois, même s’il s’agissait davantage de “Chinastreets” que de réelles Chinatowns. L’émigration massive de Chinois qui a immédiatement précédé et suivi l’arrivée des communistes au pouvoir s’est traduite dans ses villes par la quasi-disparition de ces esquisses de quartiers chinois.  En revanche, une nouvelle immigration soutenue de Chinois, aujourd’hui difficile à nier, semble devoir transformer en profondeur le paysage urbain de Vientiane, mais également de nombreuses autres villes, particulièrement celles situées à proximité de la frontière avec la Chine.

10. LES VILLES D'ASIE ENTRE REFONDATION ET RENOUVELLEMENT

Résumé de l’atelier

Lors du Congrès de 2003, en proposant l’atelier 42 « La refondation urbaine aux deux bouts de l’Asie », l’équipe doctorale Orients Urbains (Université Paris X-Nanterre) entendait mettre en lumière la propagation d’un phénomène nouveau, la propension d’un certain nombre de métropoles du continent à une réécriture radicale. Tandis que l’exemple des grandes villes chinoises paraissait aussi spécifique qu’exemplaire (Shanghai s’étant refondée en dix ans aussi bien in situ, sur la vieille ville, qu’ex nihilo sur l’autre rive du fleuve), il était intéressant de montrer que la pulsion refondatrice s’était également manifestée, à partir du même signal (la chute du Mur, l’irruption de l’ultra-libéralisme au début des années 1990), dans des pays aux paramètres très différents, et qui ne sortaient pas nécessairement d’un ordre communiste. Le contre-exemple le plus frappant était sans doute celui de la ville sainte du chiisme iranien, Machad, dont la fondation pieuse avait procédé, précisément à partir de 1990, à un spectaculaire aggiornamento, la faisant brusquement passer d’un rôle séculaire de gardien du temple à celui d’un « holding » industriel et financier rebâtissant la ville. A l’issue du Congrès, l’équipe avait noué quelques contacts avec les animateurs d’ateliers voisins qui s’étaient consacrés à des pays anciennement rompus au libéralisme, comme le Japon et la Corée du Sud. Il était intéressant de constater que ces pays, qui connaissaient alors un essoufflement de leur croissance, éprouvaient un même désir non pas de refondation, mais de renouvellement urbain. L’équipe Orients Urbains, où la plupart des sujets de thèse consistent à comparer les rythmes et l’esprit des transformations urbaines en Ile-de-France et dans les divers Orients auxquels appartiennent ses étudiants, propose cette année d’affiner le débat en y introduisant, précisément, la doctrine du renouvellement urbain en vogue en Occident, mais également présente en Orient sous des dehors différents. La contribution de jeunes chercheurs et de professeurs venus d’autres universités et grandes écoles élargit la palette des situations. On verra que le choix entre refondation et renouvellement est clairement posé à Bangalore pour faire face aux nouvelles ambitions de cette ville, et que l’expérience parisienne pourrait contribuer à arbitrer ce choix. A Séoul, c’est un fleuve qui, comme à Shanghai, distribue les rôles, et l’on craint, comme à Bangalore, que le partage territorial soit aussi une partition sociale. La question sociale est prédominante à Phnom Penh, où l’on tente de remédier à l’informalité ambiante en conviant les investisseurs internationaux à un « land sharing », quartier par quartier. Peut-être y a-t-il là un moyen de canaliser une force qui, comme on le voit en Indonésie, risque de bouleverser l’ordre urbain au gré de stratégies mondialistes. A Wuhan, au coeur de la Chine, c’est plutôt un souci identitaire et patrimonial qui pousse à équilibrer l’ambitieuse épure refondatrice, commune à toutes les grandes métropoles chinoises, par des actions localisées de renouvellement et de réhabilitation environnementale. Mais l’exemple de Longkou, district isolé de la péninsule du Shandong, montre que la pulsion refondatrice peut s’emparer également d’un bout de campagne et de ses paysans, non pour moderniser la vie rurale, mais pour développer ex nihilo un puissant complexe industriel et urbain. Ce surgissement endogène offre-t-il une meilleure garantie du droit des gens et des territoires face au « grand dérangement » partout observé, et qui engendre ailleurs des attitudes résistantes ?  Qu’elle vienne d’en haut ou d’en bas, qu’elle opère par un renouvellement doux ou par une refondation radicale, la nouvelle économie n’a pas fini de perturber l’ordre ancien sur lequel beaucoup de gens comptent encore.

MOTS CLÉS : Inde - Cambodge - Indonésie - Chine - Corée du Sud - refondation urbaine - renouvellement urbain - partition urbaine - développement endogène - investisseurs - territoires.

coordination : Philippe HAERINGER

Institut de Recherche pour le développemente (IRD) 

UMR « Architecture-Urbanisme-Société »

Université de Paris X- Nanterre

présidence : 
Philippe HAERINGER

discutant : 
Clément-Noël DOUADY 

· Hehui LIAO

Université Paris X

· Transition économique et territoires : Le dysfonctionnement du marché foncier dans la région pékinoise
Dès 1978 dans les campagnes de Chine, plus tard dans les villes, la réforme économique a entraîné, pour un temps plus ou moins long, la coexistence de deux systèmes incompatibles. Cela conduisit à des situations proches du chaos, l’intrusion du système libéral cassant la redistribution précédente et, réciproquement, la persistance de l’ancien système empêchant le plein essor du nouveau. Ces graves dysfonctionnements se vérifient dans la production agricole, mais aussi dans le domaine du logement urbain, de la production industrielle, dans le passage du secondaire au tertiaire, le tout étant aggravé par la décentralisation administrative qui, pour le meilleur et pour le pire, laisse le champ libre aux intérêts locaux. C’est alors qu’on s’aperçoit de la résilience d’une campagne ou d’une ville qui, face à une révolution économique venue de haut, ne se comporte pas comme un décor neutre. Au contraire, la révolution et l’environnement interagissent puissamment. Dans ce jeu où les forces sont généralement inégales, se dessinent des configurations locales ou micro-locales où, tour à tour, l’emporte la table rase refondatrice ou le compromis d’un renouvellement modéré.

· Hongxia ZHANG

Université Paris X

· Quitter la terre, mais pas le territoire. Le pari d’une métamorphose endogène dans le Shandong (Chine)

Dans la péninsule du Shandong qui fait face aux rives coréennes, l’ancien district rural de Huangxian a été promu, à la fin des années 1980, au rang de district urbain sous le nom de Longkou. Son éloignement des grands bassins d’urbanisation ne l’a pas empêché de répercuter le nouveau mot d’ordre de la Chine, et de connaître à son tour la fascination de la modernité urbaine. Depuis une quinzaine d’années, la transformation de Longkou est prodigieuse, le taux d’urbanisation du district étant passé de 13,5% en 1990 à 53% en 2005. Ce qui est particulièrement remarquable dans cette aventure est qu’elle s’est essentiellement nourrie de pulsions endogènes. Si le port de Longkou est un argument initial important, c’est des villages proches ou lointains de ce port que se sont levés des familles ou des hommes entreprenants. Dans le village de Qiansong, une cinquantaine de familles se sont réunies autour d’une petite unité de production textile. Ce fut l’origine du groupe Nanshan, qui compte aujourd’hui quarante sociétés (filatures, aluminium, énergie, dix milliards de capital fixe) et qui, après avoir fédéré huit villages, construisit à l’autre bout du district une nouvelle ville de 36 kilomètres carrés, Donghai, une université de 20 000 étudiants, un vaste parc d’instituts de recherches, un site touristique de dix kilomètres carrés. Ces créations ont engendré un puissant apport migratoire, mais ce qui nous intéresse surtout, c’est le pari dans lequel ont été entraînés 250 000 paysans autochtones, qui ont cédé leurs terres pour entrer dans un nouveau modèle de société. S’y retrouveront-ils ? Et comment appeler cette métamorphose in situ, radicale pour les uns, plus douce pour d’autres ?

· Clément-Noël DOUADY

Université de Wuhan (Chine)

Institut Parisien de Recherche : Architecture, Urbanisme, Société (IPRAUS)

· Min XIN

Université Paris X

· Wuhan entre refondation et renouvellement. Le paradoxe de la Tour de la grue jaune 

La ville de Wuhan fédère les trois bourgs de Wuchang, Hanyang et Hankou, situés de part et d'autre du fleuve Yangzi et de la rivière Han. Leur regroupement sous un nouveau nom constitue indubitablement un acte de refondation, concrétisé par quatre ponts sur le Yangzi permettant à deux boulevards périphériques de desservir l'ensemble d'un seul tenant. Wuhan peut désormais prendre rang parmi les grandes métropoles du pays, et singulièrement de la Chine interne. La ville revendique à juste titre d’être à la croisée des deux axes cardinaux du pays : axe nord-sud de Pékin à Canton, axe est-ouest de Shanghai à Chongqing et au-delà. Toutefois, au milieu de ces grandes ambitions, un certain nombre d’interventions localisées témoignent d’une autre sensibilité, relevant davantage d’une démarche de renouvellement respectueux de l’existant. L’un des objectifs paraît être de sauvegarder les identités respectives des trois bourgs initiaux dans le nouvel ensemble. Un autre est de réhabiliter les rives du fleuve, ou les vieilles avenues. La Tour de la Grue Jaune symbolise à elle seule la coexistence des deux pulsions : maintenir dans la longue durée et refaire ailleurs et autrement. Elle persiste en effet dans son être depuis douze siècles, tout en ayant été démolie et reconstruite une demi-douzaine de fois, sous une forme chaque fois différente, voire sur un nouvel emplacement.

· Yunjoo LEE

Université Paris X

· Somin KIM (annulée)

Université Paris X

· Séoul entre refondation et renouvellement. Le phénomène de « l’autre rive » et le projet New Town 

C’est dans les années 1970 que la rive sud (Kangnam) du fleuve Han commença à s’urbaniser. Elle joua alors le rôle d’une « nouvelle frontière », où s’exprima toute l’énergie nouvelle de la ville et du pays, qui souhaitait rattraper son retard sur ses voisins libéraux de la mer de Chine. Cet investissement, qui s’accéléra dans les années 80, causa la stagnation des quartiers anciens de la ville, sur la rive nord ou Kangbuk. Le déséquilibre devint de plus en plus manifeste entre Kangbuk et Kangnam, si bien que l’on mit au point, dans les années 1990, un plan de renouvellement de Kangbuk, consistant à résoudre les nombreux problèmes dont ce secteur urbain souffrait depuis des décennies. Cet objectif fut ensuite repris dans un plan d’urbanisme global, le projet New Town, en application depuis 2001. C’est cette fois l’ensemble de l’agglomération qui est concerné. Il y est donc à la fois question de réhabiliter Kangbuk, en s’intéressant à son fonctionnement, à son esthétique, à l’environnement dans lequel les métiers traditionnels s’y exercent, etc., et de poursuivre les ambitions refondatrices de Séoul en créant de nouveaux espaces à l’extérieur de la ville. Chemin faisant, toutefois, en jouant de ces deux palettes, le projet New Town ne risque-t-il pas de perpétuer la dichotomie de la ville ? Celle-ci peut-elle être positive, ou restera-t-elle socialement inquiétante ? On peut craindre que ce problème de fond n’aboutisse à confondre les deux palettes et à rénover peu à peu, comme on le constate déjà, le vieux Séoul à l’image du nouveau. 

· Adeline CARRIER

Université Paris VIII

· Reconstruire la ville informelle en la partageant. L’introduction du land sharing à Phnom Penh (Cambodge)

Le Cambodge expérimente un nouvel avatar de sa carte foncière. Le principe du land sharing, déjà appliqué en Thaïlande, en Inde et aux Philippines, offre une alternative aux procédures de régularisation de la tenure foncière. Il permet, par le truchement d’un investisseur, de convertir en droits réels une occupation informelle de terrains publics. L’idée consiste en un partage. En échange du financement d’un relogement in situ de la population, l’investisseur privé peut disposer du terrain restant. Cela suppose une collaboration étroite entre une population constituée en communauté et les partenaires publics et privés. Il faut en effet décider de la réaffectation duale du territoire, et choisir un parti architectural à la fois plus dense que l’existant et plus avantageux en termes de niveau de développement. La promesse de réhabiliter 100 quartiers informels, faite par le Premier Ministre en mai 2003, est à l’origine du premier projet de land sharing à Phnom Penh. L’ancienne cité sportive du stade olympique, connue sous le nom de Borey Keila, a été cédée par le Ministère des Sports à un promoteur privé en contrepartie du relogement des 1776 familles du site. Sur les quatorze hectares initiaux, un tiers est affecté aux nouveaux logements, tandis que la superficie restante est destinée aux projets immobiliers de la compagnie, et notamment à des équipements commerciaux. Financée entièrement par le promoteur, la construction des appartements selon le modèle du « compartiment », a commencé en 2004. Mais ce projet pilote pourra-t-il être reconduit à l’échelle du problème posé par l’urbanisation informelle de la capitale cambodgienne, sachant qu’elle concerne plus de 80% des parcelles ? S’il en était ainsi, on aboutirait à une refonte complète de la ville « populaire», à la fois refondation radicale de la forme et du droit et renouvellement négocié au cas par cas, sur une base locale et communautaire. 

· Mélanie ROBERTSON

Université de Montréal

· Jean-Pierre COLLIN

l’INRS (Montréal)

Centre Urbanisation-Culture-Société

Réseau interuniversitaire Villes-Régions-Monde

· «Investissements Directs Étrangers» et système urbain en Asie du Sud-Est. Le cas de l’Indonésie 

Les Investissements Directs Étrangers (IDE), vecteurs de la mondialisation, alimentent puissamment les processus d'urbanisation en Indonésie comme dans toute l’Asie du Sud-Est. Ils sont un facteur de changement rapide des structures économiques, mais aussi du développement spatial et social. Les villes s’engagent dans une complexité croissante, où les logiques locales et globales se croisent. Les implantations physiques des entreprises étrangères reflètent en effet aussi bien leurs stratégies mondiales que leur volonté d’ancrage territorial. Il est important d’observer la façon dont le système urbain réagit à ces perturbations externes. A l’échelle du territoire national, la hiérarchie des villes peut être remise en cause, ou au contraire être accentuée par une polarisation accrue. La métropolisation peut être accélérée, soit au profit des centres les plus prestigieux, soit autour de centralités nouvelles. A l’échelle de chaque métropole, de nouvelles configurations apparaissent, qui parfois composent avec les structures existantes, parfois les balayent ou les ignorent, refondant les villes sur de nouvelles bases et sur de nouveaux territoires.

· Benoit LEFEVRE

CERNA, École des Mines de Paris

· Les ambitions mondialistes de Bangalore (Inde) et les risques du séparatisme urbain
Depuis le début des années 1990, la ville de Bangalore, dans le sud de l’Inde, se berce du rêve de devenir la « Silicon Valley » indienne. Cela risque de l’entraîner dans un véritable processus de refondation urbaine. En effet, la structure actuelle de la ville, à la fois dense, mixte et radiocentrique, donc sujette à un engorgement chronique, ne convient guère au développement d’une sphère consacrée aux nouvelles technologies de l’information et au personnel international qui y évolue. C’est ainsi qu’est né un très ambitieux projet de « corridor T.I. », une sorte de ville à côté de la ville, projet étudié par un bureau d’étude de Singapour. Mais un autre groupement d’étude, français celui-là, a également été sollicité. Sa mission autant que ses convictions l’ont amené à proposer un schéma où la nouvelle économie fusionnerait avec la ville actuelle. Au lieu d’une ville à côté de la ville, cette étude française suggère plusieurs pôles répartis dans la ville, afin que l’innovation soit diffusée et partagée. Ainsi le dualisme urbain serait évité, et un développement plus durable assuré. Cependant, un débat conduit au sein de l’équipe doctorale « Orients Urbains » mit en relief la complexité de ce plan, l’improbabilité de sa mise en oeuvre, et son incompatibilité avec l’esprit de la ville asiatique d’aujourd’hui. Fut alors suggéré un schéma intermédiaire, consistant à relier l’espace T.I. au centre de la ville sur le modèle de la Défense à Paris, afin que les deux entités se fécondent l’une l’autre. La ville à la fois refondée sur sa périphérie et renouvelée en son centre pourrait couler des jours harmonieux.

11. Les architectures de la ville 1  : représentation, perception et identité urbaine

Résumé de l’atelier

La représentation des villes et de leurs architectures se fait en partie par la production de documents graphiques tels que les nombreux plans de ville, plans-projets et plans-constats, les vues aériennes, les gravures etc. L’atelier : « Les représentations cartographique, « plans-constats » et « plans-projets » et leur impact sur la fabrication urbaine » coordonné par Nathalie Lancret et Sophie Clément, résolument urbain, centre sa thématique sur la question de la représentation cartographique. Présentant une dimension plus architecturale des représentations de la ville, l’atelier proposé ici s’articule à celui-ci permettant de croiser les problématiques architecturales et urbaines. Nous nous questionnerons dans cet atelier sur d’autres représentations et perceptions de la ville et de son architecture, celles utilisées par et pour le tourisme, celles que véhicule le patrimoine reconnu ou en passe de l’être, celles promues par des pays en quête ou en reconquête d’une identité nationale. Les villes des pays de la péninsule indochinoise anciennement colonisés par la France sont un terrain particulièrement pertinent pour ce genre d’études. En effet, la colonisation imposée apportait avec elle une façon nouvelle et complètement étrangère de faire, de regarder et de gérer la ville. Ensuite, la décolonisation a été un moment de l’histoire de ces villes où il leur a fallu reconquérir une identité qui, pour certaines d’entres elles, n’est pas encore toujours totalement assumée. Au gré de l’évolution de ces villes du sud-est asiatique, leur identité urbaine s’est complexifiée d’influence exogène mais aussi de nationalisme emprunt d’idéologie. Ainsi, si les milieux intellectuels et savants ont joué un rôle de première importance en ce qui concerne l’architecture de la ville, ils ne sont pas les seuls à créer l’identité urbaine : 

- Parmi ces savants et intellectuels, les architectes et urbanistes, de la période coloniale à nos jours, ont eu la capacité et la distance nécessaire à l’analyse des dispositifs spatiaux mis en œuvre qui, in fine, ont créé aussi bien la ville qu’influencé la représentation que l’on s’en fait.

- Les habitants eux-mêmes apportent leur savoir-faire dans la fabrication de l’urbanité, parfois dans la droite ligne de la tradition constructive rurale, parfois faisant preuve d’une inventivité toute contemporaine, mais toujours avec un regard citadin aiguisé.

- Les touristes urbains, présents depuis la période coloniale, apportent quant à eux un regard et des pratiques urbaines encore différents, aidant à l’émergence d’un patrimoine architectural, urbain et paysager.

L’atelier proposé regroupe quatre interventions de chercheurs aux origines disciplinaires naviguant entre l’histoire, l’architecture, la géographie et l’urbanisme. Les mises en perspective et approches innovantes permettront sans aucun doute de mieux éclairer certains phénomènes de production et de gestion urbaine, tels que l’appel à la modernité dans la production architecturale, les liens entre le développement économique, le tourisme et le patrimoine… Deux des interventions proposées dans cet atelier portent sur des thématiques se situant pendant la période coloniale et éclairant ses conséquences sur l’architecture et la ville. Les deux autres, ancrées dans le contemporain, questionneront la production architecturale en tant que pratique urbaine et sociétale. La première portera sur les architectes vietnamiens formés à l’Ecole des Beaux-Arts de Hanoi et sur leur rôle dans la recherche d’une architecture moderne et nationale. Appartenant au monde professionnel de la production architecturale, ces acteurs de la ville ont sciemment participé à la formation d’une identité spatiale s’opposant à la représentation coloniale de la ville et de son architecture. La seconde intervention, sur le tourisme colonial, se penchera particulièrement sur les villes alors ‘regardées’ par des visiteurs aux multiples origines. On évoquera une nouvelle façon dont les observateurs percevaient et se représentaient la ville et l’architecture en Indochine. La troisième intervention traitera d’un « patrimoine potentiel » à Hanoi. Ce sera l’occasion ici de se pencher sur les compétences des habitants qui s’ajoutent à celles des élites pour perpétuer un « patrimoine des savoir-faire ». L’étude présentée se situe dans un quartier de Hanoi dont la morphologie urbaine a été spécifiquement identifiée comme « hybride », se profilant entre celle du quartier indigène marchand et celle du quartier colonial français. À partir des années 1920, il devient un lieu d’expérience d’architecture Moderne. Enfin, avec la dernière intervention, sur les formes architecturales du tourisme à Siem-Reap / Angkor, nous amorcerons un questionnement sur ce même phénomène, mais dans le sens inverse, c'est-à-dire à travers la façon dont la ville transforme son architecture pour répondre aux attentes des touristes et peut-être se conformer à l’image qu’ils viennent chercher en voyageant. Avec ces deux dernières interventions, nous ne sommes plus uniquement dans la connaissance intellectualisée de la ville et des ses formes architecturales, mais aussi dans la perception sensible de l’espace urbain par les habitants que Le Corbusier nommait disgracieusement « les usagers » dans sa quête de modernisation des modes de vie en harmonie avec « l’Esprit Nouveau » qui devait exister dans la ville « Moderne ».

MOTS CLÉS : Architecture – Urbanisme – Tourisme – Patrimoine - Identité urbaine - Indochine

coordination : Emmanuel CERISE

Université de Paris-8, IPRAUS (Institut Parisien de Recherche : Architecture, Urbanistique, Société), UMR AUS 7136

· Caroline HERBELIN

Université Paris IV Sorbonne ; CREOPS (Centre de recherche sur l’Extrême-Orient  de Paris Sorbonne)

· Les architectes de l’Ecole des Beaux-Arts de l’Indochine et la recherche d’une architecture moderne à caractère national

L’architecture coloniale en Indochine est un sujet que l’on a souvent traité. Cependant si les transpositions de programmes typiquement français réalisés au début de la colonisation ou les théories localistes d’Hebrard qui se développent par la suite sont bien connues, ce n’est pas le cas des travaux des architectes issus de l’Ecole des Beaux-Arts. Pourtant cette première génération d’architectes vietnamiens est essentielle dans le paysage architectural du Vietnam, et ce encore aujourd’hui. La section architecture de l’Ecole des Beaux-Arts de Hanoi ouvre en 1926, elle accueille pendant deux décennies une quarantaine d’étudiants dont une dizaine deviendront des figures majeures de l’architecture vietnamienne, tel Nguyen Cao Luyen, Ngo Huy Quynh ou encore Ta My Duat. La politique est fondamentale pour ces architectes, mais il serait simpliste de réduire leurs œuvres et leurs recherches à une question de rejet ou d’assimilations d’influences étrangères (principalement françaises puis soviétiques). Au-delà, ils cherchent à créer une architecture moderne nationale à travers les concepts d’innovation et d’assimilation, aussi bien des traditions passées, que des influences étrangères. 

· DAO Quang Vinh

 (Université du Québec à Montréal, Département d’études urbaines et touristiques, Montréal, Canada)

· Le « patrimoine des savoir-faire » des constructions domestiques à Ha-nôi, ou « l’envers » du patrimoine. Le cas du quartier Bui Thi Xuân à Ha-nôi, Viêt-nam

L’étude sur les transformations architecturales et morphologiques du cadre bâti des constructions domestiques dans les quartiers centraux à Ha-nôi semblent venir confirmer certaines revendications des sociétés asiatiques en matière patrimoniale : l’identité des sociétés qui les produit s’ancrerait moins dans l’« authenticité matérielle de la pierre » que dans la réactualisation récurrente d’une certaine tradition immatérielle, en l’occurrence ici urbaine. Le cas du quartier Bui Thi Xuân à Ha-nôi, fondé au sud du quartier colonial français en 1902 sous le nom de « Nouveau Quartier Indigène », est à ce titre très instructif, car sa morphogenèse est parcourue par de nombreuses expérimentations architecturales et urbanistiques en matière d’habitat vernaculaire qui mettent en jeu ce rapport dialectique régulièrement renouvelé entre le savoir savant des élites au pouvoir et les savoir-faire habitants. Cet envers du patrimoine ne chercherait plus dès lors à valoriser l’objet matériel pour lui-même, mais bien pour ses capacités adaptatives et transformationnelles qui permettent à la société vietnamienne de constamment recréer de l’urbain à leur façon en misant sur la compétence d’édifier de ses habitants.

· Aline DEMAY

université de Montréal, centre de recherche des études de l’Asie du Sud-Est, Paris 1, centre de recherche sur le tourisme MIT : mobilité itinéraire territoire

· Cha Pa, le tourisme créateur de lieux urbains
Je me propose d’étudier, sous l’angle géographique et historique, les fondements du tourisme colonial indochinois, en apportant des connaissances sur l’aspect « matériel » et « immatériel » du phénomène. Les connaissances « matérielles » du tourisme regroupent : la documentation livresque, notamment les guides de voyages tels que les « Madrolle », la structuration d’un réseau touristique où se mêlent : itinéraires,  voies de communication, sites touristiques et lieux d’hébergement. Les connaissances « immatérielles » proviennent du fait que le tourisme est une rencontre avec un territoire et sa population locale, la perception de l’autre est au cœur de cette problématique. Mais qui sont-ils, ces touristes à l’origine de cette rencontre ? Nous verrons que ce sont à la fois des français métropolitains, des « inter-coloniaux » venus d’autres colonies asiatiques, des étrangers principalement les Américains, mais aussi des colons indochinois qui pratiquent un tourisme interne, sanitaire ou de découverte.

Pour conclure nous insisterons sur le fait que le tourisme constitue une grille de lecture du territoire, établie selon des codes artificiels, partagés par la communauté touristique. Ainsi les coloniaux ont-ils codifié le territoire indochinois pour lui donner un nouveau sens, ils ont créé de nouvelles connexions entre les lieux, modifiant par là même la perception que les populations locales avaient de leur espace. Le tourisme modifie le rapport à l’autre et au territoire, son étude est riche d’enseignements. 

· Adèle ESPOSITO 

IPRAUS, Paris 8

· Siem Reap : Siem Reap : Formes architecturales des lieux d’accueil touristique

A la suite de l’inscription d’Angkor dans le patrimoine mondial de l’UNESCO (1992) le tourisme devient un secteur économique fort pour le renouveau du Cambodge. Le nombre de visiteurs augmente d’année en année (450.000 étrangers en 2004 ; 890.000 en 2006). De ce fait la ville de Siem Reap, qui se trouve aux portes du site, connaît depuis une décennie un développement urbain rapide, parfois brutale, très lié à la conjoncture d’ouverture internationale actuelle. Ce développement est de l’ordre de la transformation des tissus et de l’expansion urbaine, de la création de réseaux, d’équipements et de bâtiments spécifiques du tourisme. 

Notre intervention porte sur les effets du développement touristique sur les formes architecturales et urbaines. On s’intéressera à la question de la conception architecturale : la recherche de nouveaux modèles asiatiques de modernité, dans la continuité et la réinterprétation des formes architecturales traditionnelles, ou bien dans une innovation qui cherche ses références ailleurs ; les modifications liées au projet et à la réalisation architecturale, notamment dans les processus de fabrication. A travers plusieurs exemples on s’attachera à l’étude des infrastructures d’accueil des visiteurs, notamment à l’hôtellerie à Siem Reap, et en particulier à la relation entre la localisation des hôtels dans la ville et la forme architecturale, l’implantation, l’organisation de l’espace, les caractères architecturaux, les modèles de référence, le rapport établi avec les formes urbaines.

12. Architectures de la ville 2 : Les représentations cartographiques et leur impact sur la fabrication urbaine

Résumé de l’atelier

Nous proposons ici de poursuivre et approfondir les réflexions engagées lors des deux précédents congrès du Réseau Asie sur la ville et ses architectures.

Si la recherche sur l’architecture et la ville en Asie est ancienne, elle doit aujourd’hui faire face à une nouvelle donne relative au contexte de transition – ouverture et internationalisation des économies – et aux effets d’accélération de l’urbanisation, là où précisément le fait urbain avait été mis en cause dans son existence même, au cours de la seconde moitié du XXème siècle. Il en résulte des mutations profondes des représentations et des projets de ville qui ne sont pas sans effet sur les configurations spatiales. Dans ce contexte, le questionnement porte sur les rapports du projet à l’héritage, sur les perceptions, les représentations, les interprétations, voire les « insrumentalisations » de configurations spatiales héritées dans les projets architecturaux et urbains. La question essentielle est celle de la fabrication de la ville, en particulier des façons dont les dispositifs propres aux lieux et aux organisations des sociétés sont pris en compte dans les projets. Elle participe d’une interrogation plus large qui concerne les regards portés sur des passés plus ou moins lointains, les questions qui ont trait aux enjeux de patrimoine et de mémoire. Dans ce cadre et dans le cas des territoires concernés, Asie du sud-est et orientale, sont discutés, en autres, les phénomènes de résistance du local, de persistance, de résilience et de réminiscence de structures architecturales et urbaines anciennes. Les réflexions s’appuient sur la lecture critique des projets qui nous intéressent dans la mesure où ils sont révélateurs des représentations, des enjeux et des stratégies des acteurs de la transformation de la ville. L’attention porte, en particulier, sur les projets qui intègrent la dimension patrimoniale. Ceci pour plusieurs raisons :

-soit par le jeu des références (néo-historicisme),

-soit par l’intégration de données existantes sur le territoire concerné,

-soit par la volonté explicite d’inventer ou de réinventer une strate historique disparue,

-soit par la volonté d’une confrontation entre l’existant et la création. 

Ce thème s'inscrit dans une problématique plus large sur la circulation des doctrines et des modèles en urbanisme et en architecture. Ceux-ci sont considérés en regard des contextes politiques, sociaux et économiques de la production et de la réception des plans, de l’identité des acteurs, des objectifs et des enjeux de la commande. La réflexion a trait aux projets actuels, dans le contexte de la mondialisation des idées et des modèles depuis les années 1980 et 1990. On associe une approche régressive qui amène à étudier les époques coloniales, la période de formation des Etats indépendants, puis celle des accords politiques entre pays fondés sur des idéologies partagées (URSS et Chine, par exemple). Des moments forts de l’histoire urbaine sont considérés 

-la création de capitales coloniales puis nationales qui, aujourd’hui, sont confrontées à des enjeux de représentativité aux échelles nationale, régionale et internationale,

-la construction identitaire liée à la formation des Etats indépendants,

-l’aménagement de l’espace en vue du tourisme, puissant moteur du développement urbain,

-la montée en puissance des questions patrimoniales et de la patrimonialisation.

Un premier exposé porte sur les projets de ville en Indochine, fondateurs pour le développement actuel. Dessins et desseins singuliers qui ont marqué une phase significative du rapport à l’exogène ― confrontation entre des perceptions et des projets conçus de l’extérieur et des configurations spatiales établies sur la longue durée ; autre façon de penser, aménager et pratiquer l’espace urbain venue se superposer ou se juxtaposer aux tracés et aux structures locales. Puis trois études de cas  permettent de suivre l’évolution du rapport à l’héritage pour Vientiane, Hanoi et Siem Reap. Ceci à partir des plans d’aménagement et d’embellissement des villes d’Indochine, puis des schémas directeurs et des plans d’urbanisme dressés depuis le milieu du XXème siècle. Enfin, une réflexion sur la ville de Xi’an, ancienne Chang’an, permet une comparaison avec les modèles urbains diffusés à Hanoi (entre autres, les modèles d’urbanisme soviétique) et les modalités d’application sur le terrain en regard ou à l’encontre des conditions antérieures de peuplement, d’occupation et d’aménagement de l’espace.

MOTS CLÉS : projets de ville - patrimoine - mémoire - modèles - compositions urbaines

coordination : Nathalie LANCRET

CNRS/IPRAUS/AUS

Sophie CLÉMENT

· Emmanuel POUILLE

IPRAUS

· Les plans des villes coloniales dans la genèse de l'urbanisme français

Un grand nombre de plans de ville asiatiques sont liés à l’aventure coloniale et issus de l’application de méthodes de planification mises en œuvre par les administrations installées par les puissances tutélaires, au premier rang desquelles la Grande-Bretagne et la France.

La compréhension historique de ces plans et des enjeux (plus ou moins dissimulés) qu’ils véhiculent, passe par une connaissance du contexte institutionnel qui les a vus naître.

Dans le cas de la France, la logique urbaine et la composition des plans qui ont modelé les principales villes d’Indochine (Hanoï, Phnom Penh, Vientiane, Saïgon, Dalat etc.) autour des années vingt, sont intimement liées aux orientations données après la première guerre mondiale, à l’intervention de l’Etat dans le contrôle du développement urbain.

A cet égard, l’adoption de la loi Cornudet en mars 1919, le contexte particulier dans lequel elle est débattue, et la décision d’étendre son champ d’application aux territoires de l’Empire donne un éclairage indispensable sur les conceptions urbaines de cette époque-clef dans notre histoire urbaine, et laisse entrevoir la relation que la métropole entretient avec les populations locales par le biais de la structure urbaine.

L’intervention s’attachera à rappeler les fondements institutionnels de l’urbanisme de l’entre deux guerres, et à établir une comparaison succincte avec la façon dont ces espaces sont lus aujourd’hui, sur le plan historique et patrimonial.

· Sophie CLÉMENT

EHESS, Groupe de géographie sociale et d'études urbaines

· Les débuts de la ville de Vientiane à travers la lecture des premiers plans

Dans l’histoire de la colonisation française au Laos, la fondation de sa capitale administrative, Vientiane, a joué un rôle important. Nous voudrions ici, à partir d’une analyse des premiers plans de la ville, répondre à quelques questions sur son développement pendant les premières décennies du XXème siècle. La lecture des plans permet en effet de comprendre comment la ville coloniale s’est peu à peu construite par dessus les ruines de l’ancienne capitale qui avait été rasée par les Siamois en 1828. Les représentations graphiques témoignent des processus mis en œuvre et des préoccupations des premiers acteurs de la ville. L’analyse se fera à travers trois séries de plans que l’on peut classer par ordre chronologique.

La première série comprenant des plans datant de 1895 à 1905, assez hétérogène, rend compte de la perception de la ville par les premiers administrateurs coloniaux, des questionnements sur l’importance de la population, et de la représentation spatiale du siège des autorités française et lao présentes sur les lieux.

La seconde série de plans, de 1912 à 1917, manifeste l’effort des Français pour rationaliser la propriété privée par l’établissement de plans parcellaires. On y lit une volonté de réorganisation de l’activité économique, avec le déplacement du marché et l’aménagement de rues marchandes. Ces plans témoignent aussi du travail de redressement des rues existantes pour les faire entrer dans une trame orthogonale.

Enfin dans la dernière série de plans de 1930-31, l’un d’eux consacré à une étude de réseau donne une vision détaillée de la ville coloniale, tandis que d’autres, dans la lignée des plans d’aménagement, d’extension et d’embellissement, renseignent à la fois sur les projets de nouveaux quartiers périphériques vers l’ouest, et sur la localisation des quartiers « ethniques » à l’intérieur de la ville.
· Aline HÉTREAU-POTTIER

observatoire du patrimoine – Siem Reap

· Siem Reap aux marges d’Angkor : fabrications et représentations

À la réouverture du pays dans les années 90, Siem Reap, ville secondaire du Cambodge située à proximité du site d'Angkor, présentait des structures spatiales héritées des années 70 caractérisées par des regroupements villageois disposés le long d'une rivière, ponctué d'un petit centre marchand et administratif conçu à l'époque de l'occupation française, sans autre structure urbaine forte. Elle s'est retrouvée très rapidement inscrite dans un contexte culturel marquant en raison de l'inscription du Site des Temples au Patrimoine Mondial. Avec la venue en une dizaine d'années, de plus d'un million de visiteurs étrangers et la perspective de trois millions, la ville est sortie largement de ses limites initiales, devenant l'objet de transformations, de mutations et de recompositions architecturales et urbaines significatives dans un contexte politique et économique singulier. 

La présentation s'attachera à une analyse des dynamiques urbaines à la lecture de la cartographie, des plans, des photographies aériennes et, plus récemment, des images Radar couvrant la région d'Angkor, son Parc Archéologique et la ville. Ceci dans une perspective comparative considérant des plans du 19 eme siècle (premières représentations de cette région) jusqu'à nos jours (lecture dans le temps), des échelles et des cadrages représentatifs de l'espace urbain (lecture dans l'espace). Ces documents seront replacés dans le contexte de la commande (découverte du site, prémisse du développement, nouveaux enjeux politiques et économiques, aménagement de l'espace par et pour le tourisme), des jeux d'acteurs des divers protagonistes et commanditaires de ces périodes. Comment Siem Reap est-elle considérée et positionnée en regard ou à l'encontre du site des temples jusqu'à devenir, en certaines circonstances, les coulisses d'Angkor. Comment la ville a-t-elle été perçue, représentés ou souvent ignorée, images perpétuées et renforcées par les représentations graphiques qu'elle en a dans les guides touristiques. 

Au-delà de l'analyse de l'image et de la place que prend Siem Reap au regard d'Angkor, l'intervention portera une attention particulière sur les modes de représentations des structures constitutives de l'espace urbain et villageoises afin d'en proposer une lecture de sa fabrication en devenir.

· Inès GAULIS

IPRAUS

· Sauvegarde et planification urbaine dans la région d’Angkor. Le Plan d’urbanisme de référence : 1995
Lors du projet de classement des temples d’Angkor sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO au début des années 90, la région de Siem Reap-Angkor a fait l’objet de l’attention de la communauté internationale du fait des très prestigieux et nombreux vestiges qui s’y trouvent.

On a voulu à la fois élaborer un projet de protection exemplaire et en s’intéressant à l’environnement élargi du site et faire d’Angkor le pôle principal d’attraction touristique, donc aussi la principale zone du redémarrage économique du pays. Le projet devait concilier protection et développement. De nombreuses études, touchant à des domaines aussi divers que la conservation des monuments, l’établissement d’un schéma directeur d’aménagement, le développement touristique ou la protection de la biodiversité, sont lancées pour préparer, organiser et gérer la protection du site.

Nombre des projets élaborés visaient le contrôle de l’usage de l’espace, indispensable à la protection du site. Ce contrôle s’est organisé autour d’un plan de gestion et d’aménagement de la région, Zoning and Environmental Management Plan for Angkor Area, qui s’est exprimé à travers un zonage, complété par des plans de détails ou d’infrastructures.

Ce sont les intentions dans l’espace de ces projets que nous interrogerons dans cette présentation.

· Bruno FAYOLLE LUSSAC

IPRAUS, UMR 7136 du CNRS

· Xi’an : Schémas directeurs et réalités géo-historique

Il s'agira ici de montrer dans quelle mesure les conditions héritées du temps long de la géohistoire locale, ici la sous région du Guanzhong de la province du Shaanxi, correspondant pour l’essentiel à la vallée de la Wei, ont finalement retrouvé du sens au regard des modalités actuelles du développement urbain de la capitale provinciale.

Le premier schéma directeur (1953), basé sur le modèle des plans d'urbanisme soviétique, a pour particularité ici de considérer la ville héritée (ville close d'époque Ming) comme matrice des tracés (orientation, structuration de la voirie, dimensionnement des îlots), tous en prenant en compte certains traits de la géographie locale. Ce plan permet un développement cohérent de la métropole jusque dans les années 1990, intégrant les thèmes liés au patrimoine à partir de 1980. 

Le passage du plan tramé au plan structuré par un réseau de voies rapides à partir de 1995 s'inscrit dans un autre contexte : celui de l'étalement urbain de la métropole dans l'axe de la vallée, le long d'un grand axe de communication, dans le cadre d’un projet national visant à relier la Chine de la côte à l'Europe occidentale (projet national de la nouvelle route de la soie). On retrouve là une configuration de  la métropolisation qui doit tenir compte des structures géo-historiques locales, mais à une autre échelle du développement urbain et confrontées aujourd'hui à d'autres contraintes, notamment aux problèmes environnementaux, fortement conditionnés par la configuration particulière de la géographie locale.

13. « JAParchi »

Résumé de l’atelier

Nous proposons de consacrer cette année un atelier du colloque « Réseau-Asie » à une réflexion collective en vue d’engager une recherche en réseau. Depuis les deux volumes du programme « Urbanité française, urbanité nippone » sous la direction d’Augustin Berque, mais bien avant également, les travaux de la communauté scientifique consacrés à l’espace habité, à l’architecture et à la ville japonaises se sont multipliés. Ils intéressent de nombreuses disciplines : non seulement les architectes, puisqu’il s’agit d’architecture, mais les anthropologues, les historiens, les géographes, l’histoire de l’art, la philosophie etc… Ils mettent en évidence que l’armature conceptuelle de notre culture occidentale ne nous donne pas prise directement sur l’espace et l’architecture Japonais. En effet, nos deux pays représentent l’un pour l’autre une source majeure d’inspiration et d’interrogation pour la théorie comme pour la pratique architecturale. Cependant, les modes de penser l’espace, les concepts qui supportent cette pensée de l’architecture, la pratique de l’architecture selon les époques dans les deux pays sont si distants, mal connus, parfois opaques pour l’autre culture, que nous assistons à de nombreux quiproquos, à une sorte de piétinement dans les échanges, quand ce n’est pas à une exploitation ou à une revendication de l’opacité qui ne profite qu’aux positions établies et certainement pas aux jeunes scientifiques qui se lancent sur ce terrain. C’est là l’ambition de notre coopération: établir un langage partageable, créer une cumulativité des travaux, une publication de ceux-ci, une stabilité dans les échanges. L’outillage conceptuel sur lequel repose la pratique architecturale posait des questions proprement fondamentales, qui n’avaient pas été identifiées ni résolues. Derrière un vocabulaire et des notions apparemment communes au premier abord (mais aussi parfois totalement étrangers), se dissimulent des systèmes de pensée et de pratiques fortement différents. Dès lors nous est apparu nécessaire de mettre sur pied un programme de confrontation et d’analyse sur la naissance et l’évolution des concepts et dispositifs. Nous pousserions l’explicitation critique jusqu’à celle des images réciproques de cité idéale qu’ont produite les deux cultures (l’image de la cité céleste qui organise le monastère cistercien, l’image du mandala que reproduit le plan des capitales depuis Chang’an jusqu’à Heijô-kyô et Heian-Kyô), et qui ont instillé de manière durable les représentations positives et négatives dans la production des architectures urbaines. Les premières émergences pratiques et les premiers témoignages disponibles pour l’étude des concepts de base d’une architecture des établissements humains sont particulièrement présents dans l’architecture monastique médiévale de deux pays comme le Japon et la France. Ce n’est pas un hasard : parce que connaissant un développement sans précédent, les écrits sont alors plus nombreux qui en discutent et en témoignent, mais aussi parce que ces écrits mêmes et les objets bâtis sur leur idées ont été mieux et plus longtemps conservés par des institutions pérennes. De plus, le programme d’une communauté de vie autonome, à l’axiologie explicitée (éthique, idéal, objectifs, valeurs), y a entraîné la formulation de projets architecturaux raisonnés, rationalisés. On sait qu’ils ont eu une influence durable sur les théories architecturales des établissements humains de ces deux pays. Le projet à terme du réseau que nous voulons constituer, sera l’élaboration d’un « vocabulaire » croisé, dans le champ de l’anthropologie de l’espace, de l’architecture et de la ville, explicitant ces notions et concepts centraux. Il devra être entrepris en collaboration avec nos collègues Japonais francophones. Aussi, l’atelier du Réseau-Asie sera-t-il consacré à des communications qui proposeront en principal un état des lieux de travaux existants à ce propos, comme une première étape vers le projet final. Elles permettront de tester sur six exemples la faisabilité du projet et d’en discuter les développements futurs.

MOTS CLÉS : Architecture - anthropologie urbaine - épistémologie de l'architecture – lexicographie - mutation urbaine - théorie architecturale - vocabulaire croisé 

coordination : Philippe BONNIN
CNRS, Dir de l’UMR 7136
presidence : Philippe Bonnin
discutant : Nicolas FIÉVÉ

CNRS, Collège de France, Dir adjoint de l’UMR 8155  

· Fabienne DUTEIL-OGATA

Université Paris-X

· L’espace funéraire au Japon, un espace diversifié en pleine mutation : vers un nouveau lexique ?

L’espace funéraire est depuis l’époque d’Edo (1603-1868) monopolisé par le bouddhisme, même si pendant la période de Meiji (1868-1912), on a assisté à un développement limité de l’espace funéraire shintô sous l’influence du shintô d’État et à l’avènement des premiers cimetières publics.

De nos jours, l’espace funéraire s’est diversifié. Le monastère bouddhique reste encore l’espace funéraire privilégié des Japonais. Toutefois, il s’est adapté au manque d’espace et aux demandes personnalisées des paroissiens, créant des ossuaires, des stèles pour la célébration des rites funéraires à perpétuité pour les personnes sans descendance. 

On assiste également à une nouvelle tendance, le développement de l’espace funéraire shintô. Bien que l’impureté de la mort ait éloigné le shintô de l’espace funéraire, il semble que des raisons économiques poussent les sanctuaires shintô à créer des cimetières shintô et les usagers à répondre à cette offre bon marché. De même, depuis les années quatre-vingt-dix, sous l’effet d’un assouplissement de la loi, de nombreux espaces naturels privés ou publics où reposent les cendres dispersées des défunts (forêt, montagne, etc) ont vu le jour. 

Je propose dans le cadre de cet atelier d’explorer le domaine lexical de l’espace funéraire au Japon. J’aimerais montrer l’influence du poids lexical du bouddhisme dans la terminologie utilisée mais également souligner la créativité dont fait preuve la langue japonaise pour rendre compte de nouveaux espaces funéraires.

· Murielle HLADIK

LLCP, ParisVIII

· Patrimoine et lieux de mémoire au Japon : concepts, comparaison et différences

À partir des différences entre la notion de « lieu de mémoire » développée dans la tradition gréco-latine (YATES, 1966 /NORA, 1997) et l’idée de lieux re-nommés (meisho) au Japon, nous élaborerons une analyse linguistique et comparatiste autour des notions de : « patrimoine » (bunkazai), « lieux de mémoire » (meisho), « traces » (ato), « vestiges » (iseki). Cette analyse, à la fois philologique et herméneutique, nous permettra de dégager quelles sont les différences et les similitudes dans les approches aux notions de patrimoine dans la sphère européenne (genius loci, Landmark, lieux de mémoire, Denkmal / Ort der Erinnerung, etc. — on notera des différences entre la construction des identités nationales entre l’Italie, la France, l’Angleterre ou l’Allemagne) et dans la sphère orientale (en Corée, en Chine et au Japon). 

Au Japon, les lieux sur lesquels sont superposées les strates temporelles ont souvent été recensés dans les guides de lieux célèbres (meisho-zue) particulièrement à partir de l’époque d’Edo. Les poèmes, les récits littéraires et les images constituent autant de matrices mentales, images stratifiées dans le temps, qui persistent dans l’arrière-plan de ces « lieux de mémoire ». La première phase de notre communication résidera donc dans l’analyse de cet arrière-plan culturel. 

Dans un deuxième temps, notre exposé s’orientera autour de cas concrets et principalement vers trois axes : premièrement, les hauts lieux de référence reconnus par la tradition littéraire et picturale comme « lieux célèbres » (meisho), deuxièmement, le cas particulier du paysage de l’après-guerre et enfin, troisièmement, des sites beaucoup moins connus pris dans la banalité du tissu urbain.

· Sophie HOUDART

CNRS, Laboratoire d’Ethnologie et de Sociologie Comparative, CNRS UMR 7535

· Le bois et ses avatars – Ou la matérialité d’un concept 
L’importance du bois, dans l’architecture japonaise, est bien connue. Matériau privilégié dans l’architecture traditionnel, le bois est surtout passé concept, par lequel se lisent deux de ses lieux communs : la relation harmonieuse et sans à coup qu’entretiendrait, au Japon, la forme bâtie à la nature ; la figure de l’architecte japonais comme charpentier ou jardinier. 

L’objectif de cette communication est d’interroger ce concept en suivant quelques-unes des opérations, toutes matérielles, auxquelles il est soumis dans une agence d’architecture. Je me baserai, pour ce faire, sur une ethnographie réalisée en 2003 dans l’agence de Kuma Kengo (Tôkyô). Kuma est connu pour soutenir une philosophie des matériaux naturels et notamment pour avoir fait du bois l’un des moteurs essentiels de sa créativité – ce qui lui vaut d’être qualifié d’« architecte environnemental » et d’avoir reçu, en 2002, le Spirit of Nature Wood Architecture Award (Finlande). 

Au-delà d’une rhétorique aux rouages bien huilés, l’observation des pratiques architecturales et l’analyse de la formation du savoir in situ invitent à saisir d’un seul tenant le bois et ses divers avatars en considérant, dans l’agence, les multiples traitements de composition, de mises en formes ou de représentations qui affectent son sens et son usage. Les discussions dont le bois est l’enjeu (entre architectes, entre architectes et ingénieurs, avec les clients) montrent que sa matérialité, tout autant que la philosophie qu’il représente, sont négociables – ce sont les termes et limites de ces menues négociations qui m’intéresseront ici.

· Hera VAN SANDE

Vrije Universiteit Brussel

· Nœuds. Étude de l’intérêt des ‘entrenouages’ dans la ville contemporaine de Tokyo

Le chaos apparent dans la ville de Tôkyô se laisse dénouer en investiguant les systèmes ordonnant qui la constituent. Au commencement de l’histoire du Japon, l’idée de nœuds apparaît. Après une évaluation de l’utilisation et du sens des nœuds dans la culture traditionnelle (shintô, sumô, rites, vêtements), nous voudrions utiliser ce concept pour une interprétation de la mégalopole de Tôkyô. Le concept de ‘nœuds’ apparaît dans l’histoire de la ville (structure des canaux, meisho, sugoroku), mais aussi dans le paysage urbain actuel et notamment dans l’entrelacs des ‘meisho’ et des transports urbains. L’analyse des nœuds de différentes échelles, (transports, programmes, espaces urbains et domestiques) nous donnera un accès intelligible à la complexité de Tôkyô.

· Corinne TIRY

ENSAP-Lille

· Eki (relais), un archétype de l’espace urbain au Japon

La notion de relais (eki) va à l’encontre de l’idée communément répandue qui considère la ville japonaise comme « non planifiée » et « impermanente ».

Sous différentes formes et à différentes échelles, cet archétype urbain relève d’une pensée du réseau et procède d’un mode de structuration répétitif du territoire : que ce soit à travers les villes d’étapes (shuku eki ou shukuba machi) implantées à l’époque d’Edo, à travers les bâtiments-gares (eki biru) qui émergent au moment du boom du transport ferroviaire métropolitain de la fin de l’époque Meiji / début Taishô, et se développent encore aujourd’hui, ou enfin à travers l’application actuelle de cette notion au domaine autoroutier par les sociétés concessionnaires (michi no eki). Publiques ou privées, toutes ces formes de relais urbains déclinent un même type de programme — commerces, loisirs et services — associé au déplacement.

Nous nous interrogerons ici sur les éléments variants et invariants de cet archétype et sur ses capacités à organiser le territoire de manière durable.

· Christine VENDREDI-AUZANNEAU (annulée)

Ens. EPFL

· La production bâtie au Japon – Les mots pour le dire

Cette contribution se donne pour ambition de dresser un bilan de la terminologie (française et japonaise) à disposition pour décrire la production bâtie au Japon depuis les premières heures de l’ère Meiji à nos jours. Une approche historique du glissement progressif d'usage du terme « construction » à « architecture », et de sa substitution par ce dernier dans un grand nombre de cas, doit permettre non seulement de préciser pour quels champs ces deux termes sont opératoires dans les langues française et japonaise, mais aussi de soulever des questions connexes comme la relation que l’architecture japonaise entretient avec des notions de « tradition » et de « modernité », particulièrement récurrentes dans le discours des architectes et commentateurs divers. Souvent confondue avec le terme « occidentalisation », la notion de modernité semble appeler plus que tout autre une définition fine qui tienne compte de la périodisation historique. Cette séance vise tout particulièrement à identifier les notions qu'il serait souhaitable de redéfinir en priorité et de proposer quelques axes de recherches à mener individuellement, et pourquoi pas en binôme franco-japonais afin de donner toute sa dimension à ce vocabulaire que l'on souhaite « croisé ».

Thématique 3 : Violences, tensions et conflits

Coordonnateur de thématique: Hughes TERTRAIS

14. Les prisonniers de guerre dans l’Asie orientale du XXème siècle

Résumé de l’atelier

L’Asie orientale, des années 1930 aux années 1970, fut marquée d’une suite presque ininterrompue de guerres particulièrement meurtrières. Et, parmi les atrocités qui les jalonnèrent, celles dont furent victimes les soldats captifs sont loin de venir au dernier rang. Les choses n’avaient pourtant pas si mal débuté : les prisonniers de la guerre russo-japonaise (1904-1905) furent humainement traités. L’inflexion vers le pire fut prise dès le début de la 2nde guerre sino-japonaise (1937-1945), avec les massacres systématiques de prisonniers chinois. Tous les conflits qui suivirent –guerres du Pacifique, de Corée, d’Indochine, du Vietnam, du Cambodge… - furent marqués par de très graves débordements, qui eurent pour conséquence des taux de mortalité accablants pour la plupart des militaires détenus. Au-delà de l’établissement de faits encore souvent méconnus, parfois niés par leurs auteurs ou par leurs héritiers, et en conséquence toujours enjeux de controverses politico-diplomatiques, il convient d’apporter des éléments de comparaison, quantitatifs aussi bien que qualitatifs, seuls à même de permettre d’apprécier pleinement l’étendue des responsabilités des uns et des autres. Il s’agit aussi de s’interroger sur la catégorie même de prisonnier de guerre : leur statut résulte de la rencontre –à armes inégales- de deux trajectoires historiques, idéologiques, juridiques, et de deux cultures de la violence et du conflit. Au-delà –mais au-delà seulement-, c’est le poids des circonstances qui joue : spatialité et temporalité de la captivité, contraintes imposées par les opérations militaires (quand elles se poursuivent) ou par la situation économique de la zone de détention. Bref, ce sont quelques jalons d’une « histoire totale » des prisonniers de guerre asiatiques que cet atelier entend poser.

MOTS CLÉS :  Prisonniers de guerre ​ camps - 2nde guerre mondiale - guerre de Corée - guerre d’Indochine - Japon - URSS - alliés - Ecoles de communisme

coordination : Jean-Louis MARGOLIN, Marie SEVELA

présidence : Henri LOCARD

Université Royale de Phnom Penh 

· Pierre BROCHEUX

Université Denis Diderot

· Les prisonniers de guerre français du Viet Minh: rééducation improvisée ou « crime contre l'humanité » programmée ?

Au lendemain de la guerre d'Indochine (1954), d'anciens prisonniers ont publié le récit de leur incarcération.  À partir de l’affaire Boudarel (1991), les livres de souvenirs d'incarcération se multiplient en même temps qu'ils s'inscrivent dans un courant mémoriel international et se référent à la notion de "crimes contre l'humanité".  Cette littérature est elle une source fiable pour les historiens ?

· Jean-Louis MARGOLIN

Université de Provence à Aix, département d’histoire

Institut de Recherches sur le Sud-Est Asiatique (IRSEA/CNRS), Marseille

· Les prisonniers de guerre du Japon (1937-1945) : approche quantitative

Trois catégories de soldats furent capturés par l’armée impériale japonaise : des Chinois, des Alliés d’Occident (Australiens compris) et des Asiatiques intégrés aux armées alliées. Leur sort fut extrêmement divers, et la connaissance qu’on en a reste des plus variables. Divers éléments rendent également compte de variations considérables de situations : lieu et date de la capture, affectations, rang hiérarchique, nationalité, âge… Les chances de survie des prisonniers dépendirent grandement de tout ceci. Nous tenterons, chaque fois que possible, de fournir des indications chiffrées sur des captifs qui constituent tout sauf un groupe homogène. 

Déplaçant la focale des individus vers les situations qu’ils affrontèrent, nous clarifierons ensuite le parcours qui conduisit tant d’entre eux vers la mort, en tentant d’établir ses diverses causes, et leur place respective. En nous appuyant sur ces données, nous apporterons pour finir des éléments de réponse à cette question : les Japonais furent-ils pour leurs prisonniers des gardiens impuissants ou des bourreaux volontaires ?

· Laurent QUISEFIT

UMR 8173 Chine-Corée-Japon (CNRS-EHESS), Association Française pour l’Etude de la Corée. 

· Les prisonniers alliés de la guerre de Corée

Durant la guerre de Corée, la question des prisonniers de guerre a été centrale, constituant le principal frein à la conclusion d’un armistice viable. En 1953, les forces sino-coréennes ont rendu plus de 13 000 prisonniers, tandis que les forces de l’ONU rendaient plus de 82 000 prisonniers chinois et nord-coréens. Ces chiffres rendent bien mal compte du sort de tous les soldats disparus dans les « marches à la mort », des exécutions sommaires, et des mauvais traitements subis par les soldats alliés aux mains des Nord-Coréens. Avec l’intervention chinoise, cependant, le sort des prisonniers, sans être enviable, connaît une nette amélioration. Vient alors le temps de la propagande et des séances d’éducation politique, et notamment le temps de la dénonciation des « crimes américains », au premier rang desquels  les accusations relatives à la guerre bactériologique tiennent un rôle prépondérant. La proportion de pertes chez les prisonniers de guerre dans les camps nord-coréens et chinois atteint quelques 43 %, soit plus que la mortalité dans les camps japonais, selon certaines études. Le caractère idéologique du conflit n’explique pas à lui seul cette effrayante mortalité, davantage conséquence des mauvaises conditions d’hygiène et de nutrition que des actions directes des geôliers, du moins après la première année de guerre. Nous esquisserons une présentation succincte des différents paramètres à prendre en compte dans le cadre de l’étude des captivités de la guerre de Corée.

· Marie SEVELA

CRJ – EHESS

Université de Cergy-Pontoise

· « Cher camarade Staline ! » : Rééducation des prisonniers de guerre japonais à la manière soviétique (1945-1956)

En déclarant la guerre au Japon, le 8 août 1945, l’URSS agissait conformément à l’accord de Yalta, mais violait  le pacte de neutralité signé avec ce pays le 13 avril 1941, pour une période de cinq ans. Les Russes attendaient de cette guerre une compensation territoriale longtemps désirée : le retour en leur possession de la Sakhaline du Sud et des îles Kouriles. 

A la suite de cette brève opération militaire, connue sous le nom de « campagne soviétique  d'Extrême-Orient », les Russes obtinrent une seconde compensation, d’ordre économique et fort attractive : le travail forcé de plus de 540.000 Japonais, militaires et civils, qu’ils envoyèrent dans des camps de travail. Un  grand nombre de ces internés sont morts dans les camps. Quant aux survivants, la plupart d’entre eux ne sont  retournés au Japon que dans les années 50.

Pendant leurs années de captivité, ces prisonniers ont été soumis à un programme intensif d'endoctrinement. Ce « lavage de cerveau » a été effectué en quatre étapes clairement conçues de 1945 à 1949, et a profondément préoccupé le général MacArthur et ses hommes à Tokyo. En effet, les Japonais qui avaient eu la malchance de se retrouver dans les camps de Staline ont été, par la suite, traités avec méfiance et hostilité par les autorités d’occupation et par leurs propres compatriotes.

En nous appuyant sur les archives japonaises, soviétiques et américaines, ainsi que sur les mémoires et les témoignages, nous examinons le processus de cette « rééducation politique » et analysons le retour de ces prisonniers de guerre dans leur pays, alors en pleine  « Purge rouge ».
· Henri LOCARD

Université Royale de Phnom Penh
· Les Prisonniers de guerre au Cambodge: 1970-1979
Durant les années 70, le Cambodge connut la guerre civile, puis le communisme de guerre qui traita près de la moitié de la population, le Peuple nouveau, comme des prisonniers de guerre. Les régimes républicain et révolutionnaire opéraient totalement en dehors des règles de droit international. Comme les divers pouvoirs depuis l'indépendance en 1953, les vainqueurs se montrèrent sans pitié à l'égard des combattants - le plus souvent khmers, mais parfois aussi vietnamiens - qui étaient faits prisonniers. Ils furent généralement exécutés secrètement.
15. Criminalité Organisée et Clinique Interculturelle 
Résumé de l’atelier 

La criminalité sexuelle en Asie du Sud est paradigmatique de la criminalité internationale. Elle concerne le trafic d’êtres humains, la prostitution infantile, le commerce d’organe, le tourisme sexuel, etc. Les explications ethnologiques, anthropologiques, sociopolitiques ou historiques masquent trop souvent les figures de la barbarie et les esclavages de la post modernité. Réduire le fait criminel aux variables culturelles, cultuelles ou confessionnelles risquent  d’entretenir le mythe ethnocentrique d’identité culturelle restreinte, de sacrifice communautaire pervertie ou d’extermination génocidaire. Aux interactions du psychisme et de la culture, les identités sont plurielles. Les composantes d’une civilisation s ‘étayent des héritages ancestraux, familiaux, de représentations psychosociales, de rapport à l’autorité ou aux forces supra tutélaires. Entre la cadette sacrifiée comme épuration de dette et la vente à des fins prostitutionnelles d’enfant pour les bordels de Phnom Penh, la criminalité organisée en Asie ne justifie aucune heuristique ethnologique ou anthropologique. A l’inverse, le mythe virginal ou les logiques du karma permettent de saisir les variables à l’oeuvre dans le commerce organisé de l’humain. Les interfaces juridiques, médicopsychologiques, ethnohistoriques que l’atelier « Criminalité sexuelle et clinique interculturelle » développe, ouvrent des analyses comparatives sur les formes barbares de la violence en contexte génocidaire, criminel et économique de l’Asie du sud est. Les paradigmes et modélisations asiatiques (Cambodge, Vietnam, Laos, Thaïlande) stigmatisent au travers des singularités ethnologiques les universalités des pathologies transculturelles comme l’éradication du processus d’hominisation et d’humanisation, le statut des femmes et des enfants ou le rapport du sexe avec la mort.

MOTS CLÉS : criminalité sexuelle. trafic. prostitution. génocide. interculturel

coordination : Docteur Philippe BESSOLES

Université Pierre Mendès France. Grenoble II

discutant : Professeur Alain TESTART

Collège de France

· Dr. Pierre LE ROUX (annulé)

Université Grenoble II. Clinique Humanitaire
· La criminalité organisée en Asie du Sud Est : Réseau et trafic des femmes à des fins d’exploitation sexuelle 
Restituant dans son contexte historico anthropologique la notion de pureté et de virginité de la femme asiatique (sino khmer, thaïe, viet, etc.), la communication proposée restitue à la culture de l’Asie de Sud Est (et ses différentes composantes anthropologiques et ethnologiques) l’analyse du triptyque « aînée / cadette / épouse ». Cette analyse contextuelle (documentée et étayée sur une recherche in situe depuis deux décennies) permet d’aborder les variables à l’œuvre dans le trafic des êtres humains et des flux migratoires concernant l’esclavage des femmes et le trafic des êtres humains Les deux aspects (non exhaustifs) de « gagées pour dette » que de « victimes sacrificatoires » dévoilent les composantes psychosociales à l’œuvre en Asie.

Alors que l’épidémiologie fait le sinistre constat de 40 000 à 100 000 prostituées pour le seul Cambodge, d’un chiffre d’ affaire de 60 milliards de dollars pour la prostitution et de 52 milliards de dollars pour la pornographie, nous proposons une carte des chemins des trafics en Asie (Trafficking of persons, especially women and children : south east asia routes) que nous commenterons. Ces flux migratoires criminels permettent de visualiser pour  l’Asie du Sud Est l’ampleur des problèmes et ses facteurs de risques en matière sociétale, familiale, culturelle, etc. Nous observons que ces chemins de l’ esclavage moderne calquent les mêmes routes que les trafics de drogue, d’animaux, de blanchiment d’argent, de pierres précieuses, de contre façons, etc.

Les diasporas chinoises, de Malaisie ou de Singapour (ou autres) alimentent cet esclavage et ses formes dérivées de prostitution de jeunes femmes. Certaines diasporas maffieuses constituent un danger important et menaçant pour les jeunes populations vulnérables notamment les jeunes filles. Les profiteurs du système, tant au niveau de la criminalité organisée qu’ artisanale entretiennent un système perfectionné de la traite des êtres humains comme source de revenus confortables et influents. Le commerce des êtres humains est un vecteur économique de la région.La notion ethnologique de personne comme celle d’autorité permettent de mieux comprendre les enjeux  à la fois socio politiques et familiaux des jeunes femmes impliquées dans ces trafics, la pérennité des systèmes et des complicités à l’œuvre, les énormes  profits réalisés par la prostitution mais aussi le désespoir de ces femmes rencontrées au cours de nos recherches.

· Dr. Gilles BEULLIER

Hôpital de saint Paul (Ile de La Réunion), Université Grenoble II 
· Tourisme sexuel, pédophilie, prostitution infantile en Asie du sud est : culture et déviance sexuelle
L’Asie du Sud Est constitue une aire géographique où le commerce du sexe des mineures et jeunes adultes est en plein essor. La prostitution des mineurs, l’esclavage des enfants à des fins d’exploitation sexuelle, les enfants vendus (ou certains kidnappés) à la frontière du Vietnam et du Cambodge pour alimenter les bordels de Phnom Penh révèlent l’ampleur du problème. La criminalité organisée par de véritables réseaux mafieux à la fois régionaux et internationaux utilisent les formes sociales, familiales et culturelles de la misère. Entre la valeur ou le prix  d’une virginité d’une enfant, la couleur (claire) de la peau d’une jeune fille vietnamienne, le pouvoir de l’argent, etc. le pédophile asiatique ou européen organise sa prédation non sans risque de propagation du virus HIV.

En référence à notre expérience médicale et clinique des enfants des rues, de la prostitution infantile, nous proposons une analyse comparative des formes de prostitutions où l’inceste et l’ incestuel conjuguent les formes culturelles de l’exploitation des enfants à des fins sexuelles. Cette analyse conduit à une typologie quadripartite des profils pédophiles que nous développerons afin de mieux circonscrire les enjeux psychologiques des facteurs de risque et de vulnérabilité de la population. Le prétexte culturel, historique ou de civilisation constitue un artéfact sinon de prétexte à la dérive sociale et sociétale des figures de la perversion institutionnalisée. 

« Culture et sexualité », abordée par le référentiel de la clinique pédiatrique et médico psychologique rend compte des enjeux pathologiques de sociétés ayant perdu leurs repères structurants familiaux, culturels ou cultuels. La criminalité individuelle ou collective sait exploiter les failles de peuple ayant eu à subir la guerre, le génocide, le déplacement de population, l’éradication ethnique, etc. Véritable enjeux de société, le commerce du sexe des enfants hypothèque le devenir de générations en proie aux désarrois d’une histoire terrible et d’un avenir incertain. La précarité psychologique, sociale, etc. fait le « nid » de toutes les exactions du crime organisé au sein duquel l’enfant est la victime émissaire désignée.

· Maître Annie AURET-CABROL

Université Grenoble II (Clinique Expertale) et Université Montpellier III (Médiation)
· Criminalité organisée à des fins commerciales contre les mineurs : étude comparative clinico juridique internationale

Le premier congrès de Stockholm en 1996 marque, théoriquement, la fin du silence complice concernant l’exploitation des enfants à des fins sexuelles. Il permet de lever l’implicite d’un tabou relayé par le silence de certains états. Il attire l’attention internationale sur cette question dramatique du commerce des êtres humains et de l’esclavage moderne. L’Asie du Sud Est, notamment le triangle Cambodge/Vietnam/Thaïlande n’échappe pas à la question. L’exemple de l’interdiction de la loi cambodgienne de diffuser des images pornographiques se heurtent à la réalité de la cyber criminalité et de la prostitution infantile dans certains quartiers de Phnom Penh, de Bangkok ou de Ventiane.

 Deux axes argumentent notre communication. Elle rend compte d’une étude comparative juridique et clinique de la criminalité organisée en Asie du Sud Est.

Le premier, qui incite à la collaboration entre les différents partenaires de l’approche interculturelle du droit international, s’attache à partir de tableau comparatif (synthétique) à l’ analyse des contraintes judiciaires, pénales, de prévention du criminel sexuel. Cela concerne notamment, à partir d’exemples concrets, les écarts culturels du seuil de qualification de la notion de mineur, de consentement et de plein gré, d’âge légal de mariage, de la notion d’enfance et d’adolescence en regard des cultures, du droit parental, etc.

Le second axe concerne les trois régimes juridiques relatif à la prostitution : le réglementarisme, l’abolitionnisme et le prohibitionnisme. Il stigmatise les contournements de la loi internationale (travail des enfants, placements, esclavage, etc.).

Ces deux axes génériques permettent d’envisager efficacement les lois extra territoriales (extradition et incarcération des pédophiles du tourisme sexuel dans leur pays d’origine) comme l’arsenal des textes internationaux telle la Convention Internationale des Droits de l’Enfant de 1981. La question reste l’application de tels textes et la réalité des terrains avec leurs contraintes ancestrales (statut des femmes et des enfants), culturelles (permissivité et autorité), volonté politique et enjeux des personnes, des autorités et des biens.

La loi ne peut générer une efficacité de civilisation sans la volonté et la crédibilité des représentants qui l’énoncent et l’appliquent. Cette question, non réduite à l’Asie du Sud Est, insiste sur la nécessité du rendu de la Justice comme le procès à venir des anciens khmers rouges en 2007. La justice contribue au travail de mémoire des peuples et participe à la restauration, au Cambodge comme au Rwanda pour l’exemple génocidaire, des identités individuelles et collectives. Le statut reconnu de victime reste aléatoire en fonction des cultures quand il n’est pas simplement dénié juridiquement sinon psychologiquement. Ce même travail de justice doit aussi œuvrer pour les conditions d’exécution de la peine tant dans l’attention portée aux conditions d’incarcération qu’aux conditions de réintégration dans le tissu social et culturel du criminel.

· Dr. Philippe BESSOLES

Master Clinique, Université Pierre MENDES FRANCE. GRENOBLE II.
· Traumatisme extrême et génocide khmer : enjeux psychopathologiques de la torture et des figures de la barbarie 

Les traumatismes issus de génocide, d’actes barbares, de torture, de violences sexuelles génèrent des sémiologies proches des psychopathologies psychotiques. En référence au génocide khmer (Cambodge) et aux actes barbares de l’Angkar (khmer rouge), à la suite de notre recherche in situe (Phnom Penh, Siem Reap), au travail de Rithy Panh (S 21. La machine de mort khmer rouge) et de Grégoire Rochigneux (Cambodge Soir), nous proposons une modélisation des traumatismes extrêmes à partir de la clinique du lien. La destruction intentionnelle des liens psychiques, sociaux, familiaux, culturels, confessionnels, culturels caractérise l’anéantissement génocidaire et l’intention d’extermination de la torture. L’éradication génocidaire ne relève pas seulement de contextualités socio politiques. Elle tend à éradiquer, indépendamment de la culture mais par la culture, le long processus d’hominisation (phylogenèse) et d’humanisation (ontogenèse) propre à l’humain.

 La symptomatologie post traumatique habituellement anxio dépressive révèle, en contexte génocidaire, les angoisses agoniques, les vécus psychiques de persécution, les catatonies, les stupeurs cataclysmiques, les troubles graves et durables de l’image du corps, des rares rescapés. « Ils ont d’abord tué mon père » écrit Loung Ung rare rescapée du génocide cambodgien. D’autres disent «  ils ont d’abord violé ma mère ». La barbarie ne promeut pas seulement de la mort. Elle laisse la victime vivante. Elle instaure la folie, au sens psychiatrique et asilaire de l’expression. 

Paradoxe du lien victime / criminel, les figures de la barbarie ré instaurent un « face à face » agglutiné et adhésif  bourreau / victime. La reviviscence traumatique répète l’horreur de Pol Pot et son crime organisé comme une empreinte tatouée au corps propre, au corps social, culturel, etc.

Les actes barbares perpétrés lors du génocide cambodgien et à la veille du procès des khmers rouges à Phnom Penh sont paradigmatiques des criminalité trans culturelles et trans historiques. Ces criminalités organisées hypothèquent, au travers du risque de  répétition trans générationnelle, les liens de filiation et d’affiliation.  Les séquelles des actes de violences sexuelles, de sauvageries et d’esclavages, de déplacement de population ou des enfants soldats, annihilent la culture individuelle et collective. Détruire le « penser » pour ne pas accueillir les pensées (des disparus et des rescapés), effacer le témoignage (écriture, audio visuel, juridique), pervertir la sensorialité à des fins de dépersonnalisation, etc. génèrent ce double lien de la torture… « Parle, sinon on continue…si tu parles, on recommence ». La clinique rassemble toutes ces figures pathogènes rencontrées en Asie du sud est. L’hypothèse clinique de psychose post traumatique permet d’évaluer le trauma extrême et à partir de lui d’envisager les méthodologies thérapeutiques.

La criminalité organisée n’a pas d’autre objectif que de créer l’insécurité psychique individuelle et groupale en détruisant les repères culturels et anthropologiques organisateurs de l’histoire. Ré instaurer les sécurités basales de confiance (en soi, au langage, à l’histoire familiale et collective, à sa culture, etc.) contribue à refonder les formes plurielles de l’identité. Cette «base secure » promeut une anticipation des répétitions criminelles, organisées ou non,  et une  historisation  des formes sévères du trauma.

16. Culture stratégique et politique de défense en Asie
Résumé de l’atelier

Le concept de « culture stratégique », apparu aux Etats-Unis dans les années 1970 pour mieux appréhender les particularités de la stratégie soviétique, renvoie à l’ensemble des pratiques et des idées, qui dans un environnement géographique défini, déterminent le recours à la force militaire pour l’accomplissement de fins politiques spécifiques. L’utilisation du concept de culture stratégique est bien pertinente pour étudier le comportement stratégique des pays asiatiques, dont la compréhension, victime d’une approche ethnocentriste et de clichés culturels, échappe encore souvent aux Européens. Ainsi, les différentes cultures stratégiques constituent une véritable barrière culturelle menant à des analyses fausses, voire à des craintes plus ou moins rationnelles. La compréhension de la culture stratégique est un élément de décodage du discours politique, qui fait appel à des représentations et traditions stratégiques spécifiques. Elle souligne également l’impact des apports extérieurs dans l’évolution stratégique nationale (occupation américaine et alliance avec les Etats-Unis pour le Japon et la Corée, colonisation pour l’Inde, entre autres). User du concept de culture stratégique permet enfin d’éclairer le lien entre la nature du régime politique et le discours stratégique, en soulignant les rhétoriques de rupture ou au contraire de continuité avec la tradition stratégique nationale. Dans un contexte de recomposition régionale, où l’ascension de grandes puissances se superpose à la volonté des nations dominantes de maintenir voire d’accroître leur influence (Etats-Unis, Japon), et où la multiplication des facteurs d’instabilité favorise les contingences, l’analyse des cultures stratégiques nationales permet de mieux prévoir des scénarios d’évolution des rapports de forces, voire de recours aux armes en cas de crise. L’atelier aura pour objectif d’étudier les particularités des cultures stratégiques des grands acteurs nationaux présents en Asie (Chine, Japon, Etats-Unis, Inde) notamment dans la perspective de la création d’une possible institution multilatérale de sécurité en Asie.

MOTS CLÉS : culture stratégique - défense - sécurité - institution multilatérale - Japon - Chine - Corée du sud - Corée du nord - Etats-Unis 

coordination : Valérie NIQUET

· Valérie NIQUET

IFRI, Paris
· Culture stratégique et politique de défense en Chine

Le discours chinois implique une culture stratégique commune supposée entre les pays d’Asie orientale. Celle-ci s’appuierait sur une réticence à recourir à la force, l’importance de relations harmonieuses et le respect de la souveraineté nationale (maltraitée par les colonialismes, entre autres). D’autre part, le système traditionnel d’ « Etats tributaires » est toujours considéré par Pékin comme un moyen valide de maintenir la paix et la concorde international. Or, ces approches ne sont pas comprises dans le monde « occidental ». Cela n’empêche cependant pas la stratégie chinoise d’être adoptée, voire plébiscitée par certains pays en développement (voir le sommet Chine-Afrique, début novembre 2006), alors que d’autres en jouent tout en s’en méfiant (ASEAN). 

· Marianne PERON-DOISE

Institut National des Langues et Civilisations Orientales (INALCO) 

· Péninsule coréenne : deux identités stratégiques  ?

La partition coréenne avec au sud un régime libéral et au nord un régime communiste dictatorial,  a durablement installé le paysage stratégique de l'Asie orientale dans la guerre froide. A une alliance Washington-Seoul-Tokyo a semblé répondre une alliance Pyongyang-Pekin. Ces logiques ne sont pas aussi tranchées : le nationalisme coréen, la remise en cause de la pax americana comme les premicces du regionalisme asiatique sont des facteurs de recomposition puissants que la mondialisation va, elle aussi, contribuer à transformer. Le rapprochement intercoréen constitue également, à sa manière, une clef.

Si la division coréenne a été le prix à payer, après une phase de colonisation et de guerre, la Corée ne peut pas   être une éternelle "victime de l'histoire". La nation ermite décrite par l'historien américain William Griffis pourrait, à l'orée du XXI siecle, retrouver son unité politique et devenir le pivot stratégique de l'Asie orientale.

· Loïc FROUART

Délégation aux affaires stratégiques, Ministère de la Défense, Paris
· La sécurité collective en Asie

Pour la première fois depuis la tentative américaine aux lendemains de la Guerre du Pacifique, les initiatives pour créer une institution régionale de sécurité en Asie du nord-est se multiplient. La prise en considération des approches nationales dans le débat pour la mise en place d’un tel dialogue stratégique renforcé est essentielle. En effet, la compatibilité des cultures stratégiques nationales est indispensable pour penser une telle institution. L’analyse des dénominateurs communs et des facteurs excluant est donc nécessaire pour juger de la faisabilité d’un système de sécurité collective entre les acteurs nationaux présents dans la région. 

· Céline PAJON

Université Lumière-Lyon II
· La culture stratégique et la normalisation militaire du Japon

La réémergence d’un « discours stratégique » au Japon Le supposé pacifisme des japonais et leur « allergie au nucléaire » ont-ils été un discours imposé par les élites japonaises à estination des acteurs internationaux afin de justifier des dépenses minimes de défense ? Ne  faut-il pas considérer l’histoire japonaise depuis Meiji pour prendre en compte la notion de « attrapage », et l’importance pour le Japon d’être admis politiquement au rang des grandes

puissances internationales ? En outre, quid du pacifisme d’après-guerre face aux menaces grandissantes dans son environnement immédiat à l’image de la nucléarisation récente de la Corée du nord ? L’arrivée au pouvoir d’une nouvelle génération décomplexée, qui porte un nouveau regard sur l’histoire japonaise signifie-t-elle une évolution de la culture stratégique, symbolisée par une possible accession à la dissuasion nucléaire nationale ?

17.  Justice, société et règlement des conflits en Asie

Résumé de l’atelier

Quelle place pour le procès ? Le droit qui existe aujourd’hui en Asie, est pour une bonne part un droit importé de l’Occident. Cela est plus nettement le cas dans le domaine du droit des affaires, le droit des contrats notamment, mais c’est aussi de plus en plus vrai dans  toutes les branches du droit. Ce droit « d’importation » est introduit dans des sociétés et plus largement dans des civilisations qui ne sont pas naturellement prêtes à le recevoir. Une des raisons les plus fondamentales en est, à notre sens, qu’Occidentaux et Asiatiques ne partagent pas une même vision globale de l’univers dans lequel ils pensent, parlent et agissent. Apparaissent alors, derrière des traductions juridiques inévitables, des sens et des concepts dont le contenu n’est pas le même en Occident et en Orient. C’est alors l’effectivité même de ce prétendu « Droit » importé, qui est en cause. Cet atelier entend apporter de premiers éléments de réponse sur l’adaptation du concept même de « Droit en Asie. ». Plus généralement, le rapport de l’individu (ou du groupe) au Droit s’enracine dans une société, une histoire et une civilisation propres à chaque Etat. Ceci se manifeste aussi bien dans les méthodes privilégiées de résolution des conflits. On constate, par exemple, que le recours au juge – débat conflictuel, contradictoire et par essence « naturel » en Europe occidentale -, est évité en Asie, où l’on préférera suivre des modes alternatifs de résolution des litiges, non contentieux, laissant une large place à une Justice qui, en Occident, serait qualifiée de « privée ». Ne serait-ce pas, d’abord, parce que la notion même de litige, de différend, n’est pas perçue de la même façon ? Il nous semblerait alors pertinent de confronter des concepts fondamentaux, à la base même de nos sociétés, tels que ceux de « conflit, litige, affrontement, contentieux… », aux « sentiments d’harmonie, de concorde, d’aversion pour la lutte », liés, en Asie, aux présupposés essentiels d’impermanence des situations humaines et de circonstances par nature en constantes mutations, peu propices  au Droit.

MOTS CLÉS : Conflit, procès, tribunal, juge, règlement des litiges,corruption, modes alternatif de résolution des conflits, conciliation, médiation, arbitrage, médiateur, Khmers Rouges, génocide,  justice internationale 
coordination : Thierry RENOUX, 

Laboratoire d’Etudes et de Recherches Internationales sur la Justice (LERIJ), Université Paul Cézanne, Aix-Marseille III

Christine CHAIGNE 

· Christine CHAIGNE

Laboratoire d’Etudes et de Recherches Internationales sur la Justice (LERIJ), Université Paul Cézanne, Aix-Marseille III

· La résolution des conflits en Chine : la longue marche vers le procès

Le conflit est une réalité quotidienne en France comme en Chine. Mais, perçu de façon différente dans chacun des deux pays, il n’est pas résolu de la même façon. En République Populaire de Chine, habituellement, le conflit juridique n’est pas porté devant les tribunaux : le « procès » est évité, et on lui préfère des modes alternatifs de résolution des conflits.  La conciliation en est un ; elle revêt un caractère spécifique, notamment en raison de la singularité de sa phase judiciaire. Dans le même temps, le nombre de procès augmente de façon importante.
· Arnaud GUILLARD (annulé)

Université Paul Cézanne, Aix-Marseille III
· L’inévitable mutation des procédures de règlement des conflits en Corée du Sud

Les modes alternatifs de règlement des litiges (arbitrages, médiations, transactions et expertises) en Corée du Sud ont connu une accélération constante depuis la fin du siècle passé. Au-delà des tensions révélées lors de la session de la sixième Commission de l’Organisation des Nations Unis, qui vient de s’achever le 9 novembre dernier, notre étude s’appuie sur une période en somme assez courte (les quarante dernières années) mais déterminante pour les chercheurs. 

Après avoir défini les contours locaux de chacune des notions, placée dans son contexte original, comparée aux autres modes de règlement des différents puis décrite dans ses effets concrets, nous entendons montrer qu’au-delà du discours juridique produit par les Cours et Tribunaux, demeure un ensemble cohérent de valeurs asiatiques, parfois adaptées à la Corée du Sud et dont il est indispensable d’acquérir la maîtrise avant d’entreprendre tout règlement d’un différend.

Cet apprentissage et d’autant plus délicat que de surcroît, ce corpus vient se confronter à la Common Law, sans pour autant l’intégrer.
· Bajrawan NUCHPRAYOOL
Université Paul Cézanne, Aix-Marseille III
· La résolution des différends opposant les citoyens aux pouvoirs publics en Thaïlande.

En Thaïlande s’applique le principe de la dualité de hiérarchie de juridictions, la juridiction administrative et la juridiction judiciaire. S’agissant des conflits entre les particuliers, c’est la juridiction judiciaire qui doit résoudre le problème, en faisant appel à des concepts occidentaux, transposés. En revanche, les conflits entre les citoyens et la collectivité publique ou entre les collectivités publiques soi-même, les conflits sont résolus par la juridiction administrative, sur un modèle très largement emprunté à la procédure occidentale contentieuse française alors même que les règles de droit applicables au fond du litige témoignent d’un héritage asiatique encore très vivant.

En outre la conception de la puissance publique en Thaïlande a pour conséquence une relation juridique particulière entre les citoyens et les pouvoirs publics, source d’inégalité devant et dans le procès. Paradoxalement, les conflits sont résolus par le recours aux juridictions administratives, figures désormais traditionnelles du paysage juridique thaïlandais, en dépit de l’institution d’un Médiateur Public.

· Audrey SENATORE

Université Jean Monnet - Saint Etienne (CERAPSE)

· Le Tribunal pénal internationalisé chargé de juger les anciens Khmers rouges coupables de génocide au Cambodge

Sous la pression des Organisations non gouvernementales locales et internationales, et, conscient des défauts du système judiciaire national, le Gouvernement cambodgien a décidé de mener à terme son projet de jugement des principaux responsables des crimes et violations de la loi pénale cambodgienne et du droit humanitaire international. 

Le Cambodge a sollicité en 1999 le concours de l’ONU dans l’établissement d’un tribunal ayant toutes les caractéristiques d’une juridiction répondant aux normes internationales, autrement dit, cas particulièrement intéressant pour l’avenir du Droit en Asie, l’institution d’un « Tribunal local internationalisé »

Après différentes propositions et contre-propositions, l’idée d’un “tribunal à caractère international” a été retenue en 2000, Tribunal associant des juges internationaux et des juges cambodgiens. Cependant des relations délicates avec l’ONU puis des crises politiques successives au Cambodge ont fortement ralentit l’aboutissement du projet. 

Pour autant, le 4 octobre 2004, le Parlement cambodgien a ratifié l’accord signé avec l’ONU prévoyant son assistance pour la mise en place de chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens. Il aura fallu attendre  le 8 mai 2006 pour que soient nommés les juges et les procureurs auprès de ces chambres extraordinaires.

Mais face à une justice nationale paralysée  par la corruption, demeure posée la question de savoir dans quelle mesure le droit international peut constituer une réponse appropriée et efficiente au légitime désir de justice, souvent inavoué, des  victimes d’un génocide.

· Daniela BERTI

CNRS, Milieux, sociétés et cultures en Himalaya, UPR 299

· Interactions et procédures judiciaires dans un tribunal de district en Inde du nord

Malgré le succès rencontré par le système de justice de l’Etat - système que l’Inde a hérité, tout en le transformant, de celui de la common law britannique – l’abondance des cas qui sont traités au tribunal ne correspond parfois qu’à un choix fait par les parties en toute première instance, et qui sera à l’occasion abandonné en faveur de formes non officielles de compromis ou d’ajustement. Même dans les cas criminels, où l’Etat se présente toujours comme partie plaignante, il arrive souvent que les témoins du Procureur (Prosecutor Witnesses) qui avaient déposé contre l’accusé au moment où le cas a été enregistré par la police, dénient ou atténuent fortement leurs accusations au moment où ils sont interrogés devant le juge. 

Un premier but de cette contribution est d’analyser, à partir d’un cas spécifique, comment ces changements d'attitudes s’expriment à l’intérieur du tribunal, à quel type d’interactions ils donnent lieu au cours même du procès, quelles sortes de "récit" ils produisent. Cela me permettra aussi d’entrer dans le détail des rôles que chacun – le juge, le procureur, les avocats, les témoins – joue dans le procès, de suivre leurs interactions, et de voir comment celles-ci sont sélectionnées et transformées lors de leur passage à l'écrit, dans ce qui va devenir  la version officielle du procès.

· Olivier Arifon
Université Robert Schuman
Centre d'études et de recherche interdisciplinaires sur les médias en Europe (CERIME) Strasbourg

· L’Internet chinois, une régulation technique, social et politique

Dans le cadre des questions relatives au droit et à la régulation des conflits en Chine, cet article présente la stratégie du gouvernement chinois sur le contrôle d’Internet afin d’en comprendre les logiques. Comment la Chine mène-t-elle sa politique de régulation d’Internet, du réseau et des technologies de l’information et de la communication (TIC) ? Est-elle aussi active à l’extérieur que sur son territoire ? Et qu’en est-il après notre première analyse qui montrait les limitations apportées à la liberté d’expression (Arifon, Ricaud, 2006). En effet, la Chine cherche, d’une manière identique, à restreindre, encadrer et contrôler les TIC ? Sa position peut s’analyser selon plusieurs axes car les débats liés à la société de l’information et aux TIC ne sont pas seulement d’ordre technique et juridique. Ils sont également le reflet de valeurs et de conceptions différentes de la régulation et du droit avec modes de médiations contestés et des particularités culturelles revendiquées (Mathien, 2005, Wolton, 2005).

18. Formes de Résistances à l’Asservissement
Résumé de l’atelier

Le travail asservi, loin de n’être qu’un résidu de « traditions », est une pratique courante en Inde et s’adapte aux politiques néo-libérales menées depuis 20 ans. Loin d’être incompatible avec ces politiques, cette forme de travail disparaît de certains secteurs et réapparaît dans de nouveaux, donnant naissance à des formes d’exploitation sans cesse en évolution. De l’exploitation brute et de l’absence totale de liberté à la protection et à la garantie d’emploi par les mêmes personnages, le processus d’asservissement est un phénomène social et économique complexe et présente de nombreuses variations dans le temps et selon les secteurs. Une des constantes est la quasi-absence de syndicats et la non application de lois du travail.

L’objectif de l’atelier est de proposer une analyse des formes de résistance à l’asservissement, qu’elles soient individuelles ou collectives, émanant de travailleurs ou d’organisations collectives externes. Nous suggérons l’analyse croisée de deux perspectives : au niveau micro : analyse ethnographique de l’expérience du travail, de l’asservissement et des relations de travail ; au niveau macro : analyse des conséquences des politiques de globalisation sur le travail asservi ; présupposés et impacts des lois du travail et des actions contre l’asservissement.
MOTS CLÉS : Asservissement - Résistances - Inde - Exploitation - Mobilité Sociale - Néo-Libéralisme

coordination : Isabelle GUERIN (annulée),  David PICHERIT
discutant : Prabhu MOHAPATRA

Université de Delhi

· Isabelle GUERIN (annulée)

Institut de Recherche pour le développemente (IRD),LPED, Institut Français de Pondichéry

· Asservissement Versus Mobilité Sociale?

L’avance sur salaire est au cœur de la construction sociale et historique de filières de migration fortement segmentées. Basé sur l’étude de cas des mouleurs des briqueteries en Inde du Sud, cet article propose d’illustrer la manière dont l’avance participe à des processus de dépendance qui semblent quasi-irréversibles. L’avance et les autres formes de crédit auxquels elle donne accès sont pleinement intégrées dans les modes de gestion familiaux de la liquidité ainsi que dans les aspirations individuelles et collectives, en particulier les alliances matrimoniales. L’avance est donc  au cœur des configurations locales de l’emploi et du crédit mais aussi des formes de mobilités sociale, ou du moins vécues comme telles puisque la dépendance à l’égard de la filière limite toute perspective de sortie de cette trappe à pauvreté.

· Djallal HEUZÉ (annulé)

CNRS, EHESS

· Résister à l’Asservissement

L’intervention concerne les travailleurs qui résistent à l’asservissement. A partir de personnes qui s'étaient échappé des liens et des systèmes d'exploitation, particulièrement à Mumbai, l’auteur retrace la difficulté de ces parcours. Ces évasions seront mises en parallèle avec les nisad pêcheurs et bateliers de la plaine du Gange, qui ont globalement la réputation de ne pas accepter l'asservissement. Ils ont une idéologie de la liberté au travail. Ils sont par ailleurs renommés pour négocier avec les embaucheurs de travailleurs journaliers, en imposant le recrutement de leurs coreligionnaires. Ils résistent par la violence ou par la fuite. L’auteur s’appuie sur des discours recueillis et des situations précises.
· David PICHERIT

IFP / Paris 10, Institut Français de Pondichéry 

· Intermédiaires de Main d’Oeuvre et Transformations des Relations de Travail en Inde du Sud

La présentation s’intéresse aux intermédiaires de main d’œuvre asservie et saisonnière dans le secteur de la construction en Inde. A partir de données ethnographiques recueillies en suivant maistri et travailleurs sur les lieux de travail et leurs villages d’origines, l’auteur montre comment l’ascension politique et économique d’une basse caste du sud de l’Inde (golla, chevriers) au cours des 20 dernières années participe à la transformation des relations de travail pour une partie de ses membres. La fin du travail asservi pour ces travailleurs n’a pu se réaliser qu’avec l’appui collectif de la caste, tout en s’assurant le contrôle sur le maintien de cette forme d’exploitation sur d’autres membres et d’autres castes.

· Prof. Jan Breman
Université d’Amsterdam 

· Des Anciennes aux Nouvelles Formes d’Asservissement au Gujarat : les Secteurs des Briqueteries et de la Canne à Sucre
L’article analyse les transformations des relations de travail au gujarat à partir de 40 années de terrain. Partant de l’ancienne forme d’asservissement – halipratha -, l’auteur insiste sur les changements donnant lieu à ce qu’il nomme « neo-bondage ». La durée de l’asservissement, le nombre de familles impliquées et la diminution des aspects non-économiques dans les relations de travail conduisent l’auteur à préciser comment les aspects de la protection inhérents aux formes d’asservissement traditionnelles ont disparu pour laisser place à des formes d’exploitation brutes. Ces arguments sont étayés à partir des secteurs de la briqueterie et de la canne à sucre.

19. L’Asie Centrale dans les relations géopolitiques inter-régionales
Résumé de l’atelier

Il s’agit de faire connaître des travaux originaux (voir les CV détaillés de tous les participants) sur les dynamiques régionales et les nouvelles relations interrégionales rendues possibles par la fin de la guerre froide et par l’organisation de chaque région, pour elle-même mais a travers une volonté de relations internationales avec d’autres régions. L’approche est réellement transdisciplinaire puisqu’elle rapproche a la fois des historiens et juristes (S. Lukpanova), des politistes (P. Chabal, V. Khamisov et F. Tolipov) et des culturalistes (K. Makasheva) et transculturelle puisqu’elle postule précisément que, pour comprendre les nouvelles relations internationales régionalisées, il faut systématiquement mêler les points de vue européens et asiatiques et fuir toute tentation ethnocentriste. Ce positionnement épistémologique fort découle en grande partie de certains travaux de plusieurs membres de cet atelier. Il apporte véritablement une possibilité de mieux comprendre les dynamiques eurasiatiques, qui marquent l’après-guerre froide d’une empreinte profonde, avec l’émergence d’un concept nouveau en géopolitique, celui de « oncurrences »interrégionales : apparition en l’espace de quelques mois en 1995-1996, 1) du Groupe de Shanghai (future Organisation de Coopération de Shanghai), 2) de l’ASEM (future dimension interrégionale dans le monde), de l’ASEAN élargie (future Communauté de l’Asie de l’Est), dans un contexte de lentes mises en place de l’APEC (tentative ayant généré les autres en réaction). La présente proposition d’Atelier constitué pour le 3ème Congres du Réseau ASIE (septembre 2007) s’appuie sur une solide coopération établie entre l’Université du Havre et plusieurs établissements d’Almaty (Kazakhstan) : l’Université Ablai Khan, puis l’Université National Kazakhe AL FARABI et enfin l’Institut National d’Etudes Stratégiques (KISI) placé auprès du Président de la République du Kazakhstan, ainsi que sur des collaborations à approfondir avec l’Université d’Economie et de Diplomatie (Tachkent, Ouzbékistan) et l’Institut des Relations Stratégiques Internationales (Bichkek, Kirghizstan). Il est volontairement choisi de limiter le nombre des participants a cinq et, comme les organisateurs du Congres le souhaitent, nous avons à cœur d’associer des participants de plusieurs pays d’Asie Centrale (Kazakhstan, Ouzbékistan et Kirghizstan). La présence déjà commune des collègues ci-après détaillés au cours de plusieurs conférences à Almaty en 2004, 2005 et 2006 est une raison supplémentaire de les associer en septembre 2007 à Paris pour le 3ème Congres du Réseau Asie. P. CHABAL (Université du Havre) est, de plus, Chercheur Associe de l’IRIS-Paris (Institut des Relations Internationales et Stratégiques) et ancien Boursier de Recherche (a titre civil) de l’OTAN). S. LUKPANOVA (KISI, Almaty) est, de plus, membre de l’Académie Nationale de Droit du Kazakhstan. K. MAKASHEVA (Université Al Farabi, Almaty) est professeure senior de la Faculté des Relations Internationales et spécialiste des comparaisons eurasiatiques. F. TOLIPOV (Université d’Economie Mondiale et de Diplomatie, Tashkent), est l’auteur de « La stratégie Ouzbèke dans la modification géopolitique et idéologique de l’Asie Centrale ». V. KHAMISOV (MISI, Bichkek) est un spécialiste reconnu de l’analyse problématique de l’intégration régionale.

MOTS CLÉS : régions - relations interrégionales – sécurité - après-guerre froide - Organisation de Coopération de Shanghai - Organisation de l’Accord de Sécurité Collective - Union Européenne – ASEM – ASEAN – APEC - Communauté des Etats Indépendants

coordination : Pierre CHABAL
discutant : Pascal BONIFACE
IRIS

· Pierre CHABAL

Université du Havre
· Approches conceptuelles et interprétatives des relations interrégionales euro-centralasiatiques et centralasio-européennes depuis l’après-guerre froide

L’objet de la communication est de prolonger les bases conceptuelles de l’analyse comparée des dynamiques régionales telles qu’enseignée par l’auteur en France depuis plusieurs années et au Kazakhstan en 2006. En particulier, la précision du concept même de ‘région’ et de ‘construction’ régionale à travers les conditions particulières d’un après-guerre froide fait de rivalités sous-jacentes plutôt qu’ouvertes n’a pas été tenté par la rencontre entre les points de vue européens et central asiatiques. Seront ainsi abordées les nuances entre ‘motivations’ régionales et extrarégionales des constructions régionales et les étapes comparables entre les régions de ‘blocages’ et de ‘relances’. Il est en effet remarquable que les comparaisons existantes tentent de faire le lien entre les dynamiques existantes comme si elles se déroulaient dans les mêmes contextes sans prendre en compte l’idée selon laquelle les contextes et donc les critères d’évaluation et d’analyse doivent être précisés a priori et non pas par simple incidence.

· Saule LUKPANOVA

Institut d’Etudes Stratégiques (KISI)
· L’impact de la modification des systèmes politiques des pays post-soviétiques pour la stabilité régionale
L’objet de la communication est le lien que l’on doit rechercher entre les changements des systèmes politiques dans les pays post-soviétiques et la situation dans ces pays puisque, après l’ère soviétique, a commencé dans tous les pays la transformation des systèmes politiques, qui certes a amené aux bouleversement dans certains pays d’Asie centrale, notamment le Kirghizstan. Mais, au-delà des changements politiques et constitutionnels, ce qui est examiné, c’est l’impact de l’émergence d’Etats nouveaux et d’un besoin de stabilité pour les voisins sur la politique de ces voisins vis-à-vis de l’Asie centrale. Les concepts occidentaux de ‘stabilité’ et de politique ‘étrangère’ de systèmes démocratiques doivent être réévalués a l’aune du rôle réel ‘régional’ joué d’emblée par les pays d’Asie ‘centrale’ (dès 1992) alors même que leur transition devait prendre au moins une décennie, voire pour certains, notamment le Tadjikistan, connaître des affrontements internes facteurs de retard important dans cette évolution. Aujourd’hui, le thème entre évolution des régimes nationaux et des régions politiques se pose même en Europe.

· Klara MAKASHEVA

Université Al Farabi
· Analyse comparée des facteurs d'intégration régionale dans les cas européen et centralasiatique

L’objet de la communication est, à travers les facteurs culturels récents d’intégration, de montrer la particularité de l’intégration en Asie centrale par comparaison avec les nuances culturalo-historiques de l’Europe. Il semble évident mais difficile à opérationnaliser dans l’analyse contemporaine que, face a la tradition d’arrangements formels entre Européens, existe l’absence de tels arrangements en ‘Asie’. Culturellement parlant, cela veut dire qu’il existe un surplus de culture du formalisme en Europe et un déficit d’une telle culture en Asie. D’où l’idée simple mais peu répandue selon laquelle que la comparaison pertinente est celle entre l’intégration en Europe et la coopération en Asie et non pas, terme à terme, celle des progrès ou des résultats de l’intégration. L’apport de l’analyse est particulièrement pertinent dans la mesure où celle-ci aborde la notion de culture résolument au sens politique de celle-ci, non au sens économique ou libéral, encore moins artistique : la culture produit des valeurs et celles-ci, au plan politique, sont en train non de remplacer les valeurs de la dimension national(iste) mais d’ajouter par rapport à elles un niveau régional, ce qui en Asie Centrale (où les Etats-Nations sont en phase de consolidation) pose des questionnements analytiques d’une acuité particulière.

· Vecheslav KHAMISOV (annulé)

Institut des Relations Stratégiques Internationales (MISI, Bichkek)
· Problèmes stratégiques d’intégration d’Asie Centrale
L’objet de la communication est de mettre en exergue la dimension purement stratégique de la question d’intégration, question paradoxalement souvent noyée parmi d’autres, notamment la litanie des ‘obstacles’ et autres ‘impossibilités’ de faire coopérer dans un projet intégrateur des partenaires trop ‘différents’. L’analyse comparée des régionalismes révèle au contraire que les régions ne se font jamais entre ‘voisins’ ‘naturellement’ enclins à mettre en commun leurs stratégies (de sécurité) mais bien plutôt entre ‘partenaires’ ayant connu au moins des tensions et souvent des guerres (surtout en Europe). Dans le cas de l’Asie Centrale, ces dernières sont moins caractéristiques que la domination russe puis soviétique par rapport à laquelle il faut bien inventer un nouveau mode d’interaction entre ‘nouveaux’ voisins étatiques. Les pays et les gouvernements d’Asie Centrale ont des intérêts stratégiques évidents à mettre en commun, dans des registres aussi divers que la gestion des ressources en eau et l’affirmation d’eux-mêmes aux côtés de la Chine, de la Russie et bientôt de l’Inde dans la dynamique de Shanghai. Une réflexion stratégique classique en quelque sorte mais autour d’un objet rénové ou ‘innové’ (Chabal, 2006).

· Farkhat TOLIPOV 

Université d’Economie et de Diplomatie, Tachkent
· L’intégration géopolitique de l’Asie Centrale
L’objet de la communication est de s’atteler à la tâche ardue de poser de nouveaux jalons d’analyse géopolitique à partir de l’espace même qui a suscité certaines des premières analyses de ce type : la Terre Centrale ou Heartland de MacKinder, etc. Les positions analytiques traditionnelles tendent en effet à être soit centripètes (les lignes de force se dirigeant de la Chine au 18e ou de la Russie au 19e vers l’Asie Centrale) ou centrifuges (les contributions de l’Asie Centrale vers le reste de l’Eurasie par extension de ses lignes de force). Alors même qu’aujourd’hui l’Asie Centrale fait sens, géopolitiquement parlant, surtout comme Terre de passage ou ‘Terre de passage-vital’ pour la (re)territorialisation des transports et des axes de communication. Il est trop tôt pour faire de ces lignes de passage une alternative à la dominance maritime des enjeux de communications entre l’Asie de l’Est (celle des miracles économiques), et l’Europe de l’Ouest (celle du projet intégrateur originel) mais ce potentiel comme alternative donne une idée de l’ampleur des phénomènes abordés par l’analyse intellectuelle, souvent en avance (par le jeu des hypothèses et des raisonnements) par rapport aux manifestations des évolutions possibles à travers des décisions concrètes de la part des gouvernements.

· Maral SAGYNALIEVA (annulé)

Institut International d’Etudes Stratégiques (ISRI, Bichkek)

· Les problèmes des migrations « islamiques » depuis l’Asie Centrale vers l’Europe

L’objet de la communication est d’analyser l’accroissement, année après année, des migrations vers l’Europe depuis des pays en émergence tels que les pays d’Asie Centrale. Plusieurs raisons existent en effet à cette situation, qui font l’objet de l’analyse : des facteurs économiques, politiques, religieux, etc). Notre analyse, en particulier, porte sur les facteurs qui influencent l’augmentation des flux migratoires et cherche à mettre en avant les conséquences possibles à attendre du phénomène à la fois pour l’Asie Centrale et pour l’Europe. L’analyse est comparative et basée sur l’intégration des statistiques des migrations central-asiatiques. L’analyse aborde aussi des questions connexes : par exemple, pourquoi cette migration est-elle appelée migration « islamique » ? Quel rôle la religion joue-t-telle dans cette situation ? Quels risques et quels défis existent-il et pour qui ?  Analyser la situation migratoire implique nécessairement d’en faire l’anticipation (prognosis) et d’user de diverses méthodes de prévisions scientifiques telles que l’analyse de contenu, l’analyse SWOP, la modélisation et bien d’autres.

***

Suite aux trois récentes visites croisées (S. Lukpanova en 2005, P. Chabal et K. Baisakova en 2006) une coopération d’encadrement doctoral est en cours de mise en oeuvre. Au plan géostratégique, Union Européenne et Kazakhstan viennent de signer d’importants accords énergétiques (pétrole, uranium). P ; Chabal vient d’effectuer un séjour de deux semaines dans le cadre du programme du Ministère Kazakh de l’Education Nationale pour l’encadrement de thèses de Doctorat selon le nouveau système dit du 3-5-8.

Thématique 4 : Histoire, processus et enjeux identitaires

Coordonnateurs de thématique: Jean BAFFIE

20. Diasporas asiatiques dans le Pacifique, histoire des représentations et enjeux contemporains 

Résumé du double atelier

Coolies chinois, immigrés de l’ancienne Indochine en Nouvelle-Calédonie ou Indiens aux îles Fidji : l’histoire des relations entre l’Asie et les îles du Pacifique a d’abord été façonnée par la géographie des empires coloniaux et leurs besoins de main d’œuvre. Figure idéale de l’étranger, l’Asiatique a participé malgré lui à la cristallisation des identités ethnico-culturelles à la base de revendications d’indépendance nationale. La littérature consacrée à l’Océanie lui a souvent attribué ce rôle de personnage secondaire, symbole d’évolutions qui le dépassent : économie marchande, globalisation des échanges, pluralisation des sociétés océaniennes. Installées depuis plusieurs générations dans les îles du Pacifique, les communautés asiatiques ont développé des réseaux associatifs, locaux et transnationaux, des activités et des œuvres culturelles propres. Elles ont implanté de nouvelles religions – bouddhisme, hindouisme – ou ont adhéré au christianisme, sous la forme d’églises asiatiques ou en intégrant des églises multiculturelles. Aujourd’hui, en Nouvelle-Zélande et en Australie, Asiatiques et Océaniens partagent une même expérience de l’immigration dans des sociétés pluralistes qui doivent élaborer un cadre politique adapté à cette réalité. Les enjeux économiques des relations entre l’Asie et le Pacifique sont considérables, au point qu’une part de l’avenir des économies océaniennes paraît devoir se jouer en Asie. Tandis que les professionnels du tourisme prospectent les marchés japonais, chinois et indiens, les entreprises asiatiques s’intéressent aux ressources naturelles des îles du Pacifique : pêche, forêts, mines, etc. Enfin, le rôle des territoires français dans les relations diplomatiques avec l’Asie, la lutte d’influence entre Taiwan et la Chine pour s’assurer le soutien des petits États insulaires à l’ONU et les tensions à Fidji ou aux îles Salomon rappellent que les enjeux sont aussi géopolitiques. Il nous paraît donc nécessaire de réfléchir, dans une perspective interdisciplinaire (anthropologie, sociologie, économie, géographie, histoire, sciences politiques, histoire de l’art, littérature,…) aux différentes dimensions des relations passées ou actuelles, concrètes ou symboliques, entre l’Asie et les sociétés du Pacifique. Cet atelier comprendra deux sessions de deux heures chacune, l’une consacrée à l’histoire des représentations des communautés asiatiques du Pacifique, l’autre aux enjeux contemporains de la présence asiatique dans cette région.

MOTS CLÉS : Travailleurs étrangers Asiatiques – Chinois de Polynésie française - Asie orientale en relations avec îles du Pacifique Sud - Asiatiques à l'étranger - Acculturation du Pacifique (région) - Colonies françaises – Anthropologie du Pacifique Sud - Représentations sociales dans le Pacifique Sud - émigration et immigration
coordination : Yannick FER
Diasporas asiatiques dans le Pacifique : Histoire des représentations

Présidence : Sylvie ANDRE

· Sylvie ANDRE

Université de la Polynésie française

· Ombres chinoises dans la littérature sur le Pacifique (1880-2006)

On se propose d’étudier les représentations de la communauté chinoise dans les œuvres narratives en français et en anglais sur le Pacifique, depuis le roman emblématique de Pierre Loti jusqu’à l’auto représentation contemporaine par un auteur français, polynésien d’origine chinoise comme Jimmy Ly.

La présence des Chinois « industrieux » est attestée dans les récits dès la fin du XIXe siècle à San Francisco, Hawaï et Tahiti essentiellement.

On mettra en évidence l’évolution des représentations mais aussi des éléments remarquablement stables. D’une part en effet, les récits portent la trace de la réussite économique de la diaspora chinoise dans les îles du Pacifique depuis les premières occurrences de la fin du XIXe siècle (Loti, Stevenson) jusqu’aux représentations des années 1920-30 par exemple (Somerset Maugham ou Georges Simenon) ou 1950-60 (Romain Gary ou Norman Hall). D’autre part, ils dépeignent une communauté ostracisée à la fois par les Européens et les autochtones, aussi bien chez Pierre Loti que chez une écrivaine polynésienne contemporaine telle que Chantal Spitz, même si celle-ci dénonce le racisme sous-jacent Souvent décrite en arrière-plan du récit principal, la communauté chinoise est présentée d’une manière « générique », rarement individualisée : le Chinois ou le « chintok » se profile avec discrétion mais aussi constance derrière ceux qui tiennent symboliquement le devant de la scène, ceux dont la vie fait sens : les Européens et les autochtones. 

A partir d’un statut de « sous-colonisé », comme l’on peut parler de sous-prolétariat, puis de « sous-citoyen », les membres de la communauté chinoise tentent de se donner une certaine visibilité et une légitimité dans la société insulaire contemporaine en projetant d’eux-mêmes une représentation identitaire complexe et subtile (œuvres de Jimmy Ly par exemple).

· Dominique JOUVE

Université de la Nouvelle-Calédonie

· Des représentations en conflit et une réflexion tragi-comique sur le malentendu culturel : les immigrants javanais et vietnamiens dans quelques exemples de la littérature de Nouvelle-Calédonie.

Il s’agira d’étudier dans quelques œuvres littéraires calédoniennes comment les représentations stéréotypées des immigrants vietnamiens et javanais, arrivés au XIXe siècle comme travailleurs sous contrat,  sont activées et déconstruites par les auteurs issus de cette immigration : en effet, retrouver sa culture et dire son histoire par devoir de mémoire engage l’écrivain dans des injonctions qui peuvent sembler contradictoires quant à la « vérité », puisqu’il doit défendre sa communauté contre les éléments négatifs des stéréotypes pour mieux déployer un contre stéréotype positif ; en revanche, l’écrivain majeur Jean Mariotti produit une nouvelle intense, cruelle et pourtant d’un comique amer qui met en scène le malentendu culturel et la douleur de l’innocence perdue. Il place au centre de ce court texte une représentation réaliste des rapports d’exploitation économique, des rapports de domination, de l’avidité des employés de la mine, mais ce cadre est exploité à des fins symboliques mettant en jeu le désir. L’absence d’intercompréhension entre un jeune homme au service des colons  et les travailleurs javanais tend à désigner la solitude radicale de l’être humain. 

· Paola VOCI

Department of Languages and Cultures, University of Otago, Dunedin, New Zealand

· Les écueils du multiculturalisme sur la télévision de Nouvelle-Zélande : Essor et chute de China TV

Ce texte examine le rôle des chaînes de télévision dans la construction d’une sinité en Nouvelle-Zélande. J’utilise le terme de « sinité » en étant consciente des controverses autour de sa définition et en fait à cause de ses significations multiples, qui sont encore compliquées par ses représentations médiatiques. Du point de vue national et transnational, les changements politiques et culturels impliquant la Chine, Taiwan, la grande Chine et/ou la diaspora chinoise ont transformé et hybridé l’identité chinoise. Néanmoins, être chinois demeure un repère identitaire fort pour les immigrés d’origine chinoise. Qu’elle soit auto-proclamée ou confortée par des forces externes, l’identité chinoise est, pour les Chinois d’outre-mer et l’outre-mer chinois, une image tangible en dépit de ses multiples facettes. Mon projet de recherche s’intéresse plus largement à la manière dont la sinité est évoquée et négociée dans les médias qui sont lus, regardés et écoutés par la diaspora chinoise en Nouvelle-Zélande. Cet article se concentre spécifiquement sur une étude de cas – l’essor et la chute de Touch China TV (TCTV) – qui illustre à la fois les divisions à l’intérieur et les luttes à l’extérieur des communautés chinoises en Nouvelle-Zélande. Je montre que l’échec de TCTV était en fait déjà annoncée par l’incapacité de la chaîne à s’adresser à la communauté chinoise comme un tout. De plus, TCTV n’a pas réussi à obtenir la reconnaissance officielle d’un espace public car elle n’a pas su établir des alliances avec les Maori et les autres minorités.

· Viviane FAYAUD 

CNRS

IRIDIP (Institut de Recherche Interdisciplinaire sur le développement Insulaire et le Pacifique) 

· Regards sur l'Asiatique en Océanie française : l'éloquence de l'iconographie (1800-2006)

Une poignée de Chinois sont présents dès 1856 à Tahiti. En 1864, des arrêtés pris par le gouverneur permettent de recruter des travailleurs venus du sud de la Chine. Une immigration comptant trois-cent-vingt-neuf Chinois débarque le 28 février 1865. Dessins, tableaux (de Pierre Loti et de Paul Gauguin) et photographies contemporaines ainsi que leur remaniement pour la publication instruisent sur les apports ethniques et leur réception par la population, et éclairent de façon significative l'histoire d'une possession française lointaine mais également celle des mentalités françaises. Partant de cet exemple et s’élargissant aux Annamites, Indonésiens, Vietnamiens et Japonais d’Océanie française, la communication montrera le regard porté sur l’Asiatique, l’apport de l’iconographie à l’histoire des îles et s’interrogera sur la présence de comportements particuliers induits par les îles. 

· Ernest SIN CHAN

CentreGeorges Devereux (Université Paris 8)

· Repenser la sinité/hakkaéité des Chinois hakkas de Polynésie française
Le contexte historique, politique, économique et social de la Chine Continentale et des pays d’accueil, l’évolution des relations entre la Chine, Taiwan et la France ont servi de toile de fond à l’expression et à la construction identitaire des Chinois de Polynésie. Jusque dans les années 50, des facteurs contextuels, notamment l’économie de la diaspora et les ressources spatiales (E. Ma Mung, 2004) et des éléments internes à la communauté chinoise ont contribué à la clôture et à la structuration de celle-ci. Ils ont participé à l’affirmation d’une sinité/hakkaéité dynamique proche de l’origine. Les processus d’assimilation et d’intégration en Polynésie à partir des années 60 auraient pu avoir des incidences sur la sinité/hakkaéité, avec l’éloignement accentué de l’origine et les relations difficiles entre les Chinois expatriés et la Chine Continentale, si l’influence taiwanaise durant 20 ans dans la région du Pacifique Sud avec le consulat chinois n’avait pas créé un espace de ressourcement identitaire. De nos jours, peut-on parler d’un processus de déperdition ou doit-on plutôt parler de sinicisation transformée, ou reformulée, intégrée dans le contexte d’accueil ? 

L’interculturalité, l’assimilation et l’intégration n’ont pas effacé le label hakka et les éléments de l’origine malgré les processus de transformation des objets ou méthodes de fabrication (occidentalisation, polynésianisation, métissage ou camouflage de logiques et de représentations…), la visibilité ou la lisibilité de la marque de fabrique identitaire évoluant dans le temps et dans l’espace en fonction des lieux et des moments de l’histoire. Peut-on dire que les Hakkas (migrants, étrangers, hôtes) de Tahiti, se sont enrichis de la culture des autres sans perdre leur âme ? Ils ont essayé de repenser leur culture à partir de celle des autres (Isabelle Stengers, 1999). Leurs anciens leur ont transmis des moyens et stratégies de survie, d’expression et de construction identitaire, acquis au cours des millénaires de migrations. Ils avaient prévu les injections ou injonctions étrangères dans les terres d’accueil.

La culture ça se cultive ! Ils ont ainsi créé, développé ou enrichi les dispositifs qui permettent de reproduire et de nourrir leur noyau identitaire et leurs appartenances, substrats de leurs actes hakkas. La culture chinoise à Tahiti combien même elle se transforme, s’enrichit ou s’appauvrit d’éléments, s’adapte au contexte, se réactualise, en somme elle se cultive même parfois avec le renoncement, mais toujours avec l’origine, l’origine est la meilleure façon de penser l’avenir (Tobie Nathan 2004). 

Comme certains le sous-entendent, l’ethnicité chinoise ou hakka n’est-elle qu’une ethnicité symbolique, vide de sens (Gans 1978) pour exister socialement à l’intérieur de la société polynésienne pour se différencier et se distinguer uniquement ?

Aujourd’hui des négociations retissent des liens progressivement entre la communauté chinoise de Tahiti et la Chine Continentale, notamment les missions diplomatiques, économiques et touristiques qui viennent changer les représentations locales à propos de la Chine de Pékin. Le retour constaté vers une resinisation du groupe chinois majoritairement hakka serait une contrainte pour celui-ci à se requestionner sur ses origines, ses spécificités, ses appartenances à côté des autres groupes Han de la Chine Continentale. Certes il y a un mouvement des Hakkas vers les sources, vers l’origine, mais ils recréent une identité nouvelle néo-hakka. Ils ne cherchent pas la même, ils évoluent avec une autre, ils se transforment mais toujours rattachés à l’origine.

· Renata SUMMO-O’CONNELLS

Association AILAE

· Exposition sur les Aborigènes de Kimberley en Australie

L’Académie Itinérante des Échanges Arts et Langues Européennes, or AILAE, présentera les images de la collection Kevin Shaw ainsi que d’autres artistes tels Annabel Butler, ou Skye Llewellyn Chapman. Quelques posters les accompagneront. AILAE et le projet « MATES » ont pour but de développer le dialogue et de resserrer les liens entre l’Europe et les région du Pacifique dans une dimension de réciprocité, sans orientation ni marginalisation. Une brève présentation s’attachera à la problématique théorique et à une description de la collection « Mates ». Cette collection de photographies a été réalisée par Kevin Shaw, anthropologue et artiste australien établi ces vingt dernières années dans la région de Kimberley. Il a confié sa collection à AILAE en Europe pour qu’elle y soit présentée. Dans la région de Kimberley, territoires et peuples sont menacés par des conditions de vie difficiles, une système de santé médiocre et l’avidité que suscitent les mines du pays. Plus important encore, « Mates » est un contrat social entre Kevin Shaw et la population locale qui lui a demandé d’écrire et de prendre des photos d’elle. « Mates » offre un regard extraordinaire sur la vie et l’histoire de ces populations qui ne veulent pas être connues et cantonnées à être des sujets coloniaux, des marginaux, des représentatifs de « l’Autre », ou des bénéficiaires d’un système de protection sociale. 

21.  Diasporas asiatiques dans le Pacifique : enjeux contemporains, relations internationales

Présidence : Yannick FER

· Fabrice ARGOUNES

Science-po Bordeaux 

· Un Dragon en Océanie : L’influence chinoise au miroir de l’insularité Pacifique

La République de Chine (Taiwan) est reconnue aujourd'hui par vingt-cinq pays, pour la plupart d'importance diplomatique limitée, dont six en Océanie : Kiribati, les îles Marshall, Nauru, Palau, les îles Salomon, Tuvalu, et les 19 autres ailleurs sur la planète. L’enjeu océanien apparaît aujourd’hui important pour la place internationale de Taiwan qui est allé jusqu’à créer en 2006 une Union Démocratique du Pacifique, structure regroupant plusieurs pays de la région pour faire exister l’île sur la scène régionale. Pourtant la Chine continentale, qui cherche à peser de plus en plus dans l’aire Asie-Pacifique, pousse ses pions dans la région pour faire disparaître la reconnaissance de Taiwan. Ainsi de la guerre du carnet de chèque, à coup de millions de dollars qui déstabilise certains micro-états du Pacifique. Par exemple, en avril 2006, Les îles Salomon ont connu une série d’émeutes anti-asiatiques consécutives à l’élection controversée du premier ministre Snyder Rini et les accusations de corruption autour des tractations chinoises.

Notre communication, centrée autour du lien entre les deux Chines et les micro-états (parfois failed-states) chercherait à montrer l’enjeu de cette ingérence asiatique dans le Pacifique, sous ses différentes formes, mais également les différentes réactions, Australiennes et Néo-zélandaises, par rapport à l’action de leur grand voisin et partenaire chinois dans ce qui est considéré comme un pré carré. Dans le cadre des relations internationales, nous nous interrogerons également sur la question d’une Subaltern Diplomacy (en lien avec les Postcolonial studies) spécifique à l’Océanie dans son rapport à son voisinage immédiat.

de leurs  liens avec la Chine populaire. 

· Sarah MOHAMED-GAILLARD

Institut National Des Langues Et Civilisations Orientales (INALCO) 

· La communauté indochinoise de Nouvelle-Calédonie, épine des relations entre Paris et Nouméa et entre la France et les deux Vietnam

Devenue colonie française en 1853, la Nouvelle-Calédonie manque de main d’œuvre et l’administration coloniale organise à partir de 1895 le recrutement de travailleurs indochinois majoritairement destinés à l’industrie minière. La Seconde Guerre mondiale suspend le rapatriement des engagés arrivés au terme de leur contrat de travails et en 1946, le Territoire compte 61 250 habitants dont 4 065 Indochinois autorisés à s’établir librement dans l’archipel. La guerre d’Indochine puis la partition du Vietnam portent un nouveau coup d’arrêt au retour d’une communauté jugée par les autorités comme « pratiquement inassimilable et hostile à notre égard et  partagée entre deux tendances politiques : nationalisme et communisme ». Le devenir de cette minorité devient donc une source d’inquiétude ; le Territoire, la métropole et la région craignant qu’elle constitue, en Océanie, un relais des tensions de l’Asie du Sud-est. 

Cette question suscite donc des tensions politiques fortes en Nouvelle-Calédonie mais aussi entre le Territoire et la métropole et interfère dans la diplomatie asiatique de la France. En effet, la majorité des Indochinois de Nouvelle-Calédonie désire être rapatrié dans leur région d’origine, le Tonkin. Ce vœu demande que la France s’entende avec le régime d’Hanoi qu’elle ne reconnaît pas, sans irriter trop fortement le Vietnam Sud qui s’oppose au renvoi de cette population au Nord Vietnam. Ce jeu d’équilibre diplomatique agace le Territoire qui souhaite un règlement rapide de la question et envoie à cette fin une délégation d’élus calédoniens négociée directement avec Hanoï. Paris condamne cette ingérence dans la politique étrangère française et estime que la Nouvelle-Calédonie a outrepassé les compétences accordées par la loi-cadre Defferre. Finalement, au terme de discussions difficiles avec Hanoï et Saigon, deux vagues de rapatriement sont organisées en 1960-61 et en 1963-64 permettant le retour de près de 4000 Indochinois. 

Ainsi, de 1946 à 1964, le devenir de la communauté indochinoise de Nouvelle-Calédonie a constitué une véritable épine des relations franco-calédoniennes mais aussi franco-vietnamienne.

· Yannick FER

GSRL, Groupe Sociétés, Religions, Laïcité (CNRS-EPHE)

· Du proche au lointain : les origines chinoises du pentecôtisme polynésien et la présence chinoise dans les églises chrétiennes de Polynésie française

Parce que les premiers convertis étaient chinois (de culture hakka), tout comme la première église – fondée en 1967 -, le pentecôtisme est longtemps apparu en Polynésie française comme une religion étrangère, un protestantisme «  à la chinoise ». Son développement, dans la communauté hakka puis au-delà, s’est inscrit dans un mouvement plus large qui n’a cessé de s’accentuer depuis : l’émergence progressive d’une société polynésienne plurielle, du point de vue social, culturel et religieux. Ce mouvement contredit l’affirmation d’une unité ethnico-nationale mā’ohi, portée dans le champ religieux par l’église protestante historique (Église protestante mā’ohi). L’histoire du pentecôtisme polynésien, qui montre comment une nouveauté théologique fut d’abord interprétée en termes de différence culturelle, et la place accordée jusqu’à aujourd’hui aux protestants chinois éclairent des dynamiques contemporaines de construction identitaire où le Chinois, figure idéale de l’étranger proche (Simmel), symbolise des évolutions qui le dépasse. Plus globalement, les modalités d’intégration des Chinois dans les églises chrétiennes, en particulier dans l’église catholique (où la grande majorité des Polynésiens d’origine chinoise se retrouve) permettent de repérer différentes conceptions de l’altérité et de la pluralité culturelle en Polynésie française.

· Jean-Luc MAURER

IUED de Genève, EADI (European Association of Development Institutes)

· Javanais de Nouvelle-Calédonie. Relations avec les autres communautés locales et liens avec le pays d’origine

Les Javanais n’ont pas la réputation d’être un grand peuple migrateur. C’est pourquoi l’étude de leur implantation en Nouvelle-Calédonie, une des exceptions majeures à cette règle, n’en est que plus intéressante. Entre 1896 et 1955, près de 20'000 Javanais sont en effet venus y travailler. La plupart sont retournés chez eux, mais quelques milliers sont restés sur place et ont fait souche. Lors du recensement de 1996, la communauté javanaise du Caillou s'élevait officiellement à quelque 5'000 personnes, soit 2.5% de la population totale du territoire. Modeste par sa taille, elle est la plus unanimement appréciée d’un melting pot culturel sans égal, qui continue à mijoter sur une véritable poudrière politique. Arrivés comme coolies pour travailler à la mise en valeur agricole et minière de l’île, les Javanais ont progressivement diversifié leurs activités dans les secteurs secondaire et tertiaire. Leur progression économique et leur ascension sociale ne leur a toutefois pas encore permis de jouer un grand rôle sur le plan politique et leur intégration réussie s’est faite au détriment de problèmes d’identité culturelle et d’acculturation, notamment du fait d’un fort métissage. 

Cette saga migratoire a été décortiquée sous toutes ses facettes dans un ouvrage de sociologie historique intitulé « Les Javanais du Caillou: des affres de l’exil aux aléas de l’intégration » publié en 2006 dans la collection des Cahiers de la revue Archipel. L’étude part des causes du départ de Java, à la fin du XIXe siècle, et débouche sur l’analyse de la situation actuelle, à l’aube du XXIe siècle. Elle soutient l’idée que, pour occuper toute la place qui lui revient dans l’avenir du pays, la communauté javanaise doit réaffirmer clairement son identité comme une de celles qui en ont fait et doivent continuer à en faire la richesse. Cela implique qu'elle se réapproprie son histoire, la restitue à ses jeunes et la fasse connaître aux autres communautés du Caillou. Connaissance de soi et reconnaissance d’autrui vont en effet de pair et sont un gage de tolérance et de meilleure entente dans une société multiculturelle toujours traversée par de graves lignes de fractures, héritées d’une histoire douloureuse. 

Dans le cadre de cet atelier sur les diasporas asiatiques dans le Pacifique, notre communication se concentrera précisément sur les relations parfois difficiles, toujours complexes et plusieurs fois altérées au cours de l’histoire entre les Javanais et les deux grandes communautés Kanak et Caldoche qui dominent la vie politique et économique de la Nouvelle-Calédonie. Nous traiterons aussi des liens durables de la communauté javanaise avec son pays d’origine l’Indonésie et examinerons dans quelle mesure cela représente un atout pour la politique extérieure de la France dans la région Asie-Pacifique.

· Virginie RIOU

CREDO

· Des travailleurs importés aux ex-Nouvelles-Hébrides (Vanuatu). Les Tonkinois recrutés sur contrat, 1923-1930

Le condominium des Nouvelles-Hébrides (1906-1980) conjointement gouverné par l’Angleterre et la France, a une vocation agricole. Pour sa mise en valeur, les planteurs français font appel à la main d’œuvre locale (la population mélanésienne) puis, à partir de 1923, à des travailleurs tonkinois. De 1923 à 1930, date du dernier convoi, sont introduits sur l’archipel 5‍ 800 Tonkinois, majoritairement engagés sur les propriétés françaises disséminées à travers les îles. 

En 1999, les descendants de ces travailleurs immigrés étaient au nombre d’environ 400 (soit environ un pourcent de la population ni-Vanuatu) ayant opté pour la citoyenneté française. L’histoire de ces Tonkinois venus aux Nouvelles-Hébrides dans la première moitié du 20e siècle demeure peu connue. Cette communication a pour but d’examiner la trajectoire de cette main d’œuvre immigrée de manière à déterminer plusieurs points :

- Qui étaient ces travailleurs tonkinois ? 

- D’où venaient-ils ? 

- Comment sont-ils arrivés sur cet archipel du bout du monde ? 

- Et, surtout, qu’y ont-ils vécu ? 

Il s’agit ainsi de saisir les différentes étapes du processus de migration et d’ « intégration » de ces migrants pour s’interroger, in fine, sur l’identité culturelle de leurs descendants et la place que ces derniers occupent dans la société ni-vanuatu contemporaine.
22. Autour du nom : identités

Résumé de l’atelier

On peut considérer que mis à part le cas de non nommés, le nom est un trait commun des individus à travers le temps et l’espace dans la majeure partie des cultures. Le nom est le reflet d’une identité d’abord personnelle, ensuite sociale, mettant en évidence l’appartenance à une communauté. Le nom peut, à lui seul, donner une indication sur la religion, l’origine ou toute autre particularité de celui qui le porte, mais des éléments annexes peuvent fournir des précisions à ce sujet. Le but de l’atelier que nous proposons est la comparaison de divers exemples tirés de différentes cultures asiatiques pour tenter de définir quelques images culturelles particulières.

MOTS CLÉS :  nom - individuel – communauté – identité - toponymie

coordination : Anne VERGATI, Jean-Louis BACQUE GRAMMONT

· Jean-Louis BACQUE GRAMMONT

C.N.R.S. Paris
· Le nom en Turquie : héritages altaïques, ottomans et kémaliste

Le monde turc est un carrefour de terres, de mers et de civilisations. Pourtant on bien loin d’avoir achevé la liste des domaines où ce lieu commun se révèle incontournable. Tel est le cas pour l’anthroponymes et ses éléments auxiliaires référant à la généalogie, à l’origine géographique, ethnique, tribale, etc. de la conversion des Turcs occidentaux à l’Islam avait amené l’anthroponymie arabo-persane à se substituer largement aux vieilles traditions de Haute Asie, la redécouverte des racines altaïques à la fin du XIXe siècle et,surtout le mouvement de laïcisation et l’adoption obligatoire des noms de famille à l’époque kémaliste favorisèrent un retour aux sources altaïques auquel le renouveau islamique oppose aujourd’hui une résistance de plus en plus sensible.

· Dejanirah COUTO

Ecole Pratique des Hautes Etudes, IVe section, Paris
· Nom et identité dans le monde luso-indien 

La communication portera sur les stratégies identitaires adoptés par la population luso-indienne de l’Estado da India suite à la conquête de Goa de 1510 et notamment après la création du tribunal du Saint office en 1560. Les stratégies identitaires seront abordées, dans la dynamique de la conversion forcée au catholicisme et de la répression inquisitoriale, les différentes modalités de résistance individuelle et collective organisées et exprimées autour du nom patronymique : réinvention de généalogies, élaboration et transmission de mémoires narratives.

· Sabine TREBINJAC

Laboratoire d’Ethnologie et de Sociologie, Comparative, UMR 7535, CNRS
· Des non-nommés au Turkestan chinois

Les Loplik sont d’anciens pêcheurs cueilleurs installés à l’Est du désert du Taklamakan autour du lac Lopnor (d’où leur ethnonyme) mais contraints d’abandonner leur terre d’origine à cause de changements écologiques dus aux expériences nucléaire et à la construction d’un barrage. Ils avaient été de fait rayés de la carte. Mais de tradition nomade ils remonté la rivière Tarim pour s’installer plus à l’Ouest. Depuis 2005 ils suscitent une littérature assez abondante qui semble découvrir leurs yeux clairs, leur musique, leurs embarcations, leurs traditions de pêche. La redécouverte de cette population, qu’on avait prétendue disparue, joint au fait que mes dernières missions leur ont été consacrées, pourrait faire l’objet d’une présentation avec photos et musique dans le cadre du Réseau Asie.

· Mayuko UEHARA 

Université Meisei, Faculté de Culture Japonaise, Tokyo 
· L’identité et le nom dans la philosophie de la contingence selon Kuki Shûzô
Cette communication portera sur l’examen du concept de « contingence » selon le philosophe japonais Kuki Shûzô (1888-1941). Notre intérêt consiste à réfléchir sur le sens de l’identité dans sa philosophie de l’existence « contingente ». La contingence concerne au sens logique différents rapports entre deux termes, autrement dit un sujet A et un attribut B. Le sujet qui se trouve dans la structure du concept porte nécessairement le nom. Comment explique Kuki l’auto identité du porteur du nom ? Dans quels cas intervient la contingence ?

· Anne VERGATI

Laboratoire d’Ethnologie et de Sociologie, Comparative, UMR 7535, CNRS

· Individu et communauté : le nom en Inde du Nord
Quels que soient le nombre et la complexité des catégories nominales, on voit apparaître dans toutes les cultures un nom propre, qui définit l’identité de la personne, et un nom social, qui marquent l’appartenance à une communauté sociale et religieuse. 

Dans le contexte indien, les études ont insisté sur le système des castes et le nom de la caste défini par la profession. Dans la société indienne moderne qui a subi des transformations considérables depuis cinquante ans, le système des castes et des clans domine en l’organisation sociale et religieuse de la société : les mariages sont décidés et arrangés au niveau du clan, qui est exogame.

Le cas des Rajput de l’Inde du Nord, caste de guerriers et propriétaires terriens, illustre bien cette différence entre le nom propre et le nom social. La caste rajput est composée d’une agglomération de clans exogames à vaste extension territoriale. Les clans sont strictement hiérarchisés entre eux ; dans chaque région, il existe un clan dominant. Chaque clan forme une communauté sociale et culturelle. Les membres d’un clan considèrent qu’ils ont un ancêtre commun, le fondateur du clan, et une déesse clanique à qui ils rendent un culte annuel.
23. L’Invention du Turkestan russe : une colonie pas comme les autres ?

Résumé de l’atelier

Le Turkestan russe des XIXe-début du XXe siècles, puis l’Asie centrale soviétique n’ont pratiquement jamais été traités comme un espace colonisé au même titre que d’autres pays d’Asie. L’analyse de l’époque coloniale de l’Asie centrale sous le régime tsariste fournit cependant de nombreuses clés de compréhension d’une bien plus large problématique sur les périodes soviétique et post-soviétique, la première n’étant que la prolongation de l’époque coloniale tsariste (dans des formes bien spécifiques qui méritent d’être elles aussi analysées en détail), alors que la seconde se présente comme un phénomène purement post-colonial. L’alignement sur les approches post-coloniales de l’analyse de l’espace colonial russe représente, semble-t-il maintenant, une condition nécessaire pour l’intégration des nouveaux États indépendants depuis 1991, à savoir le Kazakhstan, l’Ouzbékistan, le Turkménistan, le Kirghizistan et le Tadjikistan, dans la communauté scientifique internationale et pour l’élaboration d’outils comparatifs qui permettent de mieux comprendre leur histoire. Il ne fait aucun doute qu’un certain travail reste à faire sur la colonisation des steppes kazakhes et des khanats de Boukhara, de Khiva et de Kokand par la Russie, qui doit permettre, d’une part, de saisir la dimension proprement centre-asiatique de cette aventure coloniale des tsars et des Soviets et, d’autre part, d’inscrire cet épisode dans le contexte général de l’histoire coloniale des autres pays impérialistes européens, afin de dégager dans un contexte comparatif les traits particuliers et communs de ce processus historique. 

Pour ces raisons, l’atelier se propose de répondre à la question relative à la possibilité d’analyser l’Asie centrale russe, puis soviétique en tant que territoire colonisé. La conquête par la Russie des steppes kazakhes et des khanats de Boukhara, de Khiva et de Kokand se produit à une époque profondément marquée par l’impérialisme et des rivalités généralisées entre les puissances européennes, la Russie et la Chine. Elle se présente sur le plan historique comme une des étapes initiales et décisives d’une rencontre à l’occasion de laquelle la Russie n’a pas simplement “découvert” pour soi l’Asie centrale, mais à également inventé et construit son propre Turkestan russe pour le reste du monde. En transformant de l’espace en territoire et en projetant depuis Saint-Pétersbourg des idées auparavant préconçues, souvent sous l’influence des penseurs européens, la Russie a jonglé entre plusieurs mouvements contradictoires. La présence, pendant près d’un siècle, de 1839 à 1917, de la Russie tsariste en Asie centrale est marquée par la fusion tout à la fois des projections initiales, de tentatives de “fabrication” sur le terrain ornées par des discours et des arguments de légitimation, ainsi que toutes sortes d’ “inventions” qui, sans se recouper parfaitement, s’adressent au niveau des représentations mentales à un usage tant intérieur qu’extérieur. L’analyse des étapes de cette rencontre entre Russie tsariste et Asie centrale et de la “fabrication” par la Russie d’un territoire colonial qui lui soit propre constitue la première partie de l’atelier. En présentant ces aspects du rapprochement de la Russie en direction du monde centre-asiatique par la conquête, puis par la colonisation, c’est-à-dire, en somme, les visions russes de l’Asie centrale, notre atelier bénéficiera également d’une autre approche, complémentaire, fondée sur l’analyse des sentiments de la population locale à l’égard des colonisateurs, notamment par rapport au statut de la propriété privée des terres du waqf, et sur l’exemple à Samarkand du discours colonial du pouvoir local destiné à la population. Les étapes de cette rencontre entre Russie et Asie centrale et la “fabrication” par la Russie d’un territoire colonial qui lui soit propre sont donc très riches en sujets d’analyse à exploiter, à savoir, entre autres, les sujets suivants qui figureront dans le cadre de cet atelier.

MOTS CLÉS : Turkestan russe – Asie centrale soviétique – impérialisme – colonisation russe – chemin de fer transcaspien – projets impérialistes – expositions coloniales – représentations coloniales – orientalisme – idéologies de justification de la colonisation – élites locales – communistes musulmans –  droit islamique – corruption

coordination : Svetlana GORSHENINA

· Carole FERRET

Laboratoire d'Anthropologie Sociale, Collège de France–EHESS–CNRS, « Les raisons de la pratique » (dir. Philippe Descola)

· Des chevaux pour l’empire

La communication se propose d’examiner un aspect méconnu de la colonisation russe en Asie centrale, aspect qui peut paraître mineur, mais pourtant révélateur des rapports entre métropole et colonie. Il s’agit de l’utilisation éventuelle de chevaux centre-asiatiques dans l’armée impériale. Dans cette perspective, la situation des Russes en Asie centrale peut être confrontée avec succès à celle des Français en Afrique du Nord. Au cours du xixe siècle, la presse russe spécialisée (journaux militaires et journaux d’élevage équin) se fait abondamment l’écho d’un débat sur cette question, fondé sur l’espoir d’exploiter utilement les territoires conquis. Ainsi se forge une image du cheval des steppes et du cheval du désert. Ces jugements de valeur portent avant tout sur la qualité des montures, les possibilités « d'amélioration » des races, mais aussi sur les particularités de l’équitation locale. Outre ces représentations, des emprunts ont effectivement lieu dans le domaine des méthodes d’élevage et des techniques équestres. Leur réciprocité fournit un bel exemple de la complexité des liens entre colons et colonisés.

· François LANTZ

Université de Paris IV-Sorbonne (dir. Jacques Frémeaux)

· Mouvement et colonisation en Asie centrale

De 1839 à 1907, la Russie a étendu sa domination sur l’Asie centrale, réorganisant en même temps qu’elle le colonisait un espace réputé nomade et infini. Cette « marche en avant » de plus d’un demi-siècle ne peut se concevoir sans aborder la question des voies de communication. Cette communication développera une approche de la colonisation russe en termes de mouvement, et montrera combien les voies de communication ont participé – en particulier le chemin de fer Transcaspien – à la formation du Turkestan russe, en tant qu’instrument de conquête morale et militaire d’une part, mais plus essentiellement en imposant un ordre et une circulation nouvelle à travers la steppe. Terre de mouvement et circulation ferroviaire. Les deux termes se sont forcément heurtés et ont modifié avec le courant des hommes, des idées et des marchandises la définition même de l’espace centrasiatique.
· Svetlana GORSHENINA

CNRS (UMR 7041 « Archéologie et Sciences de l’Antiquité », dir. H.-P. Francfort) et l’Université de Lausanne (dir. P. Sériot) 

· La construction du Turkestan russe dans les premières expositions «coloniales» en Russie : Analyse d’une technologie culturelle du pouvoir

Cette communication tentera d’analyser les étapes initiales de la construction de l’image de l’Asie centrale russe en tant qu’espace colonisé dans le cadre de la politique dirigée avec l’appui de militaires « éclairés », d’artistes et de scientifiques par le premier gouverneur-général du Turkestan, Konstantin P. von Kaufman. A travers l’analyse des premières présentations du Turkestan dans les expositions internationales et nationales de la période 1867-1872, on amorcera ici une histoire de la culture coloniale russe dans son rapport à l’Autre pendant la conquête du Turkestan et tracera les lignes de ce qu’a été une véritable technologie culturelle du pouvoir érigée sur une imbrication complexe de connaissances et de pouvoirs coloniaux.
· Paolo SARTORI

Institut Orientale de l’Université Martin-Luther, Halle-Wittenberg (dir. Jürgen Paul)
· Sources islamiques à propos de la gestion du waqf : discours de résistance des musulmans au Turkestan entre l'Empire tsariste et l'URSS (1900-1930)

La communication sera consacrée à l’analyse du processus de gestion du waqf dans le Turkestan occidental après la conquête russe du Turkestan en 1865 jusqu’en 1930. Ce sujet, souvent négligé dans l’historiographie moderne, constitue un champ de recherche fécond pour montrer un exemple de coexistence, avec des essais d’harmonisation, des systèmes de droit de l'Empire tsariste, puis du code soviétique, avec la Shari‘at des musulmans, ainsi que le système 'a-dat utilisé par les nomades. En se fondant sur une documentation en majorité en langues locales (ouzbek et persan), nous tâcherons d’analyser les stratégies et les discours à l’égard du waqf élaborés par les communautés musulmanes locales afin de soutenir des centres du savoir islamique (maktab et madrasa) et des institutions religieuses (mosquées, qara-khana, and khanqah) pendant la période de l’instabilité politique. On accordera une attention particulière à la période de la consolidation du pouvoir soviétique dans la région dans les années 1920, quand la gestion des institutions islamiques se présente comme un domaine d’opposition idéologique entre les docteurs de la loi islamique ‘ulama’ et les communistes musulmans.

· Marco BUTTINO

Université de Turin

· Discours colonial de l’époque soviétique ? L’exemple de Samarkand

Le sujet de la communication concerne le rapport entre administration et population locale pendant la période soviétique. En prenant en considération le cas d'un quartier de Samarkand dans les années 1960 et 1970, nous examinons les discours du comité de l’usine du quartier, des enseignants des écoles, des administrateurs envers la population locale. On découvre une pédagogie de type colonial qui veut éduquer, contrôler, réprimer. On voit en même temps une société locale qui entre dans les institutions et les adapte à des exigences différentes de celles officielles. Les scandales provoqués par la “corruption” montrent l'ambiguïté typique d'une situation coloniale.

24. Portugal Índico après l’age d’or de l’Estado da Índia (XVIIe et XVIII siècles). Stratégies pour survivre dans un monde changé

Résumé de l’atelier

Jusqu'à récemment, l'historiographie occidentale tendait à négliger la présence portugaise dans le monde de l'Océan Indien suite à un bref épanouissement interrompu au cours du seizième siècle, l'âge d'or de l'Estado da Índia.  Depuis les années 1620, l'historiographie tenait les Portugais en Orient pour quantité négligeable. Entre temps les historiens se sont précipités à analyser les entités commerciales et bureaucratiques du nord de l'Europe, leurs pratiques et institutions qui étaient en plein essor à cette époque. En se focalisant sur cet ensemble de problèmes, l’historiographie croyait avoir choisi une présence plus progressive et importante en Orient. Qu’advenait-il des communautés portugaises qui restaient dans le monde de l'Océan Indien, par exemple, à Batticaloa, São Tomé de Meliapor et Columpé? Et de quelle population précisément étaient constituées ces communautés à partir du moment où de nouvelles colonies telles que le Brésil s'avéraient être des amorces plus alléchantes aux vagues successives d'émigrés Lusitaniens? Le propos de cet atelier est d’examiner, en utilisant les outils de l'anthropologie et de l'histoire, la façon dont les principales communautés se sont construites, comment elles s’articulaient politiquement avec Goa, le siège de l'Estado da Índia, avec les potentats locaux et avec d’autres entités régionales telles que Batavia et d'esquisser quelques-unes des stratégies de survie économique. En procédant de cette façon nous espérons jeter un éclairage plus instructif sur les communautés portugaises de l'Orient, peu étudiées mais d'une grande longévité.

MOTS CLÉS : Empire portugais - XVII/XVIIIe siecle - Océan Indien - métissage - créolisme portugais - déclin de l’Estado da Índia - stratégies politiques dans les colonies 

coordination : Dr. Stefan HALIKOWSKI SMITH
· Dr. Stefan HALIKOWSKI SMITH

University of Wales—Swansea, Royaume Uni

· La fuite de la « tribu » portugaise de Macassar en Asie du Sud-Est, 1667-1782

Bien que les historiens continuent à rechercher l'Orient entre 1500-1800 en termes de entités Portugaises, Anglaises ou Hollandaises, ils ne réussissent pas à faire face au fait que la vaste majorité des « Portugais » n'étaient pas ni soldats ni fonctionnaires envoyés à l'Estado da Índia, mais mestiços/as de peau coloré qui n'étaient jamais allés au Portugal, qui appropriaient certaines choses d'habille Portugaise comme des chapeaux mais qui négligeaient d'autres (chassures), et qui étaient Chrétiéns pour des raisons de status plutôt que de conviction. Leonard Andaya (Univ. of Hawaii) a procuré de façon brillante un chemin pour s'en sortir de cette  impasse en introduisant la catégorie du `tribu Portugais' pour initier une programme de recherche a propos une société les historiens Eurocentristes d'antan ne sont point réussis à comprendre. Tandis que Andaya a poursuivi ses idées à travers le monde malais, dans ma contribution j'espère poursuivre l'idée d'un tribu Portugais dans une partie du monde les historiens ont negligé jusqu'à présent - l'Indochine - qui était frappée par une vague diasporique du « tribu » Portugais suite à son éviction de Macassar en 1667 par les Hollandais. Les meilleures sources qui tracent les fortunes de la diaspora qui descendait sur Calumpé et autres villages adjoints à la capitale de Ayutthaya se trouvent dans des archives Françaises et non Portugaises, et partent de la dispute entre les hommes de l'église loyaux au Padroado Portugais, et les missionnaires reformateurs français subventionnés des finances de l'Etat Français et qui travaillaient avec la sanction papal de l'organisation Propaganda de Fide. Le conflit politique entre faction Portugaise et Française le long de la XVIIe siècle /XVIIIe siècle sera le sujet de ma communication.

· Dr. Shihan DE SILVA JAYASURIYA

King’s College, London

· L'empreinte culturelle portugaise au Sri Lanka :  langage,  musique et danse

La première vague coloniale - celle des Portugais - qui s’est déversée sur les rivages de l'île de Sri Lanka située dans l'Océan Indien a laissé une empreinte culturelle importante. Dans cette communication, je vais tenter de montrer que les descendants des Portugais sont, en effet, des agents culturels, et sont responsables d'avoir établi l'influence culturelle Portugaise au Sri Lanka. Tout en m’appuyant sur des approches historiques, linguistiques, ethnomusicologiques et anthropologiques, je vais mettre en exergue les influences portugaises qui sont courantes dans le langage et la culture populaire du Sri Lanka d'aujourd'hui. La présence de deux autres

pouvoirs coloniaux européens - les Hollandais et les Britanniques - et l’accession  à l’indépendance après 450 ans de domination européenne de certaine partie de l'île, n'ont pas pu altérer les courants culturels portugais.
· Andreu MARTINEZ

European University Institute
Encyclopaedia Aethiopica, Hamburg

· Les fils de Dom Christovao da Gama: Les "Burtukan" de l'Ethiopie

Entre 1541 et 1543, une compagnie militaire portugaise composée de 400 soldats, participa à côté des armées du négus de l’Ethiopie chrétienne à une guerre contre l’armée musulmane d’Ahmad b. Ibrahim (Grañ). Après la défaite des musulmans, une partie des survivants portugais s’établirent en Ethiopie et fondèrent une communauté métisse au sein de l’Ethiopie chrétienne. Malgré une assimilation rapide de certains traits des cultures environnantes, les Burtukan, nom sous lequel ils étaient connus en Ethiopie, purent maintenir pendant plus de 100 ans une identité propre, fondée sur la religion catholique, la langue portugaise et la profession des armes. Cet exposé étudie l’évolution de ce groupe métisse, de leur naissance à leur disparition. Il s’interroge aussi sur le rôle qu’ils eurent dans les crises politico-religieuses qui affectèrent l’Ethiopie aux XVIème et XVIIème  siècles.
25. Politiques culturelles et processus identitaires en Asie 

Résumé de l’atelier

Qu’elles soient le fait de gouvernements centraux ou encore d’instances régionales, ou même des élites de la dissidence ou de mouvements religieux prosélytes, les politiques culturelles sont souvent dans les pays d’Asie, le moyen d’imposer une identité, de la réaffirmer ou, au contraire, d’en inventer une nouvelle. Plus subtiles qu’une simple propagande, les politiques culturelles mettent à contribution de nombreux acteurs sociaux qui y adhèrent, souvent à leur insu, par l’action culturelle. Elles mobilisent un dispositif complexe idéel et matériel, faisant la part belle aux symboles et aux manifestations spectaculaires. Les politiques culturelles, qui souvent changent selon les gouvernements et les dirigeants, ont partie liée avec une réinterprétation du passé et des traditions ; elles sous-tendent une certaine vision du territoire et bien souvent ont une visée d’ordre économique, vite relayée ou même devancée par l’industrie du tourisme. A usage interne, elles se positionnent pourtant, de façon explicite ou implicite, par rapport à des ensembles plus englobants, comme le peuple, le pays, la communauté internationale et le cadre normatif proposé par l’UNESCO. Quelle que soit la teneur des motivations invoquées, les politiques culturelles, leurs agents et leurs supports institutionnels, se révèlent être primordialement ancrées dans un discours et un projet identitaires dont il convient aussi de mettre au jour les soubassements et les enjeux. Ce thème de recherche et cette approche du problème seront abordés dans une démarche comparative.

MOTS CLÉS : politiques culturelles – identité - idéologie nationaliste - expressions artistique/sportive/religieuse/rituelle - Asie - Polynésie.

coordination : Fiorella ALLIO

présidence : Fiorella ALLIO

· Fiorella ALLIO

CNRS, Institut de recherche sur le Sud-Est asiatique, Groupe français de recherche sur Taiwan, Marseille

· La politique culturelle au cœur des constructions nationale et locale à Taiwan

A Taiwan, les politiques culturelles ne peuvent être isolées d’un débat général sur l’identité, qu’il s’agisse d’identité culturelle, nationale ou locale. Deux phases importantes se sont succédées en ce domaine sur cette île au destin singulier. Une première période durant laquelle les autorités commandées par Chiang Kai-shek, réfugié avec ses troupes à Taiwan en 1949 et visant à reconquérir la Chine, mirent l’emphase sur l’idée d’une mère patrie continentale, exaltant la grandeur de la Chine, sa géographie et ses « cinq mille ans » d’histoire. Ce faisant la réalité de Taiwan était négligée allant jusqu’à proscrire l’usage des langues locales, austronésiennes, minnanaise et hakka au profit du mandarin. Une deuxième période a commencé lorsque le pouvoir s’est démocratisé à la fin des années 1980 et a accueilli au poste suprême un président d’origine taiwanaise, Lee Teng-hui. Ce tournant s’est confirmé en 2000 où le parti de l’opposition a renversé le pouvoir du Kuomintang par la voie des urnes. Ce gouvernement tente de réhabiliter la subjectivité historique et culturelle de Taiwan, considérée sous l’angle de ses différents héritages. Grâce à une liberté d’expression reconquise, la population de son côté se livre aujourd’hui à un réexamen de ses racines et à une réappropriation de son espace culturel. L’éducation a été elle aussi réformée dans ce sens et se calque sur un vécu plus objectif. Les politiques culturelles actuelles essayent de concilier plusieurs courants, celui des diverses mutations socio-économiques, de la préservation du patrimoine et d’un renouveau culturel tout en faisant la promotion d’une nouvelle version de l’identité nationale, recentrée sur Taiwan. La mise en valeur du patrimoine et du potentiel culturel cependant ne va pas sans poser des problèmes d’ordre pratique et idéologique, jusqu’à soulever des débats animant l’avant-scène du monde politique, médiatique et académique.

· François ROBINNE

CNRS, Institut de recherche sur le Sud-Est asiatique, Marseille

· Altérités, réactivités, légitimités. Contours et enjeux des politiques culturelles en Birmanie  

Quels sont les soubassements et la signification de la politique culturelle élaborée en Birmanie par les élites katchin chrétiennes dans le contexte d’une reconstruction identitaire et d’une idéologie nationaliste ? Après cinq décennies de guerre civile, le mouvement pan-Kachin a perdu en temps de paix les repères qu’il s’était artificiellement forgés en temps de guerre. Emportées par l’ivresse de la métamorphose, les élites chrétiennes marquèrent tout d’abord une rupture avec le passé avant de revisiter le fonds mythique et de se façonner, dans l’urgence, de nouvelles racines appropriées à la construction identitaire en cours. Depuis le cessez-le-feu de 1994, le nationalisme kachin oscille entre la réification ethnique potentiellement conflictuelle, l’organisation de rencontres œcuméniques dont se tiennent à l’écart les fondamentalistes et autres indépendantistes chrétiens, et la nécessité d’une unité politique dans le rapport instable, s’il en est, à la junte birmane. Cela se traduit concrètement par la standardisation d’un ensemble de traits culturels, à savoir la transcription de la tradition orale et sa métamorphose en livre d’histoire, l’assujettissement de l’échange généralisé à l’universalisme chrétien, la transformation de grand rituels sacrificiels collectifs villageois en une grande fête nationale et annuelle dans la continuité des fêtes de Noël. Le tout est relayé dans le discours des élites tournées vers un même but : se donner les moyens en interne de créer une dynamique nationale suffisamment forte et cohérente pour pouvoir espérer peser en externe sur les négociations engagées avec le pouvoir central birman autour d’un projet de Constitution. Des deux côtés la mise en place d’une politique culturelle cohérente a valeur existentielle, dans la mesure où les uns sont engagés dans une politique fédératrice et les autres dans une politique unitaire. Bien que similaires sur le plan formel, les politiques culturelles menées par les élites kachin et les autorités birmanes poursuivent sur le fond des enjeux contraires.

· Christine GUILLEBAUD

CNRS, Laboratoire d’Ethnomusicologie, Paris

· Orchestrer la culture : musique et politique au Kerala (Inde du Sud)

Depuis 1956, date de la création de l’Etat régional du Kerala, les pratiques esthétiques locales (musique, danse, théâtre, formes cultuelles) connaissent des transformations importantes, dans leurs lieux de performance comme dans leurs modalités d’exécution. Alors qu'elles se déployaient jusqu'ici dans l'intimité des familles, le gouvernement communiste les a promues au rang de musiques « nationales ». Le projet politique vise principalement à promouvoir une certaine unité culturelle « kéralaise » transcendant les clivages hiérarchiques de castes et de religions. Une politique culturelle de grande envergure, visant à créer de nouveaux espaces de célébration, est mise en œuvre par le gouvernement communiste nouvellement élu, qui organise de nombreux festivals dans les grandes villes, travaille à la mise en place d'une « semaine touristique » dans la capitale et développe les compétitions artistiques dans les établissements scolaires. Il s’agira de comprendre comment certains répertoires (chants et rondes collectives) sont devenus le lieu de commémoration de l'histoire nationale du Kerala ; comment ces objets particulièrement conflictuels cristallisent des intérêts contradictoires, entre la société traditionnelle de castes qui organise les savoirs musicaux en termes hiérarchiques, la politique culturelle du gouvernement communiste qui promeut des valeurs d’égalitarisme social, les mouvements de revendication des castes concernant leurs musiques, ou encore les prises de position idéologiques des différents partis politiques locaux.

· Yves LELOUP

Université de la Polynésie française (IRIDIP), Université Lyon I (CRIS)

· Le retour symbolique des courses de pirogues polynésiennes vers la haute mer. Le va'a, entre enjeux nationaux, identitaires et autonomistes 

Peu après l'instauration du Protectorat français de 1842 sur l'île de Tahiti, l'administration coloniale de la Marine crée et institutionnalise des courses de pirogues dans la baie de Papeete, afin d'animer ses toutes nouvelles fêtes patriotiques ; ce qui, indirectement, permet aux techniques corporelles ancestrales de pirogue, de perdurer jusqu'à nos jours. Dans les années 1970, à la faveur de la forte crise identitaire consécutive aux essais nucléaires français, ces courses de pirogues (va'a) cristallisent la fierté de la communauté ma'ohi en se réclamant des traditions des « temps anciens ». Les Polynésiens de souche réinvestissent, en effet, ces pratiques et les transforment symboliquement en créant des épreuves de haute mer ; cet infléchissement sportif vers l'océan, vers la « mer patrie » des ma’ohi, est donc avant tout une construction identitaire où la multiplication spectaculaire des courses marathon au large exprime concrètement la ré-appropriation des pratiques anciennes par le « peuple du grand Océan ». Sur le plan politique, depuis 1977, le Territoire d'Outremer de la Polynésie française accède à des statuts d'autonomie sans cesse élargie. Selon un processus classique dans le champ sportif, acteurs politiques et instances territoriales entreprennent d'instrumentaliser à leur profit les représentations symboliques du va'a. En 1986, Gaston Flosse, secrétaire d'Etat aux problèmes du Pacifique Sud, favorise la structuration sportive internationale naissante des courses de pirogues, avec le dessein de réhabiliter régionalement l'image de la France après le scandale du Rainbow Warrior. Parallèlement de grands rassemblements culturels sont organisés pour retisser les liens symboliques du « Triangle polynésien ». Dans le sillage de Gaston Flosse, de nombreux acteurs politiques locaux, en particulier des autonomistes, se lancent à leur tour dans l'exploitation médiatique et électoraliste du va'a. 

La singularité majeure de ces courses de pirogues, créées par le pouvoir colonial en tant que facteur d'assimilation des valeurs patriotiques, est de devenir paradoxalement un symbole d'expression des aspirations communautaires. Cette analyse des étapes de la structuration sportive moderne du va'a révèle les enjeux des politiques culturelles ainsi que les modes d'instrumentalisation de ses objets. Des visées électoralistes locales, dirigées vers la communauté ma'ohi, aux desseins de la politique internationale pour retisser les liens identitaires de la région Pacifique Sud, l'image sportive de la pirogue s'affirme comme une valeur symbolique puissante dans le monde océanien.

· Jean-Pierre BERTHON

CNRS, Centre de recherches sur le Japon (EHESS), Paris

· Foi et culture : la construction identitaire des nouvelles religions japonaises

Depuis les années 1980, de nombreux musées et établissements culturels ont été construits sur l’Archipel en profitant de la bulle spéculative et de ses retombées financières. Reflet de la mondialisation des cultures, des religions se sont également servies de ces supports pour offrir à leurs fidèles une manifestation concrète de leur puissance et de leur réussite temporelles. Par-delà la tradition japonaise des pratiques de reconstruction des édifices religieux et de la monumentalité des bâtiments, nous analyserons comment des considérations d’ordre religieux servent à maintenir, à développer et à recréer une identité architecturale et artistique, constituant le vecteur d’une stratégie de reconquête nationale et de développement international des religions contemporaines.

Ce nationalisme culturel se déploie sur le triple registre de la préservation d’une culture nationale de haute tradition, de préoccupations environnementales envers une nature malmenée, et du lien spécifique au Japon entre pratiques cultuelles et association célébrée entre beauté et purification. Autant de recours contre les influences d’une modernité occidentale étrangère aux arts traditionnels et destructrice potentielle des milieux naturels.

Ces religions revendiquent pour le Japon une place de premier plan dans la nouvelle civilisation spirituelle du XXIe siècle qu’elles appellent de leurs voeux. Leurs politiques culturelles couvrent les domaines les plus divers : construction de musées grandioses qui montrent, grâce aux réalisations artistiques qui y sont déployées, l’unité des religions ; stages d’apprentissage des arts traditionnels japonais ; mais aussi ouverture de centres culturels à l’étranger, conséquence de la politique d’internationalisation du Japon et de ses succès économiques, et de la présentation de sa culture hors les frontières nationales.

26. Mobilités et frontières en Birmanie et Thaïlande péninsulaire

Résumé de l’atelier

Depuis plusieurs années un programme de recherche international et interdisciplinaire travaille sur les questions de passage de frontières, de mobilité et des nouvelles formes de migrations dans le sud péninsulaire de la Thaïlande, de la Birmanie et du Nord de la Malaysia. Ces recherches s’expriment à travers un programme de l’UMR 8098 (CNRS/MNHN), le MAP-RAID (Mergui Archipelago Project-Research and Integrated Development), et des coopérations avec des institutions françaises et internationales (Agence Suisse pour la Coopération et le Développement, Médecins du Monde, Espoir, Université de Chulalongkorn, Center for History and Tradition…). L’atelier développera les thèmes des mobilités et des frontières dans la région sous l’angle pluridisciplinaire qui associe ethnologie, archéologie, psychologie, éducation. La mobilité est envisagée ici dans une acceptation large, mobilité nomade, mais aussi mobilité des migrants en passant par les populations transfrontalières. Les frontières quant à elles sont bien sûr celles des pays qui forment l’espace interculturel précédemment défini (Birmanie-Thaïlande et Thaïlande-Malaysia), c’est-à-dire culturelles et sociales, voire même commerciales. L’approche proposée considèrera donc mobilités et frontières à la fois dans le temps (de la fin de la préhistoire à nos jours) et dans un espace cohérent, puisque la péninsule malaise peut être abordée certes comme un lieu de diversité culturelle et sociale mais également comme un moteur d’appartenance et un espace de revendication identitaire pour de nombreuses ethnies (Moken, Moklen, Malais) et groupes sociaux (pêcheurs birmans, travailleurs immigrés, enfants des frontières, etc.) aux marges des systèmes dominants. Il s’agit de mettre d’abord en évidence les traces préhistoriques et historiques des mobilités qui permettent de mieux comprendre les traditions liées à la mobilité et aux déplacements aujourd’hui intrinsèques à la région. L’influence de certaines communautés venues du sous-continent indien par exemple et ce dès la fin de la préhistoire, commerçants principalement, qui véhiculèrent religions et techniques, qui donnèrent un rôle majeur à la péninsule dans les échanges trans-asiatiques et probablement sur la scène politique. Nous en explorerons les conséquences, car la péninsule, en devenant une porte non seulement entre l’Inde et la Chine mais également l’Asie du Sud-Est continentale et insulaire, est également devenue un espace interculturel aux frontières mouvantes, imposant la mobilité comme expression identitaire. Il s’agit de déterminer les constantes culturelles de la mobilité : le nomadisme des Moken en perpétuel recomposition, comme moyen de résistance face à la pression des systèmes dominants, l’immigration illégale comme institution mise à profit par les gouvernements (travailleurs birmans), la mobilité dans une sédentarité apparente comme identité d’une population ancrée dans la transition (Moklen). Enfin, nous explorerons la mobilité et l’interculturalité dans les problèmes qu’elles posent aux institutions ; tout d’abord comme obstacle à l’application des programmes globaux d’aide médicale, nécessitant une analyse médico-anthropologique innovante et enfin la manière dont les institutions, états, Ong, caractérisent les populations mobiles ou migrantes autour de la notion de frontière, cette différence impliquant l’illégalité ou au contraire justifiant les actions d’aide humanitaire. 

MOTS CLÉS : frontières - mobilités - migrations - péninsule - Birmanie - Thaïlande -  Malaysia - archéologie - ethnologie - institutions 

coordination : Jacques IVANOFF

· Bérénice BELLINA

CNRS, Laboratoire ‘Mondes iranien et indien’, UMR 7528

· Données archéologiques récentes quant au rôle du nord de la Péninsule Malaise dans les échanges trans-asiatiques

L’émergence de politiques de commerces en Asie du Sud-Est continentale et insulaire à la fin de la préhistoire et aux début de l’histoire est liée au développement du commerce maritime trans-asiatique. Ces échanges lièrent les sociétés de l’Océan Indien et du sud de la mer de Chine et contribuèrent au développement des sociétés indiennes comme du sud-est asiatique, partageant de nombreuses valeurs culturelles. La Péninsule Malaise constitua un lien essentiel dans ces échanges. Non seulement les groupes sociaux de la Péninsule recevaient et redistribuaient différents types de produits et d’éléments culturels vers l’Est, mais en transmirent également vers le sous-continent indien. Mais en dépit des quelques travaux dus à de précédents chercheurs, le rôle que la région joua dans les premiers échanges reste peu défini et notre connaissance est encore plus ténue en ce qui concerne sa partie nord. 

Cette intervention présentera les résultats d’un projet archéologique franco-thaï initié en 2004, dont le but est la compréhension du rôle du nord de la Péninsule Malaise dans le commerce trans-asiatique. A partir d’excavations et de recherche effectuées dans la région, il est possible de dire qu’elle eut un rôle majeur dans les échanges trans-asiatiques et probablement la scène politique dès la dernière période pré-historique.

· Maxime BOUTRY

EHESS-Paris
· Les Birmans dans l’eldorado péninsulaire

Suite à un développement économique relativement récent, le sud de la Birmanie et de la Thaïlande sont devenus des eldorados dans les représentations des Birmans. D’une part l’archipel Mergui, en Birmanie, est un espace révélé par le développement de la pêche maritime imposé par le gouvernement, d’autre part, le sud de la Thaïlande dont le développement s’est d’abord appuyé sur les migrations chinoise puis isan, est un espace laissé à la conquête des immigrés birmans, illégaux pour la plupart. Bien qu’ils s’agissent de deux espaces sociaux différents, le premier devant faire l’objet d’une birmanisation par les pêcheurs, le second laissé en friche économique permanente aux vagues successives de migrants, il est possible d’établir un parallèle entre la conquête de ces nouveaux territoires à travers le prisme de la mobilité. En effet, dans l’archipel Mergui la conquête des îles est caractérisée par une exogamie culturelle et une recomposition permanente des communautés de pêcheurs, en contact entre autres avec les nomades Moken. Dans le sud de la Thaïlande, l’administration locale s’appuie sur l’illégalité institutionnalisée de la migration birmane, imposant ainsi une mobilité tant géographique que culturelle aux travailleurs birmans.

· Olivier FERRARI 

Université de Lausanne 
· Thierry LEJARD
Association Espoir


· La mobilité dans l’apparente immobilité : Modalités et structure du nomadisme moklen

Les Moklen, installés sur le littoral et les îles proches dans le sud-est de la Thaïlande entre Ranong et Phuket, reconnaissent leur parenté avec les nomades marins, Moken, avec qui ils communiquent encore, mais s’en différencient par leur mode de vie (semi)sédentaire et lié à la mangrove, alors que les Moken sont familiers des estrans coralliens. Leur identité, dont les origines reposent sur l’esclavage, s’articule entre une exploitation résolument mobile de leur environnement, un réseau complexe d’interactions avec les populations avoisinantes (Moken, Malais, Thaïs) et une cosmogonie aux marges des religions et croyances présentes dans la Péninsule (chamanisme moken, islam, bouddhisme). Autour de cette identité, nous verrons que l’analyse de la culture moklen tend à révéler les bases du nomadisme derrière une immobilité apparente. 

À partir de cet exemple, nous étenderons l’analyse aux nomades marins, les Moken, et tenterons de mettre en exergue les derniers critères du nomadisme et d’analyser les frontières culturelles et éducatives comme espaces d’acculturation potentielle ou au contraire de recomposition identitaire.

· Jacques IVANOFF

Laboratoire ‘Techniques et Culture’, UMR 8098 (CNRS/MNHN)

· Carlos WANDSHEER

Médecins du Monde
· Mobilité et frontière en Birmanie et Thaïlande péninsulaires
Suite au tsunami, un travail de terrain sur l’ensemble de l’archipel Mergui (entre Surin et Mergui) auprès des populations minoritaires moken, moklen mais aussi des insulaires birmans, karens et thaïs, a conduit à une réflexion sur la transmission des maladies aux frontières géographiques et culturelles. Est ainsi apparu la nécessité de mettre en œuvre de nouvelles méthodologies d’intervention médicale, établies sur les bases d’une approche anthropologique des frontières, afin d’établir une cohérence des programmes qui devraient s’appuyer sur une réalité culturelle complexe et non sur des principes d’intervention globaux. 

En effet, la mobilité toujours plus grande de populations à risques tels les pêcheurs birmans contribue à la transmission de maladies endémiques, et la complexité de la mosaïque ethnique de la région demande une prise en compte des interactions entre les diverses populations. Plus encore, les spécificités des populations nomades et migrantes et des représentations qu’ils se font de l’action sanitaire occidentale au sein des divers systèmes curatifs – médecine occidentale, médecine chinoise, médecine chamanique, interdits religieux et croyances liées à la santé (opposition chaud/froid, symbolique des couleurs…) – qui se croisent à la frontière birmano-thaïe est essentielle à l’efficacité d’une action sanitaire, dans une région où la mortalité infantile et/ou liée aux HIV atteint des taux records.

· Narumon ARUNOTAI

Université de Chulalongkorn

· Jean-Michel JORDAN
Direction du Développement et de la Coopération (DDC) suisse

· Mobilité et sécurité : cas des nomades marins en Thaïlande
Quelles sont les critères de distinction des différentes formes de mobilité aux yeux des institutions ? De quelle manière conditionnent-ils les réponses des institutions face aux populations concernées ? Nous analyserons ici les représentations qu’ont les institutions (Etats et ONG) des notions de migrant, nomade et population mobile. Nous verrons qu’elles donnent souvent lieu à des systèmes incomplets, qui ne répondent pas à la réalité culturelle de ces populations. La situation des nomades marins, les Moken, traversant régulièrement la frontière birmano-thaïe en est un exemple. Depuis plusieurs années déjà des propositions ont été faites afin de leur procurer des papiers d’identité, aucune n’ayant abouti avant que les médias, et les ONG, n’offrent une visibilité internationale à ces populations suite au tsunami. Cependant, depuis l’obtention de ces papiers, la mobilité des nomades de Surin (Thaïlande) est interdite, en grande partie à cause des représentations traditionnelles qui lient l’existence des populations à un lieu donné.

D’un autre côté, les critères d’identification des populations mobiles, communs aux ONG, entraînent souvent des réponses inadaptées quant aux besoins des populations concernées par les programmes de développement : ignorance des rapports de force entre les populations, problème des migrants et de l’accès aux soins, sédentarisation de populations mobiles considérées dans un espace clos, etc.

Diaporama ou Poster : I-02 Les Bhats du bidonville Kathputli à Delhi, dynamique d’une caste entre exclusion et mondialisation

Résumé de l’atelier

L’Inde que l’on targue d’être « la plus grande démocratie du monde» est aussi un pays où 25% des habitants sont privés des droits humains les plus fondamentaux et subissent un ostracisme, social, politique et culturel systématique. Ce sont les Dalits (ou « Intouchables ») qui occupent le bas de la hiérarchie sociale définie par ce système des castes et sont considérés comme impurs. Les castes d’artistes n’échappent pas à cette règle, mais s’en libèrent sporadiquement lors de leur shows, notamment à l’étranger. C’est le cas de la caste des Bhats du Rajasthan dont de nombreuses personnes ont choisi Delhi, il y a plusieurs décennies, pour s’y installer et utiliser cette ville-capitale comme plate-forme afin d’augmenter leurs chances de négocier des contrats à échelle métropolitaine, nationale et mondiale. Mais résidant dans un  «bidonville », ces artistes subissent, au final, une double ségrégation qu’ils conjurent par leur savoir-faire artistique et une « maîtrise » de la mondialisation (par le biais de réseaux qu’ils ont appris à tisser et à solliciter).

· Linda BOUIFROU

Laboratoire SEDET Sociétés en Développement dans l’Espace et dans le Temps de l’Université Paris 7

CSH – Centre de Sciences Humaines à Delhi. IFP- Institut Français de Pondichéry

Thématique 5 : Education, santé, nutrition

Coordonnateurs de thématique: Isabelle ATTANE, Anne GUILLOU

27.  Les médecines d’Asie aujourd’hui. Trans-nationalisation des pratiques, relocalisation des savoirs

Résumé de l’atelier

Les études portant sur le développement historique des médecines d’Asie soulignent les apports et les appropriations théoriques et pratiques qui ont eu lieu, à différentes périodes, entre systèmes médicaux. Les influences de la médecine chinoise et de l’āyurveda dans l’établissement de la médecine savante du Tibet entre les VIIe et XIIe siècles, ou les échanges entre la médecine arabo-islamique (Yunānī) et l’āyurveda dans le sous-continent indien au XVIe siècle ont été ainsi partiellement documentés. Les savoirs médicaux ont traversé les cultures et les frontières politiques pour se greffer à des thérapies diverses, dont certaines possèdent des histoires croisées. Ces processus de construction des médecines asiatiques se poursuivent de nos jours sous des formes renouvelées. Les transformations sociales, politiques, identitaires, pratiques ou épistémologiques qui concernent aujourd’hui ces médecines ont une intensité non égalée dans l’époque moderne. La mondialisation thérapeutique est à ce titre exemplaire. Son étude rend non seulement compte de la façon dont ces médecines pluriséculaires sont socialement produites, mais elle renseigne également sur les dynamiques des sociétés où elles sont endémiques ou importées, sur les types de relations qu’elles entretiennent avec d’autres systèmes de santé et sur leurs modes de diffusion nationale et internationale. Les médecines d’Asie ont aujourd’hui un caractère cosmopolite. Certaines pratiques thérapeutiques de Chine se retrouvent dans les hôpitaux européens, le gouvernement anglais reconnaît légalement la médecine ayurvédique « indienne » et les pratiquants du yoga-pour-la-santé sont plus nombreux en Europe de l’Ouest que dans le sous-continent qui a donné naissance au yoga. Bien que l’homogénéité des pratiques ne caractérise bien entendu aucun de ces systèmes thérapeutiques dans leur contexte d’origine, leur déplacement en Occident renforce leur hétérogénéité. Les transformations des médecines asiatiques répondent ainsi à des contextes variés qui laissent émerger au fil du temps des médecines différentes, socialement et dans une certaine mesure, médicalement. Une même médecine change d’expression lorsqu’elle est pratiquée à Paris, à Shanghai, à Berlin ou à Mumbai. Il existe ainsi des médecines chinoises, des médecines ayurvédiques, ou encore des médecines tibétaines. Il convient donc de considérer chacune de ces médecines dans sa pluralité : les lieux de pratique, la clientèle et la nature des discours thérapeutiques débordent du champ culturel d’origine et façonnent en retour l’exercice de la médecine. Tandis que la mondialisation facilite le déplacement des thérapeutes, de leurs produits médicinaux, de leurs savoirs et de leurs pratiques à l’échelle internationale, elle renforce aussi l’ancrage identitaire et culturel de leur médecine. Si l’on ne peut restreindre les médecines à leurs cultures et sociétés sources, c’est bien là que reposent les fondements de leur légitimité. Qui plus est, il est courant de voir associées médecines et nations en Asie, au point de trouver certaines formes de nationalismes dans le champ médical, comme c’est le cas en Inde hindoue avec l’āyurveda ou chez les Tibétains exilés avec la médecine tibétaine. Tout en se déplaçant et se transformant au contact de nouvelles sociétés, les médecines asiatiques incarnent des fragments de culture et des nations type. Dans le champ médical se jouent ainsi des enjeux de sociétés, qui éludent la nature complexe de l’histoire des médecines d’Asie et le fait que les sociétés d’alors ne correspondaient souvent pas aux nations d’aujourd’hui. Les dimensions identitaires, culturelles et nationales coexistent avec la trans-nationalisation (l’un des aspects de la mondialisation) de ces pratiques médicales. C’est précisément cette mise en tension du nationalisme et de la trans-nationalisation, et leurs impacts respectifs sur les savoirs et pratiques relatifs à la santé, que cet atelier entend explorer en retenant l’exemple des thérapies asiatiques. Quatre communications relevant de contextes culturels différents traités, puis discutés (Zimmermann) selon diverses approches disciplinaires (anthropologie, géographie, philosophie) vont donner corps à cette brève présentation. Nous allons d’abord explorer la façon dont la fabrication de médicaments issus de la médecine Siddha en Inde méridionale est localement révisée pour faciliter l’entrée de ces produits dans le marché des médecines alternatives en Occident (Sébastia). Cette intervention illustrera un fait courant dans les médecines d’Asie : leurs pharmacopées doivent être adaptées à l’environnement légal européen. Les médecines ainsi modifiées se retrouvent telles dans ces pays, parfois camouflées en « complément alimentaire ». C’est ensuite au problème de la validation des médecines que nous allons nous intéresser dans le cas d’essais cliniques conduits en médecine chinoise (Micollier). La quête d’efficacité thérapeutique concerne toutes les médecines d’Asie sans exception. Elle constitue un objet anthropologique exemplaire dans l’étude des processus de construction et de légitimation du savoir médical. Son examen souligne aussi les dimensions politiques d’une rencontre aujourd’hui inéluctable et souvent déséquilibrée, survenant entre biomédecine et médecines d’Asie. La présentation suivante abordera la question du déplacement des praticiens vers l’ouest, et du rôle que les activités de solidarité internationale y jouent, dans le cas de la médecine tibétaine (Pordié). Les praticiens ainsi délocalisés modifient leurs discours et leurs pratiques pour satisfaire aux désirs, parfois aux fantaisies, de leurs patients et parrains occidentaux. Ces stratégies adaptatives sont des phénomènes actifs qui constituent un terrain fertile pour l’étude des modes de légitimation mis en œuvre par les praticiens et les institutions concernées par leur médecine. Cette remarque concerne également la dernière communication. Nous y examinerons l’instrumentalisation nationaliste du yoga et la trans-nationalisation de cette pratique (Hoyez). Nous verrons que les préoccupations individuelles des enseignants et des adeptes, combinées à des changements sociaux plus généraux, ont conduit à une transformation du yoga en pratique de bien-être et de soin. Les interventions proposées présentent des médecines traversées de part en part par des conflits de légitimité et d’identité. De nouveaux lieux et de nouvelles expressions du pouvoir émergent autour de la santé. Autant, sinon plus, que la légitimité de la médecine et des praticiens, c’est donc aussi leur identité qui est remise en cause. Les acteurs cherchent à acquérir des identités sociales valorisées et tentent de reconstruire la cohérence de leur rapport aux autres dans un contexte d’accélération et de multiplication des transformations des rapports sociaux et des relations de pouvoir. Les médecines d’Asie sont aujourd’hui produites comme marchandise internationale et partout consommées pour leurs vertus traditionnelles indigènes. Elles incarnent des valeurs morales et une certaine vision du monde qui exercent un pouvoir de séduction remarquable dans les sociétés occidentales. Elles représentent une alternative médicale, écologique et sociale, alors que les logiques même qui rendent accessible ces médecines en Occident relèvent d’un type de domination idéologique et économique que leurs sympathisants souhaitent généralement objecter. Encore en marge de nos sociétés il y a deux décades, les médecines asiatiques sont aujourd’hui positionnées au centre des systèmes de santé occidentaux. Leurs développements pour les marchés internationaux ont engendré une transformation de l’offre médicale au niveau local et national en Asie, et une expansion sans précédent au niveau international.
MOTS CLÉS : Médecines - formes thérapeutiques - trans-nationalisation - construction du savoir – légitimité - Asie du Sud 

coordination :  Laurent PORDIE

discutant : Francis ZIMMERMANN 

EHESS Paris

· Brigitte SEBASTIA

Institut Français de Pondichéry, Centre d’Anthropologie, EHESS, Toulouse

· Une thérapie en voie de passer les frontières. L’avenir de la médecine siddha

En dehors du sud de l’Inde et de quelques pays asiatiques possédant une communauté tamoule significative, la médecine siddha est peu connue, voire inconnue. Pourtant, depuis ces dernières décades, la revitalisation de cette médecine savante issue de l’Etat du Tamil Nadu se traduit par une volonté de promotion sur le marché international. La diffusion de cette médecine n’est pas sans problème, car les praticiens font un large usage de métaux, de complexes métalliques et minéraux dont les seuils de tolérance dans les produits finis sont, pour certains d’entre eux, drastiques en raison de leur toxicité. Des alertes émanant du Canada et d’Angleterre sur des taux élevés de métaux détectés dans certains composés médicamenteux provenant des traditions médicales de l’Inde ont incité le Ministère de la santé de ce pays à affermir sa politique de contrôle qualité en contraignant les industriels spécialisés à appliquer les « Good Manufacturing Practices » et à lister les ingrédients entrant dans la composition de chaque formulation.

Pour éviter les risques liés à la toxicité, certains praticiens ont fait le choix de ne plus utiliser de métaux ou de produits dangereux dans leurs formulations. Mais tous n’agissent pas ainsi car ils considèrent que ces éléments donnent à la médecine siddha toute son efficacité et sa singularité. Comment l’exportation de la médecine et des médicaments se déroule-t-elle dans ce contexte ? Il conviendra, pour répondre à cette interrogation, d’étudier dans un premier temps les réglementations inhérentes à l’importation de produits médicamenteux pouvant contenir des éléments toxiques à dose résiduelle. Nous saisirons ainsi dans quelle mesure l’exportation de ces produits est envisageable. Nous examinerons ensuite les moyens développés par les fabricants de médecine siddha (à différentes échelles de production) pour diffuser leurs produits hors de l’Inde.

· Evelyne MICOLLIER

Institut de recherche pour le développement (IRD)

· Les transformations de la médecine chinoise en Chine : recherche et développement, circulation des savoirs et des pratiques
Depuis l’introduction de la médecine moderne occidentale en Chine au milieu du XIXe siècle, la médecine chinoise connaît des phases d’innovations successives transformant fortement son contenu et sa transmission. Des processus d’institutionnalisation, de professionnalisation des thérapeutes et d’hybridation des savoirs et des pratiques ont eu cours jusqu’à aujourd’hui, dans des contextes de changements sociaux et politiques parfois profonds. Après la période charnière de 1949, la ‘Médecine Traditionnelle Chinoise’ (zhongyi, TCM) fut intégrée au système de santé publique national, agréée et promue par le gouvernement chinois. Depuis les années 1950, la réhabilitation et la légitimation par la science de cette tradition médicale savante participent de sa légitimation politique. La biomédicalisation de la médecine ‘traditionnelle’ est à ce titre exemplaire. 

Cette communication s’inscrit dans le champ de l’ethnologie de la science et explore les questions d’innovation en TCM. Elle concerne particulièrement la recherche médicale, laquelle accorde une grande importance à la ‘médecine des preuves’ et aux essais thérapeutiques cliniques. Ces essais concernant les médecines traditionnelles sont aujourd'hui encouragés aux niveaux national et international. Ils relèvent d’une politique de promotion de ces médecines, initiée par l’OMS en 1978, date qui marque par ailleurs la reconnaissance internationale de l’efficacité de la médecine chinoise traditionnelle dans le traitement de certaines pathologies. Aujourd’hui, et depuis 2004, les politiques nationales de prise en charge du sida mises en œuvre par le gouvernement de Chine conjuguent biomédecine et médecine chinoise dans les essais cliniques. Comme le montre cette communication, la rencontre entre médecines ainsi planifiée contribue à la production de savoirs ‘néo-traditionnels’. L’étude de cette ‘mondialisation’ des méthodes de recherche médicale permet d’interroger les processus de construction et de légitimation du savoir, les dimensions politiques de la médecine chinoise et les pratiques d’évaluation thérapeutique.

· Laurent PORDIE

Directeur du Département de sciences sociales de l’Institut Français de Pondichéry, Membre du CReCSS, Aix-en-Provence

· Une question de réseaux. Développement local et trans-nationalisation de la médecine tibétaine

Les projets de « développement » concernant la médecine savante du Tibet font aujourd’hui légion. La fascination qu’exerce le monde tibétain sur l’Occident et l’intérêt que nos sociétés manifestent depuis deux ou trois décades pour les médecines « autres » ne sont pas étrangers à la mise en œuvre de ces projets. Les activités sont multiples et hétérogènes, conduites par des organisations professionnelles, des groupes non formels et des personnes indépendantes. Elles visent à améliorer les conditions d’exercice de ces thérapeutes. Or, tandis que le développement international fait l’objet d’une littérature abondante et que les travaux académiques portant sur la médecine tibétaine « mondialisée » se multiplient aujourd’hui (entrée dans le marché international, recherche clinique en Occident), les relations entre développement et trans-nationalisation de la médecine restent inexplorées. Dans la région himalayenne du Ladakh au moins, c’est pourtant bien l’entreprise de développement qui fait voyager les praticiens et qui contribue à la diffusion internationale de leur savoir. 

L’invitation de thérapeutes en Europe, aux Etats-Unis ou dans certains pays d’Asie pour des cycles de conférences et de consultations constitue un investissement lucratif. Le voyage des praticiens génère des revenus, non seulement pour le projet auquel ils participent mais également pour eux-mêmes. Désireux de parcourir le monde, les praticiens font preuve de diverses stratégies afin de séduire leurs interlocuteurs étrangers, en vantant notamment l’excellence de leur savoir et de leur pratique. Ils insistent également sur la dimension naturelle, religieuse ou scientifique de leur médecine, sans y voir de contradiction. De retour au pays, ces thérapeutes se retrouvent avec un statut ambivalent : leur déplacement à l’étranger souligne leur statut social, mais celui-ci est remis en question par leurs homologues, souvent jaloux, qui les accusent de cupidité et d’opportunisme. Fondée sur une série d’ethnographies, cette communication propose ainsi d’explorer le rôle du « développement » dans la délocalisation de la médecine tibétaine, les questions de légitimité sociale et médicale, les enjeux de pouvoir au sein du groupe étudié et la construction contemporaine des discours portant sur cette médecine.

· Anne-Cécile HOYEZ

Université de Rouen

· La transnationalisation du yoga : savoirs et pratiques thérapeutiques globaux ?

Le processus de trans-nationalisation du yoga s’est fait au cours du XXe siècle. Cette pratique s’est développée dans diverses sociétés, au prix de transformations et d’adaptations complexes, qui ont particulièrement mis en relief sa dimension thérapeutique. Le lien entre yoga et santé repose aujourd’hui sur des domaines très diverses (guérison, prévention, soin du corps, autocontrôle) et rejoint des domaines tels que la culture, la philosophie ou la psychologie. Les changements survenus dans la façon dont le yoga et perçu et pratiqué reflètent non seulement des préoccupations individuelles, mais aussi des transformations sociales plus générales et des velléités politiques, passant par l’institutionnalisation ou l’instrumentalisation.

Cette communication explore la production et la reproduction de cette pratique, dans le cadre plus général des constructions contemporaines concernant les savoirs thérapeutiques d’origine indienne. Nous verrons comment le yoga a été propulsé sur l’espace-monde au cours du siècle dernier et analyserons ainsi les phénomènes ayant conduit à sa trans-nationalisation. Nous nous attarderons ensuite sur les interprétations des relations entre santé et yoga aujourd’hui, notamment sur la place de la « tradition » dans les discours portant sur la santé.
28. Biomédecine,  psychanalyse et médecine traditionnelle au Laos (Reporté)

Résumé de l’atelier

Les préjugés évolutionnistes, qui ont longtemps faussé la compréhension des médecines dites « traditionnelles », découlent de la projection sur une réalité étrangère des catégories de la culture occidentale. Cette erreur de perspective a d’abord des conséquences épistémologiques : tant qu’on n’a pas compris que les médecines traditionnelles ne visent pas tant à « expliquer » (donc à objectiver) la maladie qu’à dévoiler ses significations subjectives et sociales, il reste impossible de percevoir ce qui fonde leur cohérence. Elle a aussi des implications éthiques, car le respect de l’autre suppose la compréhension et l’acceptation du sens qu’il donne aux événements de sa vie. Sous ce double rapport, la psychanalyse occupe une place très singulière au sein de la culture occidentale : comme la biomédecine, elle s’inscrit dans le champ de la pensée scientifique et vise à l’universalité ; mais comme la médecine traditionnelle, elle accorde la priorité au sens, et la question reste ouverte de savoir si elle est entièrement «  exportable » hors de son aire culturelle d’origine. En partant de leurs expériences respectives sur le terrain au Laos, un  ethnologue (Pr R. Pottier), un médecin (Pr. D. Sicard) et un psychanalyste (Dr J. L. Gault) débattront des problèmes que pose la rencontre de deux traditions médicales radicalement étrangères l’une à l’autre.

MOTS CLÉS : Anthropologie médicale - biomédecine - corps - éthique - interculturel – Laos - psychanalyse - relation thérapeutique 

coordination : Pr Richard POTTIER

présidence : Pr Didier SICARD

discutant : Dr Jean.Louis.GAULT

· Pr Richard POTTIER

Université René Descartes Paris 5
20ème section du CNU

· Le syncrétisme dans la médecine lao

Les pratiques thérapeutiques lao se caractérisent par un syncrétisme qui combine au substrat proprement thay (chamanisme, culte des ancêtres et des génies territoriaux) des influences indo-khmères (bouddhisme, conceptions médicales et astrologiques d’origine indienne).

A travers une étude de cas, on montrera que ce syncrétisme repose non pas sur la réalisation d’une synthèse qui aboutirait à rendre logiquement compatibles des représentations intrinsèquement hétérogènes, mais sur l’attribution dans l’inconscient d’une signification identique à des représentations qui au niveau conscient, restent juxtaposées. Alors que l’explication biomédicale met entre parenthèses la question du sens, la médecine lao ne cherche pas tant à expliquer la maladie qu’à répondre à la question qu’inconsciemment tout sujet se pose lorsqu’il tombe malade : « Pourquoi moi ? Pourquoi maintenant ? »
· Pr Didier SICARD

Président du Comité Consultatif National d’Ethique (CCNE)

· Ethique médicale interculturelle

Le corps de la biomédecine est un corps objectivé, voire « parcellisé », littéralement « démonté » à travers les techniques de l’imagerie médicale et les tests biologiques auxquels il est soumis. L’écoute du malade lao, la manière dont il formule ses symptômes, suggère qu’inversement, le corps de la médecine traditionnelle est un corps vécu, tout imprégné de subjectivité, un corps d’angoisse et de désir. Dans la rencontre entre le médecin formé à la médecine occidentale et ses patients lao, il y a donc confusion des langues. Cette situation a des conséquences, non pas tant sur le diagnostic ou la pratique clinique que sur la signification de la relation thérapeutique. La question éthique, qui surgit lorsque l’objectivation du corps est perçue par le patient comme une atteinte à sa dignité, ne se pose pas exactement dans les mêmes termes dans le contexte occidental et dans un contexte interculturel.

· Dr Jean-Louis GAULT

Département de psychanalyse de l’Université Paris 8 Saint Denis.

· Psychanalyse et médecine traditionnelle au Laos

C’est grâce à un détour par la médecine traditionnelle que j’ai découvert que l’énigme du désir appelle une autre langue que celle de la sémiologie médicale. Jeune coopérant spécialisé en chirurgie, j’étais alors en poste à l’hôpital de Luang Phrabang. A la demande d’un ami ethnologue, je pus assister à l’exorcisme d’un esprit malveillant qui s’était emparé du corps d’une jeune fille. Bien entendu, je fis mon métier : je diagnostiquai une crise d’appendicite et à la suite d’une intervention chirurgicale, elle put guérir. Fallait-il pour autant tenir pour insignifiant la mise en scène de l’exorcisme, l’interprétation en termes de possession de ce qu’il était advenu dans le corps de la jeune malade ? Fallait-il rester sourd à cette voix venue d’ailleurs qui avait parlé par sa bouche ? Je décidai que non. Plus tard, je comprendrais que dans le mécanisme de la formation des symptômes, le sujet fait avec sa chair les frais de l’opération langagière, et à mon retour en France, après un passage par la psychiatrie, je me suis engagé dans l’expérience de l’analyse.

29. Les enjeux de l’éducation en Asie

Résumé de l’atelier

Ces dernières années, la mondialisation des échanges et la mobilité des étudiants ont eu des répercussions sur les systèmes éducatifs asiatiques. La question de la modernisation et de l’évolution des systèmes éducatifs asiatiques s’intègre de façon plus large à des interrogations sur les identités nationales et les rapports entretenus avec les pays occidentaux. Certains pays font le choix de s’inspirer des modèles éducatifs occidentaux et d’ouvrir largement leur enseignement supérieur sur les échanges avec l’étranger, d’autres au contraire insistent sur la nécessaire mise en valeur de la pensée confucéenne ou de l’islam afin de développer une éducation qui réponde aux exigences du monde moderne tout en respectant le poids d’une certaine tradition nationale. 

MOTS CLÉS : Education - Accès à l’éducation - Etude quantitative - Diaspora - confucianisme - islam - Système éducatif - Chine - Taïwan - Corée du Sud - Indonésie 

coordination : Michel GRENIÉ

president: Evelyne CHEREL-RIQUIER 

· Agnès BELOTEL-GRENIÉ

enseignante de chinois

· Pascal FAVARD
Université La Rochelle

· Michel GRENIÉ
Université La Rochelle

· Disparités de l'accès à l'éducation en Chine

La décentralisation du financement de l'éducation en Chine au milieu des années 80 a induit de fortes disparités régionales dans l'accès à l'éducation. Les écarts entre l'Est et l'Ouest ainsi qu'entre les régions urbaines et les régions rurales se sont accrus. Le fossé qui s'est creusé ces dernières années entre la ville et la campagne et la quasi absence d'un marché du travail qualifié en milieu rural incitent de plus de plus de jeunes ruraux à émigrer en ville. Alors que les autorités centrales défendent l'idée d'une « société chinoise harmonieuse », en l'absence d'un vrai droit à l'éducation, le risque est grand que le lieu de naissance ou de résidence devienne un frein à l'éducation. Face au retard considérable accumulé depuis le milieu des années 80 par les régions les moins développées, les mesures prises à la rentrée 2006 par les autorités centrales pour soutenir financièrement l'enseignement obligatoire dans les villages les plus pauvres auront sans doute une faible incidence. Cette communication se propose de dresser un bilan quantitatif des disparités dans l'accès à l'éducation au niveau primaire, secondaire et supérieur de 1990 à 2006 pour l'ensemble des provinces chinoises. Elle s'attardera à analyser l'effet des différentes stratégies défendues par les collectivités territoriales ou locales sur l'accès à l'éducation. Elle intégrera également une analyse du développement des provinces chinoises relativement au niveau d'éducation de la main d'œuvre. 

· Pierre-Henry de BRUYN 

Université La Rochelle
· « Taiwan Life education » program (Shengming jiao yu) — initiative originale soutenue par le Ministère de l’Education Nationale 

En septembre 2004, la presse taiwanaise annonçait que des éducateurs taiwanais s’étaient regroupés pour former une association appelée la « Taiwan Life Education Society ». Celle-ci avait pour objectif de former les premiers enseignants de l’île en “éducation à la vie”, matière devant devenir une partie obligatoire du curriculum des écoles secondaires en 2006.  Cette discipline devait se centrer sur une présentation réfléchie des diverses réponses apportées aux questions du sens et des buts de la vie humaine. Parmi les fondateurs on retrouvait les noms de l’ancien ministre de l’éducation nationale, Monsieur Tzeng Chih-ming (曾志朗), du président de l’université de Fu Jen, Monsieur Chien-chiu Li (黎建球) et d’un  professeur de philosophie morale de la prestigieuse université nationale de Taida, Monsieur Sun Hsiao-chih (孫效智).  Notre communication visera à présenter la structure du programme de formation proposée par cette association en montrant comment il représente une réponse originale aux questions éducatives de cette région du monde.

· Martine RAIBAUD

Université La Rochelle
· Le rôle de l’éducation dans la diaspora chinoise en Asie-Pacifique 
Jusqu’à la crise financière de 1997, nombreux sont les auteurs qui ont parlé à propos de la réussite de la diaspora chinoise d’une forme de capitalisme chinois dont le succès aurait été assuré par le respect des « valeurs asiatiques ». Ainsi explique-t-on l’organisation familiale des entreprises, l’importance des réseaux de bambous (bamboo networks), des guanxi (relations), l’information sur les marchés et la rapidité des prises de décision. Il existe, en effet, une interconnexion entre les différentes organisations d’entrepreneurs de la diaspora au premier rang desquelles on trouve les chambres de commerce. La Chambre de Commerce et d’Industrie de Singapour joue un rôle particulièrement important dans l’organisation de ces réseaux internationaux.

Les tycoons sont très préoccupés par l’éducation. « Etudier » est le premier mot des Analectes de Confucius. L’éducation est le fondement même de l’éthique confucéenne, elle occupe une place fondamentale dans une société où le mérite permet une mobilité sociale. Par leur action en faveur de l’éducation, les magnats chinois s’inscrivent dans la tradition confucéenne qui pourtant rejette les commerçants en bas de l’échelle sociale. Wang Gungwu a montré que grâce à des œuvres philanthropiques, ils agissaient comme des mandarins et gagnaient ainsi une place honorable dans la société confucéenne. Li Kashing  a donné des fonds pour fonder une université dans son pays natal. Lim Boon Keng (1869-1957) et Tam Kak Kee (1874-1961) qui ont donné des millions de dollars pour fonder l’Université d’ Amoy en Chine ainsi que des écoles à Singapour. Diplômé de l’Université d’Edimbourg, après avoir fait des études à l’Institution Raffles et avoir obtenu une bourse de la reine en 1887, Lim Boon Keng souhaitait promouvoir le mandarin qu’il avait lui même appris fort tard. Il venait de Penang et était d’origine hokkien.

Lee Kuan Yew a un parcours similaire. Né en 1923, d’origine hakka, il n a passé que deux ans dans une école chinoise puis a effectué toute sa scolarité dans des écoles anglaises (dont le célèbre Raffles’ College) et enfin grâce à une bourse il a fait des études de droit à Cambridge. Lee Kuan Yew a contribué à promouvoir le mandarin à Singapour au détriment des dialectes.

Dans ce travail, je me propose d’examiner le rôle de l’éducation dans la diaspora chinoise en tentant d’analyser s’il existe des liens unissant le capitalisme chinois et l’éthique confucéenne.

Certaines entreprises sont devenues de vrais conglomérats, ce qui semble remettre en cause une organisation strictement familiale et paternaliste. Les Tycoons chinois à l’exemple de Lee Kashing à Hong Kong recrutent des « diables d’étrangers » (guelao) ou bien collaborent avec des industriels ou politiques du pays où ils se trouvent (Zhugong en Indonésie ou Ali Baba en Malaisie ou en Thaïlande). Dans le management de leurs entreprises, les entrepreneurs chinois semblent vouloir continuer à privilégier la Voie et l’harmonie sociale. Cependant, les tycoons envoient leurs enfants (garçons ou filles car il n’y a pas de système de primogéniture dans les entreprises chinoises) aux USA ou dans d ‘autres pays anglophones pour faire des MBA et apprendre le management.   Il est intéressant d’analyser quelle attitude ces derniers adoptent à leur retour vis à vis des valeurs chinoises traditionnelles inculquées par leurs parents et quelle place est réservée à cette seconde génération au sein des entreprises et de la société. Les mêmes questions valent d’être posées pour les jeunes diplômés de Chine populaire qui parfont leur formation à l’extérieur de la Chine.

Au XIXème siècle, les mandarins chinois souhaitaient emprunter ses techniques à l’Occident tout en préservant l’essence de la civilisation chinoise. Qu’en est-il au XXIème siècle ? La globalisation de l’économie fait-elle de ces jeunes diplômés les porteurs d’une nouvelle identité chinoise ?

· Laurent METZGER 

Université La Rochelle

· Religion musulmane promoteur ou frein de l’éducation en Asie du Sud-Est ? 

Traditionnellement, l’Islam a favorisé l’éducation. On sait que la science grecque nous est parvenue grâce aux scientifiques musulmans. Un célèbre Hadis prouve l’importance de l’éducation en milieu musulman lorsqu’il déclare : « cherche l’instruction partout même en Chine s’il le faut ».

Mais plus récemment, on a constaté que certains musulmans se repliaient sur eux-mêmes et délaissaient l’éducation qu’ils trouvaient trop séculière. Cette tendance que l’on a remarquée dans plusieurs communautés musulmanes du monde est également présente en Asie du Sud-Est. Nous voudrions montrer comment les scientifiques musulmans tentent de  ne pas s’enfermer dans cette tendance. 

· Evelyne CHÉREL-RIQUIER

Université La Rochelle

· Evolutions récentes de la demande sud-coréenne en éducation 

L’importance que la société sud-coréenne accorde à l’éducation a été soulignée par de nombreux travaux qui qualifient généralement ce phénomène de « fièvre coréenne pour l’éducation ». Ce phénomène est également attesté par les données économiques qui montrent que l’éducation constitue en moyenne le troisième poste de dépense des ménages (alors que jusqu’au collège, les établissements scolaires sont, sauf rares exceptions, des structures publiques gratuites). Ces investissements et cet engouement ne sont pas circonscrits au cadre éducatif institutionnel. En effet, si le système éducatif sud-coréen est crédité par les observateurs occidentaux de très bons résultats quant aux connaissances acquises (cf. les différentes interventions de Philippe Mérieux sur l’éducation dans les médias français), il connaît toutefois, en Corée même, des remises en question que traduit  notamment le recours à des structures éducatives extérieures au système éducatif national. 

L’objectif de cette communication sera de s’interroger sur les évolutions récentes de la demande sud-coréenne en éducation en s’intéressant notamment à la part croissante prise par les structures éducatives étrangères dans la formation des jeunes Coréens (outre leur nombre croissant, les départs concernent des élèves/étudiants de plus en plus jeunes) et au rôle de complément de formation proposé par les instituts privés (cours du soir et de vacances), les Hagwôn. Il s’agira ici d’engager une réflexion sur les facteurs possibles de ces évolutions (tels les difficultés de valorisation des diplômes sur le marché de l’emploi) et sur leurs possibles implications (se pose notamment la question de l’intégration des jeunes entièrement formés à l’étranger, ne pouvant prétendre bénéficier des réseaux traditionnels pour accéder aux emplois).

30. Transition sociale et culturelle en Asie du Sud-Est 

Résumé de l’atelier

Dans le mouvement actuel de mondialisation des échanges, les mutations politiques et économiques, socio-techniques, écologiques et culturelles, traduisent la nature des rapports que les êtres humains entretiennent avec leurs divers environnements naturels, matériels et humains. De manière tout aussi universelle, la recherche de compréhension des changements qui scandent les grandes phases de transitions sociales, va de pair avec une quête de maîtrise.

Comment interroger, de manière pertinente et fructueuse pour l’avenir, les phénomènes ainsi repérés ? De quels modèles théoriques et pratiques dispose-t-on pour en comprendre les formes, les déterminants et les effets potentiels, pour en anticiper, en réguler, en orienter - autant que possible après délibération - les effets ? Les Sciences Humaines contribuent de nos jours à éclairer ces questions, permettant aux différents décideurs de s’approprier la synthèse de leurs connaissances et d’en dégager des choix pour l’action.

MOTS CLÉS : stress - santé mentale - rôle des femmes - ONG - idéologies - développement durable - trafic humain - dynamiques familiales - pratiques psychologiques et sociales - VIH - santé communautaire - accompagnement psycho-social

coordination : Odette LESCARRET

LUONG Can Liêm

présidence : LUONG Can Liem

discutant : Odette LESCARRET

· LUONG Can Liêm 

Université Paris 13

· Un aperçu de la santé mentale des Vietnamiens au seuil d'entrée de l'OMC. A propos de l'usage du terme de Stress et des modifications du rôle des femmes en famille

Il est certain que les victoires vietnamiennes au bout de 30 années de guerre, ainsi que le dynamisme des 30 années de changements actuels, s’expliquent par des facteurs historiques et humains. Parmi ceux-ci, certains paramètres culturels et psychologiques ont souvent la part égale avec la puissance technologique, les raisonnements gestionnaires et les considérations idéologiques. Au moment où le Vietnam adhère à l'Organisation Mondiale du Commerce, l'auteur évoque certains paramètres de santé mentale, à partir des situations de Stress dans la population qui appellent aux modifications de rôle des femmes en famille.

· Hervé LARROZE-MARRACQ

Université Toulouse II
· Développement individuel et social au Cambodge. Les ONG dans l’action politique

« Dans la maison de l’étranger on ne se dit jamais plus malin que son hôte » dit un dicton asiatique. Qu’en est-il de l’action d’aide au développement proposée par les ONG au Cambodge, et plus largement en Asie du Sud-Est ? 

Des objectifs avoués ou implicites de ces aides, des valeurs et modèles qu’elles proposent ou bien souvent imposent, des idéologies qui les inspirent, en particulier dans le champ de l’aide socio-éducative ? Qu’en est il de la dynamique et de l’éthique du « don » ?  Simple réassurance défensive des conceptions du donateur ou bien expérience de l’altérité, au risque de l’interculturation ? C’est la complexité des motivations qui animent ces actions non étatiques que nous souhaitons interroger, à travers les conflits psychologiques, institutionnels et culturels qu’elles suscitent parfois, en particulier dans l’élaboration de nouveaux modèles de développement durable.

· Didier BERTRAND

AFESIP Laos (Agir pour les Femmes En Situation Précaire)

· Intervention psychologique auprès des victimes d’exploitation sexuelle en RDP Lao

Le trafic humain tout particulièrement à des fins d’exploitation sexuelle a connu ces dernières années un essor particulier en Asie du Sud-Est.

L’objet de cette communication, issue d’une pratique d’intervention auprès d’enfants et de jeunes femmes victimes de cette traite et exploitation est d’apporter des éléments de compréhension à ce phénomène au regard des changements sociaux économiques et culturels qui ont affecté récemment ces sociétés.

Le regard se portera à la fois sur le contexte du départ, des dynamiques familiales et sur les clients ou la demande alimentée par les réseaux de trafiquants.

L’on comparera les situations du Laos et de pays environnants, afin de dégager les problématiques saillantes et des axes d’intervention psychologique, sociale et économique pertinents.

· Bénédicte DUCHESNE

Coordinatrice des activités psycho-sociales pour le GIP  ESTHER (Ensemble pour une Solidarité Thérapeutique Hospitalière En Réseau)

· Illustration de différentes approches de l’accompagnement psycho-social des personnes vivant avec le VIH, à partir de l’exemple du projet ESTHER à HCMV

Dans le contexte de globalisation, d’enchevêtrements complexes dans la circulation de la connaissance et des valeurs que l’on vit actuellement au Vietnam, nous proposons ici de nous intéresser à la prise en charge psycho-sociale des personnes vivant avec le VIH/SIDA à partir de l’exemple du projet « Continuité des soins » pour le Groupement d’Intérêt Public ESTHER (Ensemble pour une Solidarité Thérapeutique Hospitalière en Réseau).

En portant une attention spécifique aux modalités de penser l’infection VIH-SIDA et de la soigner au Vietnam,  nous verrons que  l’approche de santé communautaire nécessite de comprendre l'influence de la culture vietnamienne sur les rapports de la personne à la santé et à la maladie à travers une interprétation des systèmes sociaux.

Dans cette perspective,  nous verrons comment des pratiques innovantes,  pluri-disciplinaires peuvent favoriser une issue à des situations d’épuisement pour les professionnels et permettre une meilleure reconnaissance  et compréhension de la détresse de la personne.

Thématique 6 : Espaces, rituels, sociétés

Coordonnateurs de thématique: Gérard TOFFIN, Yves GOUDINEAU

31. Femmes et pouvoirs en Asie 

Résumé de l’atelier

Les « gender studies », institutionnalisées en tant que telles au sein de la majorité des universités anglo-saxonnes, sont peu investies par la recherche française. Dans ce contexte, il apparaît aujourd’hui important d’introduire la perspective conceptuelle du genre dans les recherches sur le continent asiatique. Car, non seulement les rapports de pouvoirs entre hommes et femmes structurent l’ensemble des sociétés, mais leur analyse révèle aussi un mode d’agir social dont l’impact est fondamental en se cumulant ou en rééquilibrant d’autres dynamiques de dominations sociales (la génération, les classes sociales, les minorités, etc.). Cet atelier se donne pour objectif d’analyser la re-production des rapports de pouvoirs symboliques, imaginaires et réels entre les hommes et les femmes, tout particulièrement au sein des espaces de décisions : politiques, religieux et économiques. Se concentrant plus précisément sur le Japon, l’Ouzbékistan, la Mongolie et la Sibérie, les présentations interrogeront, entre autres articulations, celles entre sphère publique et sphère privée, sphère rituelle et vie quotidienne et entre le symbolique et le politique. Elles envisageront la situation et le rôle des femmes au cœur des problématiques d’identité, qu’elles soient exprimées au niveau national, local ou du point de vue d’un groupe minoritaire. Devraient se dégager ainsi des caractéristiques que l’on pourra interroger comme étant ou non spécifiques d’une certaine Asie au sens large. 

MOTS CLÉS : Asie - genre - femmes - pouvoirs - religieux - politique - économique 

coordination : Anna JARRY-OMAROVA, Virginie VATÉ

présidence / discutant : Roberte Hamayon

· Pr. Naoko TANASAWA

Université Toyo de Tokyo

· Femmes et citoyenneté, en France et au Japon

Les recherches sur l’histoire de l’Asie, lorsqu’elles sont menées en France, auraient, consciemment ou non, une tendance de la mettre dans le cadre d’ « une et seule temporalité mondiale » dont la plus avancée est évidemment celle de l’Occident. Si on essaie de sortir de ce cadre d’idée qui traite de l’Asie comme retardataire, quelles évolutions historiques pourrait-on esquisser à partir de l’analyse du rapport des femmes au pouvoir ? Telle est la problématique de la communication de Mme Naoko Tanasawa.

L’histoire du Japon contient de riches documents d’une première forme de matrilocalité : habitation séparée du couple, les enfants vivant avec leur mère. Ce système matrilocal existait jusqu’à la fin du 8ème siècle avant que se généralise une deuxième forme où le mari vient habiter chez sa femme. Quand à la transmission du nom aux enfants, c’était la bi-linéarité qui s’imbrique de façon complexe. Ces systèmes matrilocal et bi-linéaire permettent aux femmes de vivre assez indépendamment vis-à-vis de leur mari. Ainsi donc pouvaient-elles détenir un pouvoir politique quasi égal aux hommes au niveau central et local.

Tout va changer avec l’avènement tardif du patriarcat ( patrilinéaire exclusif et patrilocal généralisé). Malgré la survivance tenace des anciens systèmes, l’exclusion totale des femmes de la sphère politique officielle s’est réalisée progressivement, soit sur une durée de 1000 ans. L’occidentalisation de l’époque moderne à partir du 19ème siècle n’a accéléré que la privation des pouvoirs officieux et réels des femmes.

· Anna JARRY-OMAROVA

Université de Paris 7-Denis Diderot (Centre d’Etudes, de Recherches et d’Enseignement Féministes- CEDREF)

· Spécificités mongoles dans la participation des femmes au politique 
Contre tout attente, l’analyse de la participation des femmes au politique en Mongolie depuis l’adoption d’une Constitution démocratique en 1992 révèle de très nombreuses similitudes d’avec le double processus d’exclusion/inclusion des femmes du politique découvert dans la majorité des pays connaissant un régime démocratique d’économie libérale. Les chercheurs en sociologie politique ont largement démontré que, malgré une égalité de principe dans l’accès au pouvoir en régime démocratique (quel que soit le type de régime), l’assignation des femmes à la sphère privée reste un obstacle majeur à la reconnaissance de leur participation à la sphère publique et politique, et qu’elles sont écartées des postes à pouvoir, tant économiques que politiques. Les partis politiques, quant à eux, fonctionnant comme outil de formation des élites, sont aussi identifiés comme étant le principal filtre des femmes aux investitures et donc aux titres d’élus, excluant les femmes du processus de représentation nationale.  Il en est de même en Mongolie, et nous proposons de l’exposer en première partie. 

Mais ce qui constitue la particularité de la société mongole, c’est sa culture nomade. On estime aujourd’hui que la population est restée nomade pour moitié, ce qui n’est plus le cas des sociétés africaines, d’Asie Centrale ou sibériennes. La Mongolie, à ce titre, constitue un cas unique au monde. Il devient alors intéressant d’analyser l’impact de cette caractéristique dans la façon dont les Mongols se sont appropriés les structures étatiques démocratiques proposées par l’Occident, et surtout, la façon dont ils re-produisent, ou pas, les systèmes de dominations sociales, concrètes et symboliques. C’est ici que l’exemple de la « catégorie femmes » permet d’appréhender le sujet. 

Le nomadisme est d’abord un mode de production économique, structuré très spécifiquement par un système de réseaux sociaux d’échanges entre nomades et sédentaires, ruraux et urbains, au sein duquel femmes et hommes ont une place et un rôle spécifié. Les femmes, par exemple, ont constitué très tôt un maillage associatif féminin qui couvre l’ensemble du territoire, et sont reconnues pour être les citoyens les plus actifs dans les échanges de services gratuits, caritatifs (éducation, santé, transfert de connaissances et d’informations essentiels en situation de crise économique). Or, c’est sur ce système de don et de contre-dons que se constitue le capital politique (au sens de Bourdieu). Nous constaterons alors que s’il est « normal » que les femmes « donnent », il est aussi normal qu’elles ne reçoivent pas de contre-don. Alors que les hommes connus localement pour « aider » les réseaux s’appuient sur cette réputation pour briguer un poste politique, et généralement, l’obtiennent. Les femmes, quant à elles, ne sont pas socialement en droit de s’attendre à ce contre-don symbolique qu’est la reconnaissance politique. 

Enfin, le nomadisme constitue surtout une référence identitaire essentielle dans le nouveau positionnement géostratégique de la Mongolie. Les marchés économiques avec l’ex-URSS se sont effondrés, la puissante Chine voisine est crainte autant que mal-aimée, la Mongolie joue maintenant avec de nouveaux partenaires dont on connaît les velléités : Etats-Unis, Europe, Asie de Sud-Est. Petite nation fragile, la Mongolie éprouve alors aujourd’hui le besoin de réaffirmer ses caractéristiques culturelles, sa « tradition ». Et cette réaffirmation s’appuie sur la structuration des rapports sociaux de sexe. Et à ce sujet, le discours est ambiguë : soit les Mongols valorisent la relative égalité entre les hommes et les femmes face à d’éventuels pays ennemis (la Chine), mais réaffirment aussi paradoxalement le fait que « en Asie, les femmes doivent rester en arrière », face à l’Occident. Les femmes sont donc au cœur d’un processus de re-construction identitaire du pays face à ces nouveaux défis. Et dans ce processus, leur domination constitue un socle stable, connu, difficile à déconstruire face à tous les changements sociaux, économiques et politiques dont on ne connaît finalement pas l’issue.

· Dr. Anne DUCLOUX

Ecole Pratique des Hautes Etudes
· Tyrannie domestique et clientélisme au féminin : enjeux de pouvoir entre (maîtresses) femmes, à Samarcande 
A Samarcande comme dans bien d’autres endroits dans le monde, la vie des femmes est partagée entre subordination et autorité. Autorité et non pouvoir, car très peu de femmes exercent un quelconque pouvoir –stricto sensu, dans la vie politique et dans la sphère publique, en Ouzbékistan. En revanche, il ne fait aucun doute que la sphère privée et la sphère « semi-publique » leur donnent l’occasion d’exercer de réels pouvoirs… sur les autres femmes. C’est ce que je me propose de montrer dans une étude comparative tirée de l’observation de la vie quotidienne dans deux mahalla (quartiers) voisins, à Samarcande, l’un composé de Tajiks, l’autre habité par des Tziganes sédentarisés de force entre 1950 et 1990.

Dans l’espace domestique, les femmes mères de fils en âge de procréer disposent d’un pouvoir quasiment absolu sur leurs belles-filles et leurs jeunes enfants, mais aussi sur leurs propres fils, élevés dans le culte non pas de la femme, mais dans celui de la mère, leur mère qui exerce un véritable contrôle sur leur vie sexuelle tant qu’ils vivent sous son toit (nous sommes dans une société patrilinéaire et fortement patrilocale et les garçons mariés ne quittent la maison paternelle que lorsque celle-ci devient trop étroite pour abriter les nouvelles épouses de leurs frères cadets et leurs enfants à venir). Toujours dans la sphère privée, des femmes, les bikhalfa (ou femmes mollah) liées à la famille exercent un pouvoir –« religieux »- sans partage lors des cérémonies familiales, côté femmes. En effet, les femmes de la maison, après soixante-dix ans d’Union Soviétique, avouent  avoir oublié le détail de rituels auxquels elles n’avaient bien souvent assisté que dans la clandestinité. Aussi se voient-elles obligées de recourir à des spécialistes rituelles auxquelles elles confient toute l’organisation et la célébration des rituels familiaux (funérailles, circoncisions, mariages, etc…), tandis que dans le même temps les hommes, de leur côté, font appel à des mollah pour célébrer côté hommes, c’est-à-dire dans la maison des voisins, les séquences cérémonielles qui leur incombent.

Dans la sphère « semi-publique », celle du mahalla, peuplé de parents, d’alliés et de « clients » au sens romain du terme, quelques femmes, souvent des veuves à poigne, parviennent à se faire élire dans le comité de quartier. Les comités de mahalla, souvent accusés d’être des suppléants du pouvoir central, disposent de réels pouvoirs au niveau local (le président du mahalla, le raïs est élu par les habitants du mahalla ; il est doté de pouvoirs administratifs importants -eu égard à la corruption qui sévit dans tous les rouages de l’Etat-, il organise les fêtes et commémorations du quartier –côté hommes- et surtout joue le rôle d’un médiateur entre la milice et les habitants, voire entre les très redoutés services spéciaux et les trafiquants de drogue qui résident dans le quartier tzigane). Une ou plusieurs maîtresses femmes, véritables « matronae » jouissant d’une grande renommée le secondent, au mieux comme « secrétaire », mais le plus souvent, leur rôle se limite à transmettre aux femmes du quartier les décisions prises par le raïs et ses adjoints masculins. En réalité, elles se contentent d’organiser les banquets des femmes lors des fêtes communautaires (Navruz par exemple). Par conséquent, hormis la solide russe (de nationalité ouzbèque mais d’origine russe, de religion orthodoxe, mariée à un tzigane musulman et mère de cinq enfants) qui assiste le raïs du mahalla tzigane et mène le quartier d’une main de fer, les femmes n’ont pas de réel pouvoir dans cette petite unité politique qu’est le mahalla. Toutefois, leur autorité tant sur les femmes que sur les hommes du quartier est indéniable lorsque leur charisme leur permet de s’imposer. Au demeurant, on les retrouve dans le milieu associatif mais ces associations (pour la prévention des maladies des nourrissons, la défense des femmes non mariées, des jeunes mères célibataires, etc …) ont rarement l’occasion de se faire entendre au niveau municipal et encore moins au niveau de la viloyat  ou de l’Etat, pour défendre les causes pour lesquelles elles militent et qui, de toutes façons, demeurent des préoccupations strictement féminines n’intéressant pas les hommes (la répartition sexuelle des tâches reste très rigide en Ouzbékistan). Les femmes sont donc exclues des instances dirigeantes « qui comptent », si l’on excepte quelques riches femmes d’affaires, toutes proches de la sphère gouvernementale et que la rumeur publique qualifie de « mafieuses ». Sans doute par pure médisance ….

· Dr. Virginie VATE

Institut d’anthropologie sociale Max Planck (Halle, Allemagne) et rattachée en France au GSRL

· Le rôle des femmes dans les rituels d’élevage et la conversion aux protestantismes chez les Tchouktches

Cette communication a pour but de présenter le rôle fondamental joué par les femmes tchouktches, peuple de l’Arctique sibérien, tant dans les rituels d’élevage de rennes que dans le processus actuel de conversion aux protestantismes, en particulier au pentecôtisme. Au travers d’une comparaison du statut et du rôle des femmes dans les deux systèmes de représentations (rituels d’élevage / pentecôtisme) et dans les pratiques rituelles, cette présentation développera plusieurs hypothèses pouvant permettre de comprendre les raisons d’un tel intérêt de la part des femmes pour la conversion. 

32. Migrations: hommes, croyances, savoirs, souvenirs

Résumé de l’atelier

Réfléchir sur les migrations, c’est n’est pas seulement parler des hommes qui les font mais aussi des croyances, savoirs et souvenirs qu’ils laissent derrière, qu’ils transportent avec eux ou qu’ils espèrent trouver ailleurs. Les auteurs de cette section se proposent de s’interroger à la fois sur les mouvements d’hommes et sur leurs motivations, attentes, leurs manières de mouvoir et leur mode de se rappeler. Ainsi, la migration peut être motivée par la religion, et une réflexion sur l’évolution du Bouddhisme et du Christianisme en Mongolie est proposée dans ce contexte. La migration peut aussi être une migration d’images : celles d’une Mongolie idéalisée vers la Bouriatie où les journaux s’en servent. La migration amène également des collecteurs d’herbe dans la région tibétaine Golok qui profitent d’un savoir ancien traditionnel et du flux de plantes médicinales actuellement très prisées. Finalement, là, où la migration est achevée, elle continue à vivre dans une sorte de mémoire collective, quand elle est racontée par l’oralité, comme c’est par exemple le cas parmi les Bouriates.

MOTS CLÉS : migration - Asie Intérieure – religion – identité - herbes médicinales - oralité- 

coordination : Tilman MUSCH
· Dorota JAKUBIK

Warsaw U

· Bouddhisme et quelques aspects du christianisme en train de se développer en Mongolie : La migration motivée par la religion

La renaissance du Bouddhisme et une tendance générale vers un renouveau religieux dans le monde entier ont causé des migrations en Mongolie, à la fois à l’échelle locale et nationale et même parfois internationale (par ex. des étudiants de moine à Dharamsala).  

Des migrations à but religieux sont également liées à la conscience nationale croissante, puisque la religion paraît être un des facteurs les plus importants déterminant l’identité nationale de l’actuelle Mongolie.

Un autre aspect du sujet est le développement rapide d’autres religions en Mongolie, surtout du christianisme entraînant l’arrivée en grande nombre de missionnaires étrangers. Cela peut vite devenir – et c’est déjà devenu – une forte raison pour des migrations motivées par la religion, mais cela est également étroitement lié à un désir d’améliorer ses propres conditions économiques (par exemple, les opportunités d’une bourse à Salt Lake City pour des jeunes Mormones Mongols.)

Pour terminer, nous soulignons que les migrations contemporaines des Mongols  pour des raisons religieuses sont liées à des facteurs économiques et politiques.

· Eleanor PEERS

Cambridge U
· Comment le gouvernement bouriate incorpore les représentations de la Mongolie dans leur communication politique

Cette présentation décrit comment le gouvernement de la République bouriate utilise des représentations de la Mongolie dans ses stratégies de légitimation. Il est basé sur l’analyse d’articles du quotidien gouvernemental Bouriatie.

Elle montre comment le gouvernement bouriate célèbre une vision idéalisée de la Mongolie pour créer une continuité dans les domaines de l’histoire, de la religion, des arts et de la culture traditionnelle. Célébrer cette vision fait partie d’une stratégie de communication politique du gouvernement bouriate pour montrer comment la réalité de la vie politique correspond aux idéaux des projets gouvernementaux.

· Emilia SULEK

Humboldt U

· Chasser une plante à Golok. Migrations saisonnières dans des territoires pastorales à Golok, Tibet de l’Est

La présentation réfléchit sur l’impact du commerce des plantes médicinales sur les nomades tibétains de Golok, une région du Tibet de l’Est connue pour son abondance en ressources naturelles, et sur celui de la migration de collecteurs d’herbes sur les populations locales. La présentation est basée sur une étude commencée en 2007 à Golok / Qinghai et reflète un travail antérieur au sujet des utilisateurs de ces herbes médicinales – les médecins mongols et leurs clients en Pologne.  

· Charles STEPANOFF

EPHE

· Les chevaux migrateurs. Le vol de bétail à Touva et ses évolutions

L’âme du malade touva ne voyage plus, ni celle du chamane qui se lançait à ses trousses dans les paysages touva aujourd’hui sillonnés de routes, villes, mines. En revanche, vieux-croyants russes, protestants coréens, marchands mongols, tous ont leur style supposé de mauvais sorts, dont les chamanes touvas relèvent les séquelles dans leurs clients. Le déraciné, l’exilé, à cause de son malheur même, est suspect par l’envie mortelle dont son âme déborde.

· Tilman MUSCH

Institut National Des Langues Et Civilisations Orientales (INALCO) 

· Migrations bouriates entre la Russie, la Mongolie et la Chine. XVIIe au XXIe siècles

La contribution se concentre sur les migrations dans le milieu des pasteurs nomades. Après des réflexions sur la notion de « migration », l’auteur décrit ces mouvements ayant eu ou ayant encore lieu entre le 17ième et le 21ième siècle et retrace les biographies de plusieurs informateurs bouriates. Ici, la migration apparaît non comme un évènement mettant fin à la vie traditionnelle (comme s’est souvent le cas), mais comme un mouvement destiné à trouver soit un nouvel endroit pour continuer la vie nomade (migrations des pasteurs vers la Mongolie et la Chine), soit permettant de « retrouver les origines » (remigrations des sédentarisés en pays bouriate).

· Stefan KRIST

Department of Social and Cultural Anthropology of the University of Vienna

Social Anthropology Research Unit of the Austrian Academy of Sciences

· De nomades en migrants : réévaluation de l’histoire bouriate

Après un bref exposé sur les migrations bouriates à partir du 17ième siècle, je me concentrerai sur des groupes de migrants bouriates existant actuellement et dont j’ai personnellement rencontré des membres. Ainsi, on peut constater une grande diversité concernant leur histoire, caractéristiques et évolutions récentes. Avec mes étudiants à Vienne, je fais des recherches sur des migrants bouriates en Europe et j’enregistre parmi eux des interviews. Les transcriptions des interviews sont la base d’un projet de recherche de l’Académie des sciences de l’Autriche.

· Tuvshee TUMUR

Institut National Des Langues Et Civilisations Orientales (INALCO)

· Migration de quelques genres de la musique mongole et leur pratique dans les pays occidentaux

Migration sous quelle forme ? Etant présentés, identifiés, ainsi découverts par ceux qui ne les connaissent pas (ce qui est équitable), ou sans l’être? Les exemples de la migration sous forme　identifiée, donc méritée ; et celles de la migration sous forme non identifiée, celle pouvant enduire en　erreur le public. La problématique est liée au fait que cela fait partie du patrimoine culturel d’une　population constituant une petite minorité dans le monde, ainsi qu’à l’équité, à la démocratie au niveau　mondial, la diversité culturelle, etc.

33.  Transformations des milieux et des peuplements en Asie centrale, 2e-1er millénaire av. J.-C. : nouvelles recherches 

Résumé de l’atelier

Depuis de nombreuses années, l’équipe « Archéologie de l’Asie centrale » mène sur ses différents terrains centrasiatiques une recherche interdisciplinaire et transculturelle sur le thème des relations entre peuplements et milieux en Asie centrale pour la période qui s’étend du 2e millénaire avant J.-C . jusqu’aux environs de notre ère. Récemment, la fouille d’un kourgane princier scythe gelé comportant 13 chevaux immolés sur le site de Berel’ au Kazakhstan, l’étude des pétroglyphes d’Asie centrale (Sibérie, Mongolie, Kazakhstan et Kirghizistan) et l’exploration de la vallée fossile de la Keriya dans le désert du Taklamakan au Xinjiang (Chine) nous ont permis de faire porter notre réflexion aussi bien sur le domaine des montagnes et des steppes eurasiennes (nomades) qu’à celui des oasis agricoles irriguées (sédentaires), sur des milieux gelés et des milieux arides qui ont en commun une extraordinairement bonne préservation des matériaux organiques. Cette approche croisée nous permet de jeter aujourd’hui un regard nouveau sur l’évolution de l’environnement et des modes de peuplement dans ces régions et de les aborder de différents points de vue : modes d’occupation des territoires, évolution des pratiques culturales et culturelles, histoire du peuplement, évolution des pratiques funéraires, systèmes d’échanges et modes de transmission culturelle, modes de représentation, etc. Différents points de vue reflétés par les communications proposées dans le cadre de cet atelier qui s’efforcera de faire le point sur ces nouvelles recherches.

MOTS CLÉS : archéologie - mode de peuplement - paléoenvironnement - irrigation - art rupestre - pratiques funéraires - nomades - sédentaires - céramiques peintes - contacts et échanges

coordination : J. BENDEZU-SARMIENTO, C. DEBAINE-FRANCFORT

· Julio BENDEZU-SARMIENTO

Maison de l’Orient et de la Méditerranée Jean-Pouilloux, 7, rue Raulin, F-69365 Lyon cedex 07

· L’archéo-anthropologie comme nouvelle approche dans les études sur les pratiques mortuaires des cultures centrasiatiques protohistoriques

L’Asie centrale entre l’âge du Bronze et du Fer (IIIe-Ier millénaire av. J.-C.) est souvent divisée entre le monde steppique (Kazakhstan surtout) caractérisé par une population semi-sédentaire et nomade (cultures d’Andronovo et Saka) et le monde sédentaire (partie méridionale au-delà de la mer d’Aral) aux populations habitant des cités urbanisées (civilisation de l’Oxus et cultures de l’âge du Fer). Lors d’un travail sur les populations steppiques, nous avons mis en valeur, outre la caractérisation biologique des populations des steppes, des pratiques funéraires de ces périodes (crémations, décharnements). Parallèlement, les travaux des équipes archéologiques françaises au Turkménistan et en Ouzbékistan nous ont conduit à une réflexion plus générale sur les phénomènes de continuité/discontinuité des conditions de vie, du statut social et de l’évolution des représentations symboliques. En effet, les populations des steppes gardent de fortes relations culturelles et socioéconomiques avec les zones périphériques,  notamment avec l’Asie centrale méridionale et cela au moins depuis le Chalcolithique (IVe millénaire). Dans cette zone, les pratiques funéraires de l’âge du Bronze ancien, suivent une évolution diachronique (sépultures individuelles et collectives dans l’habitat) mais des variantes se développent au Bronze moyen avec certaines innovations mortuaires. A l’âge du Fer (fin du IIe millénaire), les sépultures disparaissent chez les sédentaires de l’Asie centrale méridionale, peut-être sous l’influence de la religion mazdéenne, tandis que les nomades des steppes continuent d’inhumer d’une manière quelquefois très ostentatoire. 

Cette présentation regroupera les derniers résultats de terrain dans une vision plus exhaustive des pratiques funéraires à partir de méthodes innovantes et pluridisciplinaires.

· Laurianne BRUNEAU

Université de Paris I Panthéon-Sorbonne, Equipe Asie Centrale, UMR 7041 Archéologies et Sciences de l’Antiquité

Maison René Ginouvès 21 allée de l’Université F-92023 Nanterre cedex

· Âge du Bronze et Âge du Fer au sud des Kunlun : nouvelles données de l’art rupestre au Ladakh (Jammu & Cachemire, Inde) »

Nous présenterons les nouvelles données issues de l’art rupestre du Ladakh et plus spécifiquement celles de la vallée de la Nubra et de la vallée de Dah-hanu. La première recèle un site au contenu exceptionnel (Ensa-Murgi), typique de l’Âge du Bronze centrasiatique. La seconde, le long de l’Indus, est en amont des découvertes faites au Pakistan et qui ont, depuis plusieurs années déjà, été mises en rapport avec le groupe de cultures des steppes. Nous traiterons un site de l’Âge du Fer (Domkhar) riche en représentations de style animalier.

Après avoir identifié les motifs et les thèmes caractéristiques du domaine centrasiatique protohistorique présents au Ladakh, nous formulerons des hypothèses sur les voies de passages entre la région et l’Asie centrale, et plus particulièrement le Xinjiang, à haute époque.

· Corinne DEBAINE-FRANCFORT

CNRS, UMR 7041 « ArScAn », équipe Asie centrale, Nanterre, Maison René Ginouvès 21 allée de l’Université F-92023 Nanterre cedex

· La Keriya dans tous ses états : modes de peuplement et paléoenvironnements (en collaboration avec F. Debaine et A. Idriss).
Depuis 1991, la Mission archéologique franco-chinoise au Xinjiang explore la vallée de la Keriya (Yutian, Xinjiang méridional) qui traversait autrefois le désert de Taklamakan. Ayant validé l’hypothèse de l’existence de peuplements agricoles anciens dans le désert, dans les paléodeltas de cette rivière dont les différents états sont visibles sur les images satellitaires, nous avons tenté d’élucider les mécanismes de ces peuplements en les replaçant dans l’évolution de leur environnement sur le long terme (modalités d’occupation et de mise en valeur des territoires, localisation des sites archéologiques en relation avec le réseau hydrographique ancien et collecte en fouille de données sur l’évolution des pratiques agricoles, économiques et culturelles). 

Du cours actuel de la Keriya à ses cours fossiles, plusieurs années de fouilles et d’études pluridisciplinaires nous ont permis de restituer une évolution en au moins trois temps des deltas-oasis successifs de la Keriya : protohistorique (2e-1er mill. BC, âge du Bronze, âge du fer), antique (3e-4e s.), actuel. L’étude des matériaux organiques et biologiques (momies) particulièrement bien conservés sur ces sites et la comparaison, inédite, de ces occupations entre elles et avec l’Asie centrale nous permet de dresser aujourd’hui un état des interactions entre homme/eau/milieu au cours du temps et de mettre en évidence des circuits d’échanges entre le Xinjiang, la Chine et l’Asie centrale aux hautes époques.  

· Johanna LHUILLIER

Université de Paris I Panthéon-Sorbonne, Equipe Asie Centrale, UMR 7041 Archéologies et Sciences de l’Antiquité, Maison René Ginouvès 21 allée de l’Université F-92023 Nanterre cedex

· Les relations des cultures à céramique modelée peinte d’Ouzbékistan et du Xinjiang 

En Asie centrale, le passage de l’âge du Bronze à l’âge du Fer, vers 1500/1400 av. J.-C., est caractérisé par l’apparition de populations sédentaires d’agriculteurs éleveurs désignées sous l’appellation de « cultures à céramique modelée peinte », qui cohabitent jusqu’au début du Ier millénaire av. J.-C. Elles sont connues dans diverses régions de l’Ouzbékistan (notamment grâce à la culture de Chust et de Burguljuk), au Tadjikistan, au Turkménistan, en Afghanistan et au nord-est iranien. D’une manière générale, la cohérence de la culture matérielle, entre ces vastes territoires, reste aujourd’hui difficile à cerner. Ce problème s’amplifie lorsque l’on parle de la genèse de cette culture, car il existe des particularités dans le matériel qui pourraient également être mises en relation avec des cultures de l’âge du Bronze ou de l’âge du Fer du Xinjiang. Certains chercheurs considèrent ainsi cette région chinoise comme le foyer des cultures de Burguljuk et/ou de Chust.

Cette présentation permettra d’aborder la question des liens entre ces différentes cultures, en faisant le point sur les données actuelles. On se demandera donc si ces éléments sont suffisants pour permettre de voir dans les cultures du Xinjiang l’origine des cultures principalement d’Ouzbékistan, s’il faut leur chercher une origine commune ou encore si la culture de Chust, avec laquelle les liens sont plus nets, ne constitue qu’une étape dans la diffusion de ce type de culture.

34.  Temps et espace rituels en rapport à un lieu de culte

Résumé de l’atelier

Deux ateliers consécutifs centrés sur la discipline de l’anthropologie sociale et élargis à l’ethnomusicologie, s’attachent à appréhender diverses formes rituelles dans leur dimension contemporaine, à travers la thématique des structures spatiotemporelles et leur lien avec la morphologie sociale des sociétés étudiées. Les intervenants présenteront un type de rituel (ou une partie de rituel), et centreront leur exposé sur les structures spatiales ou temporelles, ou spatio-temporelles. L’intervention sera organisée autour de la description et de l’analyse du rituel étudié et elle informera sur la logique des différentes séquences qui forment ensemble un rituel. Les structures générales du déroulement des séquences d’un rituel seront ainsi mises au jour, dans une perspective en termes de structure temporelle. Au niveau spatial, on examinera la relation des rituels étudiés avec d’autres représentations de l’espace (par exemple sur les plans de la cosmologie, de l’architecture, etc.). Ces analyses donneront aussi les informations nécessaires sur l’objet du rituel, ses protagonistes, ses fonctions, etc. Les rituels étudiés dans cet atelier sont tous liés à un lieu de culte, mais sont de différentes sortes. Il ne s’agit pas de comparer des rituels supposés de même nature (et notamment les rituels dits « religieux »), car chaque société donne une valeur particulière aux rituels qu’elle organise et celle-ci est généralement différente des valeurs proposées par d’autres sociétés. La problématique de cet atelier est de reprendre les résultats de Hubert et Mauss sur la question des structures rituelles dans leur étude sur le sacrifice (les trois phases entrée/action/sortie), ceux de Victor Turner (les 4 phases principales du processus de la performance : brèche avec vie normale, crise, action de redressement, réintégration dans la vie normale), ainsi que des travaux plus récents sur le rituel (K. Schipper en Chine, B. Kapferer au Sri Lanka, etc.) Ces travaux orientent la réflexion de l’atelier : une séquenciation tripartite selon les catégories de Hubert et Mauss est-elle pertinente dans les rituels étudiés ? En l’absence de mention explicite des informateurs, comment l’anthropologue peut-il travailler à cerner les valeurs des différentes séquences qui forment un rituel ? Sur le plan spatial, comment peut-on comparer le découpage spatial d’un rituel et le replacer dans son cadre social englobant ?

MOTS CLÉS : anthropologie et ethnomusicologie - rituel - temps - espace - morphologie sociale

coordination : Catherine CAPDEVILLE-ZENG
· Nathalie GAUTHARD

UFR LASH - Université de Nice Sophia Antipolis, Centre de Recherche sur l’Analyse et l’Interprétation des Textes en Musique et dans les Arts du spectacle, Maison des Sciences de l'Homme de Paris Nord
· « Définir les frontières » du tsam she, danse tantrique tibétaine du Monastère de Shechen

La représentation d’un ‘chams dure habituellement un à trois jours et a lieu dans la cour d’un temple. Chaque ‘chams se compose d’un certain nombre de danses séparées qui, ensemble, illustrent un thème religieux. La « manifestation » de la divinité principale est habituellement précédée par un certain nombre de danses préparatoires destinées à épurer le sol, l’environnement externe et mental et créer un « champ pur de Bouddha» (tib. zhing khams, skt. Buddhaksetra). Durant la célébration du tshes bcu, au dixième jour du calendrier lunaire, Padmasambhava, se « manifeste » dans la dernière danse dite des « Huit aspects du Guru» (tib. Guru mtshan brgyad ‘chams),. 

Des cercles concentriques sont parfois tracés au sol avec de la farine ou de la craie. Le modèle de danse dépend de la nature des figures dépeintes, et du type d’activité rituelle exécutée. Tous les éléments composant la séquence dansée du ‘chams doivent être conformes au texte écrit, le ‘chams-yig ou « manuel de danse ». Ce ‘cham-yig donne des indications majeures sur la structure de chaque 

Le mtshams gchod, première danse du tshes bcu du monastère de Shechen au Népal servira ici d’exemple pour analyser les composants du rituel et d’en définir les structures spatio-temporelles.

· Fañch THORAVAL

Université de Paris-4 La Sorbonne, Patrimoines et langages musicaux (Paris) et de Ca' Foscari, Dottorato di Storia Sociale (Venezia)
· Structurer par le sonore : Formes sonores et espace dans la liturgie taoïste du centre de Taiwan

Je tenterai de montrer, sur la base d'un dàochăng (un rituel classique de la liturgie taoïste), l'importance de la dimension sonore dans certains principes de l'organisation spatiale du rituel taoïste, entièrement pensé en oppositions binaires. Bien que pour la plupart destinés à une production sonore, les instruments rituels (făqì) utilisés par les spécialistes du rituel (dàoshì) dans l'espace rituel (jiāotán) n'ont pas le statut d'instruments de musique. Disposés autour de l'autel dans « l'avant-scène » du jiāotán, ils forment entre eux des couples d'oppositions selon des critères symboliques ou cosmogoniques, mais aussi organologiques et spatiaux. Exclusivement liturgiques, ils s'opposent  aux instruments mélodiques joués par des laïcs dans « l'arrière-scène » où l'on trouve un troisième groupe (tambour et gongs) faisant office de pivot et joué par des dàoshì. La géographie du jiāotán trouve ainsi une première dimension sonore dans l'opposition instruments rituels/instruments de musique. Cependant, les divers modes de jeu des făqì témoignent d'un autre principe binaire basé cette fois sur l'utilisation de références musicales ou anti-musicales, dont la permanence révèle la valeur structurelle, entendue comme donnée nécessaire à l'expression et la conservation de l'identité du rituel. Le centre de l'espace rituel se caractérise ainsi, à l'inverse de sa périphérie circonscrite au seul domaine musical, par une importante variabilité des formes sonores, chacune évoluant entre les pôles musique/anti-musique en fonction de la nature de l'activité rituelle. Le système sonore témoigne ainsi d'une organisation spatiale complexe, basée tant sur des espaces finis et positifs que sur une succession et/ou superposition d'espaces relatifs à chaque moment de la liturgie dont les caractéristiques varient dans le temps.

· Delphine ORTIS

EHESS, Centre des Etudes de l’Inde (CEI)

Structure spatio-temporelle de la fête d’un martyr indo-musulman : les ‘Noces’ (‘urs) de Ghāzī Miyān

Mon étude porte sur le sanctuaire d’un martyr indo-musulman, Ghâzî Miyân, à Bahraich (Etat de l’Uttar Pradesh, Inde du Nord). Je m’interrogerai ici sur les questions que posent la temporalité de trois fêtes annuelles organisées par les membres institutionnels du sanctuaire (l’anniversaire de son martyr, le cinquième de printemps et son mariage). Pour ces fêtes, le temps fixé par l’institution – que j’appelle temps institutionnel – est différent du temps de la pratique. Ce temps de la pratique varie, de plus, en fonction des acteurs de la fête. Par exemple, l’ensemble des rituels propres à la fête s’étend sur six jours, ou est concentré sur un seul jour, alors que la fête en compte trois du point de vue institutionnel ; ou encore, selon les statuts des acteurs, la fête dure pour chaque catégorie un, trois ou six jours, mais toujours dans le temps global institutionnel de trois jours. J’essaierai donc de comprendre la différence entre ce temps institutionnel ou « idéologique » et le temps de la pratique, à partir des structures rituelles en trois phases (entrée/action/sortie) élaborées par Hubert et Mauss dans leur étude sur le sacrifice, et en relation avec le statut ou le rôle des protagonistes dans le sanctuaire. Pour ce faire, je m’appuierai principalement sur le mariage du martyr qui est la fête la plus complète du point de vue temporel : on peut y lire, en effet, trois phases réparties sur deux mois avec une seconde phase hebdomadaire composée elle-même de trois phases. Je me demanderai si l’ensemble de ces phases correspond au modèle d’Hubert et Mauss, et comment ils informent le statut des protagonistes. Puis, je conclurai sur ce que cette analyse révèle de la conception indo-musulmane du temps rituel.
· Catherine CAPDEVILLE-ZENG

CECMC (UMR 8173 - Chine, Corée, Japon)  
Université Paris 8 (dept. de sociologie) 
· Espace et temporalité d’un rituel théâtral en Chine : le Nuo du village de Shiyou (Jiangxi)

Chaque année, lors du Nouvel An chinois, le village de Shiyou « saute le Nuo » : ce « rituel » li, aussi appelé un « théâtre » xi ou une « danse » wu, est effectué avec des masques et animé par les paysans du village, à partir du temple du Nuo. La première partie, nommée « sauter le Nuo », comporte un ensemble de 7 saynètes représentées dans toutes les maisons du village pendant une dizaine de jours et a pour objet « d’apporter le bonheur » ; la deuxième partie, nommée « chercher le Nuo », comporte un ensemble de trois saynètes jouées pendant toute une nuit dans les maisons du village et a une fonction exorciste. Ces deux séquences principales sont précédées et suivies de séquences divinatoires pendant lesquelles le dieu du Nuo donne son avis.

Je comparerai les deux parties du rituel sur les plans spatial et temporel et montrerai que « chercher le Nuo », tout en étant complémentaire de « sauter le Nuo », représente à la fois une réduction quantitative et une extraversion qualitative de certains de ses éléments. Je me demanderai si les plans temporels et spatiaux du rituel possèdent une structure semblable et analyserai les modes ternaire et/ou binaire dont ils agencent leurs éléments. La compréhension de cette structure spatio-temporelle a des implications pour l’analyse des relations sociales, comme celles entre affins, celles avec l’oncle maternel ou encore celles entre lignage principal et lignages mineurs ou serviteurs : temps et espace sont pleinement investis par le social et leurs valeurs se comprennent en relation à la société globale.
35. Temps et espace des rituels porteurs de paix, de fertilité, d’abondance et rapport au politique

Résumé de l’atelier

L’atelier sera consacré à des cérémonies et rituels qui ne participent pas directement d’un culte « religieux ». Leur objet est de maintenir, garantir ou relancer un ordre politique, une stabilité sociale, une maîtrise de la paix. Au sens large du ‘politique’, il s’agit de maintenir un ordre social.  Et la question est de savoir si ce type de rituel est structurellement différent, par exemple de rituels régulièrement offerts aux divinités auxquelles sont voués des cultes. Ces cérémonies et rituels mettent en scène un espace et une temporalité spécifiques, liés à un événement, une occasion : comment le choix d’un calendrier, d’une date, d’un lieu, d’une disposition spatiale manifestent-ils une structure de contrôle, de régulation ou de mise en place de relations sociales. Les dimensions de ces cérémonies ou rituels mettent-elles en évidence des formes relationnelles particulières : relations de pouvoir, relations de parenté, relations entre unités sociales ? Il ne s’agit pas ici de parvenir à des définitions du « rituel », du « politique » ou du « religieux », mais plus modestement, d’examiner des séquences de types de rituels particuliers et de voir s’ils ont quelque chose en commun qui les différencieraient d’autres types de rituels.
MOTS CLÉS : anthropologie et ethnomusicologie - rituel - temps - espace - morphologie sociale 

· Isabelle BIANQUIS

Université François Rabelais de Tours

· La mise en scène des rituels politiques en Mongolie : Stratégies à l'œuvre et significations spatio-temporelles

L'année 2006 fut consacrée aux commémorations liées à la création de l'Etat Mongol par Gengis Khan il y a 800 ans. Il sera question dans cette communication, en prenant appui sur des enquêtes de terrain, d'analyser les rituels politiques  en dégageant  la manière dont  les décideurs ou les membres de l’intelligentsia construisent leurs arguments, leurs stratégies et les mettent en scène, mais aussi comment en milieu rural et urbain les acteurs sociaux vivent et parlent de ces manifestations. 

Pour cerner ces phénomènes, nous devons  explorer les mécanismes de la mémoire nationale et de la commémoration, mais aussi la relation entre le politique et le religieux en termes de transfert de sacralité, de croyance et de l’efficacité symbolique et enfin de la théâtralité. En effet, la mise en scène de ces commémorations, le choix des espaces, du calendrier, des acteurs ne relèvent pas de l’aléatoire, ils sont savamment construits et, quand le pouvoir représente, il agit.

· Jean-Marc DEGRAVE

Université Versailles Saint Quentin en Yvelines

Laboratoire Centre Asie du Sud-Est (CASE) UMR 8170, équipe Laboratoire Asie du Sud-Est et Monde Austronésien (LASEMA)
· Le rituel d’initiation javanais des prémisses à l’accomplissement, rapport au temps, à l’espace et tiers inclus

Pour qui est resté quelque temps chez les Javanais, il apparaît clairement que la vie dans son intégralité ainsi que chaque événement qui la compose est assimilable à une forme d’initiation. Néanmoins, au milieu de multiples formes d’initiation périphériques, l’initiation martiale – dont le but ultime avéré est la maîtrise de la paix – conserve un caractère valorisé central qui met en relief le rapport au temps, à l’espace et constitue le fondement du lien social javanais. Je montrerai ici comment s’élabore le processus d’initiation : ses tenants et aboutissants, les relations qu’il implique, le lien avec les pratiques rituelles plus larges, telle celle liée à la naissance, ainsi que la dimension politique incluse qui le caractérise. L’exemple javanais semble indiquer que c’est le degré d’intégrité de cet élément politique qui conditionne en grande partie le caractère actif du rituel.

· Elisabeth LUQUIN

Institut National Des Langues Et Civilisations Orientales (INALCO) , Laboratoire Centre Asie du Sud-Est (CASE) UMR 8170, équipe Laboratoire Asie du Sud-Est et Monde Austronésien (LASEMA)

· Les deux formes du rituel lu’at, chez les Mangyan Patag (Mindoro, Philippines)

En l’absence de groupes permanents de filiation et d’alliance, les relations sociales des Mangyan Patag sont davantage mises en évidence dans l’organisation des rituels. La description et l’analyse d’un même rituel qui prend deux formes différentes nous permettront de mieux comprendre la notion d’abondance, l’interrelation des vivants et des morts/ancêtres et la place du monticule de terre primordial pour les « plantations rituelles » du riz.

Dans la société Mangyan Patag, l’abondance des cultures (‘ūya) est garantie par les techniques mais aussi par un travail rituel laborieux. Cette abondance peut être remise en question lorsque les vivants ne se comportent pas en accord avec les « règles de vie » (ou « coutumes ») de la société. Dans le cas d’une offense d’un plus jeune envers un plus vieux, l’abondance peut être retirée à l’offenseur. Cette relation particulière, dont le résultat se présente sous forme d’une malédiction, est appelée busong. Pour rétablir le bon ordre de la société, c’est-à-dire dans ce cas faire disparaître le busong, un rituel lu’at est effectué. Il est différent selon que l’offensé est encore en vie ou déjà mort. Dans le premier cas, il est accompli dans la maison de l’offensé, dans le second près d’un monticule de terre. Nous montrerons que le point de vue temporel vie/mort influe sur le point de vue de l’espace maison/monticule de terre.

· Almut SCHNEIDER

EHESS, Laboratoire Centre Asie du Sud-Est (CASE) UMR 8170, équipe Laboratoire Asie du Sud-Est et Monde Austronésien (LASEMA)
· Aspects de l’espace-temps dans un rituel des Gawigl (Nouvelle-Guinée)

Les grands rituels que les Gawigl des Hautes-Terres de la Papouasie-Nouvelle-Guinée organisent, une fois par génération au sein de chaque unité locale, ressemblent à ce que la littérature anthropologique appelle généralement  « les cultes de fertilité ». Pour sa réalisation, un grand nombre d’hommes et de femmes se mobilisent pendant des mois. Lors de la fête finale, tous les hommes, leurs corps abondamment décorés, représentent l’esprit-kuro que le rituel amène. Du haut d’une plateforme, ils distribuent ensuite la viande de centaines de porcs à un grand nombre de visiteurs. Deux aspects sont particulièrement intéressants et touchent aux questions de temps et de l’espace dans cette société: d’une part, les longs intervalles entre les rituels, c'est-à-dire, leur efficacité prolongée qui ne nécessite une exécution qu’une seule fois par génération. D’autre part, à chaque fois, le rituel fait venir de l’extérieur de l’unité locale, donc d’un autre espace, un esprit-kuro différent qui est responsable de la régénération  générale du sol, des humains et des porcs. 

Pour cette société mélanésienne, qui est, comme d’autres de la région, caractérisée par des mouvements continus – la littérature parle souvent d’ « instabilité » –  ce rituel est l’une des rares circonstances qui définissent, spatialement et temporellement, des unités sociales en rapports avec leurs voisins.
36.   La recomposition des paysages sociaux en Asie centrale : le regard des anthropologues

Résumé de l’atelier

L’approche ethnologique ici proposée s’appuie sur des travaux qui ont recours à l’observation participante et à une ethnographie multi-sites. Cette perspective souhaite envisager les sociétés d’Asie centrale par le prisme des acteurs locaux, en se démarquant des démarches macrosociales, aujourd’hui dominantes dans cette aire. La démarche « micro » entend prendre en compte la multiplicité des référents identitaires (de la sphère familiale à l’Etat, voire l’ex-URSS, en passant par le « mahalla » [quartier]) liés à leur contexte d’énonciation. Elle permet par ailleurs de repenser des concepts, développés dans d’autres contextes, tel que le rapport citoyenneté/nationalité, ceux de diaspora, de religion ou encore de mondialisation, et de mesurer leur degré de pertinence et leur intérêt méthodologique et explicatif. L’indépendance et l’ouverture des frontières impliquent de nombreuses recompositions multiformes qui seront étayées à travers les présentations : l’émergence de pratiques religieuses jusqu’alors clandestines au Kirghizstan, la possibilité pour les minorités nationales au Kazakhstan d’exprimer ouvertement leurs identités, les migrations depuis l’Ouzbékistan vers des pays autrefois inaccessibles, l’ouverture touristique du Kirghizstan ainsi que l’implantation d’une multitude d’ONG dans le pays. Ces sociétés post-soviétiques sont confrontées à de nouveaux horizons, dans lesquels des acteurs mobilisent des ressources, établissent des choix, mettent en place des stratégies qu’il est nécessaire de mettre en lumière et d’analyser. En filigrane, nous aborderons la question de l’identité à travers des cas particuliers propres aux sociétés d’Asie centrale et nous discuterons de l’intérêt d’une approche ethnologique dans les phénomènes identitaires en Asie.

MOTS CLÉS : minorité - néopaganisme - migration - écotourisme - ONG - institutions - Asie centrale 

coordination : Boris PETRIC

CNRS, (IIAC/LAIOS)

discutant : JEAN-FRANÇOIS GOSSIAUX

Directeur du IIAC (EHESS)

· Aurélie BIARD

      EHESS (CEIAS) et à Sciences Po – IEP Paris (CERI)
· La tentation du tengrichilik [kir. tengrisme] comme « religion ethnicisée » au Kirghizstan

A travers une étude de cas, cette communication abordera la question des redéfinitions identitaires et des réarticulations de la croyance au Kirghizstan. Le tengrisme (tengrianstvo ou en kir. Tengrichilik), « pratiques liées au ciel » connaît un nouvel engouement parmi certaines élites kirghizes. Le tengrisme s’articule autour de la réactivation de la notion de « Ciel », en tant qu’idéal possible pour des populations turciques de tradition nomade. Il joue un rôle de néo-paganisme intellectualisé chez certaines anciennes élites soviétiques en quête d’une spiritualité sans transcendance.

Le phénomène du tengrisme peut-être perçu comme une instrumentalisation du religieux à des fins politiques de définition de la nation, sur la base d’une coïncidence forcée entre « religion païenne » et identité nationale et, en élargissant, entre néo-paganisme et ce qui constituerait l’etnos spécifique de chaque peuple. Cette ethnicisation du divin aux conséquences politiques ambiguës tend à se constituer en une forme de croyance ethnique, excluant toute autre forme d’appartenance et, rejetant par là même, le caractère universel et transnational des religions universalistes. 

Le tengrisme peut être également envisagé comme une stratégie d’alternative face à la montée en puissance de la référence à l’islam. Certains milieux intellectuels et politiques tentent ainsi de limiter l’influence sociale et identitaire de l’islam. De leur côté, les représentants des instances musulmanes officielles s’astreignent à présenter l’islam comme une « religion nationale », inscrite dans le territoire et forgeant, elle aussi, une identité kirghize spécifique. Toutefois, si l’on s’en tient aux théoriciens tengristes, l’islam ne serait qu’une foi importée donc étrangère aux Kirghizes et reste paradoxalement considéré comme l’un des vecteurs possibles de la mondialisation. 

Il semblerait que la population locale kirghizstanaise, pour ne citer qu’elle, n’ait jusqu’à maintenant que peu adhéré au tengrianstvo et que le mouvement n’a aucun écho dans les zones rurales. De ce fait, ce mouvement dépourvu de culte ne peut être repris au niveau des pratiques individuelles et reste essentiellement confiné aux cercles intellectuels urbains. 

· Yves-Marie DAVENEL

EHESS (LAIOS – IIAC)
· Le rôle des réseaux locaux et internationaux dans la construction du dialogue minorité – Etat dans le Kazakhstan post-soviétique : l’exemple des Tatars  

La situation des minorités nationales dans les républiques d’Asie centrale contemporaines est souvent appréhendée de manière homogène et appréhendé par le prisme que l’Etat éponyme projette sur celles-ci. 

Si celles-ci bénéficient officiellement toutes des mêmes droits (et devoirs), l’étude d’un groupe particulier au Kazakhstan, les Tatars de la région Volga-Oural remet en question cette supposée égalité de traitement. Elle laisse en effet apparaître d’un côté des différences de traitements de la part de l’Etat et, de l’autre, des revendications et des positionnements propres de la minorité dans la société, qui ne sont pas uniquement l’expression d’un particularisme. 

En s’appuyant sur des terrains ethnographiques, cette communication souhaite mettre en avant que le contexte local, les relations de pouvoir et le statut des représentants sont autant de facteurs qui jouent sur la formulation d’un soi individuel et collectif, en concurrence possible avec celui de représentants de la même nationalité dans d’autres régions du Kazakhstan. Elle analyse par ailleurs les distorsions entre le discours et les pratiques du pouvoir kazakstanais à l’égard de la minorité tatare à travers le rôle et le statut joué par la « diaspora » tatare dans les relations entre l’Etat kazakhstanais et la République du Tatarstan.

On verra donc comment la minorité tatare met en place des stratégies dans un espace public déterminé et strictement encadré, ce qui ne lui confère pas moins, toutefois, des marges de manœuvre dans l’appréhension et l’investissement de celui-ci à l’échelle tant locale qu’internationale.

· Sophie MASSOT

Sciences Po –IEP Paris (CERI))

· Migrations économiques et identitaires des Ouzbeks vers Moscou, Séoul et New-York

Depuis 1991 et l’ouverture des frontières, la possibilité de se rendre au-delà du rideau de fer s’est ouverte pour les Ouzbékistanais, bien que le gouvernement en place ne voit guère cette d’un bon œil. Les Ouzbeks, et en particulier les hommes, ont de plus en plus recours à l’émigration. Cette logique migratoire ne repose pas sur une volonté de quitter définitivement le pays. Ces migrants espèrent acquérir des salaires plus élevés qu’en Ouzbékistan.

Il s’agira de présenter des biographies de migrants afin de déterminer les répercussions identitaires de ce phénomène. Au départ, ces derniers sont de statut socioprofessionnel semblable, mais leur situation devient très différente à leur arrivée dans les trois métropoles étudiées, Moscou, Séoul et New-York. La vision comparatiste, à l’œuvre dans cette recherche, vise à mettre en lumière la relation qu’entretiennent les migrants avec le pays d’accueil et celui d’origine. Ainsi, être Ouzbek ne signifie pas la même chose en Russie, en Corée et aux Etats-Unis qu’en Ouzbékistan.

L’observation participante dans ces quatre lieux, ainsi que les entretiens non-directifs menés auprès des migrants et de leur famille, permet de comprendre de l’intérieur cette migration identitaire, en se concentrant sur le point de vue des acteurs. Ceux-ci vivent pour la plupart dans la clandestinité et, de manière générale, contournent les obstacles institutionnels, échappant par là même aux données officielles et au contrôle des Etats. L’approche ethnologique mêlée à un regard de politologue constitue donc une démarche heuristique pour appréhender ces flux et ces territoires circulatoires qui restent mal connus et difficiles à appréhender d’un point de vue « macro ».
· Johanne PABION

EHESS (LAS)

· Entre développement international et volontés locales, l’émergence de l’écotourisme au Kirghizstan

Depuis la chute de l’URSS, l’implantation massive d’agences internationales d’aide au développement a contribué à développer une forme inédite de marché touristique au Kirghizstan. Un nouveau concept, intraduisible en kirghiz, a ainsi vu le jour et s’est imposé comme une nouvelle catégorie de pensée : celui d’écotourisme. Cette activité est aujourd’hui « adoptée » dans le pays par la majorité des acteurs de l’industrie touristique.

Face à la concurrence suscitée par l’introduction de cette démarche, présentée comme « durable », de nombreuses entreprises locales ont été crées ou re-crées et se sont inscrites dans cette dynamique. Il s’agit d’analyser dans cette communication les relations nouées entre les différents protagonistes de ce marché émergent : individus et institutions (les ONG, l’UNESCO, le gouvernement kirghize) développent différentes stratégies pour se positionner dans le champ du tourisme. Cette conception de l’écotourisme entraîne des changements sociaux qu’il faut analyser. Cette pratique de l’écotourisme modifie les configurations sociales préexistantes, elle entraîne l’émergence de nouvelles élites, de nouveaux statuts (guides, partenaires sur le terrain lors de l’organisation de rencontres, experts en écotourisme, représentants d’ONG étrangères, etc.) et enfin, de nouvelles pratiques culturelles.

L’analyse anthropologique, fondée sur des observations de terrain, est à même de proposer un regard critique sur ces nouvelles questions. C’est à partir d’une observation participante qu’il s’agit de rendre compte des stratégies d’acteurs de ce développement touristique local dans le cadre de la circulation qui caractérise la mondialisation. Ces logiques traduisent de réelles implications et des choix de la part des acteurs locaux qui ne se réduisent pas à l’idée d’un tourisme envahisseur et d’une perte de l’identité des autochtones.

· Eunsil YIM

EHESS (Centre de Recherches sur la Corée)

· La perspective transnationale dans la problématique identitaire des Coréens du Kazakhstan

Avec la fin de l’Union soviétique et l’apparition d’un nouvel Etat kazakhstanais, les Coréens du Kazakhstan se trouvent confrontés à la question de redéfinition de leur représentation sociale et de l’univers symbolique du passé soviétique qui leur avait longtemps servi de repère d’identification. Posée par les nouveaux entrepreneurs identitaires nés dans le sillage de la perestroïka, cette question se transforme très vite en une problématique « transnationale » en attisant la concurrence entre les deux Corées qui s’engagent dans la lutte pour le monopole de la définition légitime d’une « nation coréenne » homogène. Revendiquant chacune l’autorité de représenter la « coréanité », les deux Etats coréens déploient de divers moyens afin de recoréaniser les Coréens kazakhstanais en menant notamment une politique de promotion de la langue coréenne alors que celle-ci a disparu de l’usage courant dès les années 1970-1980. Loin de se limiter au domaine culturel, l’imposition de cette logique de concurrence dans la construction identitaire a pour effet d’obliger les entrepreneurs identitaires à se positionner par rapport à ces deux « patries historiques » et de contribuer d’une manière décisive à une nette bipolarisation de l’espace de représentations qu’ils font de leur propre culture. 

La prédominance de la Corée du Sud en défaveur de la Corée du Nord – l’ouverture d’un Centre d’enseignement du coréen à Almaty en 1992 apparaît emblématique à cet égard – s’impose sur le mode de l’évidence sur lequel s’appuient la plupart des études sur les Coréens du Kazakhstan et plus largement de l’ensemble d’ex-Union soviétique. Or, la meilleure manière de poser cette problématique transnationale ne consiste pas à dresser de manière statique le constat d’une réalité observée, mais à interroger les processus de basculement de ce rapport de force et de mise en relation avec tous les acteurs qui se trouvent dans cet espace de représentations sur la « coréanité ». En s’inscrivant dans une approche à la fois sociologique et anthropologique, cette analyse vise à rendre compte de la complexité que suppose la question de l’identité collective des Coréens, et dont les enjeux vont au-delà de l’espace social kazakhstanais.

· Ariane ZEVACO

EHESS (CEIAS)

· La figure du musicien en question : lieux sociaux et gestions de la tradition au Tadjikistan

Au Tadjikistan, une réelle diversification des contextes sociaux de production musicale est aujourd’hui à l’œuvre. De nouveaux réseaux sociaux apparaissent alors, tandis que la figure du musicien se démultiplie. En effet, ce sont souvent les mêmes musiciens qui agissent dans ces différents lieux sociaux.

Comment, alors, se positionnent les musiciens par rapport à l’idéal intemporel de la Tradition qu’ils entretiennent tous ? A travers l’étude de leur discours en confrontation avec leurs pratiques, on se propose d’analyser la façon dont ils gèrent les recompositions de leurs paysages sociaux, et comment ils y participent.

Au-delà d’une ethnographie des musiques traditionnelles, c’est l’appréhension et la définition de la Tradition qui est en jeu. Comment un musicien « pop » peut-il se dire soufi aujourd’hui au Tadjikistan ? 

Les revendications identitaires au Tadjikistan utilisent énormément le registre de la musique : on cherchera aussi à analyser la position du musicien dans cette politique de gestion patrimoniale qui cherche à formater l’image du musicien, et puise pour cela à la fois dans l’héritage soviétique et dans un modèle orientaliste. 

Reflets d’une société qui se construit aujourd’hui sur des bases plurielles, les musiciens, leurs rapports contradictoires avec leur culture et leurs traditions, constituent pour l’anthropologie une porte d’entrée sur une gestion mouvante de la culture.

37.  Le Jeu en Asie

Résumé de l’atelier

La raison d’être de cet atelier est le constat d’un double décalage. Le premier est celui qui existe entre l’importance des jeux d’argent en Asie et la place très faible que la question occupe dans la recherche des spécialistes de cette aire culturelle. Par ailleurs, si l’étude des jeux de hasard s’est constituée depuis une vingtaine d’années en un champ disciplinaire original et très fécond dans les pays anglo-saxons, l’Asie reste incontestablement un angle mort de ces gambling studies, alors même que les jeux de hasard et d’argent sont au cœur de l’actualité depuis le début de la décennie 2000 dans nombre de pays asiatiques. À Macao, avec la libéralisation de l’industrie du jeu qui remonte à décembre 2001, les profits engendrés par ce secteur ont, en seulement quatre ans, rattrapé puis dépassé ceux de Las Vegas. L’enrichissement aussi soudain que rapide de l’ancienne enclave portugaise propulsée au rang de capitale du jeu fait des émules parmi ses voisins : la Corée du sud cherche à transformer ses casinos existants en lieux de divertissements luxueux ; la Thaïlande et le Japon, après des années d’une politique de pénalisation, sont en train d’institutionnaliser à nouveau les jeux d’argent, avec la légalisation de la loterie nationale pour l’une et l’ouverture d’un casino-hôtel de grand standing prévue en 2012 pour l’autre ; à Hong-Kong en 2006, les médias se font l’écho de débats passionnés sur l’éventualité d’un casino sur leur territoire tandis qu’un opérateur du jeu cambodgien fait son entrée dans le Hang Seng, l’indice du marché boursier. Partant de ce constat, nous espérons commencer à réfléchir, à partir de l’exemple de la Chine, à l’existence d’une originalité du phénomène du jeu en Asie, sur ce qui est susceptible de la fonder et les enjeux qui en découlent. L’atelier rassemble trois spécialistes du monde chinois qui examineront les problématiques du jeu dans ses dimensions politiques, sociales et économiques tout en portant une attention particulière à l’arrière plan historique, du 19ème siècle au temps présent.

MOTS CLÉS : jeux - Macao - Canton - Chine - appareils électroniques de jeu - fantan - Chinois d’outre-mer - casinos 

coordination : Xavier PAULÈS

discutant : Christian Henriot

Institut d'Asie Orientale

Université Lumière Lyon 2

· Elisabeth PAPINEAU

Institut national de santé publique du Québec 

· Chinois joueurs et machines à sous : une équation à deux inconnues

Les Chinois ont toujours été identifiés comme « joueurs » et le reconnaissent volontiers. Hormis les loteries d’état, les Chinois de Chine populaire n’ont cependant pas encore été exposés à une situation d’offre de jeu généralisée et légitimée. 

Cependant, dans nombre de juridictions au monde où vit une masse critique de personnes de culture chinoise ayant accès à une offre de jeu étatisée, la littérature fait état de problèmes d’importance liés au jeu. Adeptes des jeux de table, les « huaqiao » [Chinois de la diaspora] adoptent aussi les appareils électroniques de jeu, unanimement reconnus comme les jeux les plus aptes à créer une dépendance.

Dans la mesure où des informations témoignent d’un relâchement graduel du prohibitionnisme relatif au jeu en Chine, quel scénario peut-on envisager si l’industrie du jeu électronique opère une percée en Chine? Compte tenu des informations dont nous disposons sur les relations entre la culture chinoise et les jeux de hasard et d’argent, à la lumière de la popularité fracassante des casinos de Macao, quels impacts pourrait-on anticiper de l’introduction des appareils de loterie vidéo dans l’univers chinois? Une réflexion anthropologique et de santé publique…

L’auteur : Elisabeth Papineau (Institut national de santé publique du Québec) travaille sur le phénomène du jeu dans la culture chinoise depuis plus de dix ans. À la suite d’une thèse de doctorat sur les jeux de mah-jong et de weiqi dans la culture urbaine contemporaine chinoise, elle poursuit aujourd’hui ses travaux d’anthropologie sur le lien entre pratiques de jeu et culture et ses travaux en santé publique sur le phénomène du jeu pathologique.

· Xavier PAULÈS

Institut de la Culture Orientale, Université de Tokyo

· Le fantan, une étude préliminaire

A Canton se pratiquent durant la période républicaine une grande variété de jeux de hasard qui, s’ils procurent des revenus très importants aux autorités, suscitent néanmoins une importante opposition. L’argumentaire de leurs contempteurs tourne autour de deux idées principales : ces activités sont accusées de détourner la population du travail productif, et, d’autre part, de favoriser de diverses façons le dérèglement des mœurs. Si ces reproches concernent l’ensemble des jeux, il n’en est pas moins vrai que certains d’entre eux sont accusés d’être tout particulièrement néfastes. Tel est le cas du fantan, un jeu particulièrement en vogue à Canton durant la première moitié du XXe siècle. 

Nous montrerons que l’attention particulière portée au fantan est tout sauf fortuite. Le fantan est tout d’abord idéal-typique en ce sens que, contrairement à d’autres jeux qui se situent à la lisière d’activités de loisirs n’impliquant pas de mise en argent et par conséquent considérées comme tout à fait légitimes, il implique forcément un enjeu financier (on ne joue jamais au fantan « pour s’amuser »). Il est par ailleurs tout particulièrement vulnérable à l’accusation d’activité non seulement vaine, mais stupide dans la mesure où il s’agit d’un jeu extrêmement simple, qui consiste à miser sur un chiffre compris entre zéro et trois. En outre, parce qu’on peut y miser des sommes très peu importantes, le fantan attirerait tout particulièrement des personnes d’un niveau social très modeste, coolies et ouvriers, celles-là même dont le budget est le plus susceptible de se trouver mis en péril par un engouement immodéré pour le jeu. Le fantan (inconnu semble-t-il hors de Chine et des communautés de huaqiao) n’a pas, enfin, contrairement par exemple aux courses de chevaux, la chance d’être considérée par les élites cantonaises comme une activité reflétant une modernité d’inspiration occidentale. Pour toutes ces raisons, le fantan ressemble donc bien à une cible idéale pour la propagande contre les jeux de hasard de l’époque.
L’auteur : Xavier Paulès, historien, actuellement en post-doctorat à l’Institut de la Culture Orientale (Université de Tokyo) est l’auteur d’une thèse de doctorat et d’articles consacrés à la question de l’opium à Canton sous la République. Tout en préparant la publication de sa thèse, il se consacre désormais à une recherche sur les jeux de hasard en Chine dans les années 1920-1930, en essayant tout particulièrement de rendre compte de leur impact sur la société de l’époque. 

38. Les pouvoirs du sensible : l’exemple du geste dansé

Résumé de l’atelier

Dans une acception technique, le geste désigne une catégorie de mouvement impliquant un déplacement d’un ou plusieurs segments corporels dans l’espace, effectué dans une temporalité et une énergie particulière. Dans cet atelier, nous aborderons cette notion dans une perspective plus large : il s’agira de réfléchir sur la manière dont les gestes dansés, en tant que formes de savoir, sont corrélés aux conditions sociales, économiques et politiques de leur production : quels sont les groupes qui les mettent en œuvre et les mobilisent ? Quelles sont les formes de coopérations sociales qui définissent les normes et les qualités esthétiques du mouvement  ? Selon quels processus les gestes deviennent-il la matière privilégiée de projets politiques ? On explorera quatre cas ethnographiques et méthodologies utilisées par des anthropologues et ethnomusicologues ayant étudié des performances dansées en différentes situations sociales. 
MOTS CLÉS :  Danse - Musique - Savoirs - Pouvoir - Normes - Politiques culturelles - Construction nationale  

coordination : Christine GUILLEBAUD ET Marie-Pierre GIBERT

· Christine GUILLEBAUD

Laboratoire d’Ethnomusicologie, CNRS
· Multisensorialité et pouvoir : l’exemple de la danse féminine kaikkottukali (Kerala, Inde du Sud)

La présentation portera sur la danse féminine kaikkottukali, littéralement « jeu de frappes et de mains », effectuée collectivement dans les maisons kéralaises à l’occasion des fêtes domestiques ou plus quotidiennement lorsque des parentes et des voisines se trouvent réunies. L’analyse croisée des constructions musicales (mélodies, rythmes) et kinésiques (sensations motrices, gestes) permettra d’accéder au cœur de cette pratique, mettant en lumière son enracinement dans la « multisensorialité », question qui a été encore peu explorée en ethnomusicologie.  Je montrerai comment ces expressions du sensible - sons, postures, gestes- participent de la construction des différentes formes de sociabilités locales (féminine, caste, village) et deviennent par-là même la matière d’un véritable débat public au Kerala (mouvement de réforme sociale et politique de construction nationale).

· Dana RAPPOPORT

Laboratoire d’Ethnomusicologie, CNRS
· Lian Naman « Chanter sur la place de danse » - Que signifie danser à l’Est de Flores, (Population Lamaholot, Indonésie) ?  

Que peut vraiment nous apprendre un seul pas de danse ? Lian Naman (« chanter sur la place de danse ») désigne une longue partie de danse des Lamaholot de l’Est de Flores en Indonésie. Ces populations, historiquement guerrières, sont organisées en clans hiérarchisés, ayant des responsabilités respectives dans les offrandes sacrificielles. Ces clans ont des rapports interpersonnels lors de l’échange de femmes, reliant à vie preneurs et donneurs de femmes. Ce n’est qu’à certaines occasions que tous les clans se réunissent, soit pour célébrer la rénovation du temple villageois, soit pour marquer les différentes étapes du cycle agraire, soit pour marquer la naissance d’un enfant et son rattachement à son clan. Lors de la réunion des clans, une seule et même danse est exécutée, avec un seul et même pas, pendant plus de douze heures d’affilée. Elle prend place sur le naman « place de danse » comportant en son centre les pierres cérémonielles nubanara, lieu sacrificiel. Ornés de plumes blanches et de grelots, les danseurs se déplacent autour des pierres dans le sens inverse des aiguilles d’une montre. Leur chant, qui combine plusieurs procédés polyphoniques, déploie un long récit de plusieurs milliers de vers. Les significations de cette danse seront dévoilées par un double regard analytique, sociologique et musicologique.

· Cécile IWAHARA

Université Paris X-Nanterre
· L’implication des réseaux de production dans le processus de recréation du butô : l’exemple d’une compagnie féminine à Kyôto, Japon 
Le milieu de la danse butô se revendique d’être apolitique, ce qui de fait est une revendication politique. Au-delà de ce discours et à travers leurs pratiques corporelles, leurs choix esthétiques et leurs modes de production, les danseurs remettent en question des modèles sociaux tout autant qu’ils s’y inscrivent. C’est ce double jeu de l’appartenance et de la résistance que nous analyserons, à travers l’exemple d’un réseau de danseurs à Kyôto et la manière dont ceux-ci façonnent ce qu’ils appellent le « corps butô » (butôtai). Nous verrons comment à travers les différentes situations de construction du savoir-faire chorégraphique (cours, entraînement, répétition, spectacles, soirées), ils reconstruisent la perception de leur corps et mettent celui-ci en scène en se réappropriant des discours normatifs largement diffusés depuis quelques années prônant un « retour » à une certaine « sensorialité » et « corporéité japonaises ».
· Marie-Pierre GIBERT

University of Southampton (Royaume-Uni)
· Les aventures du ‘Pas Yéménite’. Mouvement dansé et constructions identitaires en Israël.

Cette présentation s’intéressera à la manière dont un même élément dansé peut être utilisé différemment afin de construire et reconstruire différentes identités. Dans les années qui entourent la création de l’Etat d’Israël, une combinaison d’éléments kinétiques est singularisée par les créatrices d’une nouvelle « danse folklorique israélienne » parmi les nombreux éléments d’un des répertoires dansés masculins des Juifs venus du Yémen (région du Centre-Sud). Cette formule kinétique est ensuite transformée formellement et rythmiquement, et finalement nommée « pas yéménite », pour devenir un outil puissant dans l’unification sensorielle et artistique d’une culture nationale israélienne. Quelques décades plus tard, ce « pas yéménite » retrouve ses appuis asymétriques, son rythme syncopé et sa capacité à intégrer des variations individuelles pour devenir la composante centrale de l’une des pièces dansées effectuée cette fois par tous les Juifs d’origine yéménite vivant en Israël (hommes et femmes, venus de toutes les régions) lors d’événements internes à la communauté, répondant ainsi à la volonté d’affirmer une spécificité culturelle yéménite au sein de cette culture israélienne globale.

38bis.   Journée d’étude : Que sont les perceptions esthétiques dans un contexte mongol et sibérien ?

Résumé de l’atelier

L'esthétique est une notion relativement peu employée en anthropologie. Son caractère culturellement et historiquement fondé en fait une notion peu fréquentable pour la construction de nos objets. L'esthétique c'est depuis Kant, la perception désintéressée, non fonctionnelle,  contemplative. Mais sommes-nous tenu de prendre cette définition pour argent comptant ? Le terme ne naît pas au XVIIe siècle. Son étymologie renvoie plus généralement à ce que nos sens perçoivent. Force est de constater qu'une fois le mot dégagé de son corset historique étriqué, la notion se déploie et résonne dans bon nombre de situation cruciale traversées sur nos terrains. 

Les intervenants de cette session apporteront tous leur contribution à une meilleure compréhension de thèmes fondamentaux  en Mongolie (mongols et kazakhs) où le bien fait, le beau, le geste juste, semblent être un des fondements des pratiques quotidiennes. Dans des contextes aussi divers que les pratiques funéraires ou culinaire, la pratique photographique,  les rapports sociaux, les pratiques d'élevage, les objets cultuels, les pratiques décoratives ou l'appréciation de la musique, les participants tentent d'offrir des pistes de réponses à des questions importantes tels que : qu'est-ce que la notion du beau dans les sociétés et les situations que nous observons, à quels domaines de la vie quotidienne cette notion est-elle reliée, quels en sont les effets sur les relations sociales, quels est la nature de son rapport avec le pouvoir, la domination, la morale, les esprits, comment apprend-t-on ce qui est beau, comment en parle-t-on, quels sont les critères qui permettent de l'apprécier, pourquoi cultiver la beauté des gestes et les gestes de beauté, à quoi servent-ils ? 

Nous espérons donc, à travers la multiplicité des approches et des contextes, montrer en quoi cette notion enrichie de données de terrain et ainsi toujours mieux balisée, peut étayer une foule d'analyses novatrices dans le contexte mongol.

MOTS CLÉS : 

coordination : Laurent LEGRAIN

discutant : Roberte HAMAYON
Groupe Sociétés, Religions, Laïcités GSRL UMR 8582 CNRS.

· Sandrine RUHLMANN

LISST, Centre d'Anthropologie sociale, Toulouse
· La beauté des farineux. Une approche anthropologique de la notion mongole d’esthétique

Les femmes confectionnent à l’avance de gros raviolis-vapeur et de petits raviolis-bouillis pour le Nouvel an lunaire mongol. Pendant cette fête, une fois cuites et présentées, la considération de ces « nourritures enveloppées » change. Tandis que les petits raviolis, du fait de la cuisson bouilli qui déforme l’aspect donné à la pâte à la cuisson, sont confectionnés sans application, les gros raviolis-bouillis sont préparés avec le plus grand soin. L’enveloppe de ces derniers doit dessiner de beaux plis et le ravioli doit être bien formé, en fleur ou en lune.

Au cours des funérailles, les pâtes alimentaires sont l’objet d’un savoir-faire entretenu par les familles bouddhistes. Les parentes du mort et/ou du veuf se conforment à une technique de préparation pour que les pâtes soient « belles », en l’occurrence les plus fines possible. Une jeune femme préférera parfois manger des pâtes crues mal découpées plutôt que de subir les réprimandes d’une aînée et de risquer des retombées néfastes de sa maladresse sur l’ensemble de la famille en deuil.

Le terme « beau » employé par ces femmes renvoie à une perfection du geste technique et à son résultat « parfait » dans le contexte. Cette esthétique “culinaire“ fait apparaître une notion mongole du partage avec en creux un souci d’accumulation de « mérites » ou d’appel (à soi) du bonheur.

C'est la forme donnée à la pâte qui confère aux farineux une qualité “esthétique“. La part de viande rattachée à l’os à une forme donnée par avance, la part de viande détachée de l’os n’a pas de forme par définition et se consomme hachée menu. Quant aux laitages, ils ont une consistance particulière ou une forme donnée par des moules et non par une manipulation délicate.

Si notre propos n'est pas ici les aliments bons (au goût), nous remarquerons que, s'ils ne sont pas assimilés, le beau et le bon ou bien semblent corrélés ou associés dans le cadre de l’alimentation. 

· Anna PORTISCH

School of Oriental and African Studies, Londres

· Ressentir et apprendre l'esthétique à l'intérieur d'une yourte kazakh

L'intérieur d'une yourte kazakh est richement décoré de fournitures moëlleuses faites main, qui se combinent en une expérience esthétique que ceux qui n'ont pas grandis dans un tel environnement peuvent ressentir comme désorientante ou excessive.

Une expérience esthétique peut être liée à une émotion personelle ou enracinée dans un style de décoration auquel on contribue soi-même, comme le fait une tapissière kazakh. Certain types de motifs et des combinaisons de couleurs spécifiques sont pertinents pour les tapis de feutre (syrmaq), et les exemplaires particulièrement "bons" sont évalués en terme de technicité: l'élaboration et l'exécution du motif, et l'éclat des contrastes de couleur. Apprécier un "bon syrmaq" peut se faire en le regardant, en s'asseyant dessus, en le palpant, ou en inspectant les points sur son verso. L'appréciation esthétique est ainsi liée à des jugements de valeur et des évaluations qui ne sont pas nécessairement articulés en corps de règles définissant "ce qui est esthétiquement plaisant", mais interviennent dans la relation sensorielle à l'objet.

"Apprendre" un tel mode d'appréciation doit rester idiosyncratique et passer par une profusion d'expériences: apprendre à se situer dans son environnement social, comprendre les attentes de celui-ci, maîtriser certains outils, intégrer des techniques du corps spécialisées, et quelque chose au-delà, qui s'enracine dans la vie émotionnelle personnelle, ses associations et ses souvenirs.

En cela, ressentir quelque chose d'esthétiquement plaisant fournit aussi les moyens de contribuer à l'appréciation esthétique d'autres membres de son corps social au travers de ses propres pratiques et des ouvrages que l'on fabrique.

· Grégory DELAPLACE

MIASU Cambridge 
· Résidus immondes et cimetières fleuris: les aspects esthétiques de la réforme funéraire en Mongolie

Dans les années 1950, le gouvernement de la République Populaire de Mongolie lance, parmi d'autres grands travaux (collectivisation, urbanisation..) une réforme funéraire importante visant à remplacer le dépôt des morts à même le sol par leur « enterrement obligatoire » dans des cimetières gérés et contrôlés par l'Etat. A l'expérience sensorielle violente du corps pourrissant dans la steppe, voire des membres rongés abandonnés par les chiens dans les rues des nouvelles zones urbaines, doivent succéder des espaces enclos, décorés et fleuris. Ces cimetières sont permanents et entretenus, ils doivent encourager une mémoire des morts digne, 

quand déposer leur cadavre à même le sol, et les « donner en pâture aux chiens et aux oiseaux », « n’incite pas à respecter ses proches et engendre des dispositions dédaigneuses ».

Ces aspects esthétiques, explicitement présents dans la rhétorique de ces arrêtés, mettent en scène le passage des « cadavres de morts » déposés « sans règle » à la « dépouille » inhumée au cimetière. A travers la succession des mesures qu’ils prennent, notamment dans l'attribution des crédits et la création de manufactures de mobilier funéraire, apparaît l’importance donnée par leurs auteurs à la décoration et au fleurissement des tombes et des cimetières qui les concentrent. Ce que ces arrêtés entendent mettre en place, finalement, c’est un changement complet de l'aspect de la mort, des esthétiques bouddhiques et chamaniques à une nouvelle esthétique socialiste et moderniste.

· Gaëlle LACAZE

U. Marc Bloch, Strasbourg

· La mise en rythme de l’« esthétique de la domination »

L’analyse du rapport technique de différents peuples mongols, de tradition pastorale nomade, à leurs environnements met en lumière l’importance d’une sociographie de l’espace. Inscrits dans leur terroir, les pasteurs nomades perçoivent leurs environnements en fonction des parcours qu’ils peuvent y tracer. Les techniques de mouvement offrent alors un axe synchronique de lecture de l’espace. Elles mettent en évidence une lecture synchronique du « rendement du dressage », quant à lui inscrit dans la diachronie du cycle de vie. Le corps dans sa temporalité constitue le premier espace à occuper. Il doit être envisagé dans une perspective vectorielle. La lecture synchronique de certains habitus révèle alors une esthétique des rapports sociaux, fondée sur la « domestication » des corps. Autrement dit, la maîtrise du corps et de sa technicité joue un rôle dans la définition des statuts sociaux et dans leur mise en scène hiérarchique. 

La maîtrise individuelle de son propre corps débouche sur le contrôle du corps de l’Autre par excellence (la domestication de l’animal), ou sur des rapports de domination de l’homme sur la femme. L’examen des techniques de mouvement révèle un rythme social et collectif du corps dont le dressage dessine une esthétique de la domination.

· Yves DORÉMIEUX 

EPHE
· Monuments cachés et traces signifiantes

La contemplation du paysage est une partie du travail technique d'élevage chez les mongols. Le raffinement de cet apprentissage du pays est tel que l'esthétique des marques qu'ils y apposent est presque indécelable à un observateur étranger : l'objet paysager naturel, nommé et enseigné, est si bien connu qu'il en est socialisé. Nul besoin de marquer cet espace, non approprié, il suffit aux mongols d'y laisser  délibérément les traces de leur passage et de leurs activités. Même l'ovoo (montjoie) semble avant tout la trace d'un comportement rituel — la circumambulation avec dépôt — plus que monument pourvu d'une valeur propre. Presque invisible à qui en ignore la présence, il est avant tout le repère d'un lieu d'où le paysage est envisagé.

· Vincent MICOUD

Ecole Estienne, Paris
· Nettoyer : symboliser la qualité morale dans l'image photographique

Dans la description des étapes de fabrication d'une photographie, le terme de ceverle-, littéralement nettoyer, revient fréquemment, appliqué à différentes opérations. Il est employé, avant la prise de vue, pour désigner le nettoyage et le rangement de la partie du campement qui apparaîtra dans l'image. Appliqué à la phase de montage, il désigne la réparation des accidents comme rayures et taches, mais aussi des transformations comme le remplacement d'un vêtement usé par un vêtement neuf. Nous nous demanderons si l'extension de ce terme s'explique par un usage métaphorique, et dans quelle mesure les différentes opérations peuvent être l'application de tâches nécessaires en temps que symboles visibles de la qualité morale des acteurs.

· Laurent LEGRAIN

Université Libre de Bruxelles

· Chants long, rivière et mémoire

Dans cette intervention je m'interroge sur le lien fort qui unit – dans un tableau de correspondance terme à terme – la mélodie des chants longs aux rivières du bassin darkhad dans le nord ouest de la Mongolie. En m'appuyant sur l'idée très répandue que les métaphores et les rapprochements jouent un grand rôle dans l’appréciation esthétique, je circonscris, après un examen détaillé du vocabulaire descriptif du chant, un premier rapprochement possible entre rivière et mélodie. Toutes deux sont caractérisées par le mouvement. Ces deux objets se trouvent  donc reliés par un premier lien de ressemblance. Mais ceci n’est pas suffisant puisque le mouvement peut être la caractéristique de beaucoup d’autres objets présents dans l’environnement darkhad. Après m’être penché sur les situations dans lesquelles sont chantées aujourd”hui des mélodies longues et après avoir investigué les modes d’écoute et d’attention des Darkhads, je propose l’existence d’un deuxième lien qui boucle et renforce l’association rivière-chant. Les mélodies comme les rivières sont les indices tangibles d’un passé lointain aujourd’hui sublimé.

Thématique 7 : Arts et littératures

Coordonnateur de thématique: Véronique ALEXANDRE JOURNEAU

39. Analyses scientifiques et sociologiques des statues en bois de Chine et du Japon (Annulé)

Coordination : ALAIN ARRAULT

40. Philosophie contemporaine en Chine, au Japon et en Corée. Vers le développement d'un pan-asiatisme
Résumé de l’atelier

La philosophie telle qu'elle s'est développée depuis une centaine d'années au Japon comporte un double rapport aux pensées traditionnelles (surtout religieuses) et à la philosophie occidentale qui fut introduite au Japon au début de l'ère Meiji. Quant à la philosophie chinoise contemporaine, elle est caractérisée par une prise de distance face à la tradition chinoise mais aussi par sa réappropriation, de manière à faire face au choc de la modernité provoqué par le contact avec l'Occident. La même chose peut être dite dans le cas de la Corée. Beaucoup de travaux ont vu le jour ces dernières années concernant la philosophie japonaise contemporaine. Plusieurs efforts ont aussi été faits en vue de présenter la philosophie chinoise et la philosophie coréenne telles qu'elles sont actuellement pratiquées. Cependant, ces philosophies n'ont encore été que rarement mises explicitement en rapport. Elles comportent pourtant de nombreux traits similaires. Au niveau historique, elles se caractérisent par le rapport (gradué très diversement) à la philosophie occidentale et par le rapport aux traditions de pensée (religieuses et éthiques) autochtones. Au niveau du lexique, un mouvement de va-et-vient extrêmement intéressant s'est produit: les premiers philosophes de l'époque Meiji ont utilisé les caractères chinois pour faire passer dans la langue japonaise la terminologie philosophique occidentale. En retour, c'est par le biais du Japon et de ses créations linguistiques (à partir du chinois) que la philosophie occidentale est passée en Chine. Le présent atelier représente un effort en vue de regrouper des chercheurs travaillant dans le champ de la philosophie contemporaine au Japon, en Chine et en Corée, d'attirer l'attention sur les liens déjà établis entre elles, de susciter de nouveaux thèmes de recherche, et finalement de donner naissance à un domaine de recherche très peu exploré jusqu'ici, à savoir un pan-asiatisme en philosophie contemporaine.

MOTS CLÉS : Philosophie japonaise - philosophie chinoise - philosophie coréenne - Orient-Occident - tradition-modernité - pan-asiatisme - idéalisme - religions - néo-confucianisme

coordination : Jacynthe TREMBLAY

· CHEUNG Ching-yuen

Université chinoise de Hong Kong
· Quelques réflexions à propos de l'étude de la philosophie au Japon et en Chine

Karl Löwith, qui a enseigné la philosophie à l'université de Tohoku de 1936 à 1941, a précisé que les Japonais ont essayé d'apprendre la philosophie occidentale sérieusement mais ont lutté pour vivre de deux manières différentes, de la même façon qu'ils portaient deux genres de vêtements - kimono à la maison et costume étranger au bureau. Cependant, la plupart des Japonais ne portent pratiquement plus le kimono de nos jours. Pouvons-nous parler de la même chose à propos de l'état philosophique en Chine ? Que pouvons-nous apprendre de la leçon de la philosophie au Japon?

· Thorsten BOTZ-BORSTEIN 

Université de Zhejiang (Chine)

· Résistants et esclaves: Le Japon, la Chine et le Pan-Asiatisme

Rabindranath Tagore tout comme OKAKURA Kazuo et NOGUCHI Yonejirô ont joué un rôle important pendant la phase formative du Pan-Asiatisme. En Chine, les pensées de Tagore ont été étudiées par des écrivains tels que GUO Moruo, XU Zhimo, et XIE Binxin. TAKEUCHI Yoshimi confirme qu’un numéro spécial portant sur le travail de Tagore a été publié par le journal littéraire le plus influent de la Chine. En même temps KU Hung-ming, LIANG Sou-ming, et CHANG Chun-mai ont tenté de renforcer la tradition confucéenne, tandis que TAI Xu et LIANG Qichao renforçaient la tradition bouddhiste. Malgré les réceptions négatives en Chine et au Japon des tentatives de Tagore de conserver les valeurs spirituelles des penseurs japonais comme Okakura et Noguchi, il serait faux de prétendre que les Japonais et les Chinois faisaient la sourde oreille à ces idées. En 1919, un “Nouveau Asianisme,” propagé par le penseur marxiste LI Dazhao, a opposé à l’Asiatisme impérialiste japonais une vraie solidarité des peuples asiatiques.

· Ralf MUELLER

Humboldt-Universität (Berlin)

L’épistémologue YODONO Yōjun sur la philosophie du moine Dōgen

En ce qui concerne l’histoire de l’esprit moderne du Japon, on attribue souvent à Watsuji Tetsurô la découverte de Dôgen Kigen, représentant du bouddhisme Zen. Mais si on regarde plus loin en arrière, on rencontre un grand nombre de contributions qui parlent de Dôgen. Une des plus intéressantes est due à l’épistémologue Yodono Yôjun. Un de ses articles, paru en 1911 dans la revue « Philosophie orientale », traite pour la première fois de « La religion et la philosophie de Dôgen » et propose une systématisation de sa pensée. Dans ma contribution, je retrace l’argumentation de Yodono, tout en me demandant si la division basale – et bien occidentale – entre « religion » et « philosophie » peut être un point de départ adéquat pour la compréhension de la pensée de Dôgen.

· KEE Woo-Tak 

Université Hong-ik (Corée du Sud)

· Étude comparative en sciences humaines : Philosophie occidentale et coréenne

L’enjeu consiste à explorer le fondement théorique de l’éthique par le biais d’une étude comparative de l’« Anthropologie pragmatique » du philosophe allemand Emmanuel Kant avec l’étude Seong-i (une pensée philosophique rationaliste élaborée par deux figures majeures du confucianisme coréen du XVIème siècle. T’oegye et Yulgok). L’étude Seong-i aborde la question de la relation entre les quatre vertus et les sept émotions, entre la Raison (I) et les Passions (Ki), et de son rôle dans la fonction de décision de l’esprit moral. Mais le jeune Yulgok critique cette approche en affirmant que seul le Ki pouvait motiver et que le I ne pouvait que suivre le Ki. Yulgok développa une conception du Ki différente de celle de T’oegye. Cela permet une analogie entre l’Occident et l’Orient avec cette notion du Ki (l’élan vital) gouverné par le I (la raison morale innée) pour motiver ce qui n’est pas sans rappeler celle du Libre Arbitre sur lequel insista si fortement Kant dans l’Europe du XVIIIème siècle.
41. Philosophie et esthétique en Chine et au Japon

Résumé de l’atelier

Lors du second congrès du Réseau Asie qui s'est tenu des 28 au 30 septembre 2005 à Paris, ont eu lieu deux ateliers portant sur la philosophie japonaise moderne. Des échanges entre les conférenciers et les membres de l'auditoire, de même qu'avec Véronique Alexandre-Journeau, responsable de la thématique « Arts et littérature » dans laquelle s'inscrivaient ces ateliers, ont mis à jour deux perspectives pour le futur. La première consiste en un effort qui vise à ouvrir le duo jusqu’ici assez fusionnel Japon-Occident à d'autres pays d'Asie, notamment la Chine. La seconde est un intérêt marqué pour l’esthétique et les différentes disciplines artistiques. L'esthétique est en effet l'un des points de contact privilégiés entre philosophie chinoise et philosophie japonaise. De plus, beaucoup de thèmes philosophiques propres à la Chine et au Japon, ou encore de thèmes traditionnels en philosophie occidentale mais réinterprétés lorsqu'ils sont vus à partir de l'Orient, deviennent beaucoup plus aisés à comprendre lorsqu'ils sont repris dans le cadre de la réflexion sur l'esthétique et les différentes disciplines artistiques. C'est à ces deux champs de recherche que vient répondre le présent atelier (de même que l'atelier jumeau intitulé « Philosophie contemporaine en Chine et au Japon. Vers le développement d'un pan-asiatisme »). Outre les perspectives plus générales mettant en comparaison la philosophie et l'esthétique - Jia Jinli analyse comment interagissent l'espace et le temps en esthétique chinoise, tandis que Marcello Ghilardi, dans un effort de philosophie comparée, met en face Nishida Kitarô et Nicolas de Cuse -, on trouvera dans cet atelier des conférences portant sur la peinture, le théâtre, la musique et la narration poétique. Ces disciplines artistiques sont toujours entrecroisées de thèmes philosophiques. Parmi ces derniers, celui qui tient la place la plus importante au niveau du discours est la spatio-temporalité, tant en Chine qu'au Japon, en lien aux notions de vide et de néant absolu. Vient ensuite le thème de la relation, étendu aux rapports entre le sujet et l'objet, l'être humain et le monde, le soi et la société. À ce thème de la relation ou de l'« entre » est intrinsèquement relié ceux de l'auto-identité et de la transformation de la subjectivité, du statut du corps propre, de l'individu et de la personne. À plusieurs de ces niveaux, l'esthétique rejoint l'éthique.
MOTS CLÉS :  spatio-temporalité - néant absolu – relationalité - sujet-objet - être humain-monde - soi-société - identité personnelle - corps propre – esthétique - philosophie comparée.
coordination : Jacynthe TREMBLAY

discutant : Kuroda Akinobu

· JIA Jinli

Centre d’éducation artistique de l’université des sciences de Pékin

· Théorie de l’ « Eveil » comme transcendant la réalité de l’espace-temps dans l’art chinois

Zong Baihua passe par le niveau conceptuel pour expliciter le goût esthétique et la relation à l’espace et au temps si spécifique à l’art chinois, avec l' « accomplissement dans le temps des six positions » du Yijing (Livre des mutations) qui dit la transformation de l'espace dans le temps, l'« harmonie du yin et du yang » de Laozi qui dit l’engendrement et la dépendance mutuels de l'espace et du temps, et la « pensée spirituelle » du Wenxin diaolong (Au Coeur de la littérature – sculptures de dragons) qui dit le dépassement de la conscience de l'espace et du temps du créateur. Dans le processus de conceptualisation, l’« éveil » est un chaînon très important. Ce caractère悟 a sa source dans le bouddhisme chan et se différencie en deux types, l’éveil progressif et l’éveil subit, tous deux créant un dépassement substantiel en regard des choses objectives ainsi que de l’expérience subjective, générant un espace-temps d’une logique qui sort de la représentation normale. L’« éveil » accomplit l’unification entre un événement-type et une idée. Il engendre un contexte de développement continu de l’œuvre d’art en elle-même. Il fonde l’ « âme » de l’artiste.
· Joël BOUDERLIQUE

Bretagne

· Vide : puissance et impuissance. Rencontre avec l’œuvre de Mu ch’i

L’évidence de la présence des œuvres de Mu ch’i prend son origine dans une lucidité de puissance qui précède toute lucidité de savoir. Chacun de ses paysages, comme chacune de ses « natures mortes », montrent que si l’être se détermine bien dans la forme de la mondéité, jamais il ne se laisse rabattre sur l’étant. Dans leur apparaître, les Kakis de Mu ch’i rappellent qu’objectivité n’est pas réalité. La réalité de ces fruits s’éclaire de la réalité du monde. Ils nous donnent connaissance du moment de leur réalité en hantant « cette profondeur qui fait choses » (Merleau-Ponty) dans laquelle toutes choses communiquent entre elles, avec laquelle je suis originairement « dans un rapport d’embrassement » (Merleau-Ponty). Les Kakis de Mu ch’i échappent à l’antinomie du fond et de l’horizon de monde, parce qu’ils émanent du vide, lequel n’est pas un fond, et parce qu’ils n’ont pour horizon que l’ouvert. Sensibles, ils sont réels, mais sans participer à la mondéité du monde. Ils sont là, dans le même espace que nous. Espace qui est le entre nous unissant : union de notre impuissance à le produire à la puissance qui nous produit simultanément.

· Pauline COUTEAU

EHESS

· La question du masque dans le théâtre japonais

L’objectif de cette présentation est d’analyser la fonction ontologique du masque dans l’esthétique du théâtre nô. Au-delà, il s’agit de saisir l’importance de cette notion dans le processus d’individuation. En effet, le mot « personne » dérive du latin persona et désigne le masque au théâtre avant de signifier le personnage, et par extension la personne sociale. Notre analyse se base sur un essai de Watsuji Tetsurô (1889-1960), intitulé « Le Masque et la Personne », (Men to perusona, 面とペルソナ), qui traite du sens de la relation entre le soi et le masque, ou entre le visage et le masque dans une perspective philosophique qui donne lieu à une herméneutique du masque. Le masque, tout comme le visage, n’est-il pas la surface qui obscurcit la profondeur, l’envers ? Le visage lui-même est-il un masque social qui dissimule à l’autre son véritable soi ? Ces quelques pistes de réflexion peuvent nous permettre d’envisager la question de l’identité à soi, de façon éthique et esthétique, hors de certaines prémisses dualistes.
· Jacynthe TREMBLAY

Institut Polytechnique de Shenzhen (Chine)
· Nishida et l’esthétique musicale

Nishida Kitarô a établi des liens entre philosophie et esthétique du point de vue de la peinture, de la sculpture et de la calligraphie, sans s'attarder particulièrement à la musique. Dans le but de porter un regard différent sur l'esthétique nishidienne, cette conférence examinera les possibilités philosophiques recelées dans le rapport entre l'esthétique musicale et les philosophies de Nishida et de Kimura Bin (psychiatre et musicien). Le propos tournera donc autour d'importantes notions nishidiennes : le néant absolu, l'auto-éveil, le présent, le corps et le rapport sujet-objet (dans le cadre duquel sera examinée la question de la « signature de Bach »). Bien que ces notions soient reconnues comme difficiles d'accès même pour les philosophes avertis, leur reprise dans le domaine de l'esthétique musicale permet d'en approfondir notablement la signification.
· Marcello GHILARDI

Université de Palerme (Italie)

· Entre esthétique et éthique: l’expérience du voir chez Nicolas de Cuse et Nishida Kitarō

Même si les philosophes du Moyen-Âge semblent si éloignés des problématiques de la philosophie japonaise du XXe siècle, on peut retrouver un fil rouge qui relie deux auteurs comme Nicolas de Cuse (1401-1464) et Nishida Kitarō (1870-1945). Ce fil rouge peut être découvert dans le rôle attaché au regard, ou mieux à l’expérience du voir – étant donné que soit chez Nicolas de Cuse soit chez Nishida, il s’agit toujours d’une pratique, d’une expérience, d’une transformation de soi-même et de ses propres attitudes. « Voir » est une expérience, soit intellectuelle soit corporelle, absolument rigoureuse; mais un « voir » de ce type exclut la présence d’un sujet fort, égocentrique, carrément opposé à un objet totalement extérieur à lui. En même temps, c’est à partir de cette condition que se déploie la possibilité pour une action vraiment éthique – l’éthique d’un sujet qui n’est plus figé sur soi-même, un « Soi sans forme » qui, dans la perspective du Cusain et de Nishida, se révèle le vrai sujet moral.
42. Correspondances entre les arts et avec les lettres en Asie : l’effet de vie au cœur des œuvres artistiques et littéraires
Résumé de l’atelier

« La vérité fondamentale de la littérature est l’effet de vie » et « l’œuvre d’art littéraire réussie est celle qui crée dans la psyché du lecteur-auditeur un effet de vie ». Cette thèse de l’effet de vie comme invariant à travers l’espace et le temps dans l’œuvre littéraire émise par Marc-Mathieu Münch concerne aussi et de façon identique les œuvres artistiques. En effet, le souffle-énergie insufflé dans son œuvre par l’esprit du créateur traverse la voie des mots comme celles du pictural et du musical.  Quels attributs, quels procédés et quels signes révèlent cet effet de vie ? Comment structure-t-il l’œuvre, comment est-il ressenti ? Sans doute l’Asie est-elle particulièrement concernée en raison de l’importance qu’elle donne à l’approche sensible, délaissée en Occident au profit d’un intellectualisme abstrait, et à la suprématie qu’elle accorde à la suggestion sur l’analytique, la linguistique et l’esthétique. Cet atelier devrait permettre de voir dans quelle mesure les écrivains et artistes d’Asie inventent des moyens de créer cet effet dans l’œuvre et comment en est soulignée la perception.
MOTS CLES : effet de vie - souffle-énergie – invariant – signes - approche sensible - intellectualisme - suggestion - esthétique - perception. 
coordination : Véronique ALEXANDRE JOURNEAU
présidence : Cécile SAKAI

Professeur

Université Paris VII – LCAO

discutant : Marc-MATHIEU MÜNCH

Professeur émérite littérature comparée

Université de Metz

· Véronique ALEXANDRE JOURNEAU

Ministère de l’Education Nationale

· L’effet de vie dans l’écriture musicale, calligraphique et picturale chinoise

Résumé : L’effet de vie est un invariant dans l’appréciation esthétique chinoise. Il est ressenti dans les œuvres et apprécié par les mots dans des formules poétiques et des aphorismes et l’interaction est grande entre la production de l’œuvre et la réception de l’œuvre de ce point de vue. Pour insuffler l’effet de vie il est prescrit de penser : (1) « le phénix se perche pour peigner ses plumes » (métaphore du 风宣玄品Fengxuan xuanpin, 1539) dans le geste musical pour réaliser la pose du doigt sur la corde à la cithare qin ; (2) «  aigrette de printemps guette le poisson, serpent d’automne se hâte vers un trou » (aphorisme de 沈益Chen Yi, 唐Tang dynastie) dans le geste calligraphique afin de combiner le visible et l’invisible dans l’écriture, (printemps-automne, à découvert-caché) ; (3) « quand on dispose les feuilles, c’est comme un phénix qui s’élève ; les pétales de fleurs sont légers comme des papillons au vol » (芥子园画传Jieziyuan huachuan, LiYu, 1679) dans le geste pictural comme « secret en phrase de cinq caractères pour peindre les iris », des iris vivants. Ces appréciations disent toutes  l’interaction dynamique du yin et du yang, la pensée du statique et de la forme (état) indissociable de la dynamique et de la transformation (mouvement) : ne serait-ce pas ce qui est au cœur de cet invariant, l’effet de vie ?
· Muriel DETRIE

université Paris III – Sorbonne nouvelle
· Peintures de Victor Segalen et le modèle de l’esthétique chinoise

Dans son recueil de proses poétiques Peintures (1916), conçu et réalisé durant son séjour en Chine, Victor Segalen a tenté de recréer par la parole et la typographie des peintures chinoises. Mais plus que de peintures réelles qu’il aurait contemplées, ses « peintures parlées » s’inspirent de la peinture chinoise dans son processus créateur qui est participation au rythme de la vie. Nous verrons comment, par toute une série de procédés littéraires inédits en son temps qui lui ont été suggérés par la pratique artistique chinoise, Segalen est parvenu à produire un « effet de vie » en faisant participer activement le lecteur à la visualisation des images suggérées par les mots et à la création d’un « espace magique » marqué par le dynamisme et les métamorphoses.
· Brigitte LEFEVRE

Université Paris VII
· Les mots enchantés, autour de Fue (La Flûte)
Nous étudierons à travers Fue (la Flûte), une nouvelle de 90 pages, publiée en 1964 par Nogami Yaeko (1885-1985), les effets de vie d’un texte métaphorique. La nouvelle, très dépouillée au niveau de l’action, raconte les trois dernières années de Tsune (Constance), une femme modeste, veuve depuis quatorze ans. Elle voit après le mariage de ses deux enfants ses espoirs de finir sa vie dans la maison familiale s’évanouir emportés dans le tourbillon de la modernisation et des changements en profondeur de la société japonaise des années 60. Dans ce monde désenchanté, la flûte traversière de son mari défunt est le seul élément de vie auquel Tsune peut se raccrocher. Perdue au début du récit, elle est retrouvée, puis emportée par la femme lors de son déménagement dans une banlieue lointaine. Plus la flûte prend de l’importance et plus la présence du défunt devient prégnante. Mais de figure métonymique la flûte devient métaphorique lorsque Tsune errant entre deux gares croit entendre jouer son mari et, littéralement transportée, confond le son de la flûte avec le sifflet d’un train qui la renverse. Telle la femme céleste de la pièce de nô « Le vêtement de plume » elle s’en retourne heureuse vers celui qui l’attend. La métaphore est musicale : la musique des mots et l’effet d’incantation produit par le rythme du texte et les jeux de sonorité animent le personnage et la nouvelle. La métaphore est spatiale : la mélancolie de Tsune est décrite de l’extérieur, à travers ses déplacements géographiques et dans l’espace de la relation. L’esthétique « yûgen » du théâtre nô qui imprègne le fond comme la forme de cette nouvelle se prolonge bien au-delà de la lecture et enrichit le monde d’un nouvel hymne à la mélancolie et à la vieillesse de portée universelle comme le Roi Lear.
· Jacqueline DUTTON

Université de Melbourne, Australie

· Effet de vie et utopie

L’exposition récente sur l’utopie à la Bibliothèque Nationale de France et au New York Public Library (2000) présente l’utopie comme « la quête de la société idéale en Occident ». Cependant, à l’encontre de cette association exclusive entre l’utopie et l’Occident, certains spécialistes suggèrent l’existence d’autres modèles pour imaginer un monde meilleur dans les cultures non-occidentales. Que l’utopie se fonde sur des bases judéo-chrétiennes, il n’y a pas de doutes, mais ceci n’empêche que diverses formes littéraires exprimant le rêve d’une société idéale soient présentes dans les cultures islamiques, hindoues, bouddhiques – bref dans n’importe quelle culture du monde. Contrairement à « l’effet de vie » donc, l’utopie ne semble pas un invariant de la littérature. Afin d’explorer la portée de cette notion dans un contexte comparé, nous nous proposons de nous appuyer sur quelques aspects liés à l’imaginaire littéraire dans L’Effet de vie, dont la rêverie, le fantasme et le jeu. Nous examinerons ces éléments dans trois textes fondateurs de la littérature chinoise, japonaise et occidentale qui traduisent le rêve d’un monde idéal : La Source aux fleurs du pêcher, Urashima le pêcheur, et l’Atlantide. Ainsi, nous chercherons à mieux cerner les invariants de la société idéale dans l’imaginaire littéraire.
· Aliénor ANISENSEL

Université Paris X - Nanterre
· Tambour et effet de vie dans la tradition du Ca trù
Lors des performances de Ca tru, tradition musicale et poétique vietnamienne, le joueur de tambour, un auditeur participant, est considéré comme l’âme de la séance de chants’ (linh hon cua chau hat). Il ne 'fait pas la musique' (il n’est pas un nhac cong, un musicien, terme employé péjorativement par les lettrés), il est celui qui l’apprécie (thuong thuc). Ses différents rôles convergent finalement en un seul : souligner l’effet de vie du poème chanté. Ainsi, il ponctue la performance de frappes sur le fût (soit pour féliciter les passages qu’il juge bien chantés, bien joués et/ou bien composés par le poète -cac thuong- soit pour 'poser des questions' -cac hoi-, la 'réponse' se trouvant dans le vers suivant). Il a également recours à des formules de frappes combinant coups sur la membrane et coups sur le fût, exprimant de façon métaphorique des sentiments codés et une atmosphère poétique en relation avec le mouvement (lent ou rapide) du poème chanté. Pour exemple, la formule 'lac nhan' (oie sauvage égarée) appelée également 'tram ngu' (poisson qui descend au fond de l’eau) ou encore 'ha ma' (descendre de cheval) est utilisée dans les passages méditatifs et lorsque le tempo musical est lent. L’emploi des formules (kho), entre cinq et sept suivant les joueurs de tambour, doit tenir compte des frappes du phach (planchette de bambou dont s’accompagne la chanteuse) et ne surtout pas avoir pour conséquence de 'fermer la bouche des chanteuses' (bit mieng a dao), c’est-à-dire d’empêcher une bonne écoute et compréhension du texte poétique. Notre réflexion, s’appuyant sur un apprentissage du tambour auprès de plusieurs joueurs de tambour citadins et villageois (souvent rivaux), tentera d’expliquer comment la production de l’effet de vie par le joueur de tambour est éminemment liée à une esthétique, un style (phong cach) particulier, faute d’institution de référence enseignant le Ca tru.

43. Traditions musicales

Résumé de l’atelier : Le style dans la tradition

« Les gens de la tradition, toute la tradition - qu'elle soit populaire ou classique - ces gens de la tradition apprennent des formes par l'intermédiaire de leurs maîtres. Au sein de cette ossature, ils improvisent ça et là. Les maîtres leur ont enseigné, les ont instruits selon une voie particulière. A moins qu'un génie ne vienne, les formes demeureront sensiblement identiques. Que se passe-t-il donc s'il leur était demandé de créer une chose nouvelle ? Ces gens diront, nous allons prendre une chose, une partie, une autre chose, une autre partie, une autre partie de cette partie...puis additionner, mélanger, permuter (...) Seul un génie peut ajouter quelque chose de nouveau » (S. Ramanujam, écrivain, homme de théâtre tamil). La tradition, patrimoine collectif, signe d'une appartenance et d'un héritage à léguer est aussi une matière vivante, propice à une permanente réactualisation et à l'initiative individuelle. Envisagée en ces termes, elle pose aussi la question du style, espace mouvant de la coexistence de l'élan personnel et d'une voie commune. Avec elle, les notions de nouveauté, de ‘modernité’ génèrent, en ce début de XXIe siècle, un vaste champ de réflexion. Comment l'individu - l'interprète, le compositeur, le danseur, l'acteur etc. - se situe-t-il au sein de cet espace ? De quelle manière influence-t-il, modifie-t-il le jeu d'un instrument, une pratique orchestrale et plus largement le langage artistique qu'il soit profane ou religieux, musical, chorégraphique?  Qu'il s'agisse du contexte rituel, de la musique d'art ou des activités musicales ponctuant le quotidien, le cadre socioculturel asiatique offre une diversité de situations collectives, de ‘cas’ individuels propres à illustrer une telle réflexion.

MOTS CLÉS : Chine - Inde - Indonésie - Vietnam - style - tradition - film - ethnographique -  musique – style

coordination : Fabrice CONTRI

· François PICARD

Université Paris-Sorbonne 

· Quelle création possible dans une tradition chinoise ? 

Autant la tradition, en tant que réception - interprétation - transmission, n´a pas de problème avec la modernité, l´inverse n´étant pas vrai, autant elle rechigne, là où elle est nommée, c´est-à-dire dans l´herméneutique, formée dans les religions du Livre, à se mêler de création, celle-ci étant l´apanage d´un dieu créateur. Hugo Zemp (Écoute le bambou qui pleure, Gallimard, « l´aube des peuples ») a montré cependant quel attachement les musiciens de `Aré-`Aré éprouvaient pour le neuf, l´inventé, le créé, rompant ainsi définitivement avec l´opposition (chère aux tenants de la modernité) entre écriture-création et oralité-patrimoine.
A la lumière de l´expérience musicale chinoise, traditionnelle et écrite, nous tenterons de voir en quels termes le débat a été posé par les musiciens chinois eux-mêmes, ou les poètes, et en quel terme les musiciens traditionnels y répondent aujourd´hui. La cithare qin, avec ses écoles liupai, définira le lieu d´où penser le style et l´individu.

· Bruno MESSINA

Conservatoire National Supérieur de Musique et de Danse de Paris (France, Italie, Java).

· Le style dans la tradition

Les musiques de Java central sont diverses. Alors que d´une part, en pleine lumière, on retrouve le gamelan dont la place dans la société javanaise d´aujourd´hui est vraisemblablement surestimée, il existe d´autre part différents types d´expressions musicales sans liens stylistiques apparents et pourtant intrinsèquement javanais. Ainsi certaines productions musicales, comme le lesung, sont liées au travail et à la communication, d´autres sont plutôt liées au domaine du mysticisme ou de la religion, d´autres enfin - et ce sont parfois les mêmes - pourraient aussi relever du pur divertissement.

Parmi ces musiques on a pu reconnaître les caractéristiques d´un genre que nous appellerons ‘ chanson populaire javanaise ‘. Ce genre se divise en deux branches distinctes : le langgam jawa et le langgam kroncong. Si le premier s´annonce comme résolument javanais et probablement issu du gamelan, le second n´en est pas moins singulier pour autant, même si certains de ses éléments sont emprunts à l´Occident.
Enfin, il demeure une quantité de « faits musicaux », comme les sons des marchands ambulants et ceux des veilleurs de nuit, qui participent de ce que nous nommons l´ « ordinaire javanais ». Leur étude ne nous semble pas indépendante d´une musicologie générale de Java central et c´est sans doute à l´écoute de la somme de ces éléments que nous pourrons tenter d´envisager la question d´une stylistique javanaise.

· Yves DEFRANCE (annulé)

HDR, CFMI-Rennes 2, Société Française d´Ethnomusicologie, Musée de l´Homme, Paris

· Styles musicaux et techniques vocales au Vietnam nord

La diversité des répertoires vocaux tant chez les Viets des plaines que chez les minorités montagnardes du Nord Vietnam s´appuie sur des traditions extrêmement variées. Cependant, au-delà des clivages linguistiques et fonctionnels qui différencient les musiques vocales traditionnelles des populations concernées, les techniques vocales mises en oeuvre par les chanteurs traditionnels semblent présenter à la fois une grande diversité à l´intérieur d´un même répertoire et une certaine unité de style d´un répertoire à l´autre. À partir de quelques études de cas utilisant comme support des films d´enquêtes réalisées en 2005 et 2006, diverses questions méthodologiques seront soulevées et quelques propositions d´analyse stylistique seront faites.

· Fabrice CONTRI

Conservatoire National Supérieur de Musique et de Danse de Lyon

· Le style et le sacré dans la tradition carnatique

Tout à la fois poètes, compositeurs, mais aussi hommes de foi et personnages saints, les grands créateurs de la tradition carnatique sont l'objet dans leur pays d'un véritable culte. Culte esthétique mais surtout religieux qui envisage les modèles qu’ils ont légués davantage comme supports et catalyseurs de la ferveur que comme la marque d'actes artistiques individuels.

 Ainsi, si la dimension littéraire des poèmes des compositions carnatiques a été maintes fois étudiée - par les écrivains, les musicologues, philosophes, théologiens etc.  tant en Inde que dans le reste du monde - les spécificités proprement musicales ont en comparaison quelque peu été négligées. 

Personnalités extrêmement fortes de la tradition de l'Inde du Sud, les trois grands compositeurs de la « Trinité carnatique » (Tyagaraja, Muttuswami Dikshitar, Syama Sastri) ont été non seulement des dévots d'exception mais aussi de grands manipulateurs de formes, de rythmes et de modes musicaux.  Leur génie individuel s'est exprimé musicalement et leurs chants en portent la trace : il y a bien chez eux un art et une manière de mettre en ordre et en oeuvre la matière sonore.

44. Rythmes et jeux phoniques dans les poésies des pays d’Asie

Résumé de l’atelier

Les journées d’études de l’atelier Poésie du Réseau Asie (19 juin pour les pays de l’Asie orientale et 14 novembre pour les poésies indiennes) ont montré que si des thèmes et des structures poétiques pouvaient être partagées entre ces pays, les spécificités culturelles et linguistiques se révélaient nettement dans le choix des rythmes. L’un des objectifs de cet atelier est d’examiner les différentes formes rythmiques observées dans les traditions respectives des poésies dont chacun est spécialiste : la longueur des mesures, le nombre de caractères ou de syllabes, la combinaison des voyelles longues et brèves, etc.  Les poèmes choisis dans l’époque classique permettront de poser les bases d’une discussion qui pourrait traiter notamment des questions de l’origine et de l’évolution de ces structures. Cependant, les poèmes modernes et contemporains, dont la forme est de plus en plus libre, et même les poèmes en vers libres, ne sont pas exclus de cet atelier. En quoi se manifeste la « poésie » lorsqu’elle n’est plus endiguée par une structure traditionnelle ? Les intervenants qui choisiront de traiter ce type de poésie s’efforceront de répondre à cette question du point de vue des combinaisons rythmiques et des jeux phoniques qui peuvent tenir lieu, à l’intérieur du poème, d’indications sonores. Chaque intervenant aura l’occasion de définir ce qu’il entend dans l’analyse poétique par « sonorité », « mélodie » ou « musicalité ». Les exposés comprendront une illustration sonore : les intervenants qui ne sont pas de la langue native pourront utiliser un support d’enregistrement audio. A partir de ces illustrations, nous essaierons d’analyser la composition de chaque poème sur le plan du rythme et des assonances, allitérations, rebonds de sonorités qui tiennent lieu de rimes. Le problème des origines et des influences sera traité dans la discussion qui suivra les communications. Celles-ci s’efforceront de clarifier les rapports entre la forme stylistique et la signification des poèmes. Entre le son et le sens, entre un poème et la poésie, entre la contrainte stylistique et la liberté du poète, nous supposons qu’il existe un rapport fondamental. En nous fixant pour objectif d’expliciter les termes de ce rapport, nous pourrons essayer de définir les spécificités aussi bien que les caractères communs du genre poétique en Asie. 

MOTS CLÉS : culture - langue - rythme - son - sens - contrainte - liberté - mélodie - chant - scansion - fréquence - voyelle - musique - style - syllabe.  

coordination : Julie BROCK

· Véronique ALEXANDRE JOURNEAU

Ministère de l’Education Nationale

· Des évolutions dans la structure poétique chinoise : de l’explicite à l’implicite pour le rythme, du vide au plein pour le sens

De façon étonnante, une simple particule « 兮xi » joue un rôle fondamental dans l’évolution de la poésie et dans son articulation avec la musique depuis les origines de l’écriture versifiée en Chine. C’est une particule vide parce qu’elle n’a pas de sens et ne se prononce pas en poésie (sinon dans un souffle), et parce qu’elle est le signe d’une pause, d’un silence, en musique (sinon d’un prolongement en écho du son précédent). Mais c’est aussi une particule pleine parce que dès le Shijing (Livre des Odes), elle a fait évoluer, par cette potentialité de remplissement de sens en vide-plein, la structure de la poésie  chinoise avant qu’elle ne se stabilise dans une évolution de même nature que pour la structure musicale : de vers en quatre caractères en relation avec le tétracorde musical joué sur la cithare qin sous la dynastie Han (sur le double exemple poétique et musical de Cai Yong), via les poèmes en vers de cinq caractères de la dynastie Jin en relation avec le système pentatonique wusheng (sur l’exemple du poète et musicien Ruan Ji), jusqu’aux célèbres quatrains ou huitains en cinq ou sept caractères de la dynastie Tang. A partir de quelques exemples, nous verrons que comparativement à d’autres particules qui rythment les poèmes les plus anciens (之zhi ,也 ye, 矣yi), la particule 兮xi est le signe d’une pulsation temporelle au cours de laquelle musique et parole respirent ensemble et s’ajustent mutuellement.

· Makiko ANDRO UEDA

Institut National Des Langues Et Civilisations Orientales (INALCO) , Paris

Aspects sur le rythme dans le tanka moderne et contemporain

Les effets prosodiques de la tension entre d’un côté le rythme contraint par les exigences syntaxiques et sémantiques et de l’autre par la forme fixe du tanka ont été amplement exploités, en tant qu’authentique composante esthétique, par les auteurs d’après-guerre qui s’inscrivaient dans le mouvement du « tanka d’avant-garde » tels que Terayama Shûji et Tsukamoto Kunio. Ce jeu de tension peut apparaître de nos jours comme l’élément majeur de la variation rythmique.

Et pourtant, la « croyance » en l’égalité de la durée de l’ensemble des mores (y compris /n/, l’« arrêt du souffle » et les voyelles longues), prémisse indispensable pour développer cette « poétique de l’écart », ne semble pas très ancienne. Chez les poètes qui précèdent le mouvement du « tanka d’avant-garde » tels que Yosano Akiko ou Saïtô Mokichi, on relève peu de phénomènes de tension (enjambement, division interne de l’unité 5 ou 7) alors que les autres licences en matière de mores (les unités qui en comportent trop ou trop peu) se rencontrent fréquemment. Jusque nos jours, dans les écrits sur les  tanka,  l’aspect rythmique est traité de façon confondue  avec la sonorité et le sens (on évoque souvent  une “mélodie de voix” 声調). 

Tout porte à penser que les poètes de tanka ont longtemps possédé une idée du rythme fort différente de nous, qui avons connu les tanka qui exploitent une poétique de tension et des notions rythmiques empruntées de l’Occident. Je souhaite explorer cet aspect.

· Chantal CHEN-ANDRO

Université Denis Diderot - Paris VII

· Traquer un rythme

Dans la poésie de Bei Dao, on observe une constante. Présente dès ses premiers poèmes, lesquels obéissaient davantage à un rythme "musical", cette forme prend une place importante dans les poèmes plus récents car elle vient désormais contrebalancer les effets des enjambements de plus en plus fréquents. Constituée de quatre syllabes, cette forme que l'on peut considérer à l'origine comme un élément fondamental du rythme de la langue chinoise écrite, apparaîtrait, dans les textes plus récents, comme un contrepoint au procédé d'enjambement. Elle semblerait être aussi le lieu, en forme de sentence, où s'exprimeraient les paradoxes qui émaillent l'oeuvre de ce poète ". Nous chercherons à vérifier ces hypothèses.

· DANG Tien

Université Denis Diderot - Paris VII

· a) Rythme et Rime en poésie vietnamienne

En poésie vietnamienne les deux notions rythme et rime sont, au départ, étroitement liées : la rime servait à accentuer le rythme de la phrase, comme le montrent les dictions et proverbes qui se trouvent à l’origine de la versification.

La forme poétique spécifiquement vietnamienne est le song that luc bat, une suite de quatrains, composés de vers de 7-7-6-8 syllabes. Le couple d’heptasyllabes song that est construit sur le rythme 3/4 différent du rythme chinois 4/3 ; ensuite la rime est en ton défléchi (trac), à la fois finale et intérieure alors qu’en chinois elle est exclusivement étale (bang)  et finale. Il est ensuite enchaîné par une rime, cette fois étale et finale, à un distique 6-8 (luc bat) dont les deux vers, pairs, sont marqués par un rythme binaire très accentué, quasi monotone. Le dernier vers du quatrain s’enchaîne avec le quatrain suivant par une rime étale, finale/intérieure et le poème se déroule ainsi indéfiniment.

La particularité de ce système, par rapport au chinois, est l’alternance des rimes  finales/intérieures, étales/défléchies. L’intonation module aussi le rythme : les tons défléchis sont plus brefs que les tons étales, lesquels sont brefs (sans accent diacritique) ou longs (marqués par l’accent diacritique grave). Cet aspect du rythme est spécifique par rapport aux langues occidentales sans intonation. Dans le rythme, interviennent enfin les diphtongues, les sons vocaliques longs ou brefs, ouverts ou fermés, les allitérations et assonances, comme dans toutes les poésies.

La rime est-elle une redondance purement  sonore, musicale, ou est-elle signifiante ? La question a été souvent posée. La poésie vietnamienne peut-elle apporter un témoignage positif ? En vietnamien le phonème est parfois signifiant surtout dans les mots dits « impressifs », la rime, à plus forte raison l’est aussi. On peut le montrer par des exemples.

· LÊ THANH KHÔI

Université René Descartes - Paris V

· b) Rythme et Rime en poésie vietnamienne

Le vietnamien est une langue invariable à tons. Il a 6 tons classés en deux groupes : égaux et obliques. Ces tons donnent une valeur expressive aux mots, le ton descendant et grave (à) évoque douceur, harmonie, ou obscurité et tristesse ; le ton aigu (á) violence, dureté, etc. L‘alternance des tons entraîne un rythme, élément constitutif de la phrase en prose comme en vers. 

En poésie, il y a des mètres importés de Chine (les huitains en vers de 5 ou 7 pieds par exemple) et des mètres propres au Viêt Nam ; le luc bát (I vers de 6 pieds suivi d’un vers de 8) et le song thât luc bát (7-7-6-8) qui sont apparus à la fin du 16e siècle. 

Le 6-8 est le mètre favori des chansons populaires et de nombreux romans (le Kiêu) : le dernier mot du 1er vers rime avec le 6e mot du vers suivant. Lorsqu’il s’agit d’un roman, la continuité rythmique est assurée en faisant rimer la 8e syllabe (le dernier mot) du 2e vers avec la 6e du troisième vers et la 6e du quatrième vers. Il y a toujours prédominance des tons plains ( ou égaux) sur les tons obliques, car ils sont plus longs, plus harmonieux.

Dans le 7-7-6-8, le dernier mot du 1er vers rime avec le 5e du second, le dernier vers du second rime avec le dernier du 3e et avec le 6e du 4e vers. Le 8e mot de celui-ci rime avec le 5e du vers suivant et ainsi de suite.

On donnera plusieurs exemples et on comparera un poème chinois (le Chant du pipa  de Bai Juyi) en vers de 7 pieds avec sa traduction en vietnamien (en vers de 7 pieds également), par Phan Huy Thuc.

· LEE Byoung-Jou

Institut National des Langues et Civilisations Orientales (INALCO) - Université Paris VII

· Evocation de l’œuvre d’une poétesse et d’un poète coréens du XVIème  siècle : HEU Nan Seol Heon et SONG Kang

La structure des poèmes coréens est différente de celles de la Chine et du Japon, même si les poètes coréens écrivant en chinois adoptent souvent la structure poétique classique de la Chine. En effet, la mesure porte essentiellement sur un nombre de syllabes maximum ; il ne faut pas dépasser 45 syllabes-mots. Cependant, si les vers sont de taille variable, à partir du XIVe siècle, la règle est le sijo, une composition en trois vers selon une métrique basée sur le 3-4 ou le 4-3, et parfois 3-5 notamment dans le dernier vers. Quelques poèmes représentatifs seront étudiés dans cet aspect de métrique et de rimes. Ainsi, le premier couplet du « Chant nostalgique et amer d’une épouse abandonnée » (Kyuwonga) de HEU Nan Seol Heon est structuré en kasa (long sijo) mais cette poétesse a aussi écrit des quatrains en cinq caractères (de style Tang), par exemple « L’épingle d’or » (Keumbinyo). L’extrait présenté de « Hymne à la fidélité au suzerain (n°1) » (Samiingok) de SONG Kang, aussi structuré dans ce rythme, est en écriture mélangée avec des caractères chinois glissés au sein de l’écriture coréenne hangeul.

I-01 Présentation-exposition : La peinture en laque au Vietnam

Résumé de l’exposition

La sève extraite des arbres à laque plantés dans la moyenne région de la province de Phu Tho donne une laque locale de couleur noire, brillante, résistante… Cette matière est utilisée depuis très longtemps dans la fabrication des articles d’artisanat ou dans la décoration des ouvrages architecturaux de pagodes et temples. Vers les années 30 du XXe siècle, la laque locale est devenue une nouvelle matière de création dans la peinture moderne du Vietnam, elle a désormais une nouvelle appellation, laque poncée. Durant près d’un siècle, plusieurs générations de peintres vietnamiens ont hérité et ne cessent de créer le trésor de laque poncée du Vietnam pour qu’elle devienne une nouvelle matière originale de la peinture. La palette des peintres, avec le rouge, le noir, le jaune, le blanc de coquille d’oeuf, s’enrichit chaque jour pour avoir aujourd’hui le vert, le bleu, le rouge écarlate… L’art de laque poncée, créé sur fond des couleurs subtiles utilisées avec maestria, donnant un espace conventionnel, une lumière pénétrante, vivace, puissante et contraste, aussi réaliste que symbolique; la laque poncée est devenue réellement un patrimoine inestimable de la peinture moderne du Vietnam. L’exposition présente aux visiteurs internationaux cet art de laque poncée original, la tradition, le pays et les gens du Vietnam.

· TRAN Huy Quang

Association des beaux-Arts du Vietnam

· PHAM Thi Nghia

Association des beaux-Arts du Vietnam                                                                                                    
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